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PROCLAMATIONS.

CANADA.

DEVONSHIRE.

[L.S.]

GEORGE Cmq, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne etd'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,Empereur des Indes.

A Nos Très Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députésélus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à touset à chacun de vous,-SAÙT:

A TTENDU que pdr et de l'avis et du consentement de Notre Conseil Privé pour leCanada, Nous avons jugé à propos de DissuD)RE le présent Parlement du Canada,qui se trouve prorogé au PREMIER jour de NOvEMBRE prochain-
SACrEZ MAINTENANT, qu'à cette fin Nous publions Notre présente ProclamationRoyale, et par icelle DIsSOLVONs en conséquence le dit Parlement du Canada et lesSénateurs et les Députés de la Chambre des Communes sont en conséquence exemptésde s'assember et d'être présents le dit PREMIER jour de NovEMBRE prochain; et Nousfaisons connaître par les présentes Notre volonté et Plaisir Royal de convoquer unParlement et que des ordres pour l'émission de Nos Writs en due forme pour la convo-cation du dit Parlement et des dates que porteront Nos dits Writs, seront proclamésincessamment.

EN FoI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icellesfait apposer le Grand Sceau du Canada. TéMoIN: Notre Très fidèle et Trèsaimé cousin et conseiller, VICToR-CHRIsTIAN-WILLIAM, DUC DE DEVONSHIRE,marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baronCavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notretrès noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable ConseilPrivé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michelet de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Crr D'OTTAWA, dans Notredite Puissance, ce SIX1kME jour d'OCTOBRE en l'année de Notre-Seigneurmil neuf cent dix-sept et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,

JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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CANADA.

DEVONSHIRE.

[L.S.]

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A tous -ceux à qui les présentes parviendront,-SALUT:

A JTENDU que c'est Notre désir et détermination de rencontrer, aussitôt que faire
se pourra, Notre Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son avis en

Parlement, Nous faisons connaître par les présentes Notre volonté et Plaisir Royal de
convoquer un Parlement, et Nous déclarons de plus que, de l'avis de Notre Conseil
Privé. pour le Canada, Nous avons ce jour donné des ordres pour l'émission de Nos
Writs en due forme pour convoquer un Parlement dans Notre dite Puissance, lesquels
Writs seront en date du TRENTE ET UNIÈME jour d'OCTOBRE courant et retournables le
VINGT-SEPTIEME jour de FÉVRIER 1918.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. T*MOIN: Notre Très fidèle et Très
aimé cousin et conseiller, VICToR-CHRISTIAN-WILLIAM, DUC DE DEvONSIllRE,
marquis d'lartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron
Cavendish de Hardwicke. baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil
Privé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Mi'chel
et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITé D'OTTAWA, dans Notre
dite Puissance, ce TRENTE ET UNIÎME jour d'oCTOBRE en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent dix-sept et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,

JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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CANADA.

DEVONSHIRE.

[L.S.]

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A tous ceux à qui les présentes parviendront,-SALUT:

ACHEZ que, désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de rencontrer
Notre Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son avis en Parlement,

Nous, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, par ces présentes convoquons
la Chambre des Communes dans et pour Notre dite Puissance, et la sommons de se
réunir en Notre cité d'Ottawa, dans Notre dite Puissance, JEUDI, le VINGT-HUITIÈME jour
de FEVRIER prochain, pour là et alors entrer en conférence et traiter avec les hommes
illustres et le ïSénat de Notre dite Puissance.

EN FoI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN: Notre Très fidèle et Très
aimé cousin et conseiller, VICTOR-CHRIsTIAN-WILLIAM, DUC DE DEvONSHIRE,
marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron
Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish de IKeighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil
Privé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre C1rr D'OTTAwA, dans Notre
dite Puissance, ce TRENTE ET UNIÎME jour dOCTOBRE en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent dix-sept et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,

JAMES G. dFOLEY,

Greffier de la Coutionne en Chancellerie, Canada.
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CANADA.

DEVONSHIRE.

[L.S.]

GEoRGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance à tous
et chacun de vous,--SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à jeudi, le vingt-huitième jour du mois de février courant, auquel temps vous étiez tenus et il vousétait enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations et pour la plus'grande aise -et commodité de Nosbien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit,vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous devous trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'Ottawa, MADI,le NEUvIME jour du mois d'AvRIL prochain, pour prendre en considération l'état et laprospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE À QUoIvOUs NE DEvEZ MANQUER.

EN FoI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TáMonu: Notre Très fidèle et Très
aim- cousin et conseiller, VICTOR-CHRIsTIAN-WILIAM, DUC DE DEvONsHIRE,
marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron
Cavendish de H1ardwicke, baron Cavendish de IKeighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil
Privé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CrIT D'OTTAWA, Ce VINCT-
DEUXIÈiME jour de FfvRIER en l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent
dix-huit et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,

JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie; Canada.



8 George V Proclamations

CANADA.

DEVONSHIRE.

[L.S.]

GEORGE CiNQ, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, à tous
et chacun de vous,-SA4UT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à mardi, le neuvième
jour du mois d'avril prqchain, à laquelle date, en Notre Cité d'Ottawa, vous étiez

tenus et obligés d'être présents, NéANmoINs, pour certaines causes et considérations,
nous avons jugé à jropos par et avec l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada,
que vous et chacun de vous soyez exonérés sous ce rapport, vous commandant et par
ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous et tous autres y intéressés, de vous
trouver personnellement en notre dite cité d'Ottawa, LUNDI, le DIX-HUITIâME jour du
mois de MARS courant, pour l'ExPéDITION DES AFFAIRES, et y traiter, agir, et-conclure sur
les matières qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement du Canada pourront,
par le Conseil commun de Notre dite Puissance, être ordonnées.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TéMoiN: Notre Très fidèle et Très
aimé cousin et conseiller, VIcToR-CHRIsTIAN-WILLIAM, DUi DE DEvoNSIRE,
marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron
Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil
Privé; ohevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Crré D'OTTAWA, dans Notre
dite Puissance, ce CINQUIàME jour de MARs en l'année de Notre-Sei-
gneur mil neuf cent dix-huit et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,

* JAMES G. FOLEY,

Greffler de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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DU

SÉ NAT DU CANADA

Lundi, 18 mars 1918.

PREM[IÈRE SÉANCE.
Le Sénat s'est réuni aujourd'hui à onze heures et demie de l'ava nt-midi, étant lapremière session du treizième Parlement du Canada, convoqué par proclamation.

Les membres présents dans la salle du Sénat étaient

L'honorable JOSEPH BOLDUCO, Président.

Les honorables messieurs
Belcourt, iForget, MeCalI, lRobertson,
Blain, Foster, McLaren, Schaffner,
Bostock, ilarmer, McMeans, Sh-arpe,
Bradbury, 'Lavergne, Michener, Taylor
Crosby, Lougheed Mme (Leeds),
Curry, (Sir James), Nichoils, Thompson,
De Veber, Lyncli-Staunton, Poirier, Todd,
Donnelly, Macdonnell, Prince, Watson,
Edwards, Mason Pringle, Webster,
2Fisher, (Brig.-gén.), IRichardson, White.

Son Honneur le Président a informé le Sénat qu'il avait reçu les communications
suivantes du secrétaire du Gouverneur général.

Elles ont été alors lues par Soi, Honneur le Président comme suit:-

BUJREAU DU SECXrtýTAXRE DUT GOUVERNnEUR GONýRUL,
OTTAWvA, 14 mars 1918.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le Juge en chef du Canada, enqualité* de Député-gouverneur~ général, se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir lase.ssion du Parlement de la Puissance, lundi, le 18 mars, à onze: heures de l'avant-midi.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
H. G. HENDERSON~, Lieutenant-colonel,

S9ecrétaire dui Goutverneu4r géra1.
A l'honorable

Président du Sénat
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BUREAU DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,

OTTAwA, 14 mars 1918.

MONSIUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la Chambre du Sénat pour ouvrir formellement la session du Parle-
ment de la Puissance, lundi, le 18 mars, à trois heures de l'après-midi.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

H. G. HENDERSON, Lieutenant-colonel,
Secrétaire du Gouverneur général,

A l'honorable
Président du Sénat.

Ordonné qu'elles soient déposées sur la table.

Son Honneur le Président a informé le ,Sénat que le greffier avait reçu des certi-
ficats du greffier de la Couronne en Chancellerie, pour faire conn-aître que l'honorable
George Henry Barnard, l'honorable Wellington B. Willoughby, l'honorable James
Davis Taylor, l'honorable Frederick L. Schaffner, l'honorable William H. Beniett,
l'honorable George Henry Bradbury, l'honorable Edward Mitohener, l'honorable Wil-
liam James Harmer, l'honorable Irving R. Todd, l'honorable John Webster et l'hono-
rable Robert Alexander Mulholand avaient été appelés au Sénat.

Les dits certificats ont alors été lus par le greffier, et ils sont comme sut:-

G R

CANADA.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIl POUR LE CANADA.

OrrTwA, le 29 octobre 1917.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date le
vingt-troisième jour d'octobre, A.D., mil neuf cent dix-sept (1917).

George Henry Barnard, écuyer, de Victoria, Colombie-Britannique, comme mem-
bre du Sénat et un sénateur pour la province de la Colombie-Britannique.

JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

A A. E. BLOUNT, Ecuyer,
Greffier du Sénat,

Ottawa.
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CANADA.

BUREAU Du GREFFIER DE L A iCOURONNE EN CH-ANCELLERIE POUR LE CANADA.

OTTAWA, le 29 octobre 1917.

Le présent fait foi quil a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appelerau Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand iSceau, portant la date levingt-troisième jour d'octobre, A.D., mil neuf cent dix-sept (1q17).
'Wellington Bartley Willoughby, écuyer, B.A., LL.B., de Moosejaw, Saskatchewan,

comme membre du Sénat et un sénateur pour la province de la Saskatchewan.

JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

A A. E. BLOUNT, Eeuyer,
Greffier du Sénat,

Ottawa,

CANADA.

BUREAU Du GREFFIR DE LA CooINE EN CHANCELLERIE POüR LE CANADA.

OTTAWA, le 29 octobre 1917.
Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler

au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date le
vingt-troisième jour d'octobre, Ai)., mil neuf cent dix-sept (1917).

Lieutenant-colonel James Davis Taylor, écuyer, de New-Westminster, Colombie-.
Britannique, comme membre du Sénat et un sénateur pour la province de la Colombie-
Britannique.

JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en Canicellerie pour le Canada.
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G R

CANADA.

BUREAU DU GREFFIER DE LAý COURON~NE EN CHANCELLERIE POUR LE CAN~ADA.

OT Ale 29 octobre 1917.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date le
vîigt-trroisième jour d'octobre, A.D., mil neuif cent dix-sept (1917).

Frederick Laurence Schiaffnaer, écuyer, B.A., M.D., C.M.,, de Boissevain, Manitoba,
comme membre du Sénat et un sénateur pour la provine dui Ma-nitoaa

JAVIEà'G. POLEY,
Greffier de la Couronne en. Chancellerie pour le Canada.

A A. E. BLOUNT, Bcuyer,
Greffier du Sénat,

Ottawa.

G

CANADA.

BUREAU DU GREFFIER DE LACOUÏONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANýADA.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date le
treizième jour de novembre, A.D., mil neuf cent dix-sept (1917).

William H. Bennett, écuyer, de Midland, Ontario, comme membre du Sénat et un
sénateur pour la province d'Ontario.

JAMES ÇG'. POLEY,
Greffier de la Couronne en Chancellirie pour le Canaýda.

A A. E. I3LOUNT, Ecuyer,
Greffier du Sénat,

Ottawa,

G R

CANADA.

BUnzi17 DUT CREFFIER dELA COURONNE EýN CHTANCELLERIE 1>OUtR LE CANADA.
OTTAWA, 9) février 1918.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le -Grand Sceau, portant la date le
dix-septième jour de décembre, A.D., mil neuf cent dix-sept (1917).
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George Henry Bradbury, écuyer, de Selkirk, Manitoba, comme membre du Sénat
et un sénateur pour la province du Manitoba.

JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Courbnne en Chancellerie pour le Canada.

A A. E. BLOUNT, Ecuyer,
Greffier du Sénat,

Ottawa.

G R

CANADA.

BVREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLÉRIE, POUR LE CANADA.
OTTAWA, 15 février 1918.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date le
cinquième jour de février, A.D., mil neuf cent dix-huit (1918).

Edward [ichener, écuyer, de Red-Deer; Alberta, comme membre du Sénat et un
sénateur pour la province d'Alberta.

JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

A A. E. BLOUNT, Ecuyer,
Greffi r du Sénat,

Oftawa.

CANADA.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CH4NCELLERIE POUR LE CANADA.
OTTAWA, 15 février 1918.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date le
cinquième jour de février, A.D.; mil neuf cent dix-huit (1918).

William James larmer, écuyer, d'Edmonton, Alberta, comme membre du Sénat
et un sénateur pour la province d'Alberta.

JAMES G. FOLEY,
Grefflerde la Couronne en Chancellerie pour le Canada.
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G R

CANADA.

BUREAU DU GREFFIER DÉ LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA.

OTTAWA, 9 mars 1918.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appelerau Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date leseptième Jour de mars, A.D., mil neuf cent dix-huit (1918).
Irving R. Todd, écuyer, de Milltown, Nouveau-Brunswick, comme membre duSénat et un sénateur pour la province du Nouveau-Brunswick.

JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.A A. E. BLOUNT, Ecuyer,

Greffier du Sénat,
Ottawa.

G R

CANADA.

BUREAU DU GREFFIER DE LN COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA.
OTTAWA, 12 mars 1918.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appelerau Senat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date ledouzième jour de mars, A.D., mil neuf cent dix-huit (1918).
John Webster, de Brockville, Ontario, marchand, comme membre du Sénat et unsénateur pour la province d'Ontario.

JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

A A. E. BLOUNT, Ecuyer,
Greffier du Sénat,

Ottawa.

G R

CANADA.

BUREAU DU GREFFIER DE LA. COURONNE EN CHANCELLEÉIE POUR LE CANADA.
OTTAWA, 12 mars 1918.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date le
douzième jour de mars, A.D., mil neuf cent dix-huit (1918).
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Robert Alexander Mulholland, du Port-Hope, Ontario, marchand, comme membre
du Sénat et un sénateur /pour la province d'Ontario.

JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

A A. E. BLOUNT, Ecuyer,
Greffier du Sénat,

Ottawa.

Son Honneur le Président a informé le Sénat qu'il y avait des sénateurs qui se
présentaient pour être introduits.

L'honorable YFrederick Lawrence Schaffner a été introduit entre l'honorable Sir
James Lougheed et l'honorable M. McMeans, et il a présenté le bref de Sa Majesté
-l'ppelant au Sénat.

Le dit bref a été lu par le greffier comme suit:-

CANADA.
DEVONSHIRE.

[L.S.]

GEORGE V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Frederick Lawrence Schaffner, B.A., M.D., C.M., de
Boissevain, dans Notre Province du Manitoba, dans Notre Puissance du Canada.

SALT:--

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-
ciles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN Foi DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos Présentes Lettres Patentes et a icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TéMoiN: Notre Très fidèle et Très
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A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ >'OTTAWA, dans Notre
Puissance du Canada, ce VINGT-TROISIEM jour d'ocToBRE en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent dix-sept et de Notre Règne la hui-
tième.

Par ordre,
JAMEs G. FOLEY,

greffier de la Couronne en.Chancellerie pour le Canada.

L'honorable M. Schaffner s'est approché de la table et a prêté et souscrit le
serment prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet,
et il a pris son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président a informé le Sénat que l'honorable M. iSchaffner a fait et
signé la déclaration de qualification, prescrite par lActe de l'Amériaue Britannique du
Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

L'honorable George Henry Bradbury a été introduit entre l'honorable Sir James
Lougheed et l'honorable M. Sharpe, et il a présenté le bref de Sa Majesté lappelant au
Sénat.

Le dit bref a été lu par le greffier comme suit:-

CANADA.

DEVONSHIRE.

[L.S.]

GEoaGE V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé George Henry Bradbury, écuyer, de Selkirk, dans
Notre Province du Manitoba, dans Notre Puissance du Canada.

SALUT

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-
ciles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous
,commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TéiMoIN: Notre Très fidèle et
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Très aimé cousin et conseiller, VICTOR-CHRISTIAN-WILLIAM, DUC DE DEVONSHIRE,
marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burilington, -baron
Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil
Privé; chevalier grand-croizý de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CIrr D'OTTAWA, dans Notre
Puissance du Canada, ce DIX-SEPTIÈME jour de DécEMBRE en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent dix-sept et de Notre Règne la hui-
tième.

Par ordre,
JAMES G. FOtEy,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.

L'honorable M. Bradbury s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il a
pris son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président a informé le Sénat que l'honorable M. Bradbury a fait et
signé la déclaration de qualification prescrite par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

L'honorable William James Harmer a été introduit entre l'honorable Sir James
Lougheed et l'honorable M. Robertson, et il a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant
au Sénat.

Le dit bref a été lu par 'le greffier comme suit:-

CANADA.

DEVONSHIRE.
[L.S.]

GEORGE V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé William James Harmer, écuyer, d'Edmonton, dans
Notre Province de l'Alberta, dans Notre Puissance du Canada.

SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-
elles qui peuvent concerner PEtat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous

S-2
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commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez

et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous

les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre

dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOI DÎ Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à

icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN: Notre Très fidèle et

Très aimé cousin et conseiller, VICTOR-CHRIsTIAN-WILLAM, DUC DE DEvoNsHiuE,

marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Buriington, baron

Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre

très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil

Privé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel

et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,

Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CIrr D'OTTAWA, dans Notre
Puissance du Canada, ce CINQuiÈME jour de rfvaRiER en l'année de

Notre-Seigneur mil neuf cent dix-huit et de Notre Règne la hui-
tième.

Par ordre,
JAMEs G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.

L'honorable M. H1armer s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment

prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il a

pris son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président a informé le Sénat que lionorable M. Harmer a fait

et signé la déclaration de qualification prescrite par l'Acte de l'Amérique Britannique

du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire jiommé à cet effet.

L'honorable Edward Michener a été introduit entre l'honorable Sir 'James

Lougheed et l'honorable M. Robertson, et il a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant
au Sénat.

Le dit bref a été lu par le greffiler comme suit:-

CANADA.

DEVONSHIRE.

[L.S.]

O EORGE V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,

Empereur des Indes.

A Notre fid'èle et bien-aimé Edward Mcihener, écuyer, de Deer-River, dans Notre

Province de l'Alberta, dans Notre -Puissance du Canada.



8 George V 18 mars

Sachez que, tant pour la confiance partiulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-
ciles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous
commandons, que -mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous
les temps'et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN: Notre Très fidèle et
Très aimé cousin et conseiller, VICTOR-OHRISTAN-WILLIAMf, DUC DE DEvoNsHIRE,
marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron
Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil
Privé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cri D'OTTAwA, dans Notre
Puissance du Canada; ce *cINQUIiME jour de PFvRIER en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent dix-huit et de Notre Règne la hui-
tième.

Par ordre,
JAMEs G. FOLEY,

Grefiler de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.

L'honorable M. Michener s'est approché de la table et a prêté et souscrit le ser-
ment prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et
il a pris son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président a informé le Sénat que l'honorable M. Michener a fait
et signé la déclaration de qualification prescrite par l'Acte de l'Amérique Britan'nique
du Nord , 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

L'honorable Irwing R. Todd a été introduit entre l'honorable Sir James Lougheed
et l'honorable M. Thompson, et il a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.

Le dit bref a été lu par le greffier comme suit-

CANIADA.

DEVONSHIRE.
[L.S.]

GEoRGE V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et dIr-
lande e des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
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A Notre Adèle et bien-aimé Irving R. Todd, écuyer, de Milton, dans Notre

Province du Nouveau-Brunswick, dans Notre Puissance du Canada.
SALUT

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,

que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-

ciles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous

avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous

commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez

et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous

aes temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en'Notre

dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN Foi DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à

icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoiN: Notre Très fidèle et

Très aimé cousin et conseiller, VICToR-ClmsTIAN-WILLIAM, DUC DE DEVoNsHIRE,
marquis d'Hartington, comte de Devoushire, comte de Burlington, baron

Cavendish de lardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre

très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil

Privé; chevalier grand-croix~ de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel

et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,

Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CIrr D'OTTAwA, dans Notre

Puissance du Canada, ce sEPTInME jour de MARS en l'année de

Notre-Seigneur mil neuf cent dix-huit et de Notre Règne la hui-

tième.
Par ordre,

JAMEs G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.

L'honorable M. Todd s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment

preecrit par la Joi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à toet effet, et il a

pris son siège comme membre du Sénat.

ýSon Honneur le Président a informé le 'Sénat que 'l'honorable M. Todd a fait et

signé la déclaration de qualification prescrite par l'Acte de l'Amérique Britannique

du Nord,.1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

L'honorable John Webster a été introduit entre l'honorable Sir James Lougheed

et l'honorable M. Taylor (Leeds), et il a présenté e bref de Sa Majesté l'appelant au

Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier comme suit:-

CANADA.

DEVONSHIRE.
[L.S.]

GEoRGE V, par la grdce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretqgne et d'Ir-

lande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.
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A Notre fidèle et bien-aimé John Webster, marchand, de Brockville, dans Notre
Province d'Ontario, dans Notre Puissance du Canada.

SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-
ciles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TùmoiN: Notre Très fidèle et
Très aimé cousin et conseiller, VICTOR-CHRISTIAN-WILLIAM, DUC DE DEvoNsHmE,
marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron
Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil
Privé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre COrr D'OTTAwA, dans Notre
Puissance du Canada, ce DouzIEME jour de MARs en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent dix-huit et de Notre Règne la hui-

tième.

Par ordre,
JAMEs G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.

L'honorable M. Webster s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaio'e nommé à cet effet, et il a
pris son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président a informé le tSénat que l'honorable M. Webster A fait
et signé la déclaration de qualification prescrite par 'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867, en iprésence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

Le Sénat s'c irné à loisir.

s Fitzpatrick, juge en chef du Canada, Député-gou-
ieds du Trône.
donné au gentilhomme huissier de la Verge Noire de
unes et d'informer cette Chambre que c'est le désir
rneur, que les Communes se rendent immédiatement
.t.
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U-onorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

J'ai reçu ordre du Très Honorable Député-gouverneur général, de vous faire savoir

que &n Excellence 'le Gouverneur général -ne croit pas devoir annoncer les objets pour

lesquels Eile a convoqué lie présent Poelement du ýCanaýda, avant que la Chaimbre des

Communes ait choisi son ýOrateur, suivant la loi; mais, à trois heures cet après-midi,

Son Excellence annoncera les objets de la convocation de ce Parlement.

Il a plu au Très Honorable Député-gouverneur de se retirer, et la Chambre des

Communes s'en est alilée.

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance.

De consentement unanime,

Le s,-énat s'est ajourné à cet après-midi à deux heureýs et demie.

SECONDE SÉANCE.

Deux heures et demie de l'après-midi.

Les membres présents étaient:

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président

Les honorables messieurs

Domville
(Lt-col.),

I>onnelly,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Poster,
Gordon,
Ilariner,
Landry,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(Sir James),

Lyncli-Staunton,
Maedonell,
Mason

(Brig.-gén.),
McCall,
McLaren,
McLennan,
MeMean s,

Milne,
Mitchell,
Nticholls,
Planta,
Poirier,
Prince,
Pringle,

Le Sénat s'est ,aourné à loisir.

Quelque temîps ýaprèsý, Son Excellence le
assis sur le Trône.

Son Honneur le Président a ordonné au
de se rendre à la Chambre des Coirîrunes et
plaisir de Son Excellence l1e Goyuverneur génér
diateinent auprès d'Elle dans la salle du S6n.i

Beaubien,
Béique,
J3elcourt,
Blain,
Bostock,
Boyer,
Bradbury,

asegrain,
Choquette,
Cloran,
Crosby,
Curry,
Dandurand,
David,
Dennis,
De Veber,

]Richardsoin,
IRobertson,
S-ehaiffner,
Sharpe,
Talbot,
Taylor

-(Leeds),
Tessier,
Thibaudeau.
Thompson,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Wilson,
Yeo.
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La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur, l'honorable Edgar N.
Rhodes 'a dit:-

Qu'il plaise à Votre Excellence,

La Chambre des Communes m'a élu son Orateur, bien que je sois peu capable de
remplir les devoirs importants qui me sont par là assignés.

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun temps de faire une erreur,
je demande que la faute me soit imputée et non aux Communes, dont je suis le servi-
teur et qui, par ma voix, en vue de s'acquitter le mieux possible de leur devoir envers
leur Roi et le pays, réclament humblement la reconnaissance de leurs droits et privi-
lèges incontestables, notamment la liberté de la parole dans leurs débats, ainsi que
l'accès auprès de la personne de Votre Excellence en tout temps convenable, et de-
mandent que Votre Excellence veuille bien apprécier de la manière la plus favorable
leurs délibérations.

Son Honneur le Président du Sénat a alors dit:-

M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général de déclarer qu'il a pleine
confiance danis la loyauté et l'attachement de la Chambre des Communes envers la
personhe et le Gouvernement de Sa Majesté, et ne doutant nullement que ses délibé-
rations seront marquées au coin de la sagesse, de la modération et de la prudence. Il
lui accorde et, en toute occasion, saura reconnaître ses privilèges constitutionnels.

J'ai également ordre de vous assurer que les Communes auront, en toute occasion
convenable, libre accès auprès de Son Excellence, et que leurs délibérations, ainsi que
vos paroles et vos actes seront toujours interprétés par Lui de la manière la plus
favorable.

Il a plu alors à Son Excellence le Gouverneur général d'ouvrir la session par le
-gracieux discours suivant aux deux Chambres:-

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

Vous avez été convoqués à cette première session d'un nouveau parlement au
milieu d'une lutte mondiale qui intéresse d'une façon vitale les libertés, les institu-
tions et la destinée de notre pays et celle de tout l'univers. Aussi les responsabilités
et les devoirs qui vous incombent sont beaucoup plus sérieux et d'une plus grande
portes que ceux du cours ordinaire des affaires. Investis par le peuple d'un nouveau
mandat et animés par cet esprit de détermination qui vous a inspirés durant ces longues
et anxieuses années d'efforts et de sacrifices, vous apporterez, j'en suis persuadé, dans
l'execution de vos devoirs publics une résolution inébranlable de défendre la grandecause a laquelle notre pays a pris une si belle part.

Après quatre années de guerre, le dénouement du conflit est encore incertain.L'effort qui nous attend exige de nous la volonté la plus décidée, mais nous ne recule-rons pas devant la tâche, si nos cœurs sont aussi fermes et notre courage aussi indomp-table que ceux de nos concitoyens qui maintiennent notre ligne de bataille au delàdes mers. Le Corps Expéditionnaire Canadien soutient la série ininterrompue de sesétats de service distingués, et y a ajouté notablement depuis la dernière session.
.En dépit d'un délai plus considérable que celui que l'on prévoyait dans la mise enngueur de la Loi du Service 'Militaire, il'a été possible de trouver les renforts néces-Pour conserver nos troupes à leur plein effectif, et pareille ligne de conduite sera
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faites sur la seule base du mérite, il sera nécessaire de faire une loi qui permettra
ce changement. En attendant, l'on a appliqué le principe ainsi adopté, autant que
possible, au moyen d'un arrêté en conseil qui sera mis entre vos mains.

Mes conseillers sont convaincus de la nécessité d'une politique d'immigration et
de colonisation forte et progressive, appuyée sur des mesures convenables pour engager
l'établissement de colons sur nos terres, encourager une production agricole plus
considérable, et aider au développement de nos ressources agricoles. Pour arriver à
ce but, un arrêté en conseil a été passé, créant un ministère de l'immigration et de
colonisation, et la législation nécessaire pour confirmer cette action vous sera soumise.

Relativement à la démobilisation de nos troupes, mes conseillers sont persuadés
de la nécessité urgente de prendre soin des soldats de retour du front, et de leur donner
de l'emploi selon leurs aptitudes. La tâche d'organiser et de préparer cet entraînement
pour les aider à obtenir de l'emploi et à faciliter leur retour dans le mouvement de
la vie civile, est non seulement importante mais essentielle. Un ministère a été consti-
tué à cette fin, et muni des pouvoirs et des attributions nécessaires. Une loi confirmant
ce projet vous sera soumise.

Des mesures qui ont été prises au moyen d'un arrêté en conseil pour prévenir
les profits excessifs tirés de certaines industries, pour stimuler et augmenter la pro-
duction des vivres, et pour encourager et développer l'industrie de la construction des
navires, vous seront soumises, et toute législation s'y rapportant, jugé nécessaire, sera
mise entre vos mains.

Un projet de loi donnant le droit de suffrage aux femmes, avec les dispositions
appropriées concernant la naturalisation, vous sera soumis et recommandé à votre
étude.

Vous serez aussi invités à étudier une loi pour refondre et amender les lois con-
cernant les chemins de fer; un projet de loi relatif à l'utilisation de la lumière 'du
jour; d'autres projets de loi concernant la taxe des profits de guerre et des revenus,
et autres mesures.

Dans le but d'assurer une plus complète coopération avec le gouvernement des
Etats-Unis, et pour aider à nous assurer l'utilisation la plus efficace des ressources des
deux pays pour les fins de la guerre, une mission canadienne de guerre a été établie
à Washington et un Bureau de commerce de guerre constitué à Ottawa.

Vu la nécessité de conserver le plus possible toutes les ressources du pays durant
la guerre, et pour assurer l'application des lois provinciales, il a été décidé en vertu
de la Loi des Mesures de Guerre de 1914, de prohiber l'importation et la distillation
des liqueurs enivrantes, et d'interdire leur transport dans toute partie du pays où
la vente est défendue par la loi.

Mes conseillers étant arrivés à la décision que Plenregistrement complet de tous
les hommes et de toutes les femmes valides du Canada, âgés de plus de 16 ans, est
non seulement important, mais essentiel dans les circonstances actuelles, une mesure
nécessaire a été prise à cette fin en vertu de la Loi des Mesures de Guerre de 1914.

Les arrêtés en conseill contenant les mesures ci-dessus vous seront soumis.
L'épouvantable catastrophe d'Halifax qui a causé des centaines de pertes de vie

et la destruction d'une partie considérable de cette cité et de la ville de Dartmouth,
sise en face, à provoqué une sympathie générale pour les sinistrés. Mes conseillers
vous proposeront des moyens de soulager leur détresse et de réparer leurs pertes.

En dépit des circonstances critiques et difficiles à travers lesquelles le pays a
passé durant les trois dernières années, la stabilité commerciale, industrielle et finan-
cière du Canada s'est fermement maintenue. Le volume du commerce avec l'étranger
dépasse de beaucoup le chiffre qu'il avait atteint durant toute période correspondante
des années précédentes et la balance du commerce a été beaucoup augmentée en notre
faveur.
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Messieurs de la Chambre des Communes:
Les comptes publics pour l'année dernière et le budget pour la prochaine annéefiscale vous seront soumis sans délai, et l'on vous demandera de voter les subsidesnécessaires pour la poursuite efficace de la guerre.

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

En dépit du désappointement causé par létat des affaires au théâtre de la guerreen Orient, il n'est pas permis de douter du triomphe de notre cause. L'effort desnations comprises dans l'Empire Britannique est encore irréductible, et continuera del'être jusqueà la fin. La détermination de toutes les nations alliées et surtout de lapuissante République, notre voisine et parente, dont l'immense pouvoir et les ressourcesillimitées commencent maintenant à ýe faire sentir pour hâter le dénouement, estégalement sincère et résolue.
Je recommande vos travaux à la direction divine, plein de confiance qu'ils serontdignes des fins suprêmes vers lesquelles tend notre effort national.
Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer et la Chambre desCommunes s'est retirée.

Le Sénat a repris sa séance.
L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat un bill intitulé:

Loi concernant les chemins de fer ".
Le dit bill a été lu la première fois.
Son Honneur le Président a fait rapport au Sénat du discours de Son Excellencele Gouverneur généal prononcé du Trône, et
Il a été lu par Son Honneur le Président.
Ordonné que le Sénat prenne en délibération le discours de Son Excellence leG9uverneu'r général demain.
Ordonné que tous les sénateurs présents pendant cette session, composent uncomité pour prendre en considération les usages et coutumes du Sénat et les privilègesdu Parlement et qu'il soit permis au dit comité de s'assembler dans cette salle quand

et comme il le jugera nécessaire.
Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que, conformément à la règle 77, les sénateurs dont les noms suiventforment un comité de sélection chargé de désigner les sénateurs devant composer lesdifférents comités permanents de la présente session, savoir:-Les honorables MM.Béique, Bostock, Casgrain, Daniel, Robertson, Tanner, Taylor (Leeds), Watson etSir James Louglheed, le dit comité devant faire rapport, avec toute la diligence pos-sible, des noms des sénateurs par lui désignés.
L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat
Copies des ordres émis par le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique pourl'admission des vaisseaux de pêche canadiens dans ses ports.

(Voir Documents de la Session, 191d, No 4h).
Arrêté en conseil n° 560, 8 mars 1918, admettant les vaisseaux des Etats-Unisd'Amérique dans les ports canadiens.

(Voir Docunents de la Session, 1918, No 42a).
Copies des arrêtés en conseil entre le 16 juin 1917 et le 12 mars 1918, relatifs aucontrôle des vivres.

(Voir Documents de la Session, 1918, No 56).
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Mardi, 19 mars 1918.
Les membres présents étaient:

L'honorable J OSEIl BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

De Veber,
1)omville

(Lt-col.),
LDonnelly,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget
Foster,
Girroir,
Gordon,
Ilarmer,
Landry,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(Sir James),

Lyncli-Staunton,
MNacdonell,
Mason

(Brig.-gén.),

Mdllugh,,
McLaren,
McLennan,
MçMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulhollnd,
Nîcholls,
Planta,
Poirier,
Prince,

Son Honneur le Président a informé le Sénat qu'il y avait des sénateurs qui seprésentaient pour être introduits.

L'honorable William H. Bennett a été introduit entre l'honorable Sir JamesLougheed et l'honorable M. Taylor (Leeds), et il a présenté le bref de Sa Majesté l'ap-
pelant au iSénat.

Le dit bref a été lu par le greffier comme suit:-

CANADA.
DEV7ONSHIRE.

GEORGE V, par la grâce de Dîeu,~ Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et dIr-lande et des .possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la F1oi,
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé William H. Bennett, écuyer, de Midland, dans Notre~Province d'Ontario, dlans Notre Puissance du ýCanada.
SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,que dans la vue d'obtenir yotre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-

Beaubien,
J3eith,
i3elcourt,
B3ennett,
Blain,
Bos tock,
l3ourque,ý
foyer,
Bradbury,
Casgrain,
Choquette,
Oloran,
Crosby,
O,'urry,
Dandurand,
David,
Dennis,
Dessaulles,

Prnngle,
Ilatz,
Richardson,
Robertson,
Schaffner,

Talbot,
Taylor

(Leeds),
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Tocld,
Watson,
Webster,
White,
Yeo.
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ciles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. 'TEMOIN: Notre Très fidèle et
Très aimé cousin et conseiller, VICTOR-CHRISTIAN-WILLIAM, DUC DE DEVONSHIRE,
marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron
Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil
Privé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Crr D'OTTAwA, dans Notre
Puissance du Canada, ce TREIZiÈME jour de NOVEMBRE en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent dix-huit et de Notre Règne la hui-
tième.

Par ordre,
JAMEs G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.

L'honorable M. Bennett s'est approché de la table et a prêté et souscrit le sermentprescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il apris son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président a informé le Sénat que l'honorable M. Bennett a fait etsigné la déclaration de qualification prescrite par l'A cte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

L'honorable Robert Alexander Mulholland a été introduit entre l'honorable Sir
James Lougheed et l'honorable M. Pringle, et il a présenté le bref de Sa Majesté l'ap-
pelant au Sénat.

Le dit bref a été lu par le greffier comme suit:-

CANADA.

par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,

Robert Alexander Mulholland, marchand, de Port-
ario, dans Notre Puissance du Canada.
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SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,

que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-

ciles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous

avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous

commandons, que mettant de côté toutes difficultés-et excuses quelconques, vous soyez

et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous

les temps et tous les lieux o Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre

dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOL DE QUoI, Nous avons. fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à

icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉmoIN: Notre Très fidèle et

Très aimé cousin et conseiller, VICTOR-CHRISTIAN-WILLIAM, DUC DE DEvoi1SHIRE,

marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron

Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre

très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil

Privé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel

et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,

Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ D'OTTAWA, dans Notre

Puissance du Canada, ce DOUZIÈME jour de MARs en l'année de Notre-

Seigneur mil neuf cent dix-huit et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,
JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.

L'honorable M. Mulholland s'est approché de la table et a prêté et souscrit le ser-

ment prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et

il a pris son siège comme membre du Sénat. .

, Son Honneur le Président a informé le Sénat que l'honorable M. Mulholland a

fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l'Acte de l'Amern'que Britan-

nique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. Taylor (Leeds):

De Frederick Ernest Zang, des environs de Vulcan, dans la province de l'Alberta,

demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec sa femme, Barbara

Christina Zang.

Par l'honorable M. Gordon:

De William Leo Walpole, de la cité de Toronto, demandant l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Angus Elizabeth McCartney, sa femme.
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Par l'honorable M. Bostock:
De la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Co'mpany;
De la Fraser Lumber Company, Limited, et des compagnies Fraser, Limitée; et
De la Westerni Power Company of Canada, Limited.

Par l'honorable M. IMcMeans:
De M. J.' McMichael et autres, de la cité de Winnipeg, province du Manitoba,

(Merchards Casualty Compan y); et
De R. T. Riley et autres, de la cité de Winnipeg, province du Manitoba, directeurs

provisoires de la Canadian Indemnity Comnpany.

Par l'honorable M. Casgrain.-
De la Société Canadienne des Ingénieurs civils.

L'honorable Sir James Lougheed, du comité de Sélection chargé de désigner les
sénateurs devant composer les différents comités permanents pour la présente session,
a présenté son premier rapport.

Le dit rapport a été lupar le greffier comme suit:-

SÙNAT,

CHAMBRE DE comITÉ No 70,
MARDi, 19 mars 19f18.

Le comité de iSélection çhfargé de désigner les sénateurs devant composer les diffé-
rents comités permanents pour la présente session, a l'honneur de soumettre la listc
suivanrte des sénateurs qu'il a choisis pour les composer, savoir

Comité mixte de la Bibliothèque du Parlement:-
Son Honneur le Président, et 'les honorables messieurs Bostock, Boyer, ]?ennis,

Douglas, Godbout, Gordon, Laird, Landry, Mdllugh, Mctenuan, Poirier, Power, C.P.,
'Richardson, Taylor (N-,ew-Westininster) et Webster,-16.

Comité mixte des Impressions du Parlement:-
Les honorables messieurs Crosby, Dennis, Dessaulles, De Veber, Domville, Don-

nelly, Farrell, Forget, Gilîmor, Legris, McCall, McLean, Pope, Prince, Ratz, ]Robert-
son, C.P., Sharpe, Talbot, Taylor (Leeds), Thibaudeau, Todd et Wliite,-21.

Comité des Ordres Permanente*:
Les honorables messieurs Bostock, Lavergne, Macdonell, Power, C.P., Pringle,

Tanner, Tessier, Willoughby et Yeo,-9.
Comité des Blanques et du Commerce:-

Les honorables messieurs Beaubien, Béique, Bennett, foyer, Casgrain, Curry,
Dandurand, OC.P., Daniel, Edwards, Fislher. Foster, Lougheed (Sir James.C..G.
C.P.), L'Espérance, Mason, MoLennan, iMiMens MSweeniey, Nicholîs, Planta, iRatz,
Poche, Ross (Miiddleton), Ross (Moosejaw), Shatford, &haiïffuier, Smith, Tainer,
Taylor (Leeds), Taylor (Westminster), Thompson, Thorne et Willoughbý,,-32.

Comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres:-
Les honorables messieurs Barnard, Beaubien, l3éique, Belcourt, C.P., Blain, Bos-

tock, Bourque, Bradbury, <Jasgrain, Choquette, Crosby, Dandurand, C.P., David,
D>aniel, De Veber, Domville, Donnelly, Douglas, Edwards, Farrell, Foster, Fowler, Gir-
roir, Godbout, Gordon, King, Laird, Landry, Lougheed (Sir James, C.C.M.G., C.?.),
Lynclh-Staunton, Macdonell MeGall, McH-ugh, Michener, Milne, Mitchell, Murpbly,
Poirier,,- Pope, Power, C.P., Richardson, Roberts~on, C.P., Ross (Middleton), Ross
(Ç1ýlosejaw), Sharpe, Talbot, Tessier, Thompson, Watson et White,-50.

19 mars



Comité des Bills Privés Divers-
Les honorables messieurs Barnard, Béique, Beith, Belcourt, C.P., ]3énard, Bostock,

Boyer, Cloran, iDomville, Farrell, Girroir, Godbout, King, Rariner, Legris, Lynch-
Staunton, Mdllugh, Mulholland, Murphy, Planta, Prince, Pringle, Tanner, Todd,
Watson et Wilson,--".

Comité de l'Economie Interne et de la Comptabilité-
Les honorables messieurs Beith, Bennett, Blain, Bolduc (Président), Bostock,

Bradbury, Daniel, Fisher, Gordon, Landry, Lavergne, Legris, Lougheed (Sir James,
C.C.M.G., e.P.), McLean, MeSweeney, Michener, Montplaisir, Pope, Power, C.P.,
Prowse, Ross (Middleton), Sharpe, Taylor (Leeds), Thompson et Watson,--25.

Comité du -Compte rendu des Débats:-
Les honorables messieurs Bostock, Dandurand, O.P., Dennis, Forget, L'Espérance,

Mason, Nichoils, Poirier et Power, -9.

Comité des Divorces:-
*Les honorables messieurs Bostock, Daniel, Fisher, Lougheed' (Sir James, C.C.

M.G.,,C.P.), Ross (Middleton), Talbot, Tanner, Taylor (Leeds) et Watson,-9.

Comité de l'Agriculture et des Forêts:-
Les honorables messieurs Beith, Béique, Boyer, Douglas, Edwards, King, Prince,

Ross (Middleton) et Smith,--9..

Comité de l'Immnigration et du Travail:-
Les honorables messieurs Beith, Dandurand, C.P., Dessaulles, MvcMeans, Nichoils,

Pîowse, Robertson, O.P.,,Sharpe et Todd,-9.

Comité du-Commerce et des Relations commerciales du Canada.

Les honorables messieurs Girroir, Milue, Mitchell, McSweeney, Nie'hoîls, Sehaif-
ner, Shatford, Tessier et Thibaudeau,-9.

ComnitéI de l'Hygiène publique et de 1lInspection des substanices alimentaires--
Les honorables messieurs Belcourt, C.P., Bourque, DIaniel, David, De Veber,

Douglas, EdIwards, UMurphy et WVilsoni,-9).

,Comité de l'Administration du <Service civil:

Les honorables mesksieurs ]3eleourt, O.P., Bénard, Dessaulles, »onnelly, Poster,
Lougheed (Sir James, O.C.MG., O.P.), Power, O.P., Roche et Yeo,-9.

'Comité des Edifiees et Terrains publics:-

~Les honorables messieurs Casgrain, Choquette, Forget, Harmer, MceLaren,
31cLennan, Mulholland, Power et Watson,-9.

Comité mixte du Restaurant:.-
Son Honneur le Président et les honorables messieurs Landry, Taylor (Leedsa),

Thoiupsçrn et Wstson,-5.

Le t'ut respect ueu sement soumis.

JAME~S A. LOUGHREI,
Président.

Ordonné, que le dit~ rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en consi-
dération demain.

19 mars 1918
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Son Honneur le Président - présenté au Sénat le rapport des bibliothécaires con-
joints du Parlement pour l'année 1917.

Le dit rapport a été lu par le greffier, comme suit:-

BIBLIOTHkQUE DU PARLEMENT,

Ottawa, 18 mars 1918.
Au Sénat:-

Les bibliothécaires conjoints du Parlement ont l'honneur de présenter leur rapport
pour l'année 1917.

Les achats de livres pour la Bibliothèque durant l'année dernière ont été d'uncaractère assez restreint.
Aucun des nombreux ouvrages-publiés sur la guerre, ayant quelque valeur, n'aété oublié.
En plus, il a été publié un grand nombre de brochures, qu'ils se sont procurées

(quelques-unes à plusieurs exemplaires). Ces brochures ont été reliées en volumes pour
plus de sureté.

Un grand nombre de livres relativement à la guerre et au droit international ont
été publiés.

Vu la quantité de ces ouvrages sur la guerre, brochures et publications de droit, ila paru sage de réduire les achats de livres d'un caractère moins sérieux.
Ils se sont procuré les publications officielles du gouvernement britannique et des

Etats-Unis, et elles ont été mises au service des députés et des «différentes commissionsdurant l'année.
Ces nombreuses publications ont occasionné une assez forte dépense.
Les difficultés de transport ont, pendant l'année, causé un retard considérable dans'

les envois et il a fallu faire fréquemment usage du télégraphe et de la poste.
Aucun achat n'a été fait dans le but de remplacer les ouvrages détruits lors del'incendie du Parlement, vu qu'il n'y a point de local disponible, dans les conditionsactuelles.
Les bibliothécaires ont appris qu'un local sera réservé dans la nouvelle bâtissepour l'usage de la bibliothèque. Comme le manque d'espace est un fait connu de tousdepuis longtemps et qu'ils déplorent eux-mêmes tous les ans, ils ont lieu d'espérer quece local, au moins temporaire, sera suffisant.
Les arrangements ordinaires pour le service des députés pendant la session seracontinué comme d'habitude.
Parmi les dons reçus pendant la vacance, un des plus importants et des plus utiles,

est celui du Smithsonian Institution qui comprend quatre-vingts volumes de leursrapports annuels, pour remplacer la collection perdue dans l'incendie de 1916.
Le catalogue annuel des ouvrages achetés pendant l'année est sous presse, et seradistribué dès qu'il sera imprimé.
La liste des ouvrages déposés en vertu de la loi qui protège la propriété littérairea été préparée comme d'habitude et fera partie des documents sessionnels lorsqu'ilsseront imprimée.

Le tout respectueusement soumis,

A. D. DECELLES,
Bibliothécaire général.

MARTIN J. GRIFFIN,
Bibliothécair'e parlementaire.
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(Pour liste des dons faits àla Bibliothèque ru Parlement, voir Documýents de la
Session, 1918, No 40).

Ordonné qu'il soit déposé sur ia table.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du discours de Son Excellence

le Gouverneur général prononcé du Trône à 'ouverture de j1a présente session du

Parlement ayant été lu,

L'honorableM. L'Espérance, secondé par -lhonorable M. Michener, a proposé:

Que ladresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour

remercier humblement Son Excellence du gracieux discours quille a bien voulu

fajre aux deux Chambres du Parlement:-

A Son Excellence le Très noble Victor-Christian-William, duc de Devonshire, marquis

d'lartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron Cavendish de

Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier du très noble Ordre de la

Jarretière, un des membres du très honorable Conseil Privé de Sa Majesté, che-

valier grand-croix de l'Ordre très distingué de Saint-Michel et de Sant-Georges,

chevalier grand-croix de lOrdre royal de Victoria, Gouverneur général et Com-

mandant en chef de la Puissance du Canada.

QU'IL PLAISE X VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le 'Sénat du Canada, assemblés

en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remerciements a

Votre Excellence.pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux deux

Chambres du Parlement.

Après débat,

Sur motion de l'honorable M. David, il a été

Ordonné que la suite du débat sur la dite adresse soit remise à demain.

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 20 mars 1918.

Les membres présents étaient:

L'honorable JO-SEI>I BOLDUC, Président.

Ues honorables messieurs

IDessaulles,
De Veber,
Domyjile

(Lt-cul.),
Donnelly,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Oirroir,
Gordon,
Landry,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(Sir James),

Lynch-Staunton,
Macdonell,
Mason

(Brig.-gén.),
McCall,
Mcllugh,
McLaren,
MeLennan,
MeMeane,,
Michener,
Mîlne,
Mitchell,
Yfontplaisir,
Mulholland,
Nicholis,
Planta,
Poirier,

Prince,
iRatz,
Riichardson,
iRobertson,
Schaffner,
Sharpe,
Talbot,
Taylor

(Leeds),
Tessier,
Thibaudeau,
Todd,
Watson,
'Webster,
White,
Yeo.

ais su vantes ont été présentées et déposées sur la table:-
onorable MU. iMeMeans:
D. Goff et autres, de Clarksburg et d'autres lieux, dans la province
)el WVorkers Church in Canada).

cité de Toronto; demandant l'adoption d'une loi
fluas James Wardell.

. rov d'Ontario, directeurs
la baie Georgienne.

Beaubien,
]3 éique,
Beith,
B elcourt,
Beninett,
Rlain,
Boatock,
-Bourque,

rain,
uette,

20 mars
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Rapport annuel du ministère du Revenu de l'Intérieur.

Partie I. Accise.
Partie IL. Poids et mesures, gaz et électricité.

(Documents de la Session, 1918, Nos 12, 18).

Procès-verbaux de la conférence interprovinciale tenue à Ottawa au cours du
mois de février 1918.

(Documents de la Session, 1918, No 55),

Conférence des femmes sur la guerre, convoquée à Ottawa par le comité de la
guerre du cabinet d'Ottawa, au mois de février 1918.

(Documents de la Session, 1918, No 67).

Copie des décrets du conseil relatifs aux sujets suivants:
Renvoi de fonctionnaires pour cause de partisannerie offensive.
Nominations dans le Service civil.

(Documents de la Session, 1918, No 51).

Loi du Service Militaire.
(Documents de la Session, 1918, No 58).

Mission canadienne de guerre.

(Documents de la Session, 1918, No 48).

Taux de fret, taxes spéciales sur les bénéfices du C.P.R.
(Documents de la Session, 1918, No 48).

Bureau d'information publique.
(Documents de la Session, 1918, Yo 54).

Ministère de l'Immigration et Colonisation, et salaire du Secrétaire d'Etat pour
les Affaires étrangères.

(Documents de la Session,,1918, No 45).

Ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile.
Commission des hôpitaux militaires.

(Documents de la Session, 1918, No 46).

Commission des achats pour la guerre.
(Documents de la Session, 1918, No 47).

Commission de secours pour Halifax.
(Documents de la Session, 1918, No 48).

Comité militaire et comité de reconstruction etde développement.
(Documents de la Session, 1918, No 50).

Bureau d'enregistrement du Canada.
(Documents de la Session, 1918, No 52).

Prohibition de l'importation des liqueurs.
(Documents de la Session, 1918, No 44).

Défense du Canada.
(Documents de la Session, 1918, No 42).
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Bureau du commerce de guerre.
(Documents de la Session, 1918, No 59).

Comité d'impression.
(Documents de la Ses.àion, 1918, No 58).

Conservation des combustibles.
(Documents de la Session, 1918, No 57).

C.1P. 17, daté le 4 janvier 1918.-Port des uniformes militaire et naval par desPersonnes non aut orisées.
C..8,daté le-15 janvier l 9 18 .--"Ordre concernant la défense du Canada, 1917";approvisionnement de charbon pour les vaissea ux.C.P. 817, daté le 17 janvier l9 1 S.-"Ordre concernant la défense du Canada, 1917";exportation des armes à feu.

C.P. 91, daté le 15, janvier 19 1 8.-"Ordre concernant la défense du Canada, 1191V';équipement de radiotélégraphie sur les navires.C.P. 261, daté le jet janvier l 9 1S.-Transport des explosifs sur les trains -à pas-sagers.
C.P. 329, daté le 8 février lOlS.-Echelle de paye de la R. N. C. V. R.C.P. 887, daté le 20> février î 9 lS.-Allocation aux officiers et aux hommes quivoyagent en devoir.
C.P?. 46;2, daté le 2 mars leî.-Traitement. dèes membres aliénés du service naval.C.?. 52,4, daté le 2 mars 1918.-"'Ordr~e concernant la défense du Canada, 1917";mise en force de telle loi.
C.P. 2(69, daté le 4 octobre l 1 7 .- Amendement à l'Ordre concernant la défensedu Canada, 1917" re les lumières sur les navires.0.1>. 2791, daté le 9 octobre l 9 17 .- Rétention des services des hommes de la R. N.Cl. V. R. après la lin de la guerre.10-P. 3017, daté le 3 demnbre 1 91 7 .- Amendement à l"'Ordre concernant l'a défensedu Canada, 1917" re transport des explosifs sur les navires marchands.C.P. 3ff4, daté le 2 novembre 19 17 .--Echlle de paye pour les o)fficiers qui siègentdevant les conseils de guerre et les cours disciplinaie de la marine royale canadienne.,C.P. 8072, daté le 6 novembre l 9 l 7 .- Rêglements concernant l'émission des insignesde guerre.
CJ.P. 3192), daté le 13 novem~bre 1 9 17.-Echelle- de paye lors dlu renvoi des hommesqui n'ont pas droits à une gratification de trois mois.C.P. M306, daté le 29 décembre l 9 l 7 .- Amendement à l""Ordre concernant ladéfense du Canada, 1917" re fournir des renseignements concernant les mouvementsdles navires.
C.P, 2307, daté le 29 novembre 191l 7 -Amrendemeiit à l'Ordre concernant la défensedu Canada, 19-17" re élargissement des prisonniers marins.C.P?. 33ý19, daté le 29 novembre 19 1 ?.-Amendement à l"'Orclre concernant ladéfense du Canada, 19ý17" re port d'allumettes dans le voisinage de matières inflam-iables.
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C.P. 3475, daté le 5 janvier 1918.-Allocation de séparation.
C.P. 558, daté le 8 mars 1918.-Vigie sur les navires marchands.

(Documents de la Session, 1918, No 42).

Ordonné qu'ils soient déposés sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
de l'honorable M. L'Espérance, que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur général pour remercier humblement Son Excellence du gracieux discours
qu'Elle a bien voulu faire aux deux Chambres du Parlement:-

A Son Excellence le Très noble Victor-Christian-William, duc de Devonshire, marquis
d'iHiartington, comt.e de Devonshire, comte de Burlington, baron Cavendish de
lardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier du très noble Ordre, de la
Jarretière, un des membres du Très honorable Conseil privé de 'Sa Majesté, che-
valier Grand-croix de l'Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges,
chevalier Grand-Croix de l'Ordre royal de Victoria, Gouverneur général et Com-
mandant en chef de la Puissance du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblés
en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remerciements à
Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre E&cellence a adressé aux deux
Chambres du Parlement.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanimement
résolue dans l'affirmative.

Ordonné que la dite adresse soit. présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres du Sénat qui sont membres du Conseil privé.
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ladministration de la Bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts du Sénatsont concernés, et pour agir comme membres du comité des deux Chambres sur la ditebibliothèque.

Ordonné qu'un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des gref-fiers, pour informer cette Chambre que les honorables messieurs Crosby, Dennis, Des-saulles, De Veber, Domville, Donnelly, Farrell, Forget, Legris, McCall, McLean, Pope,Prince, Ratz, Robertson, iSharpe, Talbot, Taylor (Leeds), Thibaudeau, Todd et Whiteont été nommés pour composer un comité chargé de surveiller les impressions du Sénatpendant la présente session et d'agir avec le comité de la Chambre des Communescome membres du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions duParlement.

Ordonné qu'un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des gref-fiers, pour informer cette Chambre que les honorables messieurs Landry, Taylor(Leeds), Thompson et Watson ont été nommés pour former un comité chargé d'aiderSon Hlonneur le Président dans l'administration du restaurant du Parlement, en tantque les intérets du Sénat sont concernés, et pour agir comme membres du comité mixtedes deux Chambres au sujet du dit restaurant.

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 21 mars 1918.

Les membres présents étaient:-

l'hono rable JOSEPII BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Dennis,
Dessaulles,
De Veber,
Domaville

(Lt-col.),
L)onuelly,
Douglas,
Edwards,
Farrell,
IFisher,
Forget,
poster,
Girrbir,
Tiarmner,
King,
Landry,,
Lavergne;

Legris,.
L'Espérance,
Loug-heed,1

(Sir James),
MNacdonell,

IMeLaren,
MýcLennan,
NieMeans,
iNichener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Planta,
Poirier,
pope,

Prince,
iRatz,
Robertson,
Scýhaffner,
Sharpe,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(L~eeds),
Tessier' -
Thibaudeau,
Todd,
Watson,
W ebster,
White,
Yeo.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. Belcourt:
De l'O ttaqa and Montreal Traen.ýmission Company, Limited; et

Par l'honorable M. Edwards:
De Hlenry Ernesit Saxby, de la cité de Toronto, dans la province d'Ontario; de-

andant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec sa femme, Einily IMay
ixby.

Les pétitions suivantes ont été lues et reçues:-

De la Burrard Inlet Tunnmel and Bridge Comnpan y; demandant une loi à l'effet de
olonger le délai fixé pour commencer la construction autorisée de ses voies ferrées,
rit et tunnel et à d'autres fins;

De la Fraser Lumber CJompany, Lirnpted, et des compagnies Fraser, Limitées; de-
andant l'adoption d'une loi à l'effet de ratifier et de confirmer l'achat de la première
r les compagnies Fraser, Limitées, et de leur accorder tous les privilèges et les droits
ie possédait la Fraser Lumber Compa.ny, Lirnited;

De la Western~ Power Comnpany of Can'ada, Limilod; demandant l'adoption d'une
>à l'effet de. l'autoriser à posséder, exploiter et gérer le chemin de fer de la Western
inada P>ower Com.pany, Liinitecl;

*De. M. J. McM.jichael et autres, de Winnipeg; demandant une charte sous le nom
iWerchean,ts Caqulty Company;

Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bennett,
Blain,
Bostock,
Bourque,
Boyer',
Bradbury,
Gasgrain,
Choquette,
Cioran,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
David,

. 30 21 mars
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De R. T. Riley et autres, de la cité de Winnipeg, province du Manitoba, directeurs
provisoires de le Canadian Indemnity Company; <demandant l'adoption d'une loi à
l'effet de prolonger de deux ans le délai fixé par le ministre des Finances pour l'émission
de leur permis pour commencer ses opérations; et

De la Société Canadienne des Ingénieurs -civils; demandant Padoption d'une loi à
leffet de changer son nom en celui de "The Engineering Institute of Canada".

L'honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés divers, a présentéson premier rapport.
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

SPNAT,,

CHAMBRE DE COMITE No 70,

JEUDI, 21 mars 1918.

Le Comité permanent des bills privés divers a l'honneur de présenter son premierrapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.
Le tout respectueusement soumis.

E. L. BÉIQUE,
Président.Avec la permission du Sénat, il a été

Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rap-port.
Le dit rapport 'a alors été adopté.

L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes ethavres, a présenté son premier rapport.
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

SáNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 70,

JEUDI, 21 mars 1918,

Le Comité permanent des ch'emins de fer, télégraphes et havres a l'honneur deprésenter son premier rapport comme suit:-
Votre comité recommande que son quorum soit réduit,à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

RICHARD BLAIN,

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rau-
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SiÉNAT,

CHAMBRE DE COMIT9 No 70,
JEUDI, 21 mars 1918.

Le Comité permanent du compte rendu des débats a l'honneur de présenter son
premier rapport comme suit:-

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

WM DENNIS,
Président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rap-

port.
Le ditf rapport a alors été adopté.

L'honorable M. Dennis, du Comité permanent du compte rendu des débats, a pré-
senté son deuxième rapport.

Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

SfNAT,

CHAMBRE DE COMITù No 70,
JEUDI, 21 mars 1918.

Le Comité permanent du compte rendu des débats a l'honneur de présenter son
deuxième rapport.

Votre comité recommande de retenir les services de M. A. B. H-lanney pour la pro-
chaine session aux mêmes conditions que celles qui sont stipulées dans le rapport du
Comité du compte rendu des débats du 3 juin 1913; et que M. E. Fortier garde son
emploi aux conditions stipulées dans le même rapport.

Le tout respectueusement soumis.
WM ]DYNNIS,

Président.
Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rap-

port.
Le dit rapport a alors été adopté.

L'honorable M. Foster, président du Comité permanent des banques et du com-
merce, a présenté son premier rapport.

Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITá No 70,
JEUDI, 21 mars 1918.-

Le Comité permanent des banques et du commerce a l'honneur de présenter son
premier rapport comme suit:-

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

GEORGE G. FOSTER,
Président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les r-ègles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rap.

rt a alors été adopté.
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L'honorable M. Daniel, du Comité permanent de l'économie interne et de la comp-tabilité du Sénat, a présenté son premier rapport.
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

SÙNAT,

CHAMBRE DE COMITÙ No 70,
JEUDI, 21 mars 1918.

Le Comité permanent de l'économie interne et de la comptabilité a l'honneur- deprésenter son premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.
Le tout respectueusement 'soumis.

J. W. DANIEL,
Président.Avec la permission du Sénat, il a été

Ordonné que les règles 24 (a) et (k) soient suspendues relativement au dit rap-port.
Le dit rapport a alors été adopté.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des ordres permanents, a présentéson premier rapport.
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

SùNAT,

CHAMBRE DE CoMITk No 70,
JEUDI, 21 mars 1918.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son premierrapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.Le tout respectteusement soumis.

HEWITT BOSTOOK,

Avec la permission du Sénat, il a été Président.
Ordonné que les règles 24 (a,) et (h) soient suspendues relativement au dit rap-port.
Le dit rapport a alors été adopté.

L'honorable M. McMeans, du Comité permanent de l'immigration et du travail, aprésenté son premier rapport.
Le dit rapport a alors été lu par le greffier corp1me suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 70,

JEUDI, 21 mars 1918.
Le Comité permanent de l'immigration et du travail a l'honneur de présenter sonpremier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

ZMR2ý
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L'honorable M. De Veber, du Comité permanent de lbygiène publique et de Fins-

pection des substances alimentaires, a présenté son premier rapport.

Le dit rapport a alors été lu par le grefier comme suit:--

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITE NO 70,

JEUDI, 21 mars 19'18.

Le Comité permanent de l'hygiène publique et de l'inspection des substances

alimentaires a l'honneur de présenter son premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.

Le tout respectueusement soumis.
L. GEO. DEs VEBER,

Avec l permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rap-

port.
Le dit rapport a alors été adopté.

L'honorable M. Watson, du Comité permanent (des édifices et terrains publics, a

présenté son premier rapport.
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 10,

JEUDI, 21 mars 1918.

Le Comité permanent des édifices et terrains publics a l'honneur de présenter

son premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.

Le tout respectueusement soumis.
RO0BT. WATSO-N,

Président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rap-

port.
Le dit rapporta alors été adopté.

L'honorable M. Boyer, du Comité permanent de l'agriculture et des forêts, a pré-

senté son premier rapport.
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 70,

JEUDI, 21 mars 1918.

Le Comité permanent de l'agriculture et des forêts a l'honneur de présenter son

premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.

Le tout respectueusement soumis. ARTHUR BOYER,
Président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rap-
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L'honorable M. Girroir, du Comité permanent du commerce et des relations

commerciales du Canada, a- présenté son premier rapport.
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÙ No 70,

JEUDI, 21 mars 1918.

Le Comité permanent du commerce et des relations commerciales du Canada a
l'honneur de présenter son premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (8) membres.
Le tout respectueusement soumis.

LAVIN GIRROIR,
Faisant fonction de président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rap-

port.
Le dit rapport a alors été adopté.

L'honorable Sir James Lougheed, du Comité permanent des divorces, a présenté
Son premier rapport.

Le dit rapport a alors été lu par le greffer comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMiTé No a71

JEUDI, 21 mars 1918.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son premier rapport.
1..Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres pour

tous les objets, y compris l'audition des témoignages sous serment sur les faits allé-
gués dans les pétitions en obtention de bills de divorce, excepté dans le cas d'une
contestation au sujet d'une pétition; le quorum devant être alors de cinq (5) mem-
bres, qui feront rapport a'u Sénat des conclusions auxquelles ils sont arrivés et de
la recommandation faite par le comité.

2. Votre comité recommande eussi qu'en conséquence du grand nombre de de-
mandes en obtention de bills de divorce, il soit autorisé à siéger pendant les ajour-
nements du Sénat et aussi durant les séances du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES A. LOUGHED,

Faisant fonction de président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24 (a) et (I) soient suspendues relativement au dit rap-

port.
Le dit rapport a alors été adopté.

L'honorable Sir James Lougheed, du Comité permanent de l'administration du

service civil, a présenté son premier rapport.
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme st:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMIT NO 70,

JEUDi, 21 mars 1918.

Le Comité permanent de l'administration du service civil a l'honneur de présen-

ter son premier rapport.
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Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.Le tout respectueusement soumis.

JAMES A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rap-port.
Le dit rapport a alors été adopté.

Son Honneur le Président a informé le Sénat que, en conformité de la règle 10, legreffier du Sénat a déposé sur la table les comptes et pièces justificatives du Sénat pourl'exercice clos le 31 mars 1917.
Ordonné que les dits comptes et pièces justificatives soient renvoyés au Comitépermanent de l'économie interne et de la comptabilité.

Sur motion de l'honorable M. Domville, il a étéOrdonné qu'il émane un ordre du ýSénat pour la production d'un" rapport don-nant le détail de certains états de l'estimation du coât de la construction d'égouts,etc., établie aux tableaux 29 et lp qui se trouvent entre les pages 96 et 97 du livreintitulé: R'ural Planning and Developmnent, écrit par Thomas Adams, et qui constitueun rapport de la Commission de Conservation, daté de 1917. Les états ci-dessus don-nent les totaux suivants: $35,584; $26,736; $20,748 et $23,533.

Sur motion de l'honorable M. David, il a été
Ordonné qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneurgénéral pour prier Son Excellence de faire déposer devant cette Chambre un état don-nant le détail des dépenses qui ont été faites, jusqu'à la date du 1er mars, à l'occasiondes dernières élections, de la Loi de la conscription et du Service national.o
Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son rxcellence le Gouverneur géné-rai par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Sur motion de l'honorable M. David, il a étéOrdonné qu'il émane un ordre cdu Sénat pour que soit produit un état indiquantjusqu'à la date du ler mars de cette année, combien d'officiers et de soldats ont travers
outre-mer depuis le commencement de la guerre le temps que ces officiers et soldats
ont séjourné en Angleterre et le coût de leur entretien durat ce teips, ainsi que lenombre et les noms des officiers qui ne se sont pas rendus au front. a

Sur motion de l'honorable M. David, il a été
Ordonné qu'il émane un ordre de la Chambre pour que soit produit un état don-nant*le nombre approximatif des soldats et des personnes qui ont voté'aux dernières

5lections sans avoir jamais résidé au Canada, ou sans avoir leur domicile au Canada
au moment des élections.

Sur motion de l'honorable M. David, il a été
Ordonné qu'il émane un ordre de la Chambre pour que soit produit un état indi-ruant le nombre de femmes qui ont voté aux dernières élections générales, et les divi-ant comme suit:z-

(a) les mères, femmes ou sœurs de soldats domiciliés au Canada;(b) les mères, femmes ou sSurs de soldats ne résidant pas au Canada;(c) les femmes employées comme infirmières ou remplissant d'autresfonctions dans les hôpitaux et autres institutions de secours en Angleterreet en France.
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Sur motion de l'honorable M. Landry, il a été
Ordonné, qu'il émane un ordre de cette Chambre pour un état indiquant, pro-vince par province, au 115 mars courant, en autant de colonnes distinctes:-
1. Le nombre des hommes de la première classe pouvant être appelés au servicemilitaire à la date fixée par la proclamation du gouvernement.
2. Le nombre de ceux qui ont répondu à tel appel, distinguant:

a) ceux qui ont pris service de suite;
b) ceux qui ont demandé -leur exemption du service pour l'une des rai-sons énoncées dans l'Acte du Service Militaire.

3. Du nombre de conscrits demandant ainsi leur exemption:
a) le nombre de ceux qui l'ont obtenue définitivement;
b) le nombre de ceux qui l'ont obtenue temporairement;
c) le nombre de ceux dont la demande a été refusée;
d) le nombre de ceux dont la demande d'exemption n'a pas encore étéprise en considération:
1° par les tribunaux d'exemption (de première instance);
2, par les tribunaux d'appel.

4. Le nombre de volontaires et de conscrits, actuellement en service actif, depuisque la Loi du Service Militaire est en force, distinguant:•
a). les enrôlés volontaires;
b) les conscrits de plein gré;
c) les conscrits de par les jugements des tribunaux.5. Le nombre des hommes de la première classe qui n'ont en aucune manière ré-pondu à l'appel.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat un bill (A) intitulé: "Loimodifiant et refondant la Loi des chemins de fer".
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jpur pour sa deuxième lecture le 8 avril
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vendredi, 22 mars 1918.

Le membres présents étaient,

L'honorable JOSEPI-1 BOLD UC, Préside 'nt.

Les honorables messieurs

David,
Dennis,
De Veber,
Donnelly,
Douglas,
Edwards,
Farrell,
Fishier,
Forget,
Girroir,
Ilarmer,'
King,
Landry,
Laeergne,

Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(Sir James),
Macdonell,
Meflugli,
MeLennan,
Michener,
Milne,
:Montplaisir,
Mulholland,
Planta,
Poirier,
Prince,

Prowse,-
iRata,
Rlobertson,
Schaffner,
Sharpe,
Talbot,
Tanner,
Tessier,
Todd,
Watson,
'Webster,
White,
Yeo.

PIRES.

Son Honneur le Président a infOrmné le Sénat qu'il avait reçu 1la commnunicat ionsuiÎvante du secrétaire du Gouverneur général.

BIUREAU DU SECRÉTAIRE DU COUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAWA, 22 mars 1918.MOxNSiEU' R,-Jai l'honneur de vous informer que le très honorable juge en chefdu Caniada, agissant conmme député de Son Excellence le Gouverneur général, serendra à la salle du Sénat, à cinq heures et quarante-cinq cet après-midi, pour sanc-tionner certains bilîs.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A l'honorable
Président du Sénat.

JAMES F. CROWDY,
Pouir le secrétaire du GJouverneur général.

Les Pétitions suivantes ont été Présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable MA. iBradbury:

Des houillères 1 Irazeau, à responsabilité limitée;fle la Toro'nto, Niagara and WVestern Railway Company; etDe la (Janadian Northern Ontarioa Railway C7ompany~.

Beaubien,
Beith,
Belcourt,
Bennett,

Bourque,
B3radbury,
Uasgrain,
Choquette,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
Da ni el,
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Pair l'honorable M. Blain, pour l'honorable M. Gordon:
De Mary Garland Lewis, de la cité de Toronto, dans la province d'Ontario; de-

naudant ladoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Albert Victor Lewis.
Par l'honorable M. Blain:

De Francis Newman, du canton de Dunn, dans le comté de Haldimand, Ontario;
demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Tiny May Newman.

Les pétitions suivantes ont été lues et reçues:-
De Frank D. Goff et autres, de Clarkeburg et d'autres lieux, dans la province del'Ontario; demandant une charte sous le nom de " The Gospel Workers Church inCanada"; et -
De James B. Klock et autres, directeurs provisoires de la Compagnie du canal deMontréal à Ottawa et la baie Georgienne; demandant l'adoption d'une loi à l'effet deprolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de leurs canaux au-torisés, et de leur permettre de changer quelques-uns des directeurs provisoires.

Sur motion de l'honorable M. Landry, il a été
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état indiquanten autant de colonnes distinctes:-
1. Les différents camps d'aviation établis par le gouvernement canadien et leurlocation, avec la date de leur établissement;
2. Le nombre d'aviateurs qui ont passé par iceux depuis leur formation et qui ontobtenu leurs certificats;
3. Le nombre d'aviateurs présentement en formation dans chacun de ces camps;4. Le nombre d'accidents survenus dans- chacun de ces camps distinguant (a) lesaccidents mortels;. (b) les accidents graves; (c) les accidents légers, avec leurs datesrespectives;
5. Le nombre d'avions mis hors d'usage comme perte totale ou comme gravementendommagés,

Sur motion de l'honorable M. Watson, pour M. Béique, il a étéOrdonné qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état indiquant:-1. Le nombre d'officiers et de soldats canadiens qui sont revenus d'Angleterre, de-puis le commencement de la guerre, sans avoir fait du service au front, et ce qu'ilsont coûté au pays, en spécifiant le montant de leur solde et le prix de leur subsis-tance;
2. Le nombre d'officiers et de soldats canadiens qui sont encore en Angleterre, etde ceux qui s'y trouvent depuis au delà d'une année, sans avoir été au front et ce qu'ilsont coûté au pays, en spécifiant le montant de leur solde et le prix de leur subsistance.
Sur "motion de l'honorable M. Watson, pour l'honorable M. Béique, il a étéOrdonné qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état indiquantle nombre et le titre de toutes les-commissions instituées par décret ministériel depuisles élections générales de 1911, ainsi que la date desdits décrets, les noms des commis-saires, le temps qu'ils ont remp1j ces fonctions, le montant qui leur a été payé et lecoût total de chacune des dites commissions.

L'honorable Sir James Lougheed a proposé
Que le Sénat, en s'ajournant aujourd'hui, reste ajourné jusqu'au lundi, 8 avrilprochain, a trois heures de l'après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, l'honorable M. Bostock,a proposé en amendement
Que les mots " trois heures de l'après-midi" soient retranchés de la dite motion et

dite motion en amendement
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La question de concours ayant été posée sur la mótion principale telle qu'amen-
dée, elle a été résolue dans l'affirmative et il a été

Ordonné en conséquence.

Le Sénat s'est.ajourné à loisir.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (18)
intitulé: "Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public
de l'exercice financier expirant le 31 mars 1919', auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné, que les règles 23f, 24a et 63 soient suspendues relativement au dit bill.
Le dit bill a alors été lu la deuxième et la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chiambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill.

Le Sénat s'est ajourné à loisir.

Le très honorable Sir Charles Fitzpatriek, juge en chef du Canada, Député-gou-
verneur général, étant venu et étant assis aux pieds'du Trône.

L'honorable Président a ordonné au gentilhomme huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre que c'est le désir
du Député-gQuverneur que les Communes se rendent immédiatement auprès de lui
dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,
L'honorable Orateur de la Chambre des Communes a alors adressé la parole aui

très honorable Député-gouverneur général comme suit:-

"Qu'IL PLAISE À VOTRE ITONNEUR:

"Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
à Sa Majesté de faire face à certaines dépenses du service public.

"Au nom des Communes je présente à Votre Honneur le bill suivant:-
"Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de

l'exercice financier expirant le 31 mars 1919", que je prie humblement Votre Honneur
de sanctionner."

Alors, après que le greffier de la Couronne en chancellerie eut lu le titre du bill, le
greffier du Sénat, sur l'ordre de Son Honneur le Député-gouverneur général, a dit:

"Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député-gouverneur général remercie ses
toyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Il a plu au très honorable Député-gouverneur général de se retirer et la Chambre
des Communes s'est retirée.

Le Sénat a repris sa séance.

t s'est ajourné.
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Lundi, 8&avril 1918.

Les membres présents. étaient:-

L'honorable JOSEPHl BOLDUJC, Président.

Les honorables messieurs

IFarrell,
iFisher,
Girroir,
Gordon,
Harmer,
1-ing,
Laird,
Lavergme,
Legris,
Lougheed

(Sir James),
Maedonell,
McGall,
Mdellugh,
MeLaren,

McSweeney,
lvEI ne,
Mitchell,
Mulholland,
Murphy,,
Nicholis,
Planta,
Poirier,
IPringle,
Prowse,
lRichardson,
IRobertson,
Ross

(Middleton),
Ross

(lMoose5aw),
Scaffner',

'ShIarpe,

.Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor

(NewWestmins ber),
Tessier,
Thibaudeau,
Thoxupson,
Tod,
Watson,
Webster,
White,
Wîllough>b.Y,
Yeo.

Le greffier, à la table, a informé le Sénat que ýSon HTonneur le Président a été inévpi-
tablemnent retenu et ne pourrait pas assister à la séance.

L'honorable Sir James Lougheed, secondé par l'honorable M. Bostock, a proposé:

Que pendant l'absence inévitable de Son Honneur le Président, l'honorable M.
BMain soit nomnmé président du Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion. le greffier l'a déclarêe

rs, l'honorable M. Blain a pria place au fauteuil.

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,,
iBénard,
Bostock,
Bourque,
l3oyer,
Bradbury,
Oasgrain,
Choquette,
Cloran,
David,
IDtssaulles,
De VeberP
Donnlelly,
Douglas,
Edwards.

8 avril



de qualification de propriété pendant les vingt premiers jours de la présente session du

Parlement, en conformité de la règle 105 de cette Chambre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. E. BTIOImT,
Greffier du Sénat.

A l'honorable JOSEPH BOLDUC,
Présidqnt du.Sénat.

Les honorables messieurs

1. Beaubien,
2. Béique,
3. Beith,
4. Beleourt,
5. Blain,
6. Bolduc (Président),
7. Bostock,
8. Bourque,
9. Boyer,

10., Casgrain,
11. ýChoquette,
12. Cloran,
13. Crosby,
14. Curry,
15. Dandurand,
16. Daniel,
17. David,
18. Pennis,
19. Dessaulles,
20.'De Veber,
21. Domnville,
22. Donnel'ly,
23. Doug-las,
2ý4. Edwards,
2 5. iFarrell,
26. Fisher,
e7. Forget,
28. Foster,
29. Girroir,
30. Cordon,
3 1. Kim--,
32. Landry,
33. Lavergne,
34. Legris,
35. L'EspérAnce,

1 Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

36. Lougheed, Sir James, C.C.M.G.,

37. Iynch-Staunton,
38. Mvacdonell,
3,9. Mason,
40. McCall,
41. Mol31lugli,
42. MeLaren,
43. McLean,
44. MeLennan,
45. MNeMNeans,
46. Milne,
47. Mitchell,
48. Montplaisir,
49. Nichoîls,
50. Planta,
51. Poirier,
52. Pope,
53. Prince,
54.Pige
5ý5. Prowse,
56,l Ratz,
.57. Richardson,
5S. Robertson,
5 9. sharpe,
fi0. Shehiyn,
6 1. Talbot,
62. Tanner,
63. Taylor (Leeds),
64. Tessier,
6,5. Thibauideau,
66. Thornpson,
67. Watson,
68. White,
6 9. Yeo.

A. E. BLOUNT,
Greffier dit Sénat.

1918-8 avril
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Ordonné que le greffier du Sénat soit autorisé à recevoir le renouvellement de
déclaration de qualification de propriété des membres du Sénat qui n'ont pas encore eu
l'occasion de faire et souscrire la dite déclaration, conformément à la règle 105 de cette
Chambre et à présenter un état supplémentaire en conséquence.

Son Honneur le Président a informé le Sénat qu'il y avait des sénateurs qui se
présentaient pour être introduits.

L'honorable George Henry Barnard a été introduit entre l'honorable Sir James
Lougheed et l'honorable M. Planta et il a présenté le bref de Sa -Majesté l'appelant
au Sénat.

Le dit bref a-été lu par le greffier comme suit:-

CANADA.
DEVONSHIRE.

{L.S.]

GEORGE V, par la grâce Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Rmpereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé George Henry Barnard, C.R., de Victoria, dans Notre
Province de la Colombie-Britannique, dans Notre Puissance du Canada.

SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-
ciles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous
connandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez
et Comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

E-N FoI DE QUoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Temoix: Notre Très fidèle et
Très aimé cousin et conseiller, VICTon-CuaIsTIN-WILLIAM, DUC DE DEvONSHIRE,
marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron
Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil

- Privé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et'de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Not.re Crré D'OTTAwA, dans Notre
Puissance du Canada, ce VINoT-TRoisàME Jour d'ocTOBRE en l'année

de Notre-Seigneur mil neuf cent dix-sept et de Notre Règne la
huitième.

Par ordre,
JAMEs G. FoLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.
S-4ý

8 avril
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L'honorable M. Barnard s'est approché de la table et a prêté et souscrit le ser-

ment prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et

il a pris son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président a informé le Sénat que l'honorable M. Barnard a fait

et-signé la déclaration de qualification prescrite par l'Acte de l'Amérique Britannique

du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

L'honorable Wellington Bartley Willoughby, B.A., LL.B., a été introduit entre

l'honorable Sir James Lougheed et l'honorable M. Laird et il a présenté le bref de

Sa Majesté l'appelant au Sénat.

Le dit bref a été lu par le greffier comme suit:-

CANADA.

DEVONSHIRE.

[L.S.]

GEoRGE T7, par la grâce Dieu, Roi du Royaune-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,

Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Wellington Bartley Willoughby, B.A., LL.B., de

Moose-Jaw, dans Notre Province de Saskatchewan, dans Notre Puissance du Canada.

SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,

que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-

ciles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous

commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez

et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous

les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tem en Notre

dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.
4

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à

icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TfioiN: Notre Très fidèle et

Très aimé cousin et conseiller, VICToR-CRHIsTIAN-WILLIAM, DUC DE DEvoN'sHIRE,

marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron

Cavendish de lardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre

très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil

Privé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel

et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,

Gouverne'ur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.
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A Notre Hôtel du Gouvernement, n Notre CITÎ D'OTTAWA, dans Notre

Puissance du Canada, ce vINGT-TROISIÙME jour d'ocTOBRE en l'année

de Notre-Seigneur mil neuf cent dix-sept et de Notre Règne la

huitième.

Par ordre,
JAmEs G. FOLEY,

Greffier de a Couronne en Chancellerie pour le Canada.

Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.

L'bonorable M. Willoughby s'est approché de la table et a prêté et souscrit le

serment prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet,

et il a pris son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président a-informé le Sénat que l'honorable M. Willoughby a

fait et signé la déclaration de qualification prescrite papr l'Acte de l'Amérique Bri-

tannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet

effet.

L'honorable James Davis Taylor a été introduit entre l'honorable Sir James

Loughced et l'honorable M.Shatford et il a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant

au Sénat.

Le dit bref a été lu par le greffier comme suit:-

CANADA.

DEVONSHIRE.

,[L.S.]

GEoROE V, par la grâce de Dieu, Roi du Ro yaWneJni de la FiandeBretgne et dIr-

lande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de l Foi,

Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé lieutenant colonel James D is Taylor, de New-West

minster, dans Notre Province de la Colombie-Britaflflque, dans Notre Puissance du

Canada.
SALUT-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposé en vous,

que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-

ciles qui peuvent concerner l'Etat et la ufense de Notre Puissance du Canada Nous

avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous

commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez

et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous

les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu on Notre

dibn Picgwnncne. et vous ne devez aucunement y manquer.
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EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et '
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Tûmon: Notre Très fidèle et
Très aimé cousin et conseiller, VICTOR-CHaRSTIAN-WILLIAM, DUC DE DEVONSHIRE,marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baronCavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable ConseilPrivé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CrrI D'OTTAwA, dans Notre
Puissance du Canada, ce VINCT-TROISIÙME jour d'ocToBRE en l'année
de Notre-Seigneur mil neuf cent dix-sept et de, Notre Règne la
huitième.

Par ordre,

JAMES G. FoLEY,
Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.

Ordonné que le dit bref soit inscrit au journal.

L'honorable M. Taylor s'est approché de la Table et a prêté et souscrit le sermentprescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il apris son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président a informé le Sénat que l'honorable M. Taylor a fait et
,signé la déclaration de qualfication prescrite par l'Acte de l'Amérique Britanniquedu Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la Table:-

Par l'honorable M. Mitchell:

De Mary Claire Dawson Hislop, de la cité de Westmount, province de Québec;
demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Walter MacKay Hislop,
son mari.

Par l'honorable M. Nicholls:

De Lillie Mabel Billing, du village de Fenwick, dans le comté de Welland, provinced'Ontario; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Joseph Billing(connu sous le nom de Joseph Box Billings), son mari.

Par l'honorable M. Talbot:

De Martin Hafner, demeurant près de la ville de Tofield, dans la province del'Alberta; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Florence
Hafner, sa femme.

Par l'honorable M. Laird:

De Walter Starkey, du village de Star City, dans la province de la Saskatehewan;demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Mary Elizabeth Starkey,sa femme.
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De E.dward David lli, de Saskatoon, dans la province de la Saskatchewan;

demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Margaret Auna 1Hill,

sa f emme.

Par l'honorable M. iLaird, pour l'honorable M. Foster:

De Thomas Bailey Wainwright, de la cité de Montréal, province de Québe; de-

mandant l'adoption d'une loi -qui dissolve son mariage avec lEva Bernice Wainwright,

sa femme.*

Par l'honorable M. lRoss (Middleton):

De la Compagnie de filatures Cosmos.

Par l'honorable M. Edwards, pour l'honorable M. Blain:

De Albert lEdwin Gordon, de la cité de Toronto, province d'Ontario; demandant

l'adoption d'une loi qui dis solve son mariage avec Edna Gertrude Gordon, sa femme.

Par l'honorable -M. Watson:

De la Kettle Valley Railway Company.

Par l'honorable M. Gordon:

De la Nipi.sing Central Ra-ilway Comnpany.

Par l'honorable M. Shatford:

De la Va-ncouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation~ Company.

Par l'honorable 'M. Pringle:

De Emily Kathleen Cockrane Lackey, de la cité d'Ottawa, province d'Ontario;

demandant l'adoption d'une loi quiî dissolve son mariage avec Melville Selkirk lLackey,

son mari.

La Qétition suivante a été lue et reçue:-

De l'Ottawa and Miontreal Transmissilon Com panyi, UIm'ted; demandant l'adoption

d'une loi qui l'autorise à commencer, dans les trois ans, la construction de ses travaux

autorisés par le chapitre 142 des Statutst de 1910 et à les compléter dans les cinq ans

à partir de l'adoption de la présente loi, et demandant aussi l'abrogation du chapitre

63 des Statuts de 1913.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat:-

lEtat détaillé des remises des droits faites par le ministre des Douanes.

(Docum.ents de la ,Sessio%' 1QS, Na 77).

Mémoire sur la conférence entre les représentants du travail et le comité de la

guerre du Cabinet, 16 janvier 1918.

(Documents de la. SesWio, 1918, No 78).

lEtat des terres vendues par la. Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,

Pentdant l'exerciýce expiré le 30 septembre 19171, avec les noms des acheteurs, c'a con-

formité des Statuts de 1886, chapitre 9, article 8.

(Documsents de la Session,, 1918, No 75).

Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada entre le ler janvier 1916 et

le 31 décembre 191~7, conformément à l'article 19 du chapitre 10, 1-2 George V, inti-

fiIé "oi des Réserves forestières et des Pares "

(Documents de la S3ession, 1918, No 72).
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Decrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada et la Gazette de la Colombie-Britannique entre le ler janvier 1917 et le 8 mars 1918, en conformité de$ dispositionsde l'alinéa (d) de l'article 38 des règlements concernant l'arpentage, l'administration,la disposition des terres fédérales dans la zone de 40 milles de chemin de fer dans laprovince de la Colonmbie-Britannique.

(Documents de la Session, 1918, No 71).
Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada entre le ler janvier 1917 et lemars 1918, en conformité des dispositions de l'article 77 du chapitre 20, 7-8 EdouardVII, intitulé. "Loi des Terres fédérales ".-

(Documents de la Session. 1918, No 73).
Rapport du Ministre de l'Agrieulture de la Puissanee du Canada pour lexerciceclos le 31 mars 1917.

(Documents de la Session, 1918, No 15).
Rapport sur la Loi de l'Instruction agricole pour l'exercice 1916-1917.

(Documents de la Session, 19°18, No 15c).
Rapport du Ministère des Chemins de fer et Canaux pour l'année 1917.(Documents de la Session, 1918, No 20).

Statistiques des téléphones de la Puissance du Canada pour l'exercice clos le30juin 1917.
(Documents de la Session, 1918, No 20d).

Rapport des fermes expérimentales de la Puissance pour l'exercice clos le 3 mars1917.

(Documents de la Session, 1918, No 16).
Etat bnnuel détaillé de toutes les obligations et -garanties enregistrées au Secré-tariat d'Etat depuis le 31 janvier 1917.

(Documents de la Session, 1918, No 79).
Etat des permis donnés par le Ministère de l'Intérieur pour l'entrée de la boissonenivrante dans les Territoires du Nord-Ouest, durant l'année expirée le 31 décembre1917, en conformité de l'article 88 du chapitre 62 des Statuts revisés du Canada.

(Docements de la Session, 1918, No 74).
Ordonné qu'ils soient déposés sur la table.

Un message de la Chambre des Com sune, par son greffier, avec le bill (2) intitulé:"Loi autorisant les remaniements et transferts de fonctions dans le Service public",auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.

Qroné qu'lsotpaésr1dp roc nané il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (4) inti-tulé: "Loi portant changement de l'heure au Canada, durant les mois d'été, en avancede l'heure réglementaire acceptée"', au~quel elle demande le concours du Sénat.Le dit bill a été lu la peremière fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercrediprochain.
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (11) inti-

tulé " Loi concernant le Ministère de lImmigration et de la Colonisation ", auquel

elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la piemière fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (15) inti-

tulé: "Loi ayant pour objet de modifier la Loi des avances au Havre de Montréal, 1914",

auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (17) inti-

tulé: "Loi modifiant la Loi des Réserves forestières et des Pares fédéraux", auquel

elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui-

vants:-
CHAMBRE DES COMMUNEs,

MARDI, QG mars 1918.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs

que cette Chambre a nommé Messieurs Allan, Andrews, Borden (Sir Robert), Boyer,

Clhaplin, Clark (Red-Deer), Cooper, Copp, Cronyà, Crothers, Foster (Sir George),

Lapointe (Kamouraska), Laurier (Sir Wilfrid), Lemieux, Meighen, Myers, Pardee,

Rowell, Sheard et Widden, comme comité aux fins d'assister Son Honneur l'Orateur

dans la régie de la bibliothèque du Parlement, en ce qui concerne les intérêts de la

Chambre des Communes, et pour agir, au nom de la Chambre des Communes, comme

membres d'un comité collectif (des deux Chambres) de la Bibliothèque.

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,
W. B. NORTHRUP,

Greffer des Communes.
Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son-greffier, dans les termes sui-
vants:-

CHAMBRE DES COMMUNEs.
MERCREDI, 27 mars 1918.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs

que cette Chambre agira conjointement avec eux pour former un comité collectif des

deux Chambres concernant les impressions- du Parlement, et que les membres du comité

des Impressions, savoir: Messieurs Bowman, Brouillard, Buchanan, Burnham, Cardin,

Charters, Clark (Bruce), Clark (Wellington), Crowe, Currie, Fontaine, Hocken,

Hughes (Sir Sam), Keefer, Maclean (Halifax), Michaud, Murphy, Prêvost, Reid

(Mackenzie), Richardson, Shaw, Verville, White (Victoria) et Wilson (Wentworth),



agiront, à titre de représentants de cette Chambre, comme membres du dit comité col-lectif des Impressions du Parlement.
Ordonné,-Qùe le greier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,

W. B. NORTHRUP,
Greffier des Communes.Ordonné qu'il-soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui-vants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,
MiARDI, 26 mars 1918.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs quecette Chambre a nommé Messieurs Steele, Stewart, Tobin et Douglas (Strathcona), pourassister M. l'Orateur dans la régie du restaurant, en ce qui concerne les intérêts desCommunes, et pour agir en qualité de membres d'un comité conjoint des deux Cham-bres pour prendre charge du restaurant.
Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,

W. B. NORTfRUP,
Greffer des Communes.Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui-vants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,
JEuD, 4 avril 1918.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat ,pour informer Leurs Honneursque cette Chambre a approuvé la recommandation de l'honorable Orateur de la Cham-bre des Communes à l'effet de payer Vaugmentation annuelle de traitement d'un fonc-tionnaire du bureau conjoint de distribution de la Chambre des Communes et du Sénat,conformément à l'article 8 du chapitre 9 des Lois de 1917.
Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,
W. B. NORTHRUP,

Greffier des CJom.munes.
Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Son Honneur le Président ayant recommandé que la dite augmentation soitaccordée.
L'honorable Sir James Lougheed a proposé:
Que le Sénat concoure avec la Chambre des Communes en accordant la dite aug-mentation annuelle de salaire à un employé du bureau conjoint de distribution.
La dite motion a été adoptée.
Ordonné qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes en conséquence.
Conformément à l'ordre du jour, le bill. (A) intitulé: "Loi modifiant et refondantla Loi des chemins de fer", a été lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération encomité général demain.

Le Sénat s'est ajourné.

8 avril 1918



Mardi, 9 avril 1918.

Les membres présents étaient,

L'honorable RICHIARDJ BLAIN, Président.

Les honorables messieurs

Edwards,.
iFarreil,
Forget,
Girroir,
Gordon,
11armer,
King,
-Laird,
Lavergne,
Legris,
Llougheed

(Sir James),
iMacdonell,
Mason

(Brig-gén.),
McC ail,
MeRlugli,
McLaren,
McLean,

McLennan,
MeMeans,
McSweeney,
Milne,
Mitchell,
Montplaîsir,
Mulholland,
Murphy,
Nichiolis,
Planta,
Poirier,
Pringle,
Prowse,
Ratz,
Richardson,
Robertson,
Ros

(Middleton),
Ross

S(Mooseiaw),

Schaffner,
Sharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),

Tessier,
Thibaudeau,
Thornpson,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughby,
Yeo.

Son Honneur le Président a présent6 au Sénat le rapport suivant du greffier ainsi

sa recommandation à ce sujet.

BUREAU DU GREFFIER,

OTTAWA, 1er avril 1918.

MoNsun.a-J'ai l'honneur de faire rapport que les officiers, commis et employés

it les noms suivent pourraient recevoir l'augmentation annuelle de salaire, en con-

mité des dispositions de l'article 8 du chapitre 1 des Statuts de 1917 et «uils ont

.s mérité de l'obtenir, sans aucune exception.

S. C. Young, Siméon Lelièvre; E. J. Chambers, Arthur Ilinds, Charles I. JTones,

fred L. OGarneau, Alphonuse Roy, mademoiselle K. C. O'Brien, Harrison Gross, Jean

Choquette, Thos. B. Weston, Louvigny De Montigny, Joseph Bouchard, Raipli

)ert l3enoit, Albert Horton, D. J. Ralpin, R. R. Emerson, Edward Ashe, Joseph

Pelletier, Ernest Bérubé, Norman MeL. WVood, Chas. R. Larose, J. Chas. Carleton,

rahami Palaire, W. D. Perkins, H. Gilmian, Robt. Maekie,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. E. BLOITNT.
Greffier du~ Sénaf.

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Bénard,
Bennett,
IBostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Casgrain,
Choquette,
Cloran,
David,
Dennis,
Dessaulles,
De Veber,
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Le soussigné a l'honneur de recommander que cette partie des dispositions de laLoi citée dans le rapport ci-dessus du greffier, soit appliquée à ceux des membres dupersonnel du Sénat qui y ont droit.

RICHARD BLAIN,
Président du Sénat.

Ordonné que la dite recommandation soit placé sur l'ordre du jour pour être priseen considération demain.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
Par l'honorable M. Edwards, pour l'honorable M. Belcourt:

De Jacob David Wolf, de la cité de Londres, Angleterre;
De George Simpson et autres, de la cité d'Ottawa, province d'Ontario; etDEmile Alphonse Langlais, de la cité de Saint-Hyacintheprovince de Québec,et d'autres, du même endroit ou d'ailleurs (L'Ordre des Dominicains ou Frères prê-cheurs du Canada).

Par l'honorable M. Milne:
Du très honorable Baron Shaughnessey, de la cité de Montréal, dans la provincede Québec, et d'autres, d'autres lieux (The Canadian Niagara Bridge Company); etDe la Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Company.

Les pétitions suivantes ont été lues et reçues
Des houillères Brazeau, à responsabilité limitée; demandant l'adoption d'une loiconcernant certains porteurs d'obligations ou de coupons qui étaient en pays ennemis aucommencement de la guerre, et pour protéger les actionnaires légitimes;De la Toronto, Niagara and Western Railway Company; demandant l'adoptiond'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction de ses lignes de chemin de ferautoriséps par les alinéas (a) et (b) du chapitre 51 des Statuts de 1916; etDe la Canadian Northern Ontario Railway Company; demandant l'adoption d'uneloi qui prolonge le délai fixé pour la construction de la voie ferrée autorisée par l'alinéa(b) du chapitre 37 des Statuts de 1916.

Conformément à lordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé encomité général relativement au bill (A) intitulé: "Loi modifiant et refondant la Loides chemins de fer.

(En comité).

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les articles 1 et 2 ont été lus séparément et agréés.
Les aliénas (a) et (b) de l'article 3 ont été lus et agréés; la prise en considérationde l'alinéa (c) -a été remise.
Les articles 4 à 51 inclusivement ont été lus séparément et agréés.Les paragraphes 1 et 2 de l'article 52 ont été lus et agréés.Le paragraphe 3 ayant été lu, il a été proposé de l'amender comme suit:-Dans laliLne 5, retrancher "Commission" et insérer "Cour Suprême ou de trois juges de cettecour". Considération remise.
Les paragraphes 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 ont été agréés.
Les articles 53 à 140 inclusivement ont été lus séparément et agréés.L'article 147 a été lu et remis pour être pris en considération plus tardLes articles 148 à 150 inclusivement ont été séparément lus et agréés.
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Les paragraphes 1, 2, 3, 4, 5 et 7 de l'article 151 ont été séparément lus et agréés.

Le paragraphe G a été lu et la prise en considération en a été remise.

Les articles 152 à 218 inclusivement ont été séparément lus et agréés.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance, et

L'honorable M. Girroir a fait rapport, de- la part du dit comité, qu'il avait encore

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander per-

mission de siéger de nouveau.
Ordonné que le dit bill- soit placé sur l'ordre du jour pour être pris de nouveau

en considération par un comité général demain.

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 10 avril 1918.

Les membres présents étaient:-

L'honorable RICHARD BLAIN, Président.

Lee honorables messieurs

Donnelly,
Douglas,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
iForget,
Girroir,
Gordon,
flarmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
Lougheed!

(Sir James),
Macdonell,
Maso n

(Brig.-gén),
Mecaîl ,
Mdflugh,

McLaren,
McLean,
MeLennan,,
MeMeans, ,
iMcSweeney,
~Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nicholîs,
planta,
Poirier,
Pringle,
Prowse,
IRatz,
,Richardson,
Robertson,
Ross

.(Middleton),

Ross
(Moosejaw),

Schaiffn er,
'Sharpe,
Shatford,
*Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westmninster),

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Todd,
'Watson,
Webster,
White,
Willoughby,
Yeo.

Les Pétitions. suivantes8 ont été présentéeÉ et déposées sur la table:-
Par Ilonorable M. Pringle:

De la Compagnie de gaz d'Ottawa; et
De la Belle-ville Prince Edward Company.

Par V.honorable M1. Barnard:-
De Charles Kennett Graham, du canton de Hull, dans le comté de Wrighit, pro-vince de Québec; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Miar-garet Catherine Jane Rose 1'alloch, sa femme.

Les Pétitions suivantes ont été lues et reç?ues:-
De la Kettle V~alley, Railway Company; demandant l'adoption d'une loi qui l'au-torise à émettre des débentures pour un montant de pas plus de $70,000 par mille, pourle commencement et l'achèvement de ses lignes de chemin de fer autorisées par la loi;De la Compagnie (le ilatures Cosmos; demandant l'adoption d'une loi qui l'auto-rise à changer' le nombre de ses directeurs;
De la Nipissing Central Rlailway Companyj; demandaAt de prolonger de cinq ansle délai fixé dans la loi pour l'achèvement de ses lignes de chemin de fer; et

Barnard,
BeauIlien,
Béique,
Beith,
Bénard,
Bennett,
Bostock,
Bourque,
Boyèr,
Bradbury,
Casgrain,
Choquette,,
Cloran,
Crosby,
JYandurand,
Daniel,
David,
Dennis,
Dessaqule,
De Veber,
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De la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company; de-

mandant l'adoption d'une loi qui confirme un contrat passé entre elle et la Northern

Paciflc Railway Company.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent .des ordres permanents, a présenté

son deuxième rapport.
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit

SiNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 70,

MERcREDI, 10 avril 1918.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son deuxième

rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles:-
De la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company ; demandant une loi à l'effet de

prolonger le délai fixé pour commencer la construction autorisée de ses voies ferrées,

ponts et tunnel et à d'autres fins;
De la Fraser Lumber Company, Limited, et des compagnies Fraser, Limitées, de-

mandant l'adoption d'une loi à Peffet de ratifier et de confirmer lachat de la première

par les compagnies Fraser, Limitées, et l leur accorder tous les pouvoirs, privilèges,

franchises et immunités que possédait la Fraser Lumber Company, Limited;

De la Western Power Company of Canada, Limited; demandant l'adoption d'une

loi à l'effet de l'autoriser à posséder, exploiter et mettre en service le chemin de fer de

la Western Canada Power Company, Lmited;

De la R. T. Riley et autres, de la cité de Winnipeg, province du Manitob, direc-

teurs provisoires de la Canadian Indemniy Company; demandant l'adoption dune

loi à l'effet de prolonger de deux ans le délai fixé par le ministre des Finances pour

l'émission de leur permis pour commencer ses opérations;

De la Société Canadienne des Ingénieurs ciils demandant l'adopt-on d'ne loi à

l'effet de changer son nom en celui de The Engineering Institute of Canada; d

De M. J. MeMichael et autres, de Winnipeg, dans la province du Manitoba; de-

Mandant une charte sous le nom de Merchants Casualty Company,

De Frank . Gof et autres, de Clarkburg et d'autres lieux, dans la province de

l'Ontario; demandant une charte sous le nom de The Gospel Worker8 Church of

Canada;
De James B. Kloek et autres, directeurs provisoires de la Comupgnie ou Canal de

Montréal à Ottawa et la baie Georgienne; demandant ladoption d'une loi à l'effet de

Prolonger le délai fxé pour le commencement et l'achèvement de leurs canaux auto-

risés, et de lui Permettre de changer quelques-uns de ses directeurs provisoires;

Des houillères 13razeau, à responsabilité limitée: demandant l'adoption d'une loi

concernant certains porteurs d'obligations ou de coupons qui étaient en pays ennemis

au commencement de la guerre, et pour protéger les actionnaires légitimes;

De la Toronto, Niagara and Western Railway Company, demandant madftion

d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction de ses lignes de chemin de fer

autorisées par les alinéas (a) et (b) du chapitre 51 des Statuts de 1916;

De la Canadian Northern Ontario Railway Company; demandant l'adoption d'une

loi qui prolonge le délai fixé pour la construction de sa voie ferrée autorisée par l'al-

néa (b) du chapitre 37 des Statuts de 1916; et
De POttawa and Montreal Transmission Company, Lianited; demandant l'doption

- ., . - --- dans les trois ans, la construction de ses travaux



autorisés par le chapitre 142 des Statuts de 1910 et à les compléter dans les cinq ans àpartir de 'adoption de la présente loi, et demandant aussi sabrogation du chapitre 6àdes Statuts de 1913.

Le tous respectueusement soumis,

HEWIT' BOSTOCK,
Ordonné que le dit rapport soit déposé sur la table. Président.

mn e t à l'ordre du jour, le bill (2) intitulé: "Loi autorisant les remanie-mentO et transferts de fonctions dansle Service public", a été lu la deuxième fois.Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération enComité général demain,

'Conformément à l'ordre du jour, le bill (4) intitulé: "Loi portant changement del'heure au Canada, durant les mois dété, en avance de l'heure réglementaire acceptée",
a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour êtrecomité général demain. Pris en considération en

Conformément à l'ordre du jour, le bill (11) intitulé: "Loi concernant le Ministère
de 1'Immigration et de la Colonisation", a été lu la deuxième fois.Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour Pour tre pris en onidératon encomité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bil (15) intitulé: "Loi aant pour objet demodifier la Loi des avancesau Havre de ntral, 1914, a été lu a deuxième fois.Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération encomité général demain.
Conformément à l'ordreConfrmémnt l'odredu jour, le bill (17) intitulé: "Loi modifiant la LoI desRéserves forestières et des Parcs fédéraux", a été lu la deuxième fois.Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour ftre Pris en onsdération encomité général demain.

Conformément à l'ordre du joür, le Sénat a pris en considération la communication du'greffier et la recommandation de Son Honneur le Président concernant l'aug-mentation statutaire des traitements des fonctionnaires et des employés du Sénat.La dite recommandation de Son Honneur le Président a été agréée.
Conformément à l'ordre du jourý le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé encomité général relativement au bill (A) intitulé: "oi mdifiant et refondant la Loides chemins de fer.

(En comité.)
L'article 218 est repris en considération et modifié dans le texte anglais, le textefraneais ne donnant pas lieu à correction. Après avoir été ainsi modifié, le dit articleest adopté.
A l'article 219, il est proposé de substituer le suivant:--

Arbitre.
ofrerte so 219. (1) Si, dans les dix jours qui suivent la signification de cetaccepte. avis, ou, lorsque la signification est faite par annonqst dani le délai
Nomination d'un mois après la première Publication de cette annonce, la partie'l'un arbitr(. 9erese ne signifie pas à la compagnie qu'elle accepte son offre, l'une

10 avril 1918
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N.B.-Pour ou l'autre partie peut s'adresser au juge de la Cour de comté dans le

da anition. ressort de laquelle les terrains sont situés, ou, dans le cas de la pro-

cour de comté" etvince de Québec ou d'autres divisions du Canada où il n'y a pas de
"vour supé rieure" Cour de comté, à un juge de la Cour supérieure dans le ressort de la-

paragraphes quelle les terrains sont situés, afin de faire établir l'indemnité qui
6 et 7, page 2. doit être payée comme susdit.

Avis. (2) La compagnie doit donner de sa requête dix jours d'avis à

la partie adverse, ou vice versa.

Signification (3) Si la partie adverse est absente du district ou du comté ou

annonce. sont situés les terrains, ou si elle est inconnue, la signification de cet

avis de dix jours peut s'effectuer par voie d'annonce ainsi que l'au-

torise l'article 217. Toutefois, le juge peut dispenser de la publica-

tion de l'avis, et en raccourcir ou prolonger la période lorsqu'il le

juge à propos. S.R., c. 37, a. 196; 1901, c. 37, a. 1. Mod.

Le dit article est adopté tel que ci-dessus.

A l'article 220, il est proposé de substituer le suivant:-
Constitution 220. Ce juge, lorsque la demande susdite lui est faite, devient

d'arbit re l'unique arbitre pour- fixer l'indemnité. Toutefois, lorsque ce juge

possède des intérêts dans le terrain qui fait l'objet du litige ou qu'il

est intéressé dans le chiffre de l'indemnité ou des dommages-intérêts

à déterminer, ou que pour toute autre raison la chose est nécessaire,
l'une ou l'autre partie, en donnant' un avis de six jours k la

partie adverse, peut s'adresser à un juge d'une Cour supérieure,
pour lui demander de nommer, et ce juge peut nommer, un juge
d'une Cour de comté ou d'une Cour supérieure pour servir d'arbitre,
et en ce cas le juge ainsi nommé doit être l'arbitre pour les fins sus-

dites.
Proceédure. (2) L'arbitre doit procéder de la manière qu'il juge la meilleure

Sentence à la détermination de l'indemnité et, sauf en ce qui est ci-après pré-

arbitrae. vu, sa sentence est finale et décisive. S.R., c. 37, a. 197. Mod.

Le dit article est adopté tel que ci-dessus.

L'article 221 est lu et modifié comme suit:-

Page 87, ligne 14.-Remplacer "les arbitres doivent" par "l'arbitre doit".

Page 87, ligne 19.-Remplacer "ils doivent" par " il doit ".

Page 87, ligne 31.-Remplacer "Les arbitres peuvent " par " L'arbitre peut .

L'article 221 est adopté tel que modifié.

L'article 222 est lu et modi'fié comme suit:-

'Page 87, ligne 41.-Remplacer "des arbitres " par " de l'arbitre ".

Page 87, ligne 42.-Remplacer "les arbitres" par l'arbitre ".

Page 88, ligne 3.-Remplacer "des arbitres" par "de l'arbitre ".

Page 8.8, ligne 4.-Remplacer "les arbitres l'approuvent" par "l'arbitre l'ap-

prouye .
Le dit article est adopté tel qu'amendé.
L'article 223 est lu et modifié comnme suit:-

~ Page 88, lignes 12' et 13.-Remplacer " des arbitres" par " de l'arbitre".

Page 88, ligne 14.-Remplacer "les arbitres lIes font retomber " par l 'arbitre les

fait retomber " et " des arbitres " par " de l'arbitre ".

Page 88, ligne 15.-Remplacer "leur " par " son " et " s'ils accordent" par " s'il

accorde ".

Page 88, ligne 23.-Ajouter ce( qui suit comme paragraphe (3)

" (3) L'arbitre n'a droit à aucun honoraire ni à aucune rémunération .pour ses

servise w nr lhW . wis doivent être payées, comme faisant partie des frais de



10 avril 1918

l'arbitrage, toutes ses dépenses de voyage et autres réellement nécessaires et raison-nables, faites relativement à 'arbitrage "
Le dit article est adopté tel que modifié.
L'article 224 est lu et modifié comme suit:-
Page 88, ligie 24 .- Remplacer " Les arbitres" par "L'arbitre ".
Page 88, ligne '26.-Remplacer "eux " par "lui ".
Page 88, ligne 2 8 .-- Remplacer "les arbitres peuvent " par "l'arbitre peut "Le dit article est adopté tel que modifié.
L'article 225 est lu et modifié comme- suit:-
Page 88, ligne 3 4 .- Remplacer "Les arbitres" par "L'arbitre".
Page 88, ligne 3 9.-Remplacer "leur " par "lui ".
Page 88, ligne 45.-Remplacer " eux " par "lui ".
Page 89, ligne 3 .- Remplacer " Ils ont " par " Il a
Page 89, ligne 9 .- Remplacer "semblables arbitres" par "semblable arbitre".Page 89, ligne 16.- Remplacer "tous tels arbitres " par "un semblable arbitre ".Le dit article est adopté tel que modifié.
L'article 226 est lu et modifié comme suit:-
Page 89, ligne 18.-Remplacer "Les arbitres doivent" par "L'arbitre doit".
Page 89, ligne 21 .- Remplacer "les arbitres nomment " par "l'arbitre nomme
Page 89, lignes 24 et 2 5.-Remplacer "les arbitres " par "l'arbitre ".
Le dit article est adopté tel que modifié.
L'article 227 est lu et modifié comme 'suit:-
Page 89, lignes 29 et 30.-Remplacer "les arbitres doivent" par "l'arbitre doit "Page 89, ligne 82.-Remplacer "leur" par " sa'.
Le dit article est adopté tel que modifié.
A l'article 228 il est proposé de substituer le suivant:-

L'arbitre doit 228. Après la présentation de la demande par laquelle il estprocder constitué arbitre, ou, dans le cas de nomination par ordre d'un juge
d'une Cour supérieure, sur réception de cet ordre ou d'une copie de
cet ordre, l'arbitre doit procéder à l'arbitrage, le compléter et rendre

Instructions sa sentence aussi promptement que possible, ayant en vue l'intérêt despour prévenir parties, et peut donner, relativement aux procédures, les instrue-les retards.
tions qu'il juge à propos de donner pour prévenir les retards. S.R.,c. 37, a. 204. Mod.

Le dit article est adopté tel que modifié.
L'article 229 est lu et modifié comme suit:-

Décès ou 229. (1) Si l'arbitre décède avant que la sentence ait été rendue,retard de ou est frappé d'incapacité, ou est rendu inhabile ou inapte à agir,l'arbitre, lune ou l'autre partie peut en donnant un avis de six jours à la partie
adverse, peut demander à un juge de la Cour supérieure de nommer,

Demande, a et ce juge peut nommer, un juge d'une cour de comté ou d'une courune cour ou supérieure pour remplir les fonctions d'arbitre en remplacement deà un juge. l'arbitre décédé, ou frappé d'incapacité, ou rendu inhabile ou inapte
à agir.,S.R., c. 37, a. 206. Mod.

Le dit article est adopté tel que modifié.
L'article 230 est lu et adopté.
L'article 231 est lu et modifié comme suit:-
Page 90, ligne 2 8.-Remplacer "un arbitre " par "l'arbitre".
Le dit article est adopté tel que modifié.
L'article 232 est lu et modifié comme suit:-
Page 90, lignes 33 et 34.-Remplacer "des arbitres " par " de l'arbitre".
Page 90, lignes 39 et 44. Remplacer "les arbitres " par l'arbitre".
Page 91, ligne 4 .- Remplacer "aux arbitres" par "à l'arbitre ".
Page 91, lignes 5 et 6.-Remplacer "qu'ils étudient" par "qu'il étudie ".
Le dit article reste à l'étude.
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L'article 233 est lu ainsi que les suivants jusqu'au 250e inclusivement, et tous sont

adoptés tels quels.

L'article 251 reste à l'étude.

L'article 252 est lu ainsi que les suivants jusqu'au 301e inclusivement, et tous sont

adoptés tels quels.

L'article ?02 reste à l'étude.

L'article 30 est lu ainsi que les suivants jusqu'au 311e inclusivement, et tous sont

adoptés tels quels.

L'article 312 est lu et modifié comme suit:-

Page 126, ligne 10.-Après le mot "fer" ajouter "selon que l'ordonne la Commis-

sion"

Le dit article est adopté tel que modifié.

L'article 313 est lu ainsi que les suivants jusqu'au 24e inclusivement, et tous

sont adoptés tels quels.

L'article 325 est lu et modifié comme suit:-

Page 134, ligne 23.-Après le mot "édition" ajouter ce qui suit comme paragraphe

(5)
"(5) Les pouvoirs que le présent article confère à la Commission ne seront

restreints ni limités par aucane disposition d'une loi spéciale antérieurement

adoptée, ou d'une convention passée ou future."

Le dit article reste à l'étude.

L'article 326 est lu ainsi que les suivants jusqu'au 54e inclusivement, ef tous sont

adoptés tels quels.

L'article 255 est lu et modifié comme suit:-

Page 146, ligne 32.-Après "droit" ajouter ce qui suit "et elle peut poursuivre le

recouvrement de la somme qui manque pour former -le montant dû devant une cour de

juridiction compétente".
Le dit article reste à Pétude.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Girroir a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait encore

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander per-

mission de siéger de nouveau.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris de nouveau

en considération par un comité général demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (14) inti-

tulé: Loi confirmant un contrat intervenu entre Sa Majesté le Roi et la Van Buren

Bridge Company ", auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (27) inti-

tulé: "Loi modifiant la Loi de la Cour suprême", auquel elle demande le concours du

Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Le Sénat s'est ajourné.
e S-5j
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Jeudi, il avril 1918.

Les membres, présents étaient:

L'honorable RICHARD J3LAIN, Président.

Les honorables messieurs

Douglas,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
Ilariner,
King,
Laird,
Lavergne,
Legria,
Lougheed

(Sir James),
Macdonell,
Mason

(Brig-gén.),

iMcRugh,
Mêtaren,
MeLean,

McLennan,
McMeans,
McSweeney,
Mimne,
Mitchell,
M'outplaisir,
Mulholland,
Mfurphy,
Nieholls,
Planta,
Poirier,
Power,
Pringle,
Prowse,
Ratz;
Richardson,
Robertson,
Roche,
Ross

(Middleton),

Ross
(.Moosejaw),

Schaffnler,
~Sharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westiistci,r,

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughby;
Yeo.

suivantes ont été présentées -

Par l'honorable M. B3ennett:
De Richard Wilson (Jrashley, de la cité de Toronto, province d'Ontario; deman-

dant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Lillian Louise Cras'bley, sa
femme.

Par l'honorable M. 'Mulholland:
Du Chrch~ and Manse Board de l'église presbytérienne en Canada.

Les pétitions suivantes ont été lues et reçues:-

Du révérend Emile Alphonse tanglais, de Saint-Ilyacintxe, province de Québec, et
d'autres, d'autres lieux; pour l'octroi d'une charte sous le nom de "L'Ordre des Domi-
inicains ou Frères prêcheurs du Canada";

De Jacob David Wolf, de Londres, Angleterre; demandant l'adoption d'une loi
qui autorise le commissaire des brevets à recevoir du propriétaire du brevet y men-
tionné, le versement des droits pour un nouveau terme de six~ ans;.

1918

Barnard,
Beaubien,
Béique,
]3eith,
]3énard,
Bennett,
]3ostock,
Bourque,
Boyer,
B3radbury,
Casgrain,
Clioquette,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dennis,*
Dessaulles,
De Veber,
Donnelly,
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Du très honorable baron Shaughnessey, de la cité de Montréal, province de Québec,

et d'autres lieux; demandant une charte sous le nom de The Canadian Niagara Bridge

Company; et
De la Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Company; demandant l'adoption

d'une loi qui l'autorise à conclure un contrat avec la Compagnie du chemin de fer

Canadien du Pacifique et qui ratifie un autre contrat avec la Hamilton and Dundas

Street Railway Company.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat:-

Décret, No 834 du C.P., pour la mise en force de la Loi du Service Militaire en

cas de troubles et d'émeutes.
(Documents de la Session, 1918, No 53a).

Décret, No 815 du C.P., concernant l'utilisation de l'énergie humaine du Canada

pour les fins essentielles à la poursuite de la guerre.
(Documents de la Session, 1918, No 53a).

Rapport de la Commission des chermins de fer pour l'exercice clos le 31 mars 1917.

Vols '1 et 2.
(Documents de la Session, 1918, No 20c).

Ordonné qu'ils soient déposés sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en

comité général relativement au bill (2) intitulé: "Loi autorisant les remaniements et

transferts de fonctions dans le Service public".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Daniel a fait rapport de la part du dit comité qu'il avait examin6

le dit bill en entier et 1avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en

comité général relativement au bill (4) intitulé: "Loi portant changement de Pheure

au Canada, durant les mois d'été, en avance de l'heure réglementaire acceptée".

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a.été lu et remis.
Le premier article à été lu et agréé.
Le deuxième article a été lu et il a été proposé de 'amender comme suit:-

Page 1, ligne 5.-Retrancher "pour chaque année".

La question de concours ayant été posée sur la dit amendement, il a été rejeté.

Le dit article a alors été agréé.
L'article 3 ayant été lu, il a été proposé de lui substituer l'article suivant: -

"3. Le Gouverneur en conseil peut prescrire ou limiter, d'une année à l'autre, la

période d'application de la présente loi durant l'année."
Le dit amendement a été retiré.
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Il a été encore proposé de l'amender, comme suit:
Page 1, ligne 11-Retrancher "au" et y substituer "seulement durant le" et après

*année", ligne 12, insérer "cpuis".
La question de concours ayant été posée sur padoption du dit amendement, il aété rejeté.
Le dit article a alors été agréé.
Les articles 4 et 5 ont été lus séparément et agréés.
Le préambule a'été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et. l'honorable M. Poirier a faitrapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avaitchargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné, que lesrègles 24a et 63 soient suspendues relativement au dit bill.Le dit bill a alors été lu la troisième fois.
La question a. été posée, ce bill passera-t-ilì
Elle a été résolue dans Paffirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et infoivne cetteChambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé encomité général relativement au bill (11) intitulé: "Loi concernant le Ministère del'Immigration et de la Colonisation ".

(En comité.)

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. McSweeney a fait rapport, de la part du dit comité,. qu'il avaitexaminé le dit bill n entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amende-ment.
Ordonné que le dit bili soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecturedemain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé encomité général relativement au bill (15) intitulé: "Loi a:'ant pour objet de modifier laLoi des avances au Havre de Montréal, 1914".

(En comité.)

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, etL'honorable M. Murphy a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il vait examinélý_dit bilP en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au iSénat sans amendement.Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lectureiemain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé enomité général relativement au bill (17) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Réservesorestières et des Pares.fêdéraux".



8 George V il avril 63

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Nicholls a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait ex-

aminé le dit bill en entier et lavait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de

nouveau en comité général relativement au bill (A) intitulé: "Loi modifiant et refon-

dant la Loi des chemina de fer".

(En comité.)

Les articles 355 à 371 sont séparément lus et agréés.

L'article 372 est lu et modifié comme suit:-

Page 152, ligne 27.-Après le mot "entretiens" insérer les mots "le long ou".

Le dit article, tel que modifié est alors adopté.
Les articles 373 et 374 restent à l'étude.
L'article 375 est lu ainsi que les suivants jusqu'à 379 inclusivement et tous sont

adoptés.
Larticle 380 est lu et modifié comme suit

Page 163, ligne 10.-Après "formules" insérer "et les classifications".

Le dit article est adopté tel que modifié.
L'article 38.1 est lu ainsi que les suivants jusqu'au 386 inclusivement et adoptés.

L'article 387 reste à l'étude.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Girroir a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait encore

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la per-

mission de siéger de nouveau.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour etre pris de nouveau

en considération par un comité général demain.

Avec la permission du Séniit, il a été
Ordonné que les règles 24a et 63 soient suspendues en tant qu'elles ont rapport au

bill (27) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la cour Suprême", et que le dit bill de-

vienne le premier article de l'ordre du jour de demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (5) inti-

tulé: "Loi modifiant la Loi des terres fédérales", aúquel elle demande le concours du

Sénat.
Le dit bill a été lu la première foie.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du cour pour sa deuxième lecture lundi

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 12 âvril 1918.

Les membres présents étaient:

L'honorable RICHARD ]ILAIN, Président.

Les honorables messieurs

Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
liarmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Lougheed

>(Sir James),
Macdonell,
Mason

(Brig.-gén.),
mccal,
MceHugh,
McLaren,

IMcLean,
iMeLennan,
imemeans,
MeSweeney,
?Milne,
lIMtchell
M1ulholland,
Murphy,
Nieholls,
Planta,
Poirier,
Power,
Ratz,
IRobertsoi,
Roche,
Ilosa

(Middleton>,

Ross
(Moosejaw),

eharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor
(New..WestminE ter),

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Todd,
Watson,
Webster,
W hite,
Willoughby,
Yeo.

Son Honneur le Président a informé le Sénat qu'il avait%uivante du secrétaire du Gouverneur général. reçu la commnunicationT

BUREAU nU SECRtTAIRE DU GkZ>UVERN-'EUk GéNRAL,

OTTAWA, 12~ avril 1918.
MONaIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le très honorable juge en chefdii Canada, agissant comme député de Son Excellence le Gouverneur général, serendra à la salle du Sénat, à cinq heures et demie cette après-miidi, pour sanctionnercertains billa.

l'honorable
.Président du Sénat,

Ottawa.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur.

~JAMES F. OROW>Y,
Pour le secrétaire du Gouverneur général.

1918

Beaub4en,
iBeith,
Belcourt,
]3énard,
Bennett,
Bostock,
Bourque,
foyer,
Bradbury,
Casgrain,
Choquette,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
Pennis,-
De Veber,,
Dou glas,

PRÈkRES.

1918
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Les pétitions suivantes ont été présentées:-

Par l'honorable M. Macdonell:
De l'International Bridge dnd Terminal Company.

Par l'honorable M. McLennan, pour l'honorable M. Foster:

De Jean Donaldson Sifton, de la cité de Montréal, dans la province de Québec;

demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Winfield Burrows Sifton.

Par l'honorable M. Watson:
De la Protective Association of Canada.

Les pétitions suivantes ont été lues et reçues:

De la Compagnie de gaz d'Ottawa; demandant l'adoption d'une loi qui lui per-

mette d'augmenter son capital de deux millions à cinq millions de dollars et augmenter

son pouvoir d'emprunt; et
De la Compagnie dite The Belleville Prince Edward Bridge Company, de Belle-

ville, Ontario;. demandant l'adoption d'une loi qui l'autorise à augmenter les taux des

péages sur son pont.

L'honorable M. McLennan' a attiré l'attention du Sénat sur l'encouragement au

Canada d'une industrie permanente de construction de navires, il a demandé au gou-

vernement si, avant d'adopter un semblable programme, il s'enquerra des résultats

qu'a eus dans d'autres pays l'aide donnée à la construction de navires.
Après débat.
Sur motion de Phonorable M. Crosby, il a été
Ordonné que la suite du débat sur la dite interpellation soit remise à mardi

prochain.

Sur motion de l'honorable M. Tanner, il a été
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour que soient produits:

(1) un état donnant le nom, la condition et les titres de toutes les personnes sur

l'avis et la recommandation desquelles ont été fermés les parcs de homards dont le

département du Service Naval a eu charge jusqu'ici au Canada;
1 (2) une copie des rapports et recommandations (ou, si ces rapports et recomman-

dations ont été publiés, les renvois aux documents officiels qui les contiennent) qui

exposent tous les faits, les motifs et les raisons qui ont amené le département à aban-

donner les parcs de homards.

L'honorable Sir James Lougheed a proposé
Que soit approuvée la proclamation du Gouverneur en conseil, datée du 20 février

1918, et publiée comme suit dans la Gazette du Canada:-

DEVONSH9IRE.

[L.S.]

CANADA.

GEoRGE Cimq, par la grdce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A tous ceux à aui ces présentes parviendront ou qu'icelles pourront concerner,--SALUT:
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PROCLAMATION.

E. L. NEWCoMBE
Sous-ministre de la Justice, Canada.

Attendu que dans et par larticle 4 dune loi du parlement du Canada passée en lesquatrièm e et cinquième années de Notre Règne et intitulée Loi ayant pour objet~ de con-sri-er les Intéêts commerciaux et financiers du Canada, il est entre autres chosesetatué que dans les cas de guerre réelle ou appréhendée, et dans les cas de crises finan-cières quelconques, réelles ou appréhendées, Notre Gouverneur en conseil peut, parproclamation publiée dans la Gazette du Canada, autoriser les différentes banques
chartées à émettre un excédent de circulation, à compter du premier jour de mars d'uneannée quelconque, inclusivement, jusqu'au dernier jour d'août suivant, inclusivement,ou durant toute partie de cette période, jusqu'à concurrence de montants ne dépassantpas 15 pour 100 de l'ensemble du capital intact et.du fonde deréserve de leurs banquesrespectives, tels qu'énoncés dans leurs rapports statutaires mensuels respectifs auministre des Finances du Canada, pour le mois qui précède immédiatement celui danslequel est émis le montant supplémentairen

SACHEz doNe que par et avec l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada, Nousproclamons et décrétons par la présente que les diverses banques chartées seront au-torisées à émettre un excédent de circulation, tel que défini dans la dite loi, à compterdu premier jour de mars 1918, jusqu'au dernier jour d'août 1918, inclusivement.De ce qui précède Nos féaux sujets et tous ceux que les présentes peuvent con-cerner sont par les présentes requis de prendre connaissance et d'agir en conséquence.
EN FoI DE QUOI Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icellesfait apposer le Grand Sceau du Canada. TMoiN, 'Notre Très fidèle et Trèsaimé cousin et conseiller, VIcroR-CHIsTIAN-WILLIAM DUC DE DEVONSHmEmarquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baronCavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre

très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable ConseilPrivé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de lSaint-Michelet de Saint-Gelorges; chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CATe D'OTTAWA, ce vINOTIÊME jour deFevRgiR en l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent dix-huit et de NotreRègne la huitième.

Par ordre,
THOMAS MtULVEY,

Sous-Secrétaire d'Etat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans.affirrmative, et il a-été
Ordonné en conséquence.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (7) intitulé: "Loi modifiant la Loi dex cour Suprême", a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l'honorable sir James Lougheed, il a étéOrdonné, que les règles 24a et 63 soie.t suspendues relativement au dit bill.Le dij bill a alors été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes ét informe cetteiambre que le 'Sénat a passé ce bill sans amendemnt.



Conformément à l'ordre du jour, le bill (2) intitulé: " Loi autorisant les remanie-
ments et transferts de fonctions dans le Service public", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendemnt.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (11) intitulé: "Loi concernant le Minis-
tère de lImmigration et de la Colonisation", a été lu la troisième fois.

La question a,été posée, ce bill passefa-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le tSénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (15) intitulé: "Loi ayant pour objet de
modifier la Loi des avances au Ha*vre de Montréal, 1914 ", a été lu.la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (17) intitulé: "Loi modifiant la Loi des
Réserves forestières et des Parcs fédéraux", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ee.bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendemnt.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (14) intitulé: "Loi confirmant un con-
trat intervenu entre Sa Majesté le Roi et la Van Buren Bridge Conpany", a été lu
la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par un
comité général lundi prochain.

Le Sénat s'est ajourné à loisir.

Le très honorable Sir Charles Fitzpatrick, juge en chef du Canada, Député-gou-
verneur général, étant assis au pied du Trône.

L'honorable Président a ordonné au gentilhomme huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre que c'est le désir
du Député-gouverneur que les Communes se rendent immédiatement auprès de lui
dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue avec son orateur.
Le greffier de la Couronne en Chancellerie a lu les titres des bills à être sanctionnés

ccmme suit:-
Loi prrtant changement de l'heure au Canada, durant les mois d'été, en avance

de l'heure réglementaire acceptée.
Loi modifiant la Loi de la cour Suprême.
Loi autorisant les remaniements et transferts de fonctions dans le Service public.
Loi concernant le Ministère de lImmigration -et de la Colonisation.
Loi ayant pour objet de modifier la Loi des avances at Havre de Montréal, 1914.
Loi modifiant la Loi des Réserves forestières et des Parcs fédéraux.

12 avril8 George V



12 avril 191

A ces bills la sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat dans les termessuivants.
"Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député-gouverneur général sanctionneces bills.,

Il a plu au très honorable Député-gouverneur général de se retirer et la Chambredes Communes s'est retirée.

Le Sénat a repris sa séance.

De consentement unanime,
Le Sénat s'est ajourné à lundi prochain à huit heures du soir.
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.Lundi, 15 avril 1A18.

Les membres présents étaient.-

L'honorable JOSEH 'BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
Lougheed

(Sir James),
Lynch-Staunton,
Maedonell,,
IMason

(flrig.-gén.),
veCall,
Mcflugli,

MeLean,
Imemeans,
McSweeney,
Mitchell,
Mulholland,
-Murphy,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Pringle,
Prowse,
Ratz,
Richardson,
Robertson,
Roche,
Ross

(MWiddleton),

IRoss
(Moosejaw),

Schaffuer,
Sharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westmuinster),

Tessier,
Thompson,
Todd,
Watson,
White,
Willoughby,
Yeo.

Les pétitions suivantes ont été présentées:-
Par l'honorable M. Mcllugh:

De 0. G. C. L T. Overbeck, du township de Greensby, Angleterre.
Par l'honorable M. B3ennett-

]YAlonzo JFessýe Chapinan, du village de Searboro. Jonction, dans le comté de York,
dans la province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage
avec ?Edith Chapman, sa femme.

Par l'honorable M pope:
De Charles W. Butler, et d'autres, tous de la cité de Toronto, dans la province

d'Ontario (Montreal, Joliette and Tra continental Jonction Railway Company)>.
Les pétitions suivantes ont été lues et reçues:
De The Chut~rch and Mance Board de l'Eglise presbytérienne du Canada; deman-

danit l'adoption d'une loi qui l'autorise à gérer les affaires de la Commission des
missions au pays et des organisations de charité de cette église au ýCanada;

De l'International Bridge and Terminal Companyt; demandant l'adoption d'une loi
qui l'autorise à construire et à exploiter des lignes d'embranchement d'une longueur
dea pas plus de six milles; de faire servir son pont à d'autres compagnies de chemin de
fer, et d'émettre des débentures pour un montant n'excédant pas W4,000O< par mille; et

Barnard,
]3éique,
Beith,
]3elcourt,
]3énard,
Bennett,
BMain,
Bostock,-
Boyer,
iBradhpry,
Casgrain,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
Dennis,
Dessaulles,
De Veber,"
Douglas,

PRr1ýREs.
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De la Protective Association of Canada; demandant ladoption d'une loi qui l'au-
torise à émettre des polices d'assurance sur la vie et contre la\maladie pour des mon-
tants plus élevés que ceux qui sont spécifiés dans sa charte.

Sur motion, il a été
Ordonné que les procès-verbaux des séances du Comité des divorces concernant

la pétition qu'Albert Edwin Gordon, de la cité de Toronto, Ontario, a présentée au
Sénat à la dernière session du Parlement pour obtenir son divorce d'avec Edna Ger-
trude Gordon, soient transmis au Comité des divorces pour être pris en considération
lors de Faudition de la pétition que présente à cette session Albert Edwin Gordon.

Conformément à Pordre du jour, le bill (5) intitulé: "Loi modifiant la Loi des
terres fédérales", a été lu la deuxième fois.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considéra-
tion en comité général mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de
nouveau en comité général relativement au bill (A) intitulé: "Loi, modifiant et re-
fondant la Loi des chemins de fer".

(En comité.)

L'article 379 est pris de nouveau en considération et l'étude en est remise à plus
tard.

Les articles 387 à 406 sont lus séparément et adoptés.
L'article 4097 étant lu, il est proposé de le modifier comme suit:-
Ligne 2.-Retrancher "volontairement".
Le dit artendement est rejeté et l'article adopté.
L'article 408 et les suivants jusqu'à larticle 433 inclusivement sont lus et adoptés.
L'article 434 reste à l'étude.
Les articles 436 et 486 sont lus et adoptés.
L'article 437 est lu et modifié comme suit:-
Page 190, ligne 10.-Après "forme" insérer "indiquée dans la classification ".
Le dit article est adopté tel que modifié.
L'article 438 est lu ainsi que les suivants jusqu'à l'article 461 inclusivement et

ils sont adoptés.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Girroir a fait rapport, de la part du dit 'comité, qu'il avait encore

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être pris de nouveau en
considération en comité général demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement 'au
bill (14) intitulé: "Loi confirmant un contrat intervenu entre Sa Majesté le Roi et la
Van Buren Bridge Company", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (12)
intitulé: "Loi concernant le Ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile",
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (40) inti-
tulé: "Loi modifiant la Loi des Travaux publie", auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (41) inti-
tulé: "Loi portant modification de la Loi de la protection des eaux navigables", auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné,qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (42) inti-
tulé: "Loi portant modification de la Loi du Ministère des Chemins de fer et Canaux",
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur lordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-
vants

LUNDI, 15 avril 1918.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour .informer Leurs Honneurs
que, mercredi prochain, le dix-septième jour d'avril courant, la Chambre des Comz
munes siégera en séance secrète dont la durée sera déterminée par la Chambre elle-
même, et qu'il sera enjoint à tous les étrangers de se, retirer durant cette séance
secrète.

Pourvu toutefois qu'il soit entendu que cette injonction n'affectera en rien le
privilège dont les membres du Sénat jouissent; celui d'être présents aux débats de la
Chambre des Communes.

Ordonné que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté.

W. B. NORTHRUP,
Greffier des Communes.

Ordonné-qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat une réponse à un ordre du
Séntt du 21 mars 1918, pour la production d'un rapport donnant le détail de certains
états de l'estimation du coût de la construction d'égouts, etc., établie aux tableaux 29
et 30 qui se trouvent entre les pages 96 et 97 du livre intitulé: Rufiwl Planning and
Development, écrit par Thomas Adams, et qui constitue un rapport de la Commission de
Conservation, daté de 1917. Les états ci-dessus donnent les totaux suivants; $35,584;
$26,736; $20,748 et $23,538.

(Documents de la Session, 1918, No 100).

Aussi une réponse à un ordre du Sénat du 22 mars 1918, pour que soit produit un
état indiquant en autant. de colonnes distinctes:

1. Les différents camps d'aviation établis par le gouvernement canadien et leur
location, avec la date de leur établissement;

2. Le nombre d'aviateurs qui ont passé par iceux-depuis leur formation et qui ont
obtenu leurs certificats;

3. Le nombre d'aviateurs présentement en formation dans chacun de ces camps;
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4. Le nombre d'accidents survenus dans chacun de ces camps distinguant (a) les
accidents mortels; (b) les accidents graves; (c) les accidents légers, avec leurs dates
respectives;

5. Le nombre d'avions mis hors d'usage comme perte totale ou comme gravement
endommagés.

(Documents de la Session, 1918, No 101).

Copie de la Loi des électeurs militaires, 1917, et de la Loi des élections en temps
de guerre avec les décrets du conseil et les règlements adoptés.

(Documents de la Session, 1918, No 96).

Ordonné qu'elles soient déposées sur la table.

Le Sénat s'est ajourné.
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Mardi, 16 avril 1918.

Lws membres présents étaient:-

L'honorable JOSEpIIi BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Douglas,
Farreil,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
Ilarmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed-

(Sir James),
Lynch-Staunton,
Macdonell,

-(Brig.-gén.),.

McLean,

M cMeans,
mes'weeney,
Mitchell,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Pringle,
Prowse,
iRatz,
Richardson,
Robiertson,
Roche,
Ross

(Middleton),
Ros

(Moosejaw),
'Sehaffner,

.Sharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westmi.nster),

Tessier,
Thihaudeau,
Thompson,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughby,
Wilson,
yeo.

pËamE.

L'honorable M. Bostock, du Çoiùité permanent des ordres permanents a présenté
son troisième rapport.

Le dit rapport a alors été lu comme suit.,-

'StqÂT,
CIAMBRP DE COMITi NO 70

MARDi, 10 avril 1918,
Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présente>r son troisièmerapport.
Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir des pýtitions pour billsprivés qui est expiré depuis le flý avril soit prolongé au 30 avýril lKJIS.Que le délai fixé pour la présentation de bills privés qui expire le 1,6 avril courant,soit prolongé au 7 mai 1918.
Que le délai fixé pour recevoir les rapports d'un comité permanent ou d'un comitéspécial sur. un bil'l privé, qui expire le 30 avril soit prolongé au 21 mai 1918.Le tout respectueiusemeýnt soumis.

HEWITT 'BOSTOÇX,
Prés iden t.

Barnard,
Beaubien
Béique,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Bostock,
Bourque,
IBoyer,
Blradbury,
Casgrain,
Choquette,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dennis,
Dessaulles,
De Veber,

8 George V le, ýI



74 16 avril

Avec la permission du Sénat, il a été

Ordonné que les règles 24a et 24h soient suspendues relativement au dit rapport.

Le dit rapport a alors été adopté.

t'honorable M. Bostock du Comité permanent des ordres permanents a présen

son quatrième rapport.
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:

SiNAT,

CHAMBRE DE CoMITi No 70
MAIRm, 16 avril 1918.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son qua-

trième rapport. t
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles.
De la Kettle Valley Railway Company; demandant l'adoption d'une loi qui l'au-

torise à émettre des détentures pour un montant de pas.plus de $7OfaOr par mille,

pour le commencement et l'achèvement de ses lignes de chemin de fer autorisées par la

loi;
De la Compagnie de filatures Cosmos; dmandant l'adoption d'une loi qui l'au-

torise à changer le nombre de ses directeurs;
De la Nipissing Central Railway Company; demandant de prolonger de cinq ans

le délai fixé dans la loi pour l'achèvement de ses lignes de chemin de fer;

De la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Core;

demandant l'adoption d'une loi qui confirme un contrat passé entre elle et la Northern

Pacilc kailway Company;
Du très honorable baron Shaughnessey, de la cité de Montréal, province de Qué-

bec, et d'autres lieux; demandant une charte sous le nom de The Canadian Niagara

Bridge Company;
De la Compagnie dite The Belleville Prince Edward Bridge Company, de Belle-

ville, Ontario; demandant l'adoption d'une loi qui l'autorise à augmenter les taux des

péages sur son pont; et
De la Compagnie de gaz d'Ottawa; demandant l'adoption d'une loi qui lui per-

mette d'augmenter son capital de deux millions à cinq millions de dollars et aug-

mente son pouvoir d'emprunt.
Le tout respectueusement soumis. BOSTOCK,

Président.

Ordonné que les dits rapports soient déposés sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Tanner, il a été

Ordonné qu'il émane u ordre du'Sénat pour que soit produit un état relatif au

rapport du Sénat (No 7, 23 août 1917, au sujet du 78e régiment écossais du comté de

Pictou, Nouvelle-Ecosse), indiquant:-

1. (a) les noms des officiers mentionnés dans ledit rapport qui, depuis que ce rap-

port a été dressé, ont fait du service au front avec les troupes d'outre-

mer?
(b) dans quelle unité et à quelle date chacun de ces officiers a ainsi servi;

(c) le nombre de ces officiers qui furent tués ou blessés, et quand ils le furent;

2. La situation, dans les troupes d'outre-mer, de chacun des officiers que ce rap-

port mentionne, sa liaison et son grade à l'heure actuelle.

Sur motion de l'honorable M. Dennis, il a été

Ordonné, qu'instructions soient données au greffier de fournir au Sénat les ren-

seignements suivants:
1. Le nombre de pages que comprenaient les Débats du Sénat de la dernière ses-

sion, en spécifiant le nombre de pages de l'édition non-revisée et celles de l'édition

revisée?
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2. La traduction française se fait-elle d'après l'édition non-revisée ou d'après
l'édition reviséef

3. La traduction française des Débats de la dernière session est-elle terminée?
Dans l'affirmative, à quelle date la dernière copie a-t-elle été remise à l'Imprimeur? Si
cette traduction n'est pas encore terminée, combien de pages restait-il à traduirq
au 18 mars dernierf

4. Combien de traducteurs composent le personnel régulier de la traduction des
Débats?

5. Quel est le nom et le salaire de chacun d'eux?
6. Ont-ils été occupés à exécuter d'autres travaux pour le Sénat durant ou depuis

la dernière session? Dans l'afirmative, quels sont ces travaux?
7. D'autres personnes ont-elles été employées à aider le personnel régulier pour la

traduction des Débats de la dernière session? Dans l'affirmative, donner les noms de
ces personnes, la durée de leur emploi et la rémunération qu'elles ont touchée?

8. Chaque traducteur est-il tenu de traduire un nombre minimum de pages des
Débats par journée? Dans l'affirmative, combien de pages chaque traducteur est-il
censé pouvoir convenablement traduire par jour?

9. Les traducteurs réguliers ont-ils traduit en anglais les discours qui ont été
prononcés en français au cours de la dernière session? Dans l'affirmative, combien de
pages ont-ilstraduites de français en anglais? Dans le négative, qui a fait cette tra-
duction, et quelle rémunératon supplémentaire a été payée pour ce travail?

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de
nouveau en comité général relativement au bill (A) intitulé: "Loi modfiant et refon-
dant la Loi des chemins de fer".

(En comité.)

L'article 374 est remis à l'étude et il est proposé de la remplacer par le suivant:-
374. (1) Dans le présent article:
a "compagnie" signifie toute personne ou compagnie légalement autorisée par

le Parlement du Canada à acquérir, construire, exploiter ou entretenir des
ouvrages, machines, outillages, lignes, poteaux, tunnels, conduits ou autres
moyens de recevoir, produire, transmettre, distribuer ou fournir de l'élec-
tricité ou autre énergie ou force motrice, mais ne s'applique ni à une compa-
gnie de chemin de fer ni à une compagnie de télégraphe, ni à une compa-
gnie de téléphone;

b "municipalité" signifie le conseil municipal ou toute autre autorité ayant
juridiction sur les grandes routes, squares ou lieux publics, d'une cité, d'une
ville, d'un village ou d'un township ou sur la grande route, le square ou le
lieu public dont il s'agit.

(2) La compagnie ne doit, sauf tel que prévu dans le présent article, ni maintenir
ni exploiter aucun ouvrage, machine, outillage, ligne, poteau, tunnel, conduit ou
autre dispositif sur, le long de, ou à travers une grande route, un square ou autre lieu
public dans les limites d'une cité, d'une ville, d'un village ou d'un canton sans le
consentement de la municipalité.

(3) Si la compagnie ne peut obtenir le consentement de la municipalité, ou ne
peut obtenir ce consentement qu'en se conformant à des conditions inacceptables pour
elle, la compagnie peut s'adresser à la Commission pour en obtenir la permission d'ex-
ercer ses pouvoirs sur tels grande route, square ou lieu public; et toutes les disposi-
tions de l'article 37 de la présente loi, relativement aux pouvoirs et aux droits de
toute compagnie relevant de cet article, et relativement à la procédure à suivre lorsque
la compagnie ne peut obtenir le consentement de la municipalité, s'appliquent, subor-
donnément aux dispositions du présent article, à la compagnie, à toute requête à la
Commission, à toutes les procédures à ce sujet et aux pouvoirs de la Commission enl'espèce.

S--6ý
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(4) Rien de ce que contient le présent article n'est censé donner à la compagnie
l'autorisation d'acquérir, construire, entretenir où exploiter aucun système de distri-
bution, ni de distribuer l'éclairage, la chaleur, la force motrice ou l'électricité dans
aucune cité, dans aucune ville, dans aucun village ou dans aucun canton; ni d'ériger,
d'installer, dans, sur, le long ou au-dessous de quelque grande route ou lieu public
dans aucune cité, dans aucune ville, dans aucun village ou canton, aucun ouvrage,
machine, outillage, poteau, tunnel, conduit ou autre dispositif pour les fins de telle
distribution, sans que la compagnie ait au préalable obtenu le consentement à cet effet
au moyen d'un règlement de la municipalité; toutefois, le présent paragraphe n'empê-
chera pas la compagnie de délivrer ou fournir telle force motrice par tout moyen
actuellement existant ou en vertu des dispositions de tout contrat actuellement en
vigueur pour être utilisée dans l'exploitation de tout chemin de fer ou utilisée par
toute autre compagnie légalement engagée dans la distribution de telle force motrice
dans les limites de toute'cité, de toute ville, de tout village ou de tout canton.

(5) Les dispositions du présent article n'affectent aucun des pouvoirs spéciaux qui
auraient été conférés à une compagnie par une loi spéciale ou par une autre loi, ou
sous l'autorité du Parlement du Canada ou d'une province, et qui se trouveraient
incompatibles avec les dispositions du présent article; mais si une municipalité se
plaint à la Commission qu'une compagnie, constituée en vertu d'une loi spéciale ou
d'une autre loi, ou sous l'autorité du Parlement du Canada ou d'une province, exerce
ses pouvoirs de façon oppressive ou avec mauvaise foi, la Commission peut entendre
cette plainte et, s'il y a lieu, surveiller l'exercice de ces pouvoirs.

Il est proposé de modifier lamendement en ajoutant ce qui suit à la fin du para-
graphe 5 du dit amendement:

" Toutefois chaque fois qu'une compagnie constituée en corporation par une loi
spéciale du Parlement du Canada acquiert l'actif d'une compagnie de livraison faisant
affaires dans les limites d'une municipalité qui a le droit en vertu d'une convention
d'acheter lactif d'une semblable compagnie de livraison, la municipalité conservera
ses droits ainsi acquis conformément aux termes de la dite convention."

Plus ample considération du dit article et des amendements est remise à plus tard.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Girroir a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait encore

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du ipur pour être pris de nouveau
en considération en comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (14) intitulé: "Loi confirmant un contrat inter-
venu entre Sa Majesté le Roi et Van Buren Bridge Company".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. McMeans a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.
L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur l'interpellation de

l'honorable M. McLennan:
Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'encouragement au Canada d'une indu's-

trie permanente de construction de navires, et qu'il demandera au gouvernement si,
avant d'adopter un semblable programme, il s'enquerra des résultats qu'a eus dans
d'autres pays l'aide donnée à la construction de navires", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

191816 avril
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L'honorable M. McMeans a présenté au Sénat un bill (B) intitulé: "Loi modi-fiaut le Code criminel de façon à permettre la révision des sentences excessives ouinadéquates".
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il* soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudiprochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (3)intitulé: "Loi ayant pour objet de conférer le droit du suffrage aux femmes", auquelelle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudiprochain.

Ul n message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (8) inti-tulé: "Loi concernant la Compagnie de filatures Cosmos", auquel elle demande le con-cours. du Sénat.,
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soitplacé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudij rochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (9) inti-tulé: "Loi concernant la compagnie dite Fraser Lumber (Jompany, Limited, et lescompagnies Fraser, Limitées", auquel elle demande le concours du Sénat.Le dit bill a été lu la première fois.t
Ordonné -qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bil (22) inti-tulé: " Loi concernant la Société Canadienne des Ingénieurs civils et ayant pour objet
de changer son nom en celui de TA Engineering Institut of Clanda", auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudiprochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (29) inti-tulé: "Loi concernant un brevet de O. G. C. L. J. Overbeck ", auquel elle demande leconcours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du'jour pour sa deuxième leture jeudiprochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui-
vants:-eprsngeednletemss-

MARDI, 16 avril 1918.Résolu-Qu'un message soit envoyé au ýSénat pour informer Leurs Honneurs quecette Chambre a ajouté le nom de M. Haroldau comité conjoint des deuxChambres,
chargé de la régie de la bibliothèque du Parlement.

Ordonné que le greffier de la Chambre porte de dit message au Sénat.
Attesté.

W. B. NORTHRUP,
Ordonné qu'il soit déposé sur la table. Grefßer de. Communia.
Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 17 avril 1918.

Les mem~bres présenlts étaient-

L'honorable JOSEPHI BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Donnelly,
Douglas,
Edwards,
~Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
Harmer,
King,,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

S(Sir James),
Lynch-Staunton,
Macdonell,
Mason

(Big.-gén.),
NeCcaîl,
McH-ugh,
McLaren,

McLean,
McoLennan,
McMeans,
-mcSweeney,
Mýilne,
Mitchell,
iNontplaisir,
Mulholland,
Murphy,
INicholls,
>Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Pringle,
Prowse,
Ratz,
Richiardson,
Robertson,
Roche,
Ross

(Middleton), -

Ross
(Moosejaw),

Sharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorxie,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

PRIkREiS.

Le Sénat s'est ajourné à loisir.

Quelq ue temps après le Sénat a repris sa séance.

La pétition suivante a été lue et reçue:-

De O. G. C. 1L. J. Overbeck, du township de Grimnby, Angleterre; demnandanit l'a-

doptioni d'une loi autorisant le Commissaire des brevets à recevoir le paiement de cer-

tains droits pour le brevet No 134880.

Avee la permission du Sénat,
Sur motion, il a été
Ordonné que les honoraires qu'Albert Edwin Cordon a versés durant la session

de 1917 en présentant une demande de divorce, moins les frais d'impression et de tra-

duction, soient appliqués à une demande semblable qu'il fait à cette session.

Sur tuption de l'honorable "-%. Béique, il a été

Ordonné qu'un comité- spécial soit nommé pour s'occuper de déterminer les droits

que possède le Sénat relativement à la législation financière, et. la question de savoir

Barnard,
BeauW4en,
IBéique,
Beith,
Belcouit,
Bénard,
Bennett,
Blain, ý
Bostock,
Bourque,
]3oyer,
Bradbury,
Oasgrain,
Choquette,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
David¶,
Dennis,
Dessaulles,
De Veber,
Domnville

(Lt-coi.),
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si, sous l'empire de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, le Sénat a la
faculté-et dans quelle mesure-ou est dans l'impossibilité d'amender un bill ren-
fermant des clauses financières (bill financier), et que le dit comité soit prié de faire
rapport au Sénat le plus tôt possible, ce comité devant se composer des membres sui-
vants: honorables messieurs Béique, Belcourt, Bolduc (Président), Bostock, Dandu-
rand, Landry, Lougheed (Sir James), Power, Ross (Middleton), et Tanner.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat une réponse à un ordre du
Sénat, en date du 16 avril 1918, pour qu'instruction soit donnée au greffier de fournir
au Sénat les renseignements suivants:

1. Le nombre de pages que comprenaient les Débats du Senat de la dernière ses-
sion, en spécifiant le nombre de pages de l'édition non-revisée et celle de l'édition
reviséé?

2. La traduction française se fait-elle d'après l'édition non-revisée ou d'après
l'édition reviséè?

3. La traduction française des Débats de la dernière session est-elle terminée?
Dans l'affirmative, à quelle date la dernière copie a-t-elle été remise à l'Imprimeur? Si
cette traduction n'est pas encore terminée, combien de pages restait-il à traduire
au 18 mars dernier?

4. Combien de traducteurs composent le personnel régulier de la traduction des
Débats ?

5. Quel est le nom et le salaire de chacun d'eux?
6. Ont-ils été occupés à exécuter d'autres travaux pour le Sénat durant ou depuis

la dernière session? Dans l'affirmative, quels sont ces travaux?
7. D'autres personnes ont-elles été employées à aider le personnel régulier pour la

traduction des Débats de la dernière session? Dans l'affirmative, donner les noms de
ces personnes, la durée de leur emploi et la rémunération qu'elles ont touchée?

8. Chaglie traducteur est-il tenu de traduire un nombre minimum de pages des
Débats par journée? Dans l'affirmative, combien de pages chaque traducteur est-il
censé pouvoir convenablement traduire par jour?

9. Les traducteurs réguliers ont-ils traduit en anglais les discours qui ont été
prononcés en français au cours de la dernière session? Dans laffirmative, combien de
pages ont-ils traduites de français en anglais? Dans la négative, qui a fait cette tra-
duction, et quelle rémunération supplémentaire a été payée pour ce travail?

(Voir Documents de la Session, 1918, No 112).
Ordonné qu'elle soit déposée sur la table.

Conformément à Pordre du jour, le bill (14) intitulé: " Loi confirmant un contrat
intervenu entre 'Sa Majesté le Roi et la Van Buren Bridge Company", a été lu la troi-
sième fois.'

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de
nouveau en comité général relativement au bill (A) intitulé: "Loi modifiant et re-
fondant la Loi des chemins de fer".

(En comité).

L'article p'roposé à la place de l'article 374 est remis à l'étude.
Les alinéas (a) et (b) du premier paragraphe et les paragraphes 2 et 3 sont
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Le paragraphe 4 est lu et amendé comme suit:
Ligne 9.-Retrancher tous les mots après " municipalité ".
Le dit paragraphe est adopté tel que modifié.
Le paragraphe 5 est lu et modifié par l'addition de ce iqui suit:-
"Toutefois, chaque fois qu'une compagnie constituée en corporation par une loi

spéciale du Parlement du Canada acquiert l'actif d'une compagnie faisant affaires
dans les limites d'une municipalité qui a le droit, en vertu d'une convention, d'acheter
l'act«f de cette compagnie en tout ou partie, la municipalité peut faire valoir les pri-
vilèges qu'elle possède en vertu de la-dite convention aussi pleinement que si l'acquisi-
tion n'avait pas été effectuée, et elle peut assujettir laclteur aux stipulations de la con-
vention tout comme s'il ýétait la première partie à la conventibn conclue avec la
municipalité."

La question de savoil• si le dit paragraphe serat adopté tel qu'amendé ayant été
mise au voix, le comité se partagea comme suit: Pour 34, contre 6.

La question a donc été résolue dans l'affrmative.

Quelque temps après le Sénat a repris sa, séance, et
L'honorable M. Girroir a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait encore

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la per-
mission de aiéger de nouveau.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être pris de nouveau
en considération en comité général demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (52) inti-
tulé: " Loi modifiant la Loi du Ministère des Chemins de fer et Canaux ", auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Le Sénat s'est ajôurné.
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Douglas,
Edwards,
iFarrell,
Fisher,
Jorget,
Foster,
Girroir,
llarmer,
King,
Laird,
tavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(Sir James),
Lyncli-Staunton,
Mfacdonell,
Mapo n

(Brig.-gén.),p

Mcllugh,
MeLean,
MecLenlnan'
MeMeans,
McSweeney,'
Mitchell,
Montplaisir,
-Mulholland,
Murphy,
Nichoils,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Pringle,
Prowse,
IRetz,
RiTiardson,
Robertson,
Roche,
R1oseq

(Middleton),

IRoss
(Moosejaw),

Schaffner,
Sharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeda),
Taylor»
(New-Westmirster),

Tessier,
Thibaudeau,
Thosopson,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughhy,
Wilson,

La Pétition suivante a été lue et reçue.
'De Charles William Butlerý ef autres, de la cité d'Ottawa, dans la province d'Oln-tario; demandent-une charte sous le nomi de TheM<m.frealZ, JoUefte arnd Tranconti-nental Juneion Ro.4lway Comç#iany.

L'honorable M. Ross (Midaleton), du comité spécialnom purdtmielsdroits du Sénat relativem t nom lau léilaueteanirerimfnacne st
son prem~ier rapport. Metàlléiltrfiacèe(blfiair)a.psné

Le dit rapport a été lu par le greler'commne suit.r-

ClIA3BRE DE coOMUIî No~ 70,
JEUDI, 18 avril 1ff8.

Le comité spécial nommé pour s'occuper de dé'termiiner les droits que posède leSénat relativement à la législature financière, et la question de savoir si sous l'empirede l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1F867, le Sénat a la faculté ct dansquelle mesure--ou est dans- l'imipossibilité d'amender un~ bill renfermant des clausesfinancières (bill financier), a l'honneur de présenter son premier rapport.

Barnard,
fleauhien,
Béique,
,Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Mlain,
Bostock,
Boyer,
Bredbury,'
Casgrain,
Choquette,
Cloran,
Crosby,
curry,
Danalurand,
Daniel,
David,
lYennis,
Dessaulles,
De Veher,
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Jeudi, 18 avril 1918.

Les membres Présents étaient:-

;L'honorable JOSEPE£ BOLDUC, président.
Les honorables messieurs

1
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Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. ROSS,

Président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24a et n3e soient suspendues relativement au dit rapport.
Le dit rapport a alors été adopté.

L'honorable M. Ross (Middleton), du Comité permanent des divorces, a présenté

son deuxième rapport.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SNAT,

CHAMBRE DE cOMITÉ No 871,
MARIm, 16 avril 1918.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son deuxième rap-
port.

Relativement à la pétition de Thomas Bailey Wainwright, de la cité de Montréal,

dans la province de Québec, assistant gérant, demandant l'adoption d'une loi à l'effet

de dissoudre son mariage avec Eva Bernice Tucker, de la dite cité, et pour tout redres-

sement de griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné ravis de demande

.au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signi-

fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les

détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition'et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement Au droit -du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

regus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.
Le tout respectueusement soumis.

- W. B. ROSS,
Président.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération jeudi prochain.

L'honorable M, Ross (Middleton), du Comité permanent des divorces, a présenté

son troisième rapport.
Le dit rapport a. été alors lu par le greffier comme suit:-

SéNAT,

CHAMREn D coEGM'I' No 371,
MARDI, 16 avril 1918.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son troisième rap-
port.

Relativement à la pétition de Frederick Erneet Zang, des environs de Vulcan,

dans la province de l'Alberta, cultivateur, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de
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dissoudre son mariage avec Barbara Christina Witt, de la ville de Nakusp, dans laprovince de la Colombie-Britannique, et pour tout redressement de griefs que le Sénatjugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la publication-de l'avis, la preuve de la signi-fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-pagnant la pétition.
'2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous lesdétails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaireau redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariagedu pétitionnaire.
Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.Le tout respectueusement soumis.

W. B. ROSS,
Président.

Ordonné, sur division, que le-dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération jeudi prochain.

L'honorable M. Dennis, du Comité mixte des deux Chambres, relatif aux impres-sions du Parlement, a présenté son premier rapport.
Le dit 'rapport a été lu par le greffier et' il est comme suit:--
Le Comité mixte des deÙx Chambres, relatif aux impressions du Parlement a l'hon-neur de présenter son premier rapport.
Votre comité recommande,-
1. Que les documents suivants soient imprimés pour les Documents de la Session

seulement:-
49. C.P. 122, 22 janvier 1 9 18.-Nomination de T. Sherman Rogers, C.R., Wil-liam B. Wallace, juge de la cour de comté, tous deux de Halifax, et Frederick LutherFowke, d'Oshawa, bourgeois, comme membre de la Commission des secours de Halifax.
55. Copie des procès-verbaux des séances de la conférence entre le gouvernementfédéral et les gouvernements des provinces du Canada, tenue à Ottawa, duPant le moisde février 1918, relativement à la situation générale de la guerre au points de vue desfinances, des vivres, des moyens d'expédition et des exigences militaires.
58. C.P. 2729, daté le 4 octobre 1 917 .- Création d'un comité de sélection re l'im-pression des documents publics.

' 78. Mémorandum des conférences entre les représentants du Travail et le Comitéde la guerre, en janvier 1918.

2. Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pasimprimes:-
41. Copie certifiée d'une minute du conseil approuvée nommant l'honorable MartinBurrell, secrétaire d'Etat; l'honorable John Dowsley Reid, ministre des Chemins defer et Canaux; l'honorable Arthur L. Sifton, mlbistre -des Douanes; et i'honorableJames A. Calder, ministre de l'Immigration. et de la Colonisation, pour agir avec
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l'Orateur de la Chambre des Communes, comme commissaires pour les fins et en vertu
"des dispositions du chapitre 11 des Statuts revisés du Canada, 1906, intitulé: "Loi

concernant la Chambre des Communes".

42. Copies des décrets du Conseil suivants:-
C.P. 987 du 10 avril 1917.-Ordonnance sur la défense du Canada, 1917: règle-

ments, peines, etc.
C.P. 1397 du 21 mai 1917.-Règlements sur les personnes travaillant sur les quais,

etc. Interdiction de porter des allumettes, de fumer, etc.
C.P. 1451 du 25 mai 1917.-Nouvelles peines relevant de l'Ordonnance sur la

défense du Canada, 1917.
C.P. 2277 du 147 août 1917.-Désertions des navires marchands, peines, etc.
C.P. 2769 du 4 octobre 1917..-Feux de position; règlements, etc.
C.P. 3306 du 29 novembre 1917.-Interdiction d'envoyer des messages chiffrés

sans autorisation sur les navires marchands.
C.P. 3307 du 29 novembre 1917.-Les mariniers emprisonnés pour désertion pour-

ront être libérés pour le service à bord.
C.?. 3e19 du 29 novembre 1917.-Règlements sur les personnes employées sur les

quais.
C.P. 3017 du 3 décembre 1917.-L'autorité navale pourra permettre l'embarque-

ment d'explosifs dans les navires marchands.
C.P. 3362 du 24 décembre 191 7.- Transport des explosifs par les chemins de fer.
C.P. 86 du 15 janvier 1918.-L'autorité navale compétente pourra émettre une

ordonnance pour le ravitaillement de charbon des navires.
C.P. 87 du 17 janvier 1918.-Règlements interdisant d'approcher du Canada par

mer des armes à feu, etc., sans l'autorisation des autorités navales ou militaires.
C.P. 91 du 15 janvier 1918.-Règlements établissant que tous les navires britan-

niques de 1,600 tonnes ou plus faisant commerce en Europe ou dans la Méditerranée
soient pourvus d'un sans fil, etc.

C.P. 261 du 1er février 1918.-Règlements sur le transport des explosifs dans les
trains de voyageurs.

C.P. 282 du 26 février 1918.-Touchant la mise à la disposition de la commission
du commerce de guerre le rendement de toute fabrique ou boutique s'occupant de
produire des armes, des munitions, des aliments ou des machines, etc.

C.P. 254 du 2 mars 1918.-Remplacant le règlement 51 'touchant les peines
découlant du refus d'obéir aux ordonnances et règles décrétées subordonnément aux
dispositions de lOrdonnance sur la défense du Canada, 1917.

C.P. 558 du 8 mars 1918.-Modifiant le C.P. 987 du 10 avril 191 7 .- Règlements
sur l'emploi de vigies sur les navires marchands de 2,500 tonnes, brut, ou plus.

C.P. 559 du 8 mars 1918.-Touchant l'exportation de marchandises du Canada
aux pays neutres.

42a. Copies des décrets du Conseil suivants:-
C.P. 17, daté le 4 janvier 19 18.-Port des uniformes militaire et naval par des

personnes non autorisées.
C.P. 86, daté le 15 janvier 1918.-"Ordre concernant la défense du Canada, 1917":

approvisionnement de charbon pour les vaisseaux.
C.P. 87, daté le 17 janvier 1918.-"Ordre concernant la défense du Canada, 1917":

exportation des armes à feu.
C.P. 91, daté le 15 janvier 1918.-"Ordre concernant la défense du Canada, 1917":

équipement de radiotélégraphie sur eles navires.
C.P. 261, daté le 1er janvier 1918.-Transport des explosifs sur les trains à pas-

sagers.
C.P. 329, daté le 8 février 1918.-Echelle de paye de la R. N. C. V. R.
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C.P. 3&7, daté le 20 février 1918.-Allocation aux officiers et aux hommes quivoyagent en devoir.
C.P. 462, daté le 2 mars 1918.-Traitement des membres aliénés du service naval.
C.P. 524, daté le 2 mars 1918.-"Ordre concernant la défense du Canada, 1917":mise en force de telle loi.
C.P. 2769, daté le 4 octobre 1917.-Amendement à l"'Ordre concernant la défensedu Canada, 1917': re les lumières sur les navires.
C.P. 2791, daté le 9 octobre_19 17.-Rétention des services des hommes de laR. N. C. V. R. après la fin de la guerre.

ýO.P. 3017, daté le 3 décembre 1 917.-Amendemeit à l"'Ordre concernant la défensedu Canada, 1917":,re transport des explosifs sur les navires marchands.
C.E. 3064, daté le 2 novembre 1917.-Echelle de paye pour les officiers qui siègentdevant les conseils de guerre et les cours disciplinaires de la marine royale canadienne.C.P. 3072, daté le 6 novembre 19 17 .- Règlements concernant l'émission des insignesde guerre.
O.P. 3192, daté le 13 novembre 1917.--Echelle de paye lors du renvoi des hommesqui n'ont pas drpits à une gratification de trois mois.
O.P. -3306, daté le 29 novembre 1917.- Amendement à l"'Ordre concernant ladéfense du Canada, 1917": re fournir des renseignements concernant les mouvementsdes navires.
C.P. 3307,* daté le 29. novembre 191 7 .- Amendement à l"Ordre concernant ladéfense du Canada, 1917": re élargissement des prisonniers marins.C.P. 3319, daté le 29 novembre 1917 .- Amendement à l'"Ordre concernant ladéfense du Canada, 1917": re port d'allumettes dans le voisinage de matières in-flammables.
C.P. 3362, daté le 24 décembre 19 17.-Amendement à l"'Ordre concernantla défensedu Canada, 1917": re transport des explosifs sur les trains à passagers.
O.P. 3391, daté le 24 décembre 19 17.-Rétention des services des hommes dans lamarine royale canadienne après la fin de la guerre.
C.?. 3ý8O2, daté le 22 décembre 1917 .- Création du rang de commandant, R. N.C. V. R
C.P. 3470, daté le 26 décembre 1917 .- Création de grade à brevet, marine royalecanadienne.
C.P. 3474, daté le 27 décembre 1917.-Echelle de paye pour les paie-maîtres,IR. N.C. V.RB.
C.P.43475, daté le 5 janvier 1918.-Allocation de séparation.
O.P. 558, daté le 8 mars 1918.-Vigie sur les navires marchands.C.P. f60, daté le 8 mars 19 18.-Accordant aux navires américains les privilègesdes ports canadiens.
43. C.P. 632 du 14 mars l9 18.-Touchant l'augmentation des tarifs de voyageurset de marchandises sur les chemins de fer du Canada.
C.P. 631 du 14 mars 1918.-Touchant la perception de taxes spéciales du cheminde fer Pacifique-Canadien.

44. C.P. 3116 du 2 novembre 1917 .- Règlements interdisant l'utilisation du grainpour'distiller des boissons alcooliques.
C.P. 3473 du 22 décembre 19 17.--Rglements touchant l'interdiction de l'impor-tation de boissons enivrantes, sauf le vin destiné au service divin, les spiritueux pourles fins médicinales, les spiritueux pour les fins manufacturières et définissant la forced'un spiritueux.
C.P. 3484 du 26 décembre 1917.-Modifiant le C.P. 3472 du 22 décembre 1917, enbiffant le mot ALCOOL et lui substituant les mots ESPRIT-PREUVE.
C.P. 184 du 19 janvier 1918.-Modifiant le C.P. 3473 du 22 décembre 1917, touchantl'importation des boissons après le 24 décembre 1917, si elles sont vraiment achetées etexpédiées avant le 31 janvier 1918.
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O.P. 224 du 26 janvier 1918.-Modifiant le C.P. 3473 du 22 décembre 1917, pour-
voyant à l'émission d'une patente générale par le ministre des Douanes pour l'impor-
tation des boissons dans certaines conditions.

C.P. 589 du 11 mars 1918.-Règlements touchant la manufacture et la tente de
boissons enivrantes au Canada.

45. C.P. 3073 du 29 octobre 1917.-Etablissement d'un ministère de l'Immigration
et de la Colonisation; disposition touchant les appointements du Secrétaire d'Etat pour
les affaires étrangères.

46. C.P. 432, daté le 21 février 1918.-Fondation d'un ministère du Rétablisse-
ment des Soldats dans la vie civile.

C.P. 433, daté le 21 février 1918.-Règlements re Commission des hôpitaux mili-
taires.

C.P. 434, daté le 21 février 1918.--Commission des Soldats invalides.
O.P. 442, daté le 21 février 1918.-Nomination de sir James Lougheed, C.C.M.G.,

comme ministre du Rétablissement des Soldats dans la vie civile.
C.P. 443, daté du 23 février 1918.-Acceptation de la démission de M. F. B.

McCurdy, comme secrétaire parlementaire du ministère de la Milice et de la Défense.
C.P. 444, daté le 23 février 19 18.-Nomination de M. F. B. McCurdy, comme

secrétaire parlementaire du ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie
civile.

C.P. 445, daté le 23 février 191 8.- Acceptation de la démission de sir James
Lougheed, C.C.M.G., comme président de la Commission des Soldats invalides; nomi-
nation de M. F. B. McCurdy, député, comme président de la dite commission.

C.P. 446, daté le 23 février 1918.-Mise de la Commission des Soldats invalides
sous la direction et le contrôle du ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie
civile.

47. C.P. 307, daté le 6 février 1918.-Achats à faire par la Commission des achats
de guerre pour les divers ministères du Gouvernement.

48. O.P. 272, daté le 2 février 191.-Nomination d'un Mission de guerre cana-
dienne aux Etats-Unis d Amérique.

C.P. 281, 2 février 1918.-Nommant Lloyd Harris président de la Mission de
guerre canadienne aux Etats-Unis d'Amérique.

C.P. 653, 16 mars 1918.-Nommant messieurs Frank A. Ralph, A. Il. Scott et
Ross H. McMaster membres de la Mission de guerre canadienne aux Etats-Unis
d'Amérique.

48a. Adresse du 20 mars 1918.-Copie des décrets du Conseil créant la Mission de
guerre à Washington, le personnel de cette Mission, et définissant l'étendue de ses
pouvoirs et la portée du but à atteindre.

C.P. 576, 9 mars 191.-Règlements re Paiement des réclamations provenant du
désastre de Halifax (Premier rapport de la Commission de secours annexé).

50. C.P.3005, 2, octobre 1917.--Nomination d'un comité du Cabinet, désigné sous
le nom de Comité de la guerre.

C.P. 3006, 23, octobre 1917.-Nomination d'un comité du Cabinet, sous le nom de
Comité de reconstruction et de développement.

51. C.P. 358, daté le 13 février 19 18.-Règlements re Nominations dans le Ser-
vice public.

C.P. 491, daté le 28 février 1918.-Re nominations, promotions, etc., dans le Ser-
vice civil autres que celles qui se font dans les divers ministères.

C.P. 372, daté le 18 février 19 18-Nomination d'un comité du Conseil re Prépa-
iation d'un bill concernant le Service civil.
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C.P. 548, daté le 15 mars 191.-Approbation des règlements intérimaires faitspar la Commission du Service civil, en vertu de l'article 3 de l'arrêté du Conseil, C.P.
358, en date du 13 février 1918.

C.P?. 667, 18 mars 1 0 l8.-Règlements re Renvoi du service de fonctionnaires pu-blics pour cause d'ingérence politique agressive au cours de la dernière élection.
e-, C.P. 404ý, daté le 23 février 1918.-Nomination du Bureau d'enregistrement

au 'Canada.
543. C.P. 1483, daté le 24 mai 1917.-Règlement re Départ du Canada des personnes

du sexe masculin qui tombent sous la Loi du Service Militaire.
C.P. 1531, daté le 4 juin l0 17 .- Déclaraton statutaire--Cédule " B" de l'arrêtédu Conseil, 24 mai 1 9 17 ,-peut-être faite devant certaines personnes-mai 1917,

.Modifiee.-
O.P. 1790, daté le 30 juin l 9 17 .- Règlements édictés par arrêté en Conseil du 24

mai 1917, modifiés.
C.P. 2245, daté le 3 septembre 1917.-Conseil du service militaire: Nomination duSous-ministre de la Justice, de 0. M: Biggar, John H1. Moss, IL. Loranger et le lieute-nant-colonel H1. A. C. Machin, le constituant.
O.P. 2247, daté le 8 septembre 1917.-Juge du tribunal central d'appel: Nomina-

tion du juge Duif à ce poste.
O.P. 2498, daté Iele septembre 1917.-Membres des tribunaux locaux: Le minis-tre de la Justice peut faire nomination après le 25 septembre 19M17
C.P. 2554,,daté le 15 septembre l9fff.-]Registraire pour la Colombie-Britannique-

R. S. Lennie, C.R.
C.P. 2555, daté le 15 septembre l 9 17 .- Regitraire pour le Nouveau-Brunswick-

W. A. Ewing, C.R.
C.P. 2555, daté le 1,5 septembre 1 9 1.-Registraire pour la province de Québec-Eugène Godin, C.R.
C.P. 205,7, daté le 15 septembre l 9 17 .- Registraire pour la, Saskate-hewan-A. L.Hfaining.
O.P. 2515e4 daté le 15 septembre lOl7 .- Registraire pour le Manitoba-E. R. Chap-

man.
C.P. 2M59, daté le 15 septembre 19 1 î.-Rgistraire pour Torontço-Glynn Osier.OC.P. 2563, daté le 15 septembre 1 9 17 .- Privilège de la franchise de port étendu

aux régistraires et régistraires adjoints.
C.P. 2564, daté le 15 septembre l9ilb7.-Règlements re Départ du Canada des person-ries du sexe masculin compétentes pour le serviceýinilitaire, décrétés le 24 mai et le 30

juin 191'T, modifiés.
C.P. 2,501, daté le 17 septembre lOl7.-Registraire pour Calgary-John M. Carson.O.P. 2ô9iý, daté le 17 septembre l9 l 7 .- Rgistraire pour l'Ile du Prince-Edouard-

W. W. Stanley.
C.P?. 2603, daté le'18 septembre 1917-O. 'M. Biggar autorisé à signer les réquisi-tions pour impressions et papeterie devant servir au Conseil du service militaire.
O.P. 2618, daté le 2a septembre 1917.-Registraire pour le Yukon-Johin Black.C.P. 2623, daté 'e 21 septembre 1 9 1 ?.-Registraires adjoints pour Ontario-W. E.Wismer et le major El. P. Cook.
O.P. 2624, daté le 21 septembre lPl7 .,-Registraire adjoint pour Québec-A. Gobeil.* .P. 26,35, dlaté le 28 septembre l9 l 7 .- Registraire adjoint pour Québec-F. A._Labelle.
C.P. 2637, daté le 28 septembre l 9 17 .- Pour déclarer les nationaux alliés résidant

au Canada obligés au service militaire,
C.P. 26,64, daté le 24 septembre l9 ilL-Registraire adjoint pour Ontario-G. A.Toole.
C.P. 2699, daté le 8 octobre lql7i.-Registaire pour la Nouvelle-Ecosse-E. El.

Nichols. 
110.P. 2e25, daté le 3 octobre 19 17.-Liste des fonctionnaires autorise à signer les

0 n ýT
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C.P. .2781, daté le 4 octobre 1917.-- Approbation de la proclamation 'appelant lapremière classe au service militaire.
C.P. 2838, daté Je 8 octobre 1917 .- Comité du service publie du Conseil du servicenational, chargé de s'enquérir des demandes d'exemption faites par les employés civils.C.P. 2936, daté le 15 octobre 19 17 .- Prolongation du délai pour l'appel de la pre-mière classe dans le Yukon.
M .i . 2958, daté le 19 octobre 1 917 .- Règlements sous l'autorité de la Loi du ServiceMilitaire..
Arrêté en conseil 3007, daté le 20 octobre '19 17.-Frais de déplacement des mem-bres de la Commission de sélection.
Arrêté en conseil 3008, daté le 20 octobre 1917.-Frais de subsistance et de dépla-cement des membres du Conseil du service militaire.
Arrêté en conseil 3025, daté le 20 octobre 1917.- Règlements concernant le rap-port au service et les 'demandes d'exemptions des hommes domiciliés en dehors duCanada.
Arrêté en conseil 3 pe, daté le 23 octobre 7 .- Convention entre la Grande-Bretagne et les Etats-U-nis, ,appelant au service militàire, sous ses propres drapeaux,ses citoyens demeurant dans l'autre pays.
Arrêté en conseil W036- daté le 23 octobre l 9 1 7 .- Relativement de l'exemption dela Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest.
Arrêté en conseil 809, daté le d novembre 19 1 7 .-. Secrétaire du juge d'appel cen-tral-J. L. McDougall-au salaire de $250 par mois.Arrêté en conseil 3095, daté le 2 novemlbre ,1 91.-Les dépenses de la division duservice militaire doi'vent être soldées à smême les crédits de guerre.
Arrêté en conseil 3112, daté le 12 novembre 1 91 7 .- Dépenses des juges au sujet desnominations aux tribunaux locaux.
Arrêté en conseil 3118, daté le 7 novembre 1917 .- Autres oèglements sous l'empirede la Loi du rService Militaire, 1917.
Arrêté en conseil 3168, daté le 9 novembre 1 917 .- Reglements relatifs aux déser-teurs et aux absents sans permission, etc.
Arrêté en conseil 3169, daté le 9 novembre 1917.- Reglements relatifs aux de-mand 'es d'exemptions'par les personnes qui ne se sont pas conformées à la Proclamationfaite en vertu de la Loi du Service Militaire, 1917.n
Arrêté en conseil n230, daté le 19 novembre 1917 .- Règlements imposant des péna-lités pour la contravention ;à la Aoi.
Arrêté en conseil 3231, daté le 19 novembre 1 917 .- Relativement aux demandesd'exemptions dans les Territoires du Nord-Ouest et dans les régions éloignées.
Arrêté en conseil 3232, daté le 19 novembre 1917.-J. Il. Moss autorisé à signerles réquisitions des impressions et de l'imprimerie à l'usage du Conseil du servicemilitaire.
Arrêté en conseil 3283, daté le 27 novembre 1 917.-Règlement relatif au rapatrie-ment des citoyens ou des sujets des pays alliés qui demeurent au Canada.Arrêté en conseil 3285, daté le 27 novembre 19 17 .- Le ministre de la Justice estautorisé à nommer le juge qui doit remplir les fonctions assignées au juge en chef,relativement aux tribunaux d'appel, en cas de vacance dudit emploi.Arrêté en conseil 329S, daté le 29 novembre 1917 .---Rémunération des registraireset des sous-registraires. aArrêté en conseil 3321, daté le 30 novembre 1917.-Règlements relatifs aux appelsdes décisions des tribunaux au juge central.
Arrêté en conseil 3344, daté le 3 décembre 19 17 .- Relativement à l'audition desappels, le plus tôt possible.
Arrêté en conseil 3348, daté le 3 décembre 1 9 17 .- Relativement à la libération duservice'militaire des personnes livrées à l'agriculture.
Arrêté endonseil 3349, daté le 8 décembre l 9 17 .- Le ministre de l'Agriculture estautorisé à nommer des représentants du ministère de l'Agriculture pour comparaîtredevant les tribunaux
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Arrêté en conseil 3356, daté le 8 décembre 1 9 17 .- Rémunération des représentantdu ministre de l'Agriculture #($5 par jour).
Arrêté en conseil 3463, daté le 24 décembre 1917.-Règlements relatifs au départdu Cnad de homesétalispar arrêté en conseil du 24 mai l 9 1 8 --Règlementsrelatifs à l'établissement d'autres tribunaux d'appel.
O.P. 35, daté le 7 janvier 1918.-Règlements; rémunération et frais des tribunaux.d.P. 70, daté le 8 janvier 19 18 .- Règlements relatifs aux hommes qui changentde Trésidence.
é .P. 54, daté le 8 janvier 1918.-Agran diçsment des cadres de la gendarmeriefédérale pour l'administration de la Loi du Service Militaire.
'C.P. 111, daté le 17 janvier 1 91 8 .---Règlementa relatifs à l'exemption du servicemilitaire des sauvages et d'autres sujets britanniques défranchiss.
O.P. 115, daté le 17 janvier 19.-Rèéglements à l'effet de spécidfier les obligationsdes hommes exemptés eni vertu de la Loi du Service Militaire.C.P. 116, daté le 17 janvier 1 9 18 .- Nomination de Douglas Kerr au poste deCommissaire de la gendarmerie pour la mise à exécution de la Loi du Service Militaire.C.P. 178, daté le 21 janvier 19 18 .- Règlements touchant les demandes d'exemp-tion en appel, sous la Loi du Service Militaire.
C.f . 181, daté le 26 janvier 1918.-Règlements sur les renseignements que doiventfournir les patrons relativement à ceux de leurs employés qui sont passibles d'appelaux armes.
s -.P. 182, daté le 26 janvier 191 8 .- Règlements obligeant à se présenter pour leservice militaire ceux qui ont posé, en appel, des demandes d'exemption.CO.P. 195, daté le 4 janvier 1 9 1 8.- Prolongation du temps alloué aux appelscontre les décisions des tribunaux locaux.
O.P. 196, daté le 26 janvier 1 918.- Règlements relatifs aux appels contre l'exemp-tion accordée par les tribunaux locaux-production des substances alimentaires... P. 237, daté le 30 janvier 1 918.- Susceptibilité de service militaire des citoyensdes Etats-Unis au Canada et des sujets britanniques canadiens aux Etats-Unis.
C.P. 271; daél -fére JD8 -RemtniuscndesaxEasUi

la province de Québec. ents relatifs à Paudition des appels dans
C.P. 884, daté le 18 février 19 iS.-Nomination d'un représentant des agriculteurs,pour chaque district militaire, qui servira d'aviseur au bureau préposé à l'octroi descongés.

. C.P. 435, daté le 23 février 1918.-La démission de M. Glyn Osler, C.R., commesecrétaire archiviste en vertu de la Loi du Service Militaire, à Toronto, est acceptée etM. C. Leslie Watson est nommé secrétaire archiviste pour l'Ontario.O.P. 450, daté le 2 mars 19 18 .- Le poste de directeur de l'administration de la Loidu Service Militaire est créé; et le lieut.-col. Hl. A C. Machin est nommé à ce poste.C.P. 451, daté le 23 février 1918.--Utilisaton de certains des juges de la cour deCircuit du district de Montréal pour la détermination des appels soumis en vetu de laLoi du Service Miitaire, 1917.
C.P. 452, daté le 23 février 19 18.-La démission de M. E. R. Chapman commesecrétaire archiviste en vertu de la Loi du Service Militaire, pour le Manitoba, estacceptée; et M. George A. Toole est nommé pour lui succéder.
P.C. 572, daté le 9 mars 1918.-Application des dispositions de la Loi canadiennedu Service Militaire, 1917, aux aubains de nationalité alliée qui résident an Canada.
(Copie de la Loi du Service Militai-re, 1917, annexée.)

53a.-Copie des décrets du conseil suivants:-
C.P. 815, daté le 4 avril 1918.-Rglements, sous l'autorité de la Loi des Mesuresde guerre, 1914, relativement à l'utilisation de la force humaine du Canada pour des

fins esentipl1a à h. ý +,.:- 1- A - a a

S18 avril



90 18 avril . 1918

C.P. 834, daté le 4 avril 1918.-Investissant de certains pouvoirs l'officier général

,ou l'officier commandant des districts militaires, en cas d'émeute, insurrection ou
troubles civils, ou d'empêchement à la mise en force de la Loi du Service Militaire,
1917, etc.

54. C.P. 3160, daté le 9 iovembre 1917.-Règlements relatifs à la nomination d'un
directeur des Renseignements publics.

C.P. 3161, daté le 9 novémbre 1917.-M. Mark E. Nichols est nommé directeur des
Renicignements publics.

56.-Copie des décrets du conseil suivants:-
C.P. 1460 du 16 juin 1917.-Règlements pour la nomination du Contrôleur des

Vivres.
C.P. 1684 du 21 juin 1917.-Nomination de l'honorable W. J. Hanna à titre de

Contrôleur des Vivres.
C.P. 1844 du 3 juilléet 1917.-Personnel, bureau du Contrôleur des Vivres; nomi-

nation de MM. Todd, Willison et French.
C.P. 2079 du 1er août 1917.-Privilège de franchise postale accordé au Contrôleur

des Vivres.
C.P. 2190 du 9 août 1917.-Règlements applicables aux restaurants publics; usage

du blé dans l'alcool, interdit; peines imposées, etc.
C.P. 2210 du 11 août 1917.-Bureaux du Contrôleur des Vivres: $25,000 pour les

salaires et dépenses.
C.P. 2292 du 18 août 1917.-Exportation interdite de la farine.
C.P. 2333 du 23 août 1917.-Bureaux du Contrôleur des Vivres: nomination de

fonctionnaires, commis et autres -'autorité pour faire ces nominations, fixer les appoin-
tements, etc.

C.P. 2352 du 24 août 1917.-Légumes en boîtes; interdiction de leur usage quand
le légumes frais sont disponibles.

C.P. 2730 du 3 octob*e 1917.-Privilège de franchise postale accordé aux secré--
taires des comités provinciaux des bureaux du Contrôleur des Vivres.

C.P. 2689 du 8 octobre 1917.-Contrôle des vivres: bureau d'éducation; appoin-
tements.

C.P. -2688 du Il octobre 1917.--Règlements sur les producteurs et marchands de
gros. Doivent faire rapport, etc.

C.P. 2959 du 19 octobre 1917.-Mets de céréales: règlements sur leur vente.
C.P. 2959 (a) du 25 octobre 1917 dans le supplément de la Gazette du Canada.-

Ordonnance du Contrôleur des Vivres prolongeant le délai pour la mise en vigueur des
règlements sur les mets de céréales.

,C.P. 3044 du 23 octobre 1917.-Oléomargarine: règlements sur son importation
et sa vente.

C.P. 3116 du 2 novembre 1917.-Interdiction de l'emploi du grain dans la fabri-
cation des boissons enivrantes. q

C.P. 3141 du 6 novembre 1917.-$70,000 pour les débours du bureau du Contrôleur
des Vivres.

C.P. 3211 du 15 novembre 1917.-Interdiction de l'exportation des vivres.
C.P. 3214 du 15 novembre 1917.-Règlements sur l'imposition de patentes aux

marchands de denrées alimentaires; le Contrôleur des Vivres autorisé à fixer les
profits, etec

C.P. 3223 du 15 novembre 1917.-Règlerments touchant l'imposition de patentes
aux moulins à farine. -
, C.P. 32.15 du 19 novembre 1917.-Bureaux du Contrôleur des Vivres: $100,000
pour les appointements et dépenses.

C.P. 3236 du 19 novembre 1917.-Oléomargaine: règlements sur son maniement;
les patentes pour son importation émaneront des bureaux du vétérinaire général.

C.P. 3236 (a) du 17 novembre 1917 dans le deuxième supplément de la Gazette
du Canada.-Ordonnance du Contrôleur des Vivres touchant la fabrication, l'impor-
tation et la vente de l'oléomargarine.
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C.P. 3239, daté le 19 novembre 1917.-Règlements du contrôle des vivres prépa-
rés par le Contrôleur des Vivres au sujet des permis d'exportation de marchandises aux
pays alliés, etc. Approuvé.

C.P. 3203, daté le 27 novembre 1917.-Règlements au sujet de la fabrication du
malt.

C.P. 3347, daté le 3 novembre 1917.-Défense d'exporter certains aliments dans le
Royaume-Uni, les possessions britanniques, etc., sauf avec un permis du ministre des
Douanes.

C.P. 3430, daté le 24 novembre 1917.-Règlements du contrôle des vivres au sujet
de la détention pendant plus de quatre jours, des wagons contenant des aliments, etc.

C.P. 163, daté le 19 janvier 1918.-$50,000 portées aux dépenses du bureau du
Contrôleur des Vivres.

C.P. 180, daté le 21 janvier 1918.-Règlements au sujet des permis de minoteries
ordonnés par l'arrêté du conseil 3223, en date du 15 novembre 1917, et qui doit
s'étendre à toutes les minoteries.

C.P. 200, daté le 24 janvier 1918.-Démission de l'honorable W. J. Hanna, comme
Contrôleur des Vivres.

C.P. 53, daté le 26 janvier 1918.-Règlements au sujet de l'exportation de certaines
marchandises.

O.P. 212, daté le 26 janvier 1918.-Personnel du bureau du Contrôleur des Vivres.
Annulation des anciens arrêtés en conseil à ce sujet; le Contrôleur des Vivres a l'auto-
risation d'y nommer certains membres.

O.P. 223, daté le 4 février 1918.-Nomination de M. H. B. Thomson comme Con-
trôleur des Vivres en remplacement de l'honorable W. J. Hanna.

C.P. 344, daté le 11 février 1918.-Commission alimentaire du Canada.
C.P. 345, daté le 11 février 1918.-Nomination des membres de la Commission

alimentaire du Canada: MM. Thomson, Dunning et'MoGregor.
C.P. 370, daté le 12 février 1918.-Règlements au sujet des restaurants publics.

Modification de l'ordonnance du 9 août 1917.
C.P. 420, daté le 20 février 1918.-Modification de l'ordonnance du conseil, daté

le 11 février 1918, établissant la Commission alimentaire du Canada.-Ses pouvoirs
ne peuvent comprendre aucun des pouvoirs ou obligations incombant à la Commission
des surveillants du grain au Canada.

C.P. 470, daté le 28 février 1918.-Défendant de transporter le maïs Flint ou Dent
des comtés de Lambton, Essex, Kent et Elgin, à aucun endroit en dehors de ce district.

C.P. 543, daté le 7 mars 1918.-Règlements au sujet de l'usage des grains comme
aliment des bestiaux dans les abattoirs.

C.P. 567, daté le 8 mars 1918.-Remise de certains argents à la Commission
alimentaire du Canada pour l'achat de tracteurs Ford.

C.P. 580, daté le 9 mars 1918.--Règlements au sujet des permis aux maisons de
provisions et conserves. Limite aux profits sur les ventes.

C.P. 596, daté le 12 mars 1918.-Règlements au sujet du pouvoir de la Commission
alimentaire du Canada de faire des ordonnances au sujet de la nature et le montant
d'aliments qu'on peut employer.

C.P. 597, daté le 12 mars 191.--Règlements défendant le gaspillage de tout
aliment ou produit alimentaire; peines imposées, etc.

56a.-Rapport du Contrôleur des Vivres, l'honorable W. J. Ilanna, C.R., au pre-
mier ministre, daté le 24 janvier 1918.

57. Copie des décrets du conseil suivants:-
C.P. 1579, daté le 11 juin 1917.-Contrôleur du combustible.-Rapport sur la

situation économique en ce qui concerne le charbon, et nomination de Chas A.
Magrath comme contrôleur. f -

C.P. 1651, daté le 15 juin 1917.-Le Contrôleur du combustible revêtu de certains
pouvoirs sous l'empire de la loi des enquêtes.

S-7j
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C.e. 1862, daté le 6 juillet 1917.-Contrôleur du -combustible: $10,000 attribuées
au service à même les crédits de guerre.

C.P. 1887, daté le 12 juillet 1917.--Contrôleur du combustible: rapport sur la
situation économique quant au charbon, et nomination de Chas A. Magrath à ce pbste.

C.P. 2060, daté le 27 juillet 1917.-Assistant Contiôleur du combustible: nomi-
nation de H. P. McCue à ce poste.

C.P. 2,289, daté le 22 août 1917.-Contrôle du combustible: nomination de
Donald S! Kerr comme auxiliaire, et de C. W. Peterson comme député-contrôleur dit
combustible.

C.P. 2311, daté le 19 septembre 1917.-"David S. Kerr" au lieu de Donald S.
Kerr (Modification du décret 2289, 22 août 1917).

C.P. 3068, daté le 26 octobre 1917.-Règlements re Importation et vente du
charbon.

C.P. 105/3341, daté le 3 décembre 1918.-Appointements du député-contrôleur du-
combustible fixés à $500 par mois.

C.P. 285, daté le 4 février 1918.-Attributions du Contrôleur du combustible.
(Modifications apportées au décret du 12 juillet 1917 définissant ses attributions).

C.P. 298, daté le 6 février 1918.-Règlements re combustible. Etablissant des
jours sans feu dans les fabriques, théâtres, etc.

C.P. 325, daté le Il février 1918.-Amplification des pouvoirs du Contrôleur du
combustible. .

C.P. 359, daté le 20 février 1918.-Règlements pourvoyant à la conservation du
combustible nécessaire à la sécurité nationale.

C.P. 564, daté le 8 mars 1918.-Modifiant les règlements édictés concernant l'éco-
nomie du combustible par la fermeture des clubs, de golf, de yachts, de canots, de
chasse et champêtres et des endroits d'amusement en certains jours.

59. C.P. 338, daté le 8 février 1918.-Création d'un sons-comité du comité de
guerre du cabinet, à être connu sous le nom de Bureau de commerce de guerre.

59a. Réponse à l'adresse du 20 mars 1918.-Copie de tous les décrets du-conseil
établissant la Commission du commerce de guerre, les nominations à cette commission,
les instructions et les rapports de la commission jusqu'à date.

60. Etat des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session du
Parlement au compte de l'exercice 1917-18.

61. Etat des recettes et dépenses de la Commission des Champs de bataille natio-
naux au 31 mars 1917.

62. Etat indiquant la distribution d'une somme de $25,000,000 avancée par le gou-
vernement fédéral au chemin de fer Canadian-North ern et ses compagnies consti-
tuantes, tel que stipulé au chapitre 24 des Statuts de 1917.

62a. Relevé faisant connaître:-
1. Quels sont les montants d'argent payés depuis le 1er août 1917 au Canadien-

Nord ou à toute personne, société, corporation, banque ou société en fidéicomniis pour
et à l'acquit du Canadien-Nord.

2. En vertu de quelle autorité ces argents ont été payés.
3. Si par arrêtés ministériels, "quelle est la date de chacun de ces arrêtés minis-

tériels, quel est le montant autorisé par chacun d'euX et payéï en vertu de chacun
d'iceux.

63. Relevé des recettes et des dépenses de la Société royale du Canada, pour l'an-
née terminée le 30 avril 1917.

64. Rapport intérimaire de R. A. Pringle, C.R., commissaire chargé de faire une
enquête concernant la manufacture, la vente, le prix et l'approvisionnement du papier
à journaux en Canada.

66. Rapport et relevé des recettes et des dépenses de la Commission d'embellisse-
ment d'Ottawa, au 31 mars 1917.

66. Relevé des sommes versées pour pensions et allocations de retraite dans le
Service civil au cours de l'année terminée le 31 décembre 1917, faisant connaître les
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noms, grades, traitements, allocations, causes de la retraite de chaque fonctionnaire
pensionné ou qui a quitté le service; aussi, si la vacance créée a été remplie par
avancement, ou par nomination, et le traitement de tout nouveau fonctionnaire nom-
mné.

67. Rapport de la Conférence de guerre des femmes, convoquée par le comité de
guerre du Cabinet, à Ottawa, du 28 février au 2 mars 1918.

68. Relevé des dépenses au compte dâs " Dépenses imprévues ", du 1er avril 1917
au 18 mars 1918, en conformité de la loi des subsides de 1917.

69. Lettre de Phonorable Albert Sévigny au très honorable premier ministre,
démissionnant comme ministre du Revenu de PIntérieur, et lettre du premier ministre
en accusant réception.

70. Réponse à l'ordre de la Chambre du 21 mars 1918,-Relevé faisant connaître:-
1. Quels étaient, au cours des mois d'octobre et décembre 1917, les officiers du

dépôt d'entraînement des ingénieurs établi aux casernes de Saint-Jean, Qué.
2. Quels étaient les officiers au même poste le 17 décembre 1917.
3. A quel endroit ces officiers se sont enrôlés.
4. Où demeuraient ces officiers avant leur enrôlement.
6. Où demeuraient ces officiers lors de leur enrôlement.

71. Relevé des décrets du conseil qui ont été publiés dans la Gazette du Canada
et dans l'Offßciel de la Colombie-Britannique, entre le 1er janvier 1917 et le 8 mars
1918, en conformité des dispositions de Palinéa (d) de Particle 38 des règlements ré-
gissant l'arpentage, l'administration, etc., des terres fédérales comprises dans la zone
de 40 milles des chemins de fer dans la province de la Colombie-Britannique.

72. Relevé des décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 1er
janvier 1917 et le 8 mars 1918, en conformité des dispositions de la loi des Réserves
forestières et des Parcs fédéraux, article 19, chapitre 10, 1-2 George V.

73. Relevé des décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 1er
janvier 1917 et le 8 mars 1918, en conformité des dispositions de l'article 77 de la loi
des Terres fédérales, chapitre 20, 7-8 Edouard VII.

74. Rapport prescrit par l'article 88, chapitre 62, Statuts revisés du Canada, que
doit soumettre au Parlement le ministre de l'Intérieur, chaque année, concernant les
liqueurs ou apportées de tout endroit situé hors du Canada dans les territoires sur
permission spéciale du commissaire, donnée par écrit, pour l'année terminée le 31
décembre 1917.

75. Relevé de toutes les terres vendues par la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique au cours de l'année terminée le 30 septembre 1917, avec les noms des
acheteurs, en conformité des Statuts du Canada, chapitre 9, article 8.

76. Réponse à l'ordre de la Chambre du 25 mars 1918,-Etat faisant connaître la
valkur totale en argent de charbon anthracite, charbon mou, huile et gazoline nim-
portés en Canada durant les exercices se terminant le 31 mars 1914, 1915, 1916 et 1917
et pour chaque mois depuis mars 1917.

77. Relevé en détail des remises et des remboursements de droits de douane, en
conformité de l'article 92 de la loi du revenu consolidé et de l'audition, effectués par
le ministère des Douanes, pour l'exercice financier terminé le 31 mars 1917.

78. Mémorandum des conférences entre les repréeentants du Travail et le Comité

dans le
[mis au



80. Réponse à l'ordre du 25 mars 1918,-Copie de toutes lettres, télégrammes, pé-
titions et autres papiers et documents concernant la nomination d'un officier de doua-
nes à-Mulgrave, N.-E., pour remplir la position devenue vacante par suite du décès
de feu David Murray.

81. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1918,-Relevé faisant con-
naître:

1. A quelle somme s'élèvent les contrats de guerre exécutés dans la province de
Québec depuis août 1914 jusqu'à janvier 1918.

2. Combien d'usines de munitions de guerre sont en activité dans la province
de Québec.

3. Combien d'obus y sont fabriqués par semaine.
4. Combien d'ouvriers travaillent dans les usines de munitions, dans la province

de Québec.
82. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1918,-Relevé faisant connaître:-
1. Quel montant d'argent a été dépensé pour les réparations au quai de Graham

depuis 1911.
2. Quel est le nom du conducteur des travaux et aussi quels sont les noms des

hommes qui travaillaient à ces travaux.
3. Quel montant a été payé à chacun d'eux et à quel taux par jour.
4. Quels sont les noms des fournisseurs et le montant payé à chacun d'eux.
83. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1918,-Relevé faisant connaître:-
1. De qui on a acheté la pierre dont on se sert pour la reconstruction des édifices

du Parlement.
2. De quelle carrière on a tiré la dite pierre.
3. Où est située la dite carrière.
4. Si on a demandé des soumissions publiques quant à la fourniture de la dite

pierre,
5. Dans l'affirmative, qui a soumissionné et quels étaient les prix des soumissions

offertes, f.o.. à la station d'expédition ou f.o.b. Ottawa.
6. Si la pierre a été tirée de différentes carrières, quelle quantité on a tirée de

chaque carrière.
3. Que 500 exemplaires du bill No 25, loi concernant la Faillite, soient imprimés

pour distribution par le comité spécial à qui le bill est référé.
WM DENNIS,

Président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24a et h soient suspendues relativement au dit rapport.
Le dit rapport a alors été adopté.

Sur motion de l'honorable M. Dennis, il a été
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état montrant:-
Les montants payés chaque année depuis 1900 inclusivement, pour (a) le rap-

port sténographique, (b) la traduction, (c) la transcription dactylographique, et (d)
l'impression des procédures des comités du Parlement, des commissions d'enquête et de
toutes autres enquêtes faites par le gouvernement ou par l'un de ses département, ou en
leur nom, en anglais et en français respectivement, avec le nom des personnes auxquel-
les ces'versements ont été effectués relativement aux seZvices (a) (b) et (c), le mon-
tant payé à chacune d'elles à titre de salaire ou d'autre compensation, ainsi qu'en
frais de voyage et de subsistance.

Sur motion de l'honorable M. Dennis, il a été
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état montrant:-

18 avril 1918
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(1) les noms de toutes les persones employées à la préparation des Procès-Ver-
baux, de l'Ordre du jour et du Journal du Sénat (a) en anglais, et (b) en français,
ainsi que le salaire ou autres rémunérations payés à chacune de ces personnes;

(2) la quantité de chacun de ces documents imprimée (a) en anglais, et (b) en
français, ainsi que le coût de l'impression et de la reliure de ces documents pour l'exer-
cice terminé au 31 mars 1918.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de
nouveau en comité général relativement au bill (A) intitulé: "Loi modifiant et re-
fondant la Loi des chemins de fer".

(En comité.)

L'article 8 est repris en considération, et l'alinéa (c) en est biffé.
Le dit article, ainsi amendé, est alors agréé.
L'article 42 est repris en considération et amendé comme suit:-
Page 19, ligne 30.-Biffer tous les mots depuis "en conséquence" jusqu'à la fin de

l'article.
Le dit article, ainsi amendé, est agréé.
L'article 52 est repris en considération, et le paragraphe 3 en est agréé sans amende-

ment.
Le dit article est alors agréé.
L'article 147 est repris en considération et agréé sans amendement.
L'article 151,est repris en considération, et l'étude du paragraphe (a) en est remise

à plus tard.
L'article 184 est repris en considération, et l'étude en est remise à plus tard.
L'article 232 est repris en considération et de nouveau amendé comme suit:-
Page 90, ligne 42.-Après "supérieure" insérer les motes suivants "ou au tribunal

de derniet ressort de la province dans laquelle sont situés les terrains, dans le cas
où un juge d'une Cour supérieure a été constitué arbitre. Toutefois, lorsque la sen-
tence adjuge moins de six cents dollars, la compagnie ou la partie adverse peut, dans
le délai fixé par le présent article, en appeler de la sentence sur un point de droit ou sur
une question d'erreur apparaissant à la face des procédures, devant une Cour supérieure
ou devant une cour de dernier ressort suivant le cas".

Le dit article, ainsi amendé, est alors agréé.
L'article 251 est repris en considération et amendé par la suppression du paragra-

phe (1).
Le dit article, ainsi amendé, est alors agréé.
L'article 302 est repris en considération et l'étude en est remise à plus tard.
L'article 312 est repris en considération et agréé tel qu'amendé.
L'article 3,25 est repris en considération, ainsi qu'amendé, et l'étude en est remise

à plus tard.
L'article 346 est repris en considération et amendé comme suit:-
Page 143, ligne 38.-Après "transport" insérer les mots "ou avec le ministère des

Chemins de fer et Canaux", et, ligne 39, après "pour" insérer "ses ou".
Le dit article, ainsi amendé, est agréé.
L'article 35i5 est repris en considération et agréé sans amendement.
L'article 357 est repris en considération et biffé du bill.

Quelque temps a près le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Girroir a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait encore

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la. per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être pris de nouiuu en
considèration par un comité général demain.
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (82) inti-
tulé: "Loi concernant le Bureau Fédéral de la Statistique", auquel elle demande le con-
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre-du jour pour sa deuxième lecture mardi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (39) inti-
tulé: "Loi modifiant la Loi du Yukon", auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lula première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture nardi

prochain.

Un message de la Ohambre des Communes, par son greffier, avec le bill (5G) inti-
tulé: "Loi portant modification de'la Loi des épizooties", auquel elle demande le con-
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi

prochain.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat:-
Décret du conseil 863 en date du 12 avril 1918.-Amendement au décret relatif 4 la

défense du Canada, 1917.

(Voir Documents de la Session, 1918, No J4B).

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 19 avril 1918.

Les membres présents'étaient:-

L'honorable JO)SEPI-I BOLDUCJ, Président.

Les honorables messieurs

Donnelly,
Douglas,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
flarmer,'
RKing,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,

(Sir Tam2es),
Lyvnch-Staunton,

MellIugh,
McLaren,
McLean,
MeLennan,
MeiMeans,
2&ecSweeney,
Mulholland,

Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Pringle,
Prowse,
llatz,
Ric;hardson,
Robertson,
Roche,
noss

(M.\iddleton),

Rloss
(MosedAw),

Sechaffner,
Sharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Weetminster),

Tessier,
Thibaudeau,-
Thompson,
Thrne,
Todd,
Watýson,
Webr'ter,
Willoughby,
lyff.

L'honorable Sir James Loughecd a présenté au Sénat une réponse à un ordre du
Sénat du 18 avril 1918 pour (lue soit -Produit un état montrant:-

(1) les noms de toutes les personnes emonles ù la pré,paration des Proc-ès-Ver-
baux, de l'Ordre du jour et du Journal du Sénat (a) en anglais, et (b) en français,
ainsi que le salaire ou autres rémunérations paiyée à chacunie de ces personnes;

(2e) la quantité dle chacun de ces documents imprimée (a) en anglais; et (b) en
français, ainsi que le coûtt de l'impression et de la9 reliure de cas documents pour V'exer-
cice terminé au al mars 19118.

(Documents de Ia1 S'ession, 1918, Yo 115).

Ordonné qu~'elle soit déposée sur la table.

Sur motion, il a été
Ordonné que l'honorable M. David soit nommé membre du Comité permanent des

buis privés en remplacement de l'honorable M. Godbout, et que l'honorable M. God-
bout remplace l'honorable If. David comme membre du Comité permanent de la sâlui-

Barnard,
Beaubien,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett
Blain,
Bostock,
Bourque,
Bayer,
Bradbury,
Casgrain,
Choquette,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
paniel,
Daïvid,
Dennis,
De-saulles,
De WViber,

PReRES.

19 avril
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'Un message de la Chmbre des Communes, par son greffier, avec le bill (54) in-
titulé: "oi modifiant la Loi de la zone des Chemins de fer", auquel il demande leconcours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi pro-clain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (51) inti-
tulé: "Loi ayant pour objet d'accorder une indemnité lorsque des employés de Sa
Majesté sont tués ou blessés dans l'exécution de leurs devoirs", auquel il demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été Ilr la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi pro-

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (4e) inti-
tulé: "Loi concernant la loi dite Naval Discipline (Dominion Naval Forces) Act,1911", auquel il demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordredu jour pour sa deuxième lecture mardi

prochain.
Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de

nouveau en comité général relativement au bill (A) intitulé: "Loi modifiant et re-
fondant la Loi des chemins de fer".

(En comité.)
L'article 193 est repris en considération, et l'étude en est différée.
L'article 251 est repris en considération; le paragraphe (1) en est biffé, et le

suivant lui est substitué:-
"254. (1) La compagnie ne doit pas, dans les limites d'une cité ou d'une ville

constituée en corporation, ou aux endroits où sa ligne de chemin de fer traverse une
voie publique, soit dans ces limites ou hors de ces limites, commencer la construpetion,
ni la réfection, ni aucune modification importante de ponts, tunnels, viaducs, ou-
vrages en chevalets ou autres ouvrages par ou sous lesquels doivent passer ses trains
et dont la travée ou la travée projetée ou les travées projetées excèdent dix-huit pieds
de hauteur, avant d'en avoir obtenu l'autorisation de la Commission; mais la com-
pagnie peut, sans cette autorisation, commencer de pareilles constructions, réfections
ou modifications au delà des dites linites, si ces constructions, réfections ou modifica-
tions ne sont pas exécutées à la traverse de la voie publique et si elles s'exécutent
conformément aux devis descriptifs et aux plans réglementaires approuvés par la
Commission."

Le dit article, ainsi amendé, est agréé.
L'article 302 est repris en considération, et il est proposé d'y ajouter ce qui suit

comme paragraphe (3):-
" (3) A partir du premier jour de janvier, mil neuf cent dix-neuf, la Commis-

sion, après enquête sur telle notification et audition de telles personnes qu'elle peut
déterminer, peut à discrétion établir les règlements et rendre les ordonnancesqui lui
paraissent convenables afin de prescrire que tout employé de. chemin de fer sur les
trains locaux de voyageurs en service dans la province de Québee sache parler l'anglais
et le français."

L'étude du dit article et de l'amendement proposé, est remise à plus tard.
L'article 325 est repris en considération, et l'amendement qui y était proposé est•

retiré.
Le dit article est alors agréé sans amendement.
L'article 3M5 est repris en considération et agréé ainsi qu'amendé.
L'article 372 est repris en considération, et amendé comme suit:-
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Page 152, lignes 9 et 10.-Biffer les mots "le long ou "; et, lignes 32 et 33, biffer
les mots " le long ".

Le dit article, ainsi qu'amendé, est agréé.

L'article suivant est ajouté comme article 372A:-

Pose de fils de télégraphes ou autres le long des chemins de fer.

,72A. (1) Sauf de la manière prévue au paragraphe 5 du présent article, il ne
peut être érigé, posé, ni entretenu le long d'un chemin de fer ou d'autres lignes ou
fils relevant de l'autorité législative du Parlement du Canada, de lign'es ou de fils
métalliques destinés à la transmission de la lumière, de la chaleur, de la force motrice
ou de lélectricité, sans la permission de la Commission.

(2) En faisant la demande d'autorisation à cet effet, le requérant doit soumettre
à la Commission un plan et un profil de la partie du chemin de fer ou des autres
ouvrages devant être affectée, dans lesquels est indiqué lemplacement projeté des
lignes et des fils métalliques susmentionnés, et des ouvrages que l'on se propose d'y
rattacher.

(3) La Commissioi peut accorder cette autorisation et par ordonnance régler
par qui, de quelle manière, à quelle époque et à quels termes et conditions et sous
quel contrôle ces travaux doivent être exécutés.

(4) Une fois cette ordonnance rendue, ces lignes et fils métalliques peuvent être
érigés, posés et entretenus le long de la voie ou des autres ouvrages, subordonné-
ment et conformément aux termes de l'ordonnance.

(5) Une ordonnance de la Commission n'est pas nécessaire lorsque des fils mé-
talliques ou d'autres conducteurs d'énergie électrique doivent être posés ou entretenus
le long d'un chemin de fer, de fils ou d'autres conducteurs d'énergie électrique, avec
le consentement de la compagnie de chemin de fer ou de la compagnie qui possède ou
contrôle ces fils ou conducteurs en dernier lieu mentionnés, conformément aux règle-*
ments généraux, plans ou devis adoptés ou approuvés à cette fin par la Commission.
S.R., c. 37, a. 246; 1911, c. 22, a. 7; 1917, c. 67, a. 4.

Le dit article est adopté.

L'article 373 est repris en considération, et le paragraphe (2) en est modifié comne
suit:-

Page 154, ligne 18.-Biffer "exprimé par règlement".
Page 154, ligne 19.-A la suite du mot "public" biffer tous les mots jusqu'à la

fin du paragraphe.
Le dit article est adopté tel que modifié.
L'article 376 est repris en considération, et le paragraphe (7) en est modifié comme

suit:-
Page 159, ligne 42.-Après le mot "condition" insérer les mots suivants "y com-

pris une indemnité, s'il y a lieu ".
Le dit article est adopté tel que modifié.
L'article 390 est repris en considération, et il est proposé d'en retrancher le

paragraphe (2). La proposition ayant été mise aux voix, le comité se partage comme
suit:-Pour 6; contre 12,

En conséquence la proposition est négativée.
L'article 434 est repris en considération et adopté sans amendement.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Girroir a fait rapport, de la part dù dit comité, qu'il avait encore

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre dulour pour être pris de nouveau en
considération en comité général lundi prochain.
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Sur motion de l'honorable Sir James Lougheed, il a été
Résolu: Que dans l'opinion de cette Chambre, il est urgent que le Gouverneuren conseil fasse et établisse des règlements concernant le service militaire de la ma-nière et sous la forme, ainsi que dans les termes et chiffres qui suivent, à savoir:

C.P. 919.

HOTEL DU GOUVERNEMENT À OTTAWA.

PRásENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.
ATTENDU qu'il existe un besoin urgent de renforcir immédiatement l'armée expé-ditionnaire canadienne, et que la nécessité de ces renforts est très pressante;ET ATTENDU qu'il paraît essentiel que nonobstant les exemptions jusqu' présentaccordées, un nombre appréciable d'hommes soient immédiatement tirés des carrièresciviles pour les affecter au service militaire;
ET ATTENDU, en prenant en considération le nombre d'hommes immédiatementnécessaires et l'urgence de la demande de renforts, qu'il n'est pas loisible de permettred'examiner, par des tribunaux d'exemption, l'importance ou la situation, dans les fonc-tions civiles, des individus appelés aux devoirs militaires; -
A CES CAUsEs il plaît à Son Excellence le Gouverneur en conseil, sur la recom-mandation du très honorable premier ministre en vertu et sous l'autorité des pouvoirsconféres au Gouverneur en conseil par la Loi des Mesures de guerre, 1914, et d'autrepart, d'établir les règlements suivants qui seront mis en vigueur aussitôt qu'approuvéspar résolution des deux Chambres du Parlement, et ces règlements sont par les pré-sentes établis et édictés en conséquence:-

RÈGLEMENTS.

1. Dans ces règlements,
(a) "Ministre" signifie le ministre de la Milice et de la Défene.
(b) "Loi" signifie la Loi concernant le Service Militaire, 1917.

2. La Classe 1 déterminée par la loi, en sus des hommes que cette classe com-prend ainsi que le prescrit la dite loi, comprend tous hommes qui
(a) sont sujets britanniques; et
(b) ne sont point compris dans les classes de personnes désignées pour lesexemptions mentionnées à l'annexe de la Loi; et
(c) ont atteint l'âge de 19 ans, mais qui sont nés le ou depuis le 18 octo-bre 1897; et
(d) sont célibataires ou veufs sans enfants; et
(e) qui résident en Canada.

8. La Classe 2 déterminée par la Loi concernant le Service Militaire, 1917, en susdes hommes que cette classe comprend ainsi que le prescrit la dite loi, comprend toushommes qui
(a) sont sujets britanniques; et
(b) ne sont point compris dans les classes de personnes désignées pour lesexemptions mentionnées à l'annexe de la Loi; et
(c) ont atteint l'âge de 19 ans, mais qui sont nés le ou depuis le 13 octo-bre 1897; et
(d) sont mariés ou veufs sans enfants; et
(e) qui 'résident en Canada.
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4. Les mots "sur n'importe quel théâtre réel de la guerre" qui se rencontrent
dans la cinquième des exceptions formulées à l'annexe de la i ne comprennent pas
les hautes mers, ni la Grande-Bretagne ni l'Irlande, cette dite cinquième exception
doit être interprétée en conséquence.

5. Le Gouverneur en conseil peut ordonner que des ordres de se présenter pour le
service militaire soient donnés aux hommes compris dans l'une ou l'autre classe déter-
minée par la Loi, dans les linites d'âge mentionnées ou qui sont nés dans les années
mentionnées ou dans quelque année ou partie d'année mentionnée; et toute exemption
jusqu'à présent accordée à tout homme né en pareille année ou ayant tel âge cesse
d'exister depuis- et après midi du jour ou il reçoit ainsi l'ordre de se présenter pour le
service; et, dès que pareil ordre lui a été donné, aucune réclamation d'exemption ve-
nant de lui ou à son sujet ne sera accueillie ou prise en considération. Le ministre
peut toutefois accorder un congé ne comportant pas salaire, à raison de la mort, de
l'invalidité ou du service d'autres membres de la même famille qui sont morts, qui
sont devenus invalides ou qui ont fait du service actif sur n'importe quel théâtre réel
de la guerre.

6. L'âge déclaré dans une réclamation d'exemption faite par tout homme ou à son
sujet, ou dans tout autre document portant la signature de cet homme, établit en
preuve définitive son âge et l'année de sa naissance.

7. Le ministre peut à discrétion ordonner que des ordres de se présenter pour le
service ne soient point donnés à des hommes qui ont été examinés par des conseils de
revision militaires et qui ont été placés dans telles catégories médicales que le minis-
tre spécifiera dans son ordonnance.

8. Tous les hommes compris dans la Classe 1 par l'autorité des dispositions des
présents règlements doivent se présenter devant le registraire ou le registraire adjoint
conformément à la loi, et en suivant les indications faites par Proclamation; ils seront
soumis à la loi militaire selon les indications de la Proclamation, et, s'ils manquent de
se présenter pour le service, ils seront passibles des peines établies dans la Loi et dans
les règlements édictés sous l'autorité de cette Loi.

9. (a) Tout homme présentement non marié, qui ci-après atteindra l'âge de dix-
neuf ans et qui est alors sujet britannique résidant en Canada et qui n'est pas compris
dans l'une des exceptions mentionnées à l'annexe-de la Loi, de même que

(b) tout homme qui, ayant atteint l'âge de 19 ans, étant sujet britannique rési-
dant ainsi que susdit et non compris dans l'une des exceptions mentionnées à l'annexe
de la Loi, devient veuf sans enfant, doit, si la classe dans laquelle il tombe alors, a été
appelée pour le service actif,

ETRE IMMéDIATEMENT assujéti à la loi militaire, et, dans les dix (10) jours qui sui-
vent, il doit se présenter au registraire ou au registraire adjoint conformément à la
Loi et qui agit dans la province ou la partie de la province dans laquelle il réside. Il
doit être mis en activité de service ainsi qu'il est prescrit par la Loi, par les règle-
ments édictés sous l'autorité de la Loi ou par les présents règlements, et jusqu'à ce
qu'il soit ainsi mis en activité de service il est censé être en congé sans salaire.

10. Lorsque, en vertu ou en conformité d'un traité ou d'une convention conclue
avec un gouvernement étranger ou tout autre pays, les sujets de tel gouvernement ou
les citoyens de tel pays résidant en Canada sont actuellement ou deviennent astreints
par la loi au service militaire, ces sujets ou citoyens peuvent être appelés par procla-
mation et tenus de se rapporter, et être assujettis à la loi du service militaire et mis en
activité de service selon que le stipule la dite proclamation, ou la loi du Service Mili-
taire ou les règlements qui s'y rattachent.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (48) inti-
tulé: "Loi portant modification de la Loi des Enquêtes en matière de différends indus-

sa deuxième
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Lundi, 22 avril 1918.

Les membres présents étaient:

L'honorable JOSEPHI BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Douglas,
Edwards,
Farrell,

Forget,
Foster,
Girroir,
Gordon,
Ilarmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
Lougbeed

(Sir James),
Lynch-Staunton,
Macdonell,
Mason

(IBrig...gén.),

Mccall,
M cLean,
McLennan,
iM cleans,
MvcSweeney,
Michener,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Prowse,
ni chardson,
Robertson,
Roche,
Ross

(Middleton),
R1oss

(Moosejaw),

Sharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(iNew-Westminster),

Thompson,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughiby,
Yeo,

Lia pétition suivante a été présentée:-

Par l'honorable M. Daudurand:
D3e Th&e Fire Insirarice Company of Canada.

L'henorahle Sir James Lougheed a présenté au Sénat:-
Arrêté en cosi 807 du 3 avril 1918, relatif à la réserve de terres fédérales pour

ditiue n conformité de la loi pour permettre aux soldats de s'établir sur des
es (Ohap. 21, 7-8 George y).

(Docunients de la 8seaion, 1918, No 119).

Ordonné'qu'il soit déposé sur la table.

L'ordre dlu jour appelant le Sénat à se former de nouveau eu comité général rela-
ment au bill (A) intitulé: "Loi modifiant et refondant lat Loi des chemins de fer",
it été lu, il a été
Ordonné qu'il soit remis à ce soir.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'eA formé en
ité général pour discuter le 1bi11 (5) intitulé: "Loi modifiant la Loi des terres

102 1918

Barnard-,
]3éique,
Beith,
Belcourt,
l3lain,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,

asagrain,
Cloran,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
Dt'nnis,
Dessaulles,
De Veber,
Domville

Lt-col.),
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(En comité.)

Le titre a été lu, et l'examen en a été ajourné.
Le eréambule a été lu, et l'examen en a été ajourné.
L'article 1 a été lu et adopté.
La clause A suivante a été ajoutée:-
Le paragraphe 1 de l'article 10 de la dite loi est modifié en en retranchant les

mots suivants " ou un homestead acheté ".
L'article 2 et les suivants jusqu'à l'article 26 inclusivement ont été lus et adoptés.
L'article 2 a été lu et modifié comme suit:-
Page 10, ligne 31, après "inscription" insérez "ou d'une vente".
Le dit article, ainsi modifié, a été adopté.
Les articles 28 et 29 ont été lus et adoptés.
Le préambule a été lu de nouveau et adopté.
Le titre a été lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Thompson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments qu'il soumettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien les recevoir.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Ordonné que les dits amendements soient placés sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (63) inti-
tulé: "Loi modifiant la Loi des Pêcheries", auquel il demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (12) intitulé: "Loi concernant le Minis-
tère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité général
mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (40) intitulé: "Loi modifiant la Loi des
Travaux publics", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'oidre du jour pour être discuté en comité général
mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (41) intitulé: "Loi portant modification
de la Loi de la protection des eaux navigables ", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité général
le mardi, 30 courant.

Conformémént à l'ordre du jour, le bill (42) intitulé: "Loi portant modification
de la Loi du Ministère des Chemins de fer et Cana'x", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité généraldemain.
L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (3) intitulé: " Loi ayant

pour objet de conférer le droit de suffrage aux femmes", ayant été lu, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (8) intitulé: "Loi concernant la Com-
pagnie de filatures Cosmos ", a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill 9) intitulé: "Loi concernant la com-
pagnie dite Fraser Lumber Company, Limited, et les compagnies Fraser, Limitées ",
a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (22) intitulé: "Loi concernant la Société
Canadienne des Ingénieurs civils et ayant pour objet de changer son nom en celui de
The Engineering Institute of Canada", a été lu la. deuxième fois et

Renvoyé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (2e) intitulé: "Loi concernant un brevet
de O. G. C. L. J. Overbeek", a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (B) intitulé: "Loi modifiant le Code
criminel de façon à permettre la révision des sentences excessives ou inadéquates", a
été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du, jour pour être pris en considération en
comité général mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (52) intitulé: "Loi modifiant la Loi du
Ministère des Chemins de fer et Canaux", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être prisen considération en
comité général mardi prodhain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable
M. MeLennan:-

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'encouragement au Canada d'une indus-
trie permanente de construction de navires, et qu'il demandera au gouvernement si,
avant d'adopter un semblable programme, il s'enquerra des résultats qu'a eus dans
d'autres pays l'aide donnée à la construction de navires, ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le
reprendre à sept heures et demie.

Sept heures et demie du soir.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de
nouveau en' comité général relativement au bill (A) intitulé: "Loi modifiant et re-
fondant la Loi des chemins de fer".

(En comité.)

L'article 151 est de nouveau remis à l'étude et la considération remise à plus tard.
L'article 302 est de nouveau pris en considération ainsi que le paragraphe (3)

qui suit, qu'il a été proposé d'ajouter.
" (3) A partir du premier jour de janvier, mil neuf cent dix-neuf, la Commis-

sion, après enquête sur telle notification et audition de telles personnes qu'elle peut
déterminer, peut à discrétion établir les règlements et rendre les ordonnances qui lui
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paraissent convenables afin de prescrire que tout employé de chemin de fer sur lestrains locaux de voyageurs en service dans la province de Québec sache parlér l'anglaiset le français".
La question de concours étant posée sur l'adoption de paragraphe, le comité sedivise:-Pour 10. Contre 35.

Ainsi elle est rejetée.
L'article 372 est remis à l'étude et remis à plus tard.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Girroir a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait encoreexaminé le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la per-mission de siéger de nouveau.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être pris de nouveau enconsidération par un comité général lundi prochain.

Le Sénat s'est ajourné.
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Mardi, 23 avril 1918.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPH'1 BOLDUC, Président.

4Ls honorables messieurs

Domiville
(Lt-col.),

Donneliy,
Douglas,
Edwards,
IFarrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
Gordon,
liariner,
King,
Laird,
Lavergneý
Legris,
Lougheed

(Sir James),
Lynch-Staunton,
Macdonell,
Mason

(BTîg.-gén.),

McCall,
MellugLi,
MeLean,
McLennan,
I&liMeans,
MeSweeney,
Michener,
Mimne,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Prowse,
iRichardson,
Robertson,

Ross
(Middleton),

Ross
(MVoosejaw),

Schaffner,
Sharpe,
,Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

1(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughby,
Yeo.

La pétition suivante a été présentéeý--

Par lhonorable Mf. Fisher:

D.Alfred Frank Scott de la ville de 'paris, dans le comxté de Brant, dans la pro-

vince d'Ontario; demandant l'adop)tion d'une loi qui dissolve son mar'iage avec Lily

Mary Scott, sa femme.

L'honorable M. Ross (Middletqn), dlu Comité permanent des divorces, a présenté

son quatrième rapport.
Il a alors eté lu pa r le greffier comme suit.- SNT

CH1AMBRE DE comiTÉ No 81T1,
LuDIiu, 22- avril 191S.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quiatrième rap-

port.
Relativement à la pétition de Miartin Hlafner, demeurant près de la ville de Tofield,

dans la piovince d'Alberta. cultivateur, demandant l'adoptation d'une loi à l'effet de

106

B3arnard,
Beaubien,

Bei th,
Belcourt,
Bennett,
Blain,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Casgrain,
Choquette,
Cloran,
Oumr,
Dandurand,
Daniel,
David,
Pennis,
Dessaulles,
T)e Veber,
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dissoudre son mariage avec Florence Pruden, du même endroit, et pour tout redresse-ment de griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous lesdétails importants.
3. Votre comité a procédé 'à l'enquête sur les faits ;allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaireau redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariagedu pétitionnaire.
Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.Le tout respectueusement soumis.

W. B. ROSS,
Président.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération mardi prochain!

L'honoraNe . Boss (Middleton), du Comité permanent des divorces, a présentéson cinquième rapport.
Il a alors été lu par le greffier comme suit:-

CHAMBRE DE COMITé No Y1,
LUNDI, 22 avril 1918.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cinquième rap-port
Relativement à la pétition de William Leo Walpole, de la, cité de Toronto, dans laprovince d'Ontario, imprimeur, demandant l'adoptation d'une loi à l'effet de dissoudre

son mariage avec Agnes Elizabeth McCartney, de la dite cité de Toronto, et pour tout
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous lesdétails importants.
3. Votre comité'a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaireau redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité j>ar le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariagedu pétitionnaire.
Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.Le tout respectueusement soumis.

W. B. ROSS,
Président.

8 Geoe V
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Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorabile M. Ross (Middleton), du Comité permanent des divorces, a présenté

son sixième rapport.
Il a alors été lu par le greffier comme suit

SÉNAT,

CHAMBRE DE CoMITù No 3il,
LUNDI, 22 avril 1918.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son sixième rapport.

Relativement à la pétition de Mary Claire Dawson Hislop, de la cité de West-

Mount, dans la province de Québec, demandant l'adoptation. d'une loi à l'effet de dis-

soudre son mariage avec Walter Mackay Hislop, de la cité de Montréal, dans la pro-

vince de Québec, marchand de grain, et pour tout redressement de griefs que le Sénat

jugera'convenable:
1. Votre comité conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les

détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

au redressement de griefs qu'elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comté.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

de la pétitionnaire.
Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-

port.
Le tout respectueusement soumis.

W. B. ROGSS,
Président.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Dennis, il a été

Ordonné, qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état donnant

les noms de tous les commis ;et employés du département des Impressions publiques

et de la Papeterie, conformément au tableau ci-dessous, ainsi que la date de leur nomi-

nation respective et les traitements ou salaires qu'ils touchent:

(a) personnel de l'Imprimeur du Roi, y compris le service des annonces;

(b) département kdes impressions;
(1) commis;
(2) correcteurs d'épreuves;
(3) employés à la composition-monotype, linotype, travaux de commande

et travaux parlementaires;
(4) pressiers-impression à plat et presse à cylindre;

(5) employés à la reliure-livres et brochures;
(6) employés au stéréotypage;
(7) employés à la gravure des cartes;
(8) employés à tous autres travaux;
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(c) département des impressions extérieures;
(d) comptables;
(e) département de la papeterie;
(f) département de la distribution;
(g) machinistes;
(h) employés à la Gazette du ýCanada;
(î) gardien;
(j) tout autre département.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de
nouveau en comité général relativement au bill (A) intitulé: "Loi modifiant et re-
fondant la Loi des chemins de fer".

(En comité.)

L'article 6 est remis à l'étude et il est modifié en retranchant l'alinéa (c).
Le dit article, tel que modifié, est alo* agréé.
L'article 33 est remis à l'étude et modifié comme suit:-
Page 16, lignes 10 et 11.-Retrancher "ou autoriser à faire".
Le dit article, ainsi modifié, est alors adopté.

L'article 151 est remis à l'étude et il est modifié en substituant au paragraphe (6)
le paragraphe suivant:--

(6) Si la Commission, après avoir entendu toutes les parties intéressées, est
d'opinion qu'un chemin de fer ou une entreprise, qui fait ou a fait l'objet d'un sembla-
ble traité, doit être déclarée en tout ou partie une entreprise d'utilité publique pour le
Canada, la Commission doit transmettre cette opinion au Gouverneur en conseil.

Le dit amendement a été agréé.

Le dit article 15-1 est modifié de nouveau en y ajoutant le paragraphe suivant:-
"8. Lorsque le traité ne comporte pas une fusion et que Pune ou l'autre compa-

gnie peut y mettre fin en donnant un avis ne couvrant pas plus de douze mois, la Com-
mission peut, nonobstant les dispositions du présent article, exempter, par ordonnance
ou règlement, la compagnie de l'observance des prescriptions ci-dessus par rapport au
dit traité."

Le dit article, tel que modifié, est alors adopté.

L'article 184 est remis à Pétude et modifié comme suit:-
Page 71, ligne 48.-Retrancher "de celles" et y substituer "des articles 170 et

172".
Le dit article, tel que modifié, est alors adopté.

L'article 198 est remis à l'étude et adopté sans amendement.
L'article 190 est remis à l'étude et modifié en ajoutant le proviso suivant à la fin

de l'article:-
Toutefois, nul intérêt foncier moindre qu'un intérêt de nue propriété ne doit s'ac-

quérir sans Je consentement du propriétaire, si ce n'est avec la permission de la Com-
mission ainsi qu'aux termes et conditions qu'elle peut déterminer.

L'article 287 est remis à l'étude et amendé comme suit:-
Page, 117, ligne 40.-Après "ouvrages" inséer "y compris les lignes ou fils servant

à l'éclairage, le chauffage et la force motrice".
Le dit article, tel que modifié, est adopté.

L'article 845 est remis à l'étude et modifié comme suit:-
Page 143, lignes 22 et 23.-Après " propres " insérer " directeurs ".
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Page 143, ligne 30.-Après "travaux" insérer " ou aux familles de toutes personnes
ou classes de personnes ayant des titres à bénéficier, ou que la présente loi n'empêche
pas de bénéficier de permis de circulation gratuite ou de réductions, leurs bagages y
compris"

Page 143, ligne 38.-Après "leurs " insérer " directeurs "

Le dit article, tel que modifié, est alors adopté.
L'article suivant a été ajouté:
"46A. Subordonnément aux dispositions des articles 345 et 46 de la présente

loi, aucune compagnie ne doit dorénavant émettre ou donner, ni directement ni indi-
rectement, un billet de faveur ou un permis de circulation gratuite, pour un voyage
en particulier, pour une période de temps ou pour une année; et aucune compagnie
ne doit conclure d'autres arrangements ni accorder de permission pour que des voya-
geurs soient transportés autrement qu'en payant une Itaxe de transport conforme aux
tarifs déposés sous l'empire de la présente loi et alors en vigueir.-Nouveau."

Adopté.
Les articles 372 et 372A sont mis à l'étu¿e et remplacés par les suivante:-
"372. (1) Sauf de la manière prévue au paragraphe (5) du présent article, il ne

peut être érigé ni entretenu, sans la permission de la Commission, de lignes, fils métal-
liques ou autres conducteurs ou autres appareils de transmission téléphonique ou télé-
graphique, ou servant à la transmission de la force motrice ou de l'électricité employée
à d'autres objets, (a) le long ou en travers d'un chemin de fer, par une compagnie
autre que la compagnie de chemin de fer possédant ou contrôlant le chemin de fer; ou
(b) en travers ou près d'autres semblables lignes, fils métalliques, conducteurs ou appa-
reils qui relèvent de l'autorité législative du Parlement du Canada.

(2) En faisant la demande d'autorisation à cet effet, le requérant doit soumettre
à la Commission un plan et un profil de la partie du chemin de fer ou des autres
ouvrages devant être effectée, dans lesqugels est indiqué l'emplacement projeté des
lignes et des fils métalliques susmentionnés, et des ouvrages que l'on se propose d'y
rattacher.

(3) La Commission peut accorder cette autorisation et par ordonnance régler
dans quelle mesure, par qui, de quelle manière, à quelle époque et à quels termes et
conditions et sous quel contrôle ces travaux doivent être exécutés. '

(4) Une fois cette ordonnance rendue, ces ouvrages peuvent être exécutés et entre-
tenus subordonnément et conformément aux termes de l'ordonnance.

(5) Une ordonnance de la Commission sous l'empire du présent article n'est pas
nécessaire pour permettre à une compagnie de chemin de fer d'exercer les pouvoirs
que l'article 367 de la présente loi lui confère, ni pour permettre l'entretien des ouvra-
ges maintenant autorisés, ni dans les cas où des ouvrages ont été ou doivent être cons-
truits ou entretenus du consentement de la Commission et conformément à ses ordon-
nances générales et à ses règlements, ainsi qu'aux plans ou devis qu'elle a adoptés ou
approuvs.-S.R., e. 37, a. 246; 111, c. 22, a. 7; 1917, c. 37, a. 4. Mod."

Le dit article, ainsi modifié, est adopté.
L'article 376 est remis à l'étude et le paragraphe (2) est modifié en y ajoutant ce

qui suit:-
Les dispositions de cet article ne s'appliqueront pas pour l'usage des télégraphes

et les téléphones dont le publie peut se servir sans payer.
Le dit article, tel que modifié, est adopté.
L'article suivant est ajouté après l'article 426.
"426A.' Une compagnie, ou l'un de ses (fonctionnaires ou agents, ou une personne

représentant cette compagnie ou à son emploi, qui, directement ou indirectement, émet
ou donne, en contravention aux dispositions de la présente loi, un billet de 'faveur ou
un permis de circulation gratuite, pour un voyage en particulier, une période de temps

ou une année, ou qui conclut des arrangements ou accorde une permission pour que des
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voyageurs soient transportés autrement qu'en payant une taxe de transport conforme
aux tarifs déposés sous lempire de la présente loi et alors en vigueur, est passible, pour
chaque contravention, d'une amende de mille dollars au maximum et de cent dollars
au minimum; et toute personne autre que les personnes nentionnées dans la présente
loi qui se sert d'un billet de faveur ou d'un permis de circulation gratuite, pour un
voyage en particulier, une période de temps ou une année, est passible de la même
amende.

" (2) Nulle poursuite exercée pour faire infliger pareille amende ne sera intentée
sans l'autorisatioh préalable de la Commission.-NouveaY."

L'article 496 est adopté, tel que modifié.
Le préambule est remis à l'étude et adopté.
Le titre est remis à l'étude et adopté.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorale M. Girroir a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements qu'il
soumettrait aussitôt que le ýSénat voudrait bien les recevoir.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Ordonné que les dits amendements soient placés sur Pordre du jour pour être

pris en considération jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (82) intitulé: "Loi concernant le Bureau
Fédéral de la Statistique", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour discussion en comité général
jeudi prochain.

Conformément à lordre du jour, le bill (39) intitulé: "Loi modifiant la Loi'du
Yukon", a été lu la deuxième foie.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité général
jeudi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill (56) "Loi portant modification de la Loi
des épizooties", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité général
jeudi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill (48) intitulé: "Loi portant modification
de la Loi des Enquêtes en matière de différends industriels, 1907", a été lu la deuxième
fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération en
comité général jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (49) intitulé: "Loi concernant la Loi dite
Naval Disciplimne (Donvinion Naval Forces) Act, 1911", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité général
jeudi prochain.

Conformément 'à l'ordre du jour, le bill (51) intitulé: "Loi ayant pour objet d'ac-
corder une indemnité lorsque des employés de Sa Majesté sont tués ou blessés dans
l'exécution de leurs devoirs", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité général
jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (54) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la
zone des Ohemins de fer", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité géudi
jeudi prochain.



23 avril 1918

L'ordre du jour, appelant la deuxième lecture du bill (3) intitulé: "Loi ayant pourobjet de conférer le droit de suffrage aux femmes", ayant été lu, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé encomité général relativement au bill (52) intitulé: "Loi modifiant la Loi du Ministèredes Chemins de fer et Canaux ".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Daniel a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il l'avait examinéen entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecturedemain.

Un message de la Chambre des Communes, par son geffer, avec le bill (6) inti-
tulé: "Loi concernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company ", auquel elledemande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (7) inti-tulé: Loi concernant la Canadian Indemnity Company ", auquel elle demande le con-cours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (23) inti-tulé: " Loi constituant en corporation la Merchants Casualty Company ", auquel elledemande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (34) inti-tulé: "Loi concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company ", auquel elledemande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudiprochain.

Le Sénat s'est ajourné.

112
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Mercredi, 24 avril 1918.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPIf. BOLDUC, Président.

1Les honorables messieurs-

Donnelly,
Douglas,
Edwards,
F arreil,
Fisher,
Forget,
iFoster,
Girroir,
Gordon,
Harmer,
Ring,
Laird,
Lavergne,
Liegris,
Lougheed

(Sir James),
Lynèh-Staunton,
Maedonell,
Mason

(Brig.-gén.),
McCall,
Mêllugh,

McLaren,
iMeLean,
-MLennan,
3McMeans,
MeSweeney,
Michener,
Milne,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Pringle,-
Prowse,
Richardson,
Robertson,
Roche,
Rose

(Middleton),
Rôss

(Moogejaw),

Schaffner,
Sharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(INew-Westmînster),

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd.
Watson,'
Webster,
White,
Willoughby,
Wilson.

La pétition suivante a été présentée:-
Par l'honoraible M. Ross (Mýoosejaw):

De la ýonmpagnie dite United Grain Growe-rs, Limited.

La pétition suivante a été lue et reçue:-
De la Fire Ir&.luran1ce Company of Canada; demandant ladoption d'une loi qui

prolonge le -délai -fixé pour obtenir l'autorisation nécessaire pour faire des opérations
en oonfo>rmité de la Loi concernant les assurances, 1,917.

L'honorable M. Rose (MNiddletoni) a présenté au Sénat un bill (CJ) intitulé: "Loi
modifiant la Loi des jiuges".

Le klit bili a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du ipur pour sa deuxiè>me lecture vendredi

I

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bennett,
Blain,
Bostoek,
]3ourque,
Boyer,
Bradbury,

sgrain,
Choquette,
Cloran,
Curry,
]Yandurand,
Daniel,
David,
Denni,
Dessaulles,
De Veber,
Doinville

24 avril
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L'honorable M. Nicholls a attiré l'attention du Sénat sur les questions suivantes:-

(1) l'échange de la main-d'ouvre agricole;

(2) l'échange des mécaniciens, des constructeurs de navires et d'autres hommes

de métier;
(3)d les méthodes adoptées pour tpermettre aux employeurs canadiens d'obtenir les

ouvrîers qu'il leur faut;
(4) la méthode out les méthodes de faire le choix des ouvriers et de lesexaminer

au point de vue de leurs aptitudes;
(5) l'utilisation à cette fin de l'enregistrement qui se fera de tous lès hommes

domiciliés au Canada;
et il a demandé si les gouvernements du Canada et des Etats-Unis ont conclu une

entente à cet égard.
Débat.

Sur motion de l'honorable M. Caegrain, il a été

Ordonné que les honoraires versés relativement au bill Hl, intitulé: "Loi consti-

tuant en corporation The Khaki League ", présenté à la dernière session, puis retiré,

eoient remboursés aux pétitionnaires, moins les frais d'impression et de traduction.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (10) inti-

tulé: "Loi pour permettre à la Western Power Company of Canada, Lîmited, de pos-

séder et exploiter le chemin de fer de la Western :Canada Power Company, Limited",

auquel elle demande le concours du 'Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Un message d'e la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (13) inti-

tulé: "Loi portant modification de la Loi des Traitements et des dispositions établies

pour conserver lindépendance du Parlement", auquel elle demande le concours du

Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.
Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (50) inti-

tulé: "Loi modifiant la Loi du poingonnage de l'or et de l'argent, 1913", auquel elle

demande le concours du Sénat:
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.
Un message de la Ohambre des Communes, par son greffier, avec le bill (55) inti-

tulé: "Loi iportant modification de la Loi des viandes et conserves alimentaires", auquel

elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur Fordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.
L'honorable M. Lynch-Staunton a présenté au Sénat un bill (D) intitulé: "Loi à

l'eflet d'établir l'identité des négociants de marchandises allemandes".

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.
L'honorable M. Dandurand a présent6 au Sénat un bill (E) intitulé: "Loi con-

cernant The Fire Inst&rance Company of Canada".
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture lundi pro-

Ehain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (52) intitulé: "Loi modifiant la Loi du
Ministère des Chemins de fer et Canaux", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a ipris en considération les amendements
que le comité général a apportés au bill (5) intitulé: "Loi-modifiant la Loi des terres
fédérales".

Les dits amendements ont été agréés.
Ordonné que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le Sénat West ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (12) intitulé: "Loi concernant le Ministère du
Rétablissement des Soldats dans la vie civile".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Daniel a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il l'avait examiné

en entier et l'avait chargé d'en faire irapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que le dit bill soit placé sur Pordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (40) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Travaux
publics"

(En comitéJ

Quelque .nps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Foster a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait encore

examiné le dit bilh y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la per-
mission de siéger de .couveau.

Ordonné que le dit ill soit placé sur l'ordre du jour pour être pris de nouveau en
sconsidération par un comnu,4 général demain.

Conformément à Pordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé
en comité général relativement au bill (B) intitulé: "Loi modifiant le Code criminel
de façon à permettre la revision des sentences excessives ou inadéquates".

(En comité.)

Le titre est lu et l'étude en est remise.
Le préambule est lu et l'étude en est remise.
La clause 1, est lue, et ce qui suit est substitué au paragraphe 1:-
1055A. (1) Lorsqu'un individu a été trouvé coupable d'un acte criminel autre

qu'un crime entraînant la peine capitale, le Procureur général de la province dans
laquelle la condamnation a été prononcée peut autoriser une demande à la Cour d'appel
de cette province pour reviser la sentence rendue.

Le dit amendement est agréé.
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La clause, tel que modifiée, est adoptée.
Le préambule est lu de nouveau et agréé.
Le titre est lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et

L'honorable M. Pope a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement qu'il sou-

mettrait aussitôt que le iSénat voudrait bien le recevoir.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier.

Ordonné que le dit amendement soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en

considération demain.

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 25 avril 1918.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPH~ BOLDUC, Président.

,Les honorables me~ssieurs

Donnelly,
Douglas,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
Gordon,
Harnier,
King,
Laird,
Lavergne,
ILegris,
Iougheed

(Sir James),
Lyneh-Staunton,
Macdonell,
Mason

(Brig.-gén.),.
McCall,

Mdllugh,
McLaren,
MeLean,
McLenna.n,
Mdvteans,
Michener,
IMilne,
Mulholland,
Murphy.
Nicholls,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Pringle,
Prowse,
Richardson,
Robertson,
Roche,
Ros

(Middleton),

Ross
(Moosejaw),

Schaffner,
Sharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westmin3ter),

Tessier,
Thihaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
Whiite,
Willoughby,
Wilson.
Yeo.

La pétition suivante a été présetée-
Par l'honorable M. Niehoils:

De Mary Jane Lyons, de la cité de Toronto, dans la province d'Ontario; deman-
dant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Ephraim James Lyons, son
mari.

L~'honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés divers, auquel a été
renvoyé le bill (22) intié: «Loi concernant la Société-Canadienne des Ingénieurs
civils et ayant pour objet de changer son nom en celui de The Engineering Institt#
of Caada", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé
d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Béique. du Comité permanent des bills privés divers, auquel a été
renvoyé le bull (29) intitulé: " Loi concernant un brevet de 0. G. C. L. J. Overbeck ",

Barnard
Béiqu8>
Beith,
Belcourt,
Bennett,
Mlain,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Casgrain,
Choquette,
Cloran,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dennis,
Demsaulles,
De Veber,
Domvile

Lt-col.),
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a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rap-
port au Sénat sans amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés divers, auquel a été
renvoyé le bill (8) intitulé: " Loi concernant la Compagnie de filatures Cosmos ", a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et Pavait chargé d'en faire rap-
port au Sénat sans amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Béique, du Comité permanent des -bills privés divers, auquel a été
renvoyé le bill (9) intitulé: " Loi concernant la compagnie dite Fraser Lumber Com-
pany, Limited, et les compagnies Fraser, Limitées ", a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat avec un amendement
qu'il soumettrait aussitôt que le Sénat voudra bien le recevoir.

Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit
Page 2, ligne 3.-Retrancher depuis le premier "les" jusqu'à la fin de Particle.
Ordonné que le dit amendement soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en

considération par le Sénat demain.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des ordres permanents, a présenté
son cinquième rapport.

Il a alors été lu par le greffier comme suit:-

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 371

JEuD, 25 avril 1918.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son cin-
quième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
dans chaque cas:-

De Jacob David Wolf, de Londres, Angleterre; demandant l'adoption d'une loi
qui autorise le commissaire des brevets à recevoir du propriétaire du brevet y men-
tionné, le versement des droits pour un nouveau terme de six ans.

De la Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Company; demandant l'adoption
d'une loi qui l'autorise à conclure un contrat avec la compagnie de chemin de fer Cana-
dien du Pacifique et qui ratifie un autre contrat avec la Hamilton and Dundas Street
Railway Company.

De l'International Bridge and Terminal Company; demandant l'adoption d'une loi
qui Pautorise à construire et à exploiter des lignes d'embranchement d'une longueur
de pas plus de six milles; de faire servir son pont à d'autres compagnies de chemin de
fer, et d'émettre des débentures pour un montant n'excédant pas $40,000 par mille.

De O. G. C. L. J. Overbeck, du township de Grimby, Angleterre; demandant l'a-
doption d'une loi autorisant le Commissaire des brevets à recevoir le paiement de cer-
tains droits pour le brevet No 134880: et



De Charles William Butler et autres, de la cité d'Ottawa, dans la province d'On-
tario; demandant une charte sous le nom de The Montreal, Joliette and Transconti-
nental Junction Railway Company.

Le tout respectueusement soumis.
HEWITT BOSTOCK,

Président.

Ordonné que le dit rapport soit déposé sur la table.

L'honorable M. Domville a proposé qu'il émane un ordre du Sénat pour que-soit
produit un état indiquant les importations d'essence et d'huile de pétrole (gallons,
prix d'achat et droits de douane) durant les années fiscales se terminant le 31 mars de
1909-10-11-12-1314-15-1&17, et durant chacun des mois de l'exercice courant jusqu'à
date.

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Girroir, il a été
Ordonné que la suite du débat sur la dite motion soit remise à mardi prochain.

Son Honneur le Président a informé le Sénat qu'il avait reçu un message de Son
Excellence le Gouverneur général sous son seing manuel, que 'Son Excellence lui avait
ordonné de transmettre au Sénat

Le dit message a été alors lu par Son Honneur le Président comme suit:-

DEVONSHIRE

Honorables Messieurs du Sénat:

J'ai reçu avec grand plaisir l'adresse que vous avez votée en réponse à mon dis-
cours à l'ouverture de la session du Parlement et je vous en remercie sincèrement.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 15 avril 1918.

Ordonné qu'elle soit déposée sur la table.

Son Honneur le Président a présenté au Sénat un état supplémentaire du greffier
du Sénat relatif à la qualification de propriété des sénateurs.

Le dit état a été lu pour le greffier comme suit:-
SiXAT,

BUREAU DU GREFFIER,
25 avril 1918.

MONSEUR,-J'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'information du Sénat,
ine liste supplémentaire des noms des membres du ýSénat ýqui ont signé et renouvelé
leur déclaration de qualification de propriété pendant les seconds vingt premiers jours
de la' présente session du Parlement, en conformité de la règle 105 de cette Chambre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. B. BLOUNT,
Greffier du Sénat.

A l'honorable JOSEPH BOLDUO,
Président du Sénat.

8 George V 11925 avril
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Les honorables messieurs
70 Bénard, 76 Ross (Moosejaw),71 Laird, 77 Ross (Middleton),72 McSweeney, 78 Shatford,
78 Murphy, 79 Thorne,74 Power, 80 Wilson,
75 Roche,

A. E. BLIOUNT,
Greffier du Sénat.Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable ,Sir James Lougheed. a présenté au Sénat,Arrêté du conseil C.P. No 950 daté du 19 avril 19 1 8 ,-Etablissement du grade depréposé aux mandats dans la marine royale canadienne.
(Documents de la Session, 1918, No 58).

Décret du conseil C.P. No 70 942 daté le 19 avril 19-14-Alocation aux examina-teurs en chef aux port canadiens.
(Documents de la Session, 1918, No 42).

Rapport du comité éditorial du 4 octobre 1917 au 20 mars 1918.
(Documents de la Session, 1918, No 42c).

Ordonné qu'ils soient déposés sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (38) inti-tulé:, "Loi ayant pour objet d'accorder de l'aide à Sa Majesté pour la Défense mili-,taire et navale", auquel elle demande le concours du-Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné -qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture lundiprochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (57) inti-tulé: "Loi tendant à aider et encourager l'organisation et la coordination des Bureauxde placement ", auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé, sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture lundiprochain.

Un message de la Chamber des Communes, par son greffier, avec le bill (64) inti-tulé: " Loi modifiant la Loi des Sauvages ,auquel elle demande le concours du Sénat.Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture lundiprochain.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (5) intitulé: " Loi modifiantla Loi des terres fédérales " tel qu'amendé, ayant été lu,
Il a été proposé:
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.Il a été proposé en amendement:
Que les mots "ne " et " pas " soient insérés l'un avant l'autre après le mot "soit "et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion: "mais qu'il soit amendé de nouveaucomme suit:-
Page 4, ligne 49.-Ajouter ce qui suit à la clause 6, comme paragraphe (4) de l'ar-ticle 25:;

12 9i
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"(4) Le fait pour un individu, originairement sujet ou habitant de l'un des pays
maintenant en guerre avec Sa Majesté, d'être allé dans un tel pays ou d'avoir quitté
le Canada pour aller dans un tel pays, à une époque quelconque depuis le premier. jour
de mai mil neuf cent quatorze, constitue une preuve prima facie que cet individu n'a
pas droit d'obtenir des lettres patentes pour un homestead; et la charge de la preuve
du contraire pèse sur le réclamant."

Page 4, ligne 17-Remplacer " le suivant " par "les suivants ".
La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, elle

a été résolue dans l'affirmative.
La question de concours ayant alors été posée skr la motion principale, telle

qu'amendée.
Il a été proposé en amendement
Que les mots "ne" et "soit" soient insérés l'un avant l'autre après le mot "soit" et

que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion: "mais que l'article 25 soit retranché
du dit bill".

Le question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, elle a
été résolue dans l'affirmative.

La question ayant été posée:
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Elle a étérésolue dans l'affirmative, et
Le dit bill, tel qu'amendé, a alors été lu la troisième fois en conséquence.

\La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambré que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bi-Il (12Y intitulé: "Loi concernant le Ministère
du Rétablissement des Soldats dans la vie civile", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
faits en comité général au bill (A) intitulé: "Loi modifiant et refondant la Loi des
chemins de fer."

Les dits amendements ont été adoptés.
Avec la permission dui Sénat.
Sur motion, il a été
Ordonné que les règles 24a et G3 soient suspendues en tant qu'elles ont rapport au

dit bill.
Il a été alors proposé
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Il a été proposé en amendement
Que les mots "ne" et "pas" soient insérés l'un avant et l'autre après et le mot

soit" et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion: "mais que les mots suivants
soient ajoutés comme paragraphe 3 de la clause 302 du dit bill:-

"(3) Après le 1er janvier 1919, sur pétition signé par dix personnes, la Commis-
sion ipourra édicter les ordonnances et établir les règlements qu'elle jugera appro-
priés, pour que, dans la province de Québec, il y ait sur les trains de voyageurs aumnoins un conducteur et un serre-frein sachant parler les 'deux langues officielles du
pays."

La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement.
s-9
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Elle a été, sur division, résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le deuxième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Thomas
Bailey Wainwright, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

Le dit rapport a été adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris'en considération le troisième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Fre-
derick E. Zang, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

Le dit rapport a été adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (63) intitulé: "Loi modifiant la Loi des
Pêcheries", a été lu la deuxième fois.

Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité général pour y être pris en cou-
sidération lundi prochain.

L'ordre du jour appelant le Sénat 'à se former en comité général pour la discussion
du bill (82) intilulé: "Loi concernant le Bureau Fédéral de la Statistique", ayant été
lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant le 'Sénat à se former en comité général pour la discussion
du bill (39) intitulé: "Loi modifiant la Loi du Yukon", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé. en
comité général relativement au bill (56) intitulé: "Loi portant modification de la Loi
des épizooties".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Daniel a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il l'avait examiné

en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat ' se former en comité général pour la discussion
du bill (46) intitulé: "Loi portant modification de la Loi des Enquêtes en matière
de différends industriels, 1907", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général pour la discussion
du bill (49) intitulé: "Loi concernant la Loi dite Naval Discipline (Dbkmnion Naval
Forces) Act, 1911", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.
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L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général pour la discussiondu bill (51) intitulé: "Loi ayant pour objet d'accorder une indemnité lorsque des em-ployés de Sa Majesté sont tués ou blessés dans l'exécution de leurs devoirs", ayant étélu, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé encomité général relativement au bill (54) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la zone des'Chemins de fer".

(En comité.)

L'honorable M. Daniel a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait encoreexaminé le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la per-mison de siéger de nouveau.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être pris de nouveau enconsidération par un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (6) intitulé: "Loi concernant la BurrardInlet Tunnel and Bridge Company," a été lu la deuxième fois etRenvoyé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (7) intitulé: "Loi concernant la CanadianIndemnity Company", a été lu la deuxième fois et
Renvoyé au Comité permanent des banques et du commerce.

Conformément à Pordre du jour, le lill (28) intitulé: "Loi constituant en corpora-tion la Merchants Casualty Company", a été lu la deuxième fois etRenvoyé au Comité permanent des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (24) intitulé: "Loi concernant la CanadianNorthern Ontario Railway Compa-ny", a été lu la deuxième fois etRenvoyé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former de nouveau en comité général pourla discussion du bill (40) intitulé: "Loi modifiant la Loi dea iravaux publices", ayantoété lu, il 'a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération de l'amendement fait en comitégénéral au bill (B) intitulé: "Loi modifiant le Code criminel de façon à permettre larevision des sentences excessives ou inadéquates", ayant été lu, il a étéOrdonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat û se former en comité général relativementau bill (42) intitulé: "Loi portant modification de la Loi du Ministère des Chemimde fer et Canaux", ayant été lu, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (3) intitulé: "Loi ayant pourubjet de conférer le droit de suffrage aux femmes", ayant été lu, il a étéOrdonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Le Sénat s'est ajourné.

25 avril ' 123
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Vendredi, 26 avril 1918.

Les membres présents étaient:

L'honorable JOSEPHI BOLDUC', Président.

Les honorables messieurs

Barnard,
-Beith,

Bennett
Blain,
Bostock,
IBourque,
Boyer,
Bradbury,
Oasgraiu,
Choquette,
Cloran,
Dandurand,
Daniel,
Dennis,
De Veber,
Domville

(Lt-col.),
Donnelly,

Douglas,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
(iirroir,
JIarmner,
KCing,
Laird,
Lavergne,
Legris,
Lougheed

(Sir James),
Lynch-Staunton,
Macdonell,
McCall,
Mellugli,

MeLeani,.,
MeLennan,
iMcAeans,
iMicieener,
Milne,
Murphy,
Planta,
Poirier,
PPpe,
Power,
Pringle,
Prowse;
Robertson,
Roche,
Ross

(Middleton),
Ross

(IMoosejaw),

Schaffner,
Sharpe,
Shatford,
Talbot,
Tanner,
Taylor,

(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Watson,
Webster,
Wimrte,
Willoughby,
Yeo.

PRtàRE8.

'La pétition suivante a été lue .et reçue:-
De la Grain <rower8e Grain CJompany~, Limited; demandant l'adoption d'une loi

qui modifie la loi la constituant en corporation.

L'Uhonorable M. Tawlor (Leeds) a p-résýenté au Sénat un bill (E)ý intitulé: "lLoi
pour faire droit à Frederiek IErnest Zang ".

Lie dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxièmne lecture

mardi prochain.

L'honorable M. Foster a prés;enté au Sénat un bill (G) intitulé: "Loi poufr
faire droit à 'Thomas Bailey Wainwright ".

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonïné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi proehain.

"iur motion de l'honorable M. Domiville, il a été
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état

indiquant le nom, le grade, la solde et les allocations de chacun des officiers du Nou-~
veau-Brunswick qui ont fait partie de la-mnilice et de l'armée expéditionnaire depuis
1914 jusqu'à ce jour, et la date à laquelle ils ont reçu leur commission?

124 26 avril 1918
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(2) le nom et le grade des officiers du Nouveau-Brunswick, faisant partie de l'ar-
mée expéditionnaire, iqui sont allés au front?

(8) le nom et le grade des officiers du Nouveau-Brunswick, faisant partie de l'ar-
mée expéditionnaire, qui ne sont pas allés au front, mais ont par contre touché la
solde et les allocations des officiers en activité de service outre-mer?

(4) le nom et le grade des officiers touchant actuellement une solde et des alloca-
tions au Nouveau-Brunswick et qui figurent sur la même liste que les officiers en acti-
vité de service outre-mer?

(5) les nçm et le grade des officiers du Nouveau-Brunswick qui ne sont pas allés
au front, et qui ont cependant transféré une partie de leur solde, et dont les épouses
ou parents ont reçu une indemnité?

(6) le nom de celui qui autorise ces officiers actuellement au Nouveau-Brunswick,
et qui ne sont jamais allés au front, à toucher la solde et les allocations que reçoivent
les officiers en activité de service outre-mer?

L'honorable M. Dandurand, pour l'honorable M. Belcourt, a présenté au Sénat
un bill (H) intitulé: "Loi concernant un brevet de Jacob David Wolf ".

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi

prochain.
Conformément à Pordre du jour, le bill (22) intitulé: "Loi concernant la Société

Canadienne des Ingénieurs civils et ayant pour objet de changer son nom en celui de
The Enginýeeing Institute of Canada ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendemnt.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (29) intitulé: '.'Loi concernant un brevet

de O. G. C. L J. Overbeck ", a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendemnt.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (8) intitulé: "Loi concernant la Compa-

gnie de filatures Cosmos", a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Ohambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendemnt.
Conformément à lordre du jour, le bill (56) intitulé: "Loi portant modification

de 'la Loi des épizooties", a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Ohambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendemnt.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (10) intitulé: " Loi pour permettre à la

Western Power Company of Canada, Limited, de posséder et exploiter le chemin de
fer de la Western Canada Power Company, Limite'd", a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (13) intitulé: " Loi portant modification

de la Loi des Traitements et des dispositions établies pour conserver l'indépendance du
Parlement ", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en comité général
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (50) intitulé: "Loi modifiant la Loi du
poinçonnage de l'or et de l'argent, 1913", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par un
comité général mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (55) intitulé: " Loi portant modification
de la Loi des viandes et conserves alimentaires", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par
un comité général lundi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (C) intitulé: "Loi modifiant
la Loi des juges", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture dubill (D) intitulé: "Loi à l'effet
d'établir l'identité des négociants de marchandises allemandes, ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération de l'amendement que le Comité
permanent des bills privés a apporté au bill (9) intitulé: Loi concernant la com-
pagnie dite Fraser Lumber Comipany, Limited, et les compagnies Fraser, Limitées ",
ayant été lu,

Il a été proposé
Que le dit amendement soit adopté maintenant.
Il a été proposé en amendement
Que les mots "ne " et "pas " soient insérée l'un avant et l'autre après le mot

" soit" et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion: " mais que le rapport soit
modifié en ajoutant ce qui suit à l'article 1 tel que modifié par le comité:-

"Subordonnément à l'obligation de la part des compagnies Fraser, Limitées, de
payer, libérer et acquitter toutes les dettes et obligations, et de remplir et exécuter
tous les contrats et engagements de la Fraser Lumber Company, Limited, et d'assumer,
tous les devoirs et obligations de cette dernière compagnie, relativement aux affaires,
droits et propriétés ainsi acquis", et que le dit rapport, après avoir été ainsi amendé,
soit adopté.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, elle
a été résolue dans laffirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Ordonné que le dit bill, tel qu'amendé, soit placé sur l'ordre du jour pour sa

troisième lecture lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de
nouveau en comité général relativement au bill (39) intitulé: "Loi concernant le
Bureau Fédéral de la Statistique ".

(En comité.)

Le titre est lu et l'étude en est remise.
Le préambule est lu et l'étude en est remise.
L'article premier et les suivants jusqu'à l'article 25 inclusivement sont lus séparé-

ment et adoptés.
L'article 26 est lu et modifié comme suit:-
Page 8, lignes 24 et 25.-Remplacer "de l'exploitation du chemin" par "des opéra-

tions de la compagnie".
L'article 27 et les articles suivants jusqu'à larticle 42 inclusivement sont lus

et adoptés.
Le préambule est lu de nouveau et agréé.
Le titre est lu de nouveau et agréé.
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Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Thompson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport' avec un amendement
qu'il soumettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien le recevoir.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier.
Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné, que les règles 24a et d soient suspendues relativement au dit bill.
Le dit amendement a été agréé.
Ordonné que le dit bill, tel qu'amendé, soit placé sur l'ordre du jour pour sa

troisième lecture lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (39) intitulé: "Loi modifiant la Loi du Yukon ".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Poirier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

lundi prochain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (48) intitulé: "Loi portant modification de la Loi des Enquêtes en matière de
différends industriels, 1907 ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à la fin de la séance.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat sest ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill '(49) intitulé: "Loi concernant la Loi dite Naval

Discipline (Dominion Naval Forces) Act, 1911"

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. McMeans a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé on
comité général relativement au bill (51) intitulé: "Loi ayant pour objet d'accorder
une indemnité lorsque des employés de Sa Majesté sont tués ou blessés dans l'exécu-

tion de leurs devoirs ".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Watson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

lundi prochain.



Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de
nouveau en comité général relativement au bill (54) intitulé: "Loi modifiant la Loi
de la zone des Chemins de fer".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Daniel a fait rapport, de la part du dit nomité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour your sa trôisième lecture
lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, deSénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de
nouveau en comité général relativement au bill (40) intitulé: "Loi modifiant la Loi
des Travaux publics ".

(En~ comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Planta a fait rapport, de la part du ait comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans- amendement.
Ordonné que le dit bill, soit placé sur lordre du jour pour sa troisième lecture

lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération l'amendement
fait en comité général au bill (B) intitulé: " Loi modifiant le Code criminel de façon
à permettre la revision des sentences exc'essives ou inadéquates ".

Le dit amendement a été agréé.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est forn'é en
comité général relativement au bill (42) intitulé: " Loi portant modification de la Loi
du Ministère des Chemins de fer et Canaux.'.

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. McLennan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il Pavait

examiné en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

lundi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur l'interpellation de l'ho-
norable M. McLennan:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'encouragement au Canada d'une indus-
trie permanente de construction de navires, et qu'il demandera au gouvernement oi,
avant d'adopter un semblable programme, il s'enquerra des résultats qu'a eus dans
d'autres pays l'aide donnée à la construction de navires, ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné 'à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (48) intitulé: "Loi portant modification de la Loi
des Enquêtes en matière de différends industriels, 1907".

128 26 avril 191g
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(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Daniel a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il l'avait examiné

en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (66) inti-

tulé: "Loi ayant pour objet de corriger une erreur d'écriture dans la yersion fran-

çaise de la Loi concernant la Naturalisation, 1914 ", auquel elle demande le concours

du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi

prochain.

Le Sénat s'est ajourné.
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- Lundi, 29 avril 1918.

L'honorable JOSEPHI BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(Sir, James),
Lynch-Staunton,
,Mason

(Brig.-gén),

MoLean,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Poirier,
Power,
Pringle,
Prowse,%,
IRichardson,
Robertson,
Roche,
?Ross

(Middleton),

Ross
(Moosejt'W),

Schaffner,
Sharpe,
Shatford,
Smnith,
'Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),'

Thompson,
Thorne,
Webster,
White,
Willoughby,
Yeo.

Les pétitions suivantes ont été présentées:-

Par l'honorable M. Roche:-
De Margaret Bell Ch.arlesworth, de la ville de -Blythe, dans le comté de Huron, dans

la province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi gui dissolve son mariage avec
Léopold Otto (3harlesworth, son époux.

Par l'honorable M. Bradbury:
De David M. Slosè, du canton de C-arnarvon, dansl le district de Manitoulin, dans

la -province d'Ontario; demandant l'adoption- d'une loi qui dissolve son mariage avec-
Nellie McCormick, son épouse.

Par l'ýhonorable MNf. Shatford:
De 'William Louis Scott et autres, tous de la cité d'Ottawa, dans la province

d'Ontario; B7its& Canadîn~ Ianurance Company.

Par l'honorable .1. Edwards, pour I¶ionorable M. Watson:
De Peter Veregin et autres, de Veregin, dans la province de la

(Communasuté, chrétienne de la Fraternité universelle).

L'honorable sir James Lougheed a présenté au Sénat:
Décret du conseil, O.P. 812, 5 avril 1918.-R?.glements régissant

soldats sous l'empire de la Loi d'Etablissexuent des Soldats, 1917.

(Documents de la Session, 1918, No 125).

Sask<atchewan

leis prêts au4x

B3arnard,
Béique,
Beith,
Bennett,
Blain,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Cloran,
Danidurand,
Daniel,
Dennis,
Dessaulles,

>De Veber,
Douglas,
Edwards,

.PRtêRE5.
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Décret du conseil, C.P. 974, 23 avril 1918.-Défense du Canada, 1917,-Entrée en

Canada des vaisseaux portant des explosifs pour leur protection.

(Documents de la Session, 1918, No 42d).

Décret du conseil, C.P. 957, 19 avril 1918.-Création du rang de Surgeon Proba-

tioner dans la réserve canadienne des volontaires de la Marine Royale.

(Documents de la Session, 1918, No 42d).

Ordonné qu'ils soient déposés sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (9) intitulé: "Loi concernant la compagnie
dite Fraser Lumber Comupany, Limited, et les compagnies Fraser, Limitées ", a été,

tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le. Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son
concours.

Conformément à Pordre du jour, le bill (32) intitulé: "Loi concernant le Bureau
Fédéral de la Statistique ", a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son
concours.

Conformément à Pordre du jour, le bill (39) intitulé: "Loi modifiant la Loi du
Yukon", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

'Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendment.

Conformément à Pordre du jour, le bill (48) intitulé: "Loi portant modification
de la Loi des Enquêtes en matière de différends industriels, 1907 ", a été luý la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe -cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (49) intitulé: "Loi concernant la loi dite
Naval Discipline (DIominion Naval Forces) Act, 1911 ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (51) intitulé: " Loi ayant pour objet d'ac-
corder une indemnité lorsque des employés de Sa Majesté sont tués ou blessés dans
l'exécution de leurs devoirs ", a été lu la troisième fois.

29 avril8 George V
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La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chamble que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (54) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la
zone des Chemins de fer ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Ohambre que le Sénat - passé ce bill sans aniendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (40) intitulé: "Loi modifiant la Loi des
Travaux publics ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (B) intitulé: "Loi modifiant le Code cri-
minel de façon à permettre la revision des sentences excessives ou inadéquates ", a été
lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (42) intitulé: "Loi portant modifdeation de
la Loi du Ministère des Chemins de fer et Canaux ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (E) intitulé f "Loi concernant
The F'e Inmuance Comnpany of Canada ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à plus tard au cours de la séance.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (38) intitulé: "Loi ayant pour objet d'ae-
corder de Paide à Sa. Majesté pour la Défense militaire et navale ", a été lu la deuxième
fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (57) intitulé: "Loi tendant à aider et en-
courager l'organisation et la coordination des Bureaux de placement", a été lu la
deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par
un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (64) intitulé: " Loi modifiant la Loi des
Sauvages ", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par
un comité général demain.
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1 L'prdre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au

bill (63) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Pêcheries, 1914", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant lahdeuxième lecture du bill (3) intitulé: " Loi ayant pour
objet de conférer le droit de suffrage aux femmes ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à plus tard au cours de cette séance.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (50) intitulé: "Loi modifiant la Loi du poinçon-
nage de l'orr et de l'argent, 1913 ".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Gordon a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général pour prendre en
considération le bill (55) intitulé: " Loi portant modification de la Loi des viandes et
conserves alimentaires", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Çommunes, par son greffier, avec le bill (20) inti-
tulé: " Loi portant modification de la Loi des inspections et de la vente (inspection du
foin et de la paille)", auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bUll (65) inti.

tulé: "Loi modifiant la Loi des Compagnies ", auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il sôit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (E) intitulé: " Loi concernant The Fire

Insurance Company of Canada", a été lu la deuxième fois et
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le
reprendre ' sept heures et demie.

Sept heures et demie du soir.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (3) intitulé: "Loi ayant pour

objet de conférer le droit de suffrage aux femnes ", ayant été lu,
11 a été proposé
Que le dit bill soit lu la deuxième fois imaintenant.
Il a été proposé en amendement
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Que les mots "ne " et " pas " soient insérés le premier avant et l'autre après le
mot ý" soit " et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion: " mais qu'il soit résolue
que pour les fins de toute élection fédérale devant ,avoir lieu dans les limites d'une pro-
vince, les listes électorales soient, sauf dans les cas prévus par la présente loi, celles qui
ont été dressées pour les divers arrondissements de scrutin et qui étaient officielles le
soixantième jour précédant la date fixée pour la présentation des candidats à cette élec-
tion fédérale, ou qui étaient alors les dernières listes officielles, aux teimes des lois de
cette province, pour les fins d'une élection provinciale.

La question deconcours ayant été posée sur la dite motion en amendement, elle
a été, sur division, résolue dans la négative.

La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale, elle
a été résolue dans l'affirmative.

Le dit bill a été lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité général

demain.

Le Sénat s'est ajourné.
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Donne1ly,
Douglas,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
iForget,
Foster,
Girroir,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Eýspérance,
Lougheed

(Sir James),
Lynch-Staunton,
M.qedonell,
Mason

1(B3rig.-gén.),

McLean,
McMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Mulholland,
Murphy,
Nichoils,
Êlanta,
Poirier,
Pope,
Power,
Pringle,
Prowse,
Richardson,
Robertson,
Roche,
Ross

(Middleton),
Rloss

(Moosejaw),

Schaffner,
Sharpe,
Shatford,
Smith,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Webster,
White,
Willoughby,
Yeo.

La pétition suivante a été présentée:-
Par l'honorable M. Edwards:

De la Dyn4âmic Balancing Machine Gompany.

L'honorable M<. Rosa (M iddleton), du Comité permanent des divorces, a présenté
son septième rapport.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SÙNAT,
CHAMBRE DB OOMIT* o31

LuNDr>, 29 avril 1918.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son septième rapport.
Relativement à. la pétition de Edward David Hill, de Saskatoon, dans la province

de Sasl<atolxewan, marchand, demandant l'adoption dýune loi à l'effet de dissoudre
son mariage avec Margaret Anna Hil11, présentement de la cité de New-York, un des
Etats-Unis d'Amérique, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera con-

)xeorge V 30 avril

Jeudi, 30 avril 1918.

Les membres présents étaienit:

L'honorable JOISEPH BOLDUiC, Président.

Les honorables messieurs

135

B3arnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Bennett,
Mlain,

Bostock,
Bourque,
Bojer,
Bradbury,
Casgrain,
Choquette,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
lYennxs,
Dessaulles,
De Veher,
Doroville
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1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande au
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la significa-
tion d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accompa-
gnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-
port.

Le tout respectueusement soumis.
W. R. ROSS,

Président.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Ross (Middleton), du Comité permanent des divorces, a présenté
son huitième rapport.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SÉNAT,

CHAMBRE DE coMITf No gl1,
LëNDI, 29 avril 1918.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son huitième rapport.
Relativement à la pétition de Ida Sophia Wardell, de la cité de Toronto, dans la

province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec Thomas James Wardell, ci-devant de la cité de Toronto, manufacturier, et pour
tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné f'avis de demande au
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la significa-
tion d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accompa-
gnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-
port.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. ROSS,

Président.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération vendredi prochain.
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L'honorable M. Ross (Middleton), du Comité permanent des divorces, a présenté
son neuvième rapport

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SPNAT,
CHAMBRE DE COMITý No 371,

LUNDI, 29 avril 1918.
Le Comité permanent des divorces a/Phonneur de présenter son neuvième rapport.Relativement à la pétitioji de Francis Newman, du canton de Dunn, dans le comtéde laldimand, province d'Ontario, cultivateur, demandant ladoption d'une loi à

Peffet de dissoudre son mariage avec Tincy May Newman, actuellement du canton deCanboro, dans le dit comté, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugeraconvenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la significa-tion d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accompa-gnant la pétition.
2. Votre comité a. constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tousles détails impertants.
3. Votre comité a procédé à Penquête sur les faits allégués dans la pétition·et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaireau redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariagedu pétitionnaire.
Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-port.
Le tout respectueusement soumis.

W. B, ROSS,
Président.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur Ilordre du jour pourêtre pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Mulholland a présenté au Sénat un bill (1) intitulé: "Loi con-cernant The Church and Munce Board of the Presbyterian Chuch in Canada".Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudiprochain.

LI'hcnorable M. Nicholls a attiré l'attention du Sénat sur les questions sui-vantes:-
(1) rimportane vitale qu'il y a de préparer le pays à faire face aux besoins duccrnmerce à la conclusion des hostilitée;
(2) la responsabilité du gouverrrement à cet égard;

et il a demandé,
(1) le rappoert préparé par le comité spécial du Sénat chargé d'étudier les intérêtsdu commerce canadien a-t-il été transmis au gouvernement, et le gouvernement a-t-ilpris ce rapport en considération?
(2) la commission économique instituée par le gouvernement a-t-elle cessé d'exis-ter on n-t-elle soumis un rapport? Si oui, ce rapport peut-il être consulté?
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En message de la Chambre d'es Communes, par son greffier,. avec le bill (%4) in-
titulé: "Loi. concernant la 'Compagnie du Canal d'e Montréal à Ottawa et la baie
Georgienne",' auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit 'bill -a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour a deuxième lecture jeudi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avecle bill (86) inti-
tulé: "Loi concernant P'Ottauu -and Montmpal Tranuission Comnpony, -Lim>ited ", au-
quel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bull a été lu la première fois.
Ordonné quil soit placé sur l'ordre du jour pour -sa deuxième. lecture jeudi

prochain.

Un message de la Chambre desComnunes, par son greffier, avec le bill (44) inti-
lulé: " Loi concernant The Kettle Vall'ey Rciwayj Company ". auquel elle demande le
<'onSuors dlb Sénat-

Le dit bull a été lu la première fois.<
Ordonné qu'il soit placé aur l'ordre du jour pour a deuxième lecture jeudi

prodhain.

Un message de la CYhambre des Communes, par son greffier, avec le bull (46) inti-
tul%é: " Loi concernant la Un'ifed Grain Growers', Lirêeed, ci-devant The Grain
Growers' Grain -Companýy, Itim.ited", auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill e été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé aux l'ordre du jour pour être lu la deuxième fois jeudi

prochain.,

Un message de la Chambre des CYommunes, par son greffier, avec le bilI (47) inti-
tulé: "Loi confirmant un contrat conclu entre la Voesco'uver, Vcb5ori. anid &astern
Raiilway and Nawiga.tion Coinpany et la NorthUrn Paciftc RkoiU.Yx& Company ". au-
quel elle demande le concours du ýSénat

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi

prochain.

L'honorable M. 'Bra&buryý a présenté au Sénat un bill (J) intitulé: " Loi modi-
fiant la Loi des élections fédérales ".

Le dit -bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour a deuxième lecture jeudi

prochain.

Confornirrent à l'ordre d'u, jour, le bilh (,8) intitulé: " Loi -ayant pour objet
d'accorder de l'aide à Se Majesté pour la ]Défense militaire et navale", a été lu la
troisième fois.

,La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans -l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bull sanis amendement.

Conformément à l'or'dre du jour, le bill (5<») intitulé: "Loi modifiant la Loi du
poinçonnage de l'or 'et de l'argent, 1913"', a été lu la troisième fois.

La question s été posée, ce lbill passera-t-il?
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Elle a été résolue dans laffirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cetteChambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant le Sénat à- se former en comité général pour prendreen considération le bill (3) intitulé: "loi ayant pour prjet de conférer le droit de
suffrage aux femmes ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain et que ce soit le premier article de l'ordre dujour après les troisièmes lectures des bille.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativementau bill (41) intitulé: "Loi portant modification de la Loi de la protection des eauxnavigables ", ayant été lu, il a été
Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le Sénat a pris en considération le quatrièmerapport du Comité permanent des divorceé, auquel a été renvoyée la pétition deMartin llafner, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.
Le dit rapport a été adopté sur division.

Conformément à lordre du jour, le Sénat a pris en considération le cinquièmerapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la. pétition deWilliam L. WalpoleI ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.Le dit rapport a été adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le sixièmerapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée ,la pétition deMary Claire Dawson Ilislop, ainsi que les témoignages prie devant le dit comité.Le dit rapport a été adopté sur division.

Oonformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la Motionde l'honorable I. Domville:
Qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état indiquant lesimportations d'essence et d'huile de pétrole (gallons, prix d'achat et droits de douane),durant les années fiscales se terminant le 31 mars 1900-10-11-12-15-14-15-16-17 etdurant chacun des mois de l'exercice courant jusqu'à date.
Sur motion, il a été
Ordonné que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.

Le Sénat s'est ajourné.

S-101
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Mercredi, 1er mai 1918.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPH BOLDUCO, Président.

Les honorables messieurs

Donnelly,
Douglas,
Edwards,
< Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
ilarmer,
Ring,
Laird.
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(Sir James),
Lyncli-Staunton,

(Brig.-gn)

MeLean,
,McMeanis,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Mulholland,
Murphy,
Nicholîs,
Planta,
Poirier,
Power,
Pringle,
Prowse,
Richardson,
Robertson,
Roche,
Rose

(Middleton),'
Ross

(Vooseja'wj,
1Schaffner,

Shatford,
Smith,
Talbot,
Tanner,
Taylori

(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),

Tessier,
Thibaudeau,
Thompsoni,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
Wlhite,
Willoughiby,
Yeo.

PartEs.

Les pétitions suivantes ont été lues et reçues:-
De W. L. Scott et d'autres, de la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario; de-

mandant l'adoption d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de British
Canýadian Iuwance CJompany; et

De Peter Veregiri et d'autres, de Veregin, dans la province de la Saskcatchewan;

demandant l'adoption d'une loi qlui les constitue en corporation sous le nomn de la

Communauté chrétienne de la Fraternité universelle.

L'honorable M. Ross (Middleton), du Comité permanent des divorces, a présenté
son dixième rapport.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SýNAT,
CHAMBRE DE COOMITIý NO 371,

MARDI, 30 avril 1918.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son dixième rapport,

iBarnard,
Beaubien,
Belcourt,
Bennett,
m3ain,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
B3radbury,
Casgrain,
c'hoquette,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
David,
Pennis,
Dessaulles,
De Veber,'
IDomvile

(Lt-col.),
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Relativement à la pétition de Henry Ernest Saxby, de la cité de Toronto, dans la
prpvince d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec Emily Mary Saxby; de la dite cité, et pour tout redressement de griefs que le
Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la significa-
tion d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes -les autres pièces accompa-
gnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou reçus
par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-
port.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. ROSS,

Président.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération lundi prochain.

L'honorable M. Foster, du Comité permanent des banques et du commerce, auquel
a été renvoyé le bill (7) intitulé: "Loi concernantla Canadian Ineemnity Company',
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rap-
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Foster, du Comité permanent des banques et du commerce, auquel
a été renvoyé le bill (23) intitulé: "Loi constituant en corporation la Merchants Cas--
alty Company", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

L'honorable M. Dennis, du Comité permanent du compte rendu des débats a pré-
senté son troisième rapport.

Il a alors été lu par le greffier comme suit:-

SéNAT,
CHAMBRE DE coMiá No 70,

MERCREDI, ler mai 1918.

Le Comité permanent du compte rendu des débats a l'honneur de présenter son
troisième rapport.

Votre comité a Phonneur de faire rapport que des arrangements provisoires ont été
faits avec la Chambre des Communes, pour que le bureau des traducteurs des Livres
bleus de cette dernière Chambre fasse la traduction des débats du Sénat.

Votre comité recommande que Son Honneur le Président et le président du comité
des débats soient nommés pour former un comité chargé de voir à ce que le coût de la
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traduction des débats soit réduit autant qu'il, se pourra et de travailler à lamalgama-
tion des bureaux de traduction des deux Chambres pour la traduction des débats
et des Livres bleus des deux Chambres du Parlement.

Le tout respectueusement soumis.
W. F. DENNIS,

Président.
Ordonné que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en consi-

dération demain.

L'honorable M. Taylor, pour l'honorable M. Gordon, a présenté au Sénat un bill
(K) intitulé: "Loi pour faire droit à William Leo Walpole".

Le dit bill a -été lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochain.

L'honorable M. Mitchell a présenté au Sénat un bâIl (L) intitulé: "Loi pour faire
droit à Mary Claire Dawson Hislop ".

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lee ure

vendredi prochain.

L'honorable M. Talbot a présenté au Sénat un bill (M) intitulé: "Loi pour faire
droit à Martin Hafner ".

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochain.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat- une réponse à un ordre du
Sénat du 28 avril 1918 pour un état donnant les no'ms de tous les commis et employés
du département des Impressions publiques et de la Papeterie, ponformément au tableau
ci-dessous, ainsi que la date de leur nomination respective et les traitements ou salaires
qu'ils touchent:

(a) personnel de FImprimeur du Roi, y compris le service des annonces;
(b) département des impression;

(1) commis;
(2) oorrecteurs d'épreuves;
(3) employés à la composition-monotype, linotype, travaux de commande

et travaux parlementaires;
(4) pressiers-impression à plat et presse à cylindre;
(5) employés à la reliure-livres et brochures;
(6) employés au stéréotypage;
(7) employés à la gravure des cartes;
(8) employés à tous autres travaux;

(c) département des impressions extérieures;
(d) comptables;
(e) département de la papeterie;
() département de la distribution;
_(g) maehinistes;
(h) employés à la Gazette du Canada;
(i) gardien;
(j) tout autre département.

(Documents de la Session, 1918, No 135).

Ordonné qu'elle soit déposée sur la table.

1
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L'ordre du jour appelant la discussion en comité général du bill (3) intitulé:
"Loi ayant pour objet de conférer le droit de suffrage aux femmes", ayant été iu,
il a été •

Ordonné qu'il soit remis à plus tard au cours de la séance.

L'ordre du jour appelant la discussion en comité général du bill (13) intitulé:
"Loi portant modification de la Loi des Traitements et des dispositions établies pour
conserver l'indépendance du Parlement", ayant été lu, il a été

Ordonné,qu'il soit remis à plus tard au cours de la séance.

Conformément à l'ordre du jour, -le bill (C) intitulé: "Loi modifiant la Loi des
juges ", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par
un comité général mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (F) intitulé: "Loi pour faire droit à Fre-
derick Ernest Zang", a été, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois vendredi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (G) intitulé: "Loi pour faire droit à Tho-
mas Bailey Wainwright" a été, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois vendredi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (H) intitulé: " Loi concernant un brevet
de Jacobi David Wolf", a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au Comité des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (60) intitulé: " Loi ayant pour objet de
corriger une erreur d'écriture dans la version française de la Loi concernant la Natu-
ralisation, 1914", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération 'en
comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (57) intitulé: " Loi tendant à aider et encourager
l'organisation et la coordination des Bureaux de placement ".

(Eti comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Daniel a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

d!imain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (64) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Sauvages".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. McLean a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

1er mai
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Conformément à l'ordre du ipur, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comi.é général relativement au bill (63) intitulé: " Loi modifiant la Loi des Pêcheries".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Smith a fait rapport, de la part du dit comité, quil avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que le dit bll soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajounré à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (55) intitulé: " Loi portant modification de la
Loi des viandes et conserves alimentaires ".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Taylor (Leeds) a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
lundi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: " Loi à l'effet
d'établir Pideiitité des négociants de marchandises allemandes ", ayant été lu,

Il a été proposé
Que le dit biE soit lu la deuxièine fois maintenant.
Après débat.
Sur motion, il a été
Ordonné que le débat sur la dite motion soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (20) intitulé: "Loi portant modification
de la Loi des inspections et de la vente (inspection du foin et de la paillle)", a été au
la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération en
comité général vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bull (65) intitulé: "'Loi modifiant la Loi des
Compagnies", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération en co-
mité général mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (21) in-
titulé: "Loi modifiant la Loi des pénitenciers", auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

,pochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (45) inti-
tulé: "Loi concernant The Nipissing Central Railway Company", auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

est ajourné.
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Jeudi, 2 mai 1918.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPHI BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Donnelly,
Douglas,-
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
L'Espéranice,
Lougheed

(Sir James),
L-ynchi-Staunton,
Macdonell,
Mason

(Brig.-gén.),
McCall,

MeLean,
XMcLennan,'<
McMeana,
Micliener,
Mîime,
IMitchell,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Power,
Pringle,
Prowse,
Richiardson,,
Robertson,
Roche,
Ross

(M,ýiddleton),
Ross

(IMooseia<w),

Schaffner,
Sharpe,
Shatford,
Smith,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
'Willoughby,
Yeo.

La pétition suivante a été lue et reçue:-,
De la Dynamic Balancing Machine CJompanyj, de la cité de Philadelphie, dans l'Etat

dle Pennsylvanie, l'un des Etats-Unis d'Am rique; demandant l'adoption d'une loi qui
autorise le commissaire dles brevets à recevoir les pétitions de la dite compagnie et
à rendre des ordonnances pour que les brevets au lieu d'être subordonnés aux~ conditions
énoncées dans l'alinéa (a) de l'article 38 de la Loi des Brevets soient subordonnés aux
conditions des alinéas (a), (b), (c) et (d) de l'article 44 de la dite loi.

L'honoraible M.\I Blaini, du comité permanent des 0hemins de fer, Té'légraphec, et
Hlavres, auquel a été renvoy:é le bill (34) intitulé: " Loi concernant la Caýn4dian
North'ern Ontario Railw<sy Compoaiy', a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendlemernt.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du~ jour pour sa troisième lecture
demai.

L'honorable ?M. Blain, du comité permanent des Cfhemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé >le 'bill (6) intitulé: " Loi coneernant la Bwrrd*'d In&tel
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Barnard,
Beaubien,
Béique,
IBelcourt,
B3ennett,
Mlain,
Biostock,
Bourque,
Bradbury,
Choquette,
Cloran,
Crosby,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
?David,
Dennis,
Dessaulle,
De Veber,
Domville

Et-col.),

?Re.RES.
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Tunnel and Bridge Company", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier
et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Blain, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (10) intitulé: " Loi pour permettre à la Western
P>ower Company of Canada, Limited, de posséder et exploiter le chemin de fer de la
Western Canada Power Company, Limited ", a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Ross (Middleton), du Comité permanent des divorces, a présenté
son onzième rapport.

Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

CHAMBRE DE CoMiTÉ No e71,

MARDI, 30 avril 1918.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son onzième rapport.
Relativement à la pétition de Walter Starkey, du village de Star City, askat-

chewan, marchand, demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec
Mary Elizabeth Starkey, du dit village.Votre comité recommande de permettre au pétitionnaire de retirer sa pétition
parce que son avocat en a fait la demande.

Votre comité recommande eni plus de lui remettre les honoraires qu'il a versés.
Le tout respectueusement soumis.

W. B. ROSS,
Président.

Ordonné que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en consi-dération demain.

L'honorable M. Ross (Middleton), du :ité permanent des divorces, a présenté
son douzième rapport.

Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

SgNAT,
CHAMBRE DE OoMITÉ No 371,

MERCREDu 1er mai 1918.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son douzième rapport.Relativement'à la pétition de Charles Kenneth Graham, de la cité de Hull, dansle canton de Hull, comté de Wright, dans la province de Québec, aiocat, demandant

l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Margaret Catherine Jane RoseGraham, de la cité d'Ottawa, Ontario, et pour tout redressement de griefs que le Sénatjugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-pagnant la pétition.
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2. Votre comité a çonstaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.

5. Votre comité recommande de ne pas adopter de bill de divorce demandé par la
pétition, parce que l'accusation contenue dans le septième paragraphe de la dite péti-tion n'a pas été prouvée.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. ROSS,

Président,

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération mardi prochain.

L'honorable sir Jamés Uugheed a présenté au Sénat le rapport de la neuvième
assemblée annuelle de la Commission de Conservation, Canada, 27-28 novembre 1917.

(Documents de la Session, 1918, No 133).

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Beloourt a présenté au Sénat un bill (N) intitulé: " Loi consti-tuant en corporation l'Ordre -des Dominicains ou Frères prêcheurs du Canada".Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 2kf et 24a soient suspendues en tant qu'elles ont rapportau dit bill.
Le dit bill a alors été lu la deuxième fois et •

Renvoyé au Comité permanent des bills privés.

Sur motion de l'honorable M. Domville, il a été
Résolu que cette Chambre est d'opinion. que le gouvernement devrait sans tarderprendre les mesures nécessaires pour favoriser l'extraction du pétrole et la productiondu .sulfate d'ammonium, et encourager dans toute la mesure possible l'établissementpermanent de cette industrie au Canada, de façon à conserver au sein du pays, autant.que possible, les avantages économiques qui découlent de cette exploitation.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (517) intitulé: "Loi tendant à aider etencourager l'organisation et la coordination des Bureaux de placement", a été lu latroisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cetteChambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du j;our, le bill (64) intitulé: " Loi modifiant la Loi desSauvages ", a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?

à la Chambre des Communes et informe cette
sans amendement.

2 mai
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (63) intitulé: "Loi modifiant la Loi des
Pêcheries ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (55) intitulé: " Loi portant modification
de la Loi des viandes et conserves alimentaires ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à lordre du jour, le bill 1(7) intitulé: " Loi concernant la Canadian
Indemnity Complany ", a été lu la troisième fois.

.La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Oommunes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à lqrdre du jour, le bill (23') intitulé: " Loi constituant en corpora-
tion la Merchaknts Offsualty Company ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Oommunes et informe cette-

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (3) intitulé: "Loi ayant pour objet de conférer le
droit de suffrage aux femmes

(En comité.)

Le titre est lu et l'étude en est remise.
Le préambule est lu et Pétude en est remise.
Le premier article est lu et il est proposé de modifier le paragraphe (1) comme

suit:-
Page 1, ligne 3.-Après " féminin " -insérer "' non mariée ".
La question de concours étant posée sur l'adoption du dit amendement il est perdu

sur division.
Il est proposé de modifier l'alinéa (b) en remplaçant le mot "trente" par les mots

"trente et un".
Perdu sur division.
Il est proposé de modifier comme suit l'alinéa (c) du paragraphe (1):-
Page 1, ligne 10.-Retrancher depuis "mais" jusqu'à la fin de l'alinéa.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion elle a été résolue dans

la négative.
Le dit paragraphe (1) avec ses alinéas (a), (b) et (c) est adopté sans amendement.
Le paragraphe (2) et les alinéas (a) et (b) sont lus et adoptés.
L'alinéa (c) est lu et il est proposé de le modifier comme suit:-
Page 1, ligne 2.-Après " mariage " insérer " et il est capable de lire en anglais

ou en français les articles de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 ".
Le dit amendement est perdu sur division.
Il est encore proposé de modifier le dit alinéa (c) comme suit:-
Page 1, lignes 2 et 27.-Retrancher "sauf suivant que dans le second cas par

amendement est retiré avec la permission du comité.



8 George V 2 mai 149

Il est encore proposé de modifier le paragraphe (2À) de l'article (1) en ajoutant le

proviso suivant à la fin de l'alinéa (c) avant le mot "ou":-

" Toutefois, l'épouse d'un aubain naturalisé sujet britannique né en pays ennemi

et naturalisé après le 31me jour de mars 1902, n'aura droit de voter que si elle est par

naissance sujette de Sa Majesté ou d'un pays allié de Sa Majesté dans la guerre

actuelle."
Le dit amendement a été déclaré perdu sur division.

L'alinéa (c) est alors adopté sans amendement.

L'alinéa (d) est lu et amendé comme suit:-

Page 2, ligne 14.-Au mot "alinéa" substituer le mot "article".

Le dit alinéa, tel qu'amendé, est adopté.
Il est proposé d'ajouter ce qui suit comme paragraphe (3) de l'article 2:-

"(3) Pour les fins de la présente loi, 'naturalisé' et 'naturalisation' doivent être

interprétés comme 'naturalisé ou naturalisation sous l'empire de la Loi de naturalisa-

tion, 1914.'
Le dit amendement est déclaré perdu.

Les articles (2) et (3) sont lus et adoptés.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et

Le brigadier-général l'honorable M. Mason a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entiei et l'avait chargé d'en faire rapport avec un

amendement qu'il soumettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien le recevoir.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier.
Avec la permission du Sénat, il a été

Ordonné que les règles 24a et 24d soient suspendues relativement a dit bill.

Le dit amendement a été agréé.

Ordonné que le dit bill, tel qu'amendé, soit placé sur l'ordre du jour pour sa

troisième lecture demain.

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 3 mai 1918.

Les-membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPH B3OLDUC, Président.

Les honorables messieurs,

Douglas,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Girroir,
ilarmer,
King,
Laird,
Lavergne,
L'Espérance,
Lougheed

(Sir James),
Lyncli-Stauanton,
Macdonell,
MeCail,
MeLean,
MeMeans,

Xlichener,
Mil'ne,
Mitýchell,
Mulliolland,
murphy,
Planta,
Poirier,
Power,
Pringle,
Prowse,
Richardson,
Robertson,
Roche,
ROSS

(Middleton),
Ross

(Mfoosedgw),
Schaffner,

Sharpe,
Shatford,,
Smith,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),

Tessier,
Thonipson,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughhby,

L'honorable If. Bostock, du Comité permanent des ordres' permanents, a présenté
son septième rapport.

Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit:-

CHAMIBRE DE co-MiiTÉ No 70,
VNDREDI, 3 mai 1918.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son septième
Y apport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacun(, d'elles.

De la United Grain Growera' CJompany, demandant l'adoption d'une loi qui modifie
sa charte.

De la Dynam<ic Balae*ng M<z-chie Company,. de la cité de Philadlelphie, Etat de
Pennsylvania, E.-U., demandant l'adoption d'une loi autorisant le commnissaire des
brevets à rece-voir ses pétitions et à rendre des ordonnan ces pour que ses brevets au
1l*eu- d'être subordonnés aux conditions énoncées dans l'alinéa (a) de l'article 38 de la
Loi des Brevets soient subordonnés aux conditions des alinéas (a), (b), (c) et (dZ) de
l'article 44 de la dite loi.
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Barnard,
Belcourt,
Bennett,
Blain,
Bostock,
]3ourque,
Bradbury,
Choquette,
Clorani,
Crosby,
C urry,
Dandurand,
DYaniel,
Dennis,
De Veber,
Donivifle
Uonnelly,

PaaýMSs.
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De Peter Veregin et autres, de Veregin, Saskatchewan, demandant une charte
sous le nom de Communauté chrétienne de la Fraternité universelle.

Le tout respectueusement soumis.
HEWITT BOSTOCK,

Président.
Ordonné qu'il soit déposé sur 'la table.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des ordres permanents, a présenté
son huitième rapport.

SNAT,

CHAMBRE DE coMrr No 70,
VENDREDI, 3 mai 1918.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son hui-
tième rapport.

Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir des pétitions pour bills
privés qui est expiré depuis le 30 avril soit prolongé au 14 mai courant.

Que le dólai fixé pour la présentation de bills privés qui expire le 7 mai courant
soit prolongé au 21 mai 1018.

Que le délai fixé pour recevoir les rapports d'un comité permanent ou d'un comité
spécial sur un bill privé qui expire le 21 mai soit prolongé au 28 mai 1918.

Le tout respectueusement soumis.

• EWITT BOSTOCK,
Président.

Avec le permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24a et 24h soient suspendues relativement au dit rapport.
Le dit rapport a alors été adopté.

Sur motion de l'honorable Sir James Lougheed, il a été
Ordonné que à partir du 3 courant inclusivement jusqu'à la fin de la session, les

règles 28f, 24a, b, d, e et A, 63, 119, 129, 130 et 131 soient suspendues en tant qu'elles
s'appliquent à la législation publique ou privée.

Sur motion de l'honorable Sir James I4ougheed, il a été
Ordonné que durant le reste de la session, les matières de l'ordre du jour soient

présentées immédiatement après Pintroduction des avis d'interpellation et des motions;
et que la règle 24a ainsi que les alinéas 5 et 6 de la règle 19 soient suspendus en ce
qu'ils s'appliquent à ces matières.

L'honorable M. Watson a présenté au Sénat un bill (0) intitulé: "Loi consti-
tuant en corporation la Communauté chrétienne de la Fraternité universelle".

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture lundi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (F) intitulé: "Loi pour faire droit à
Frederick Ernest Zang", a été, sur division, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et
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aussi pou lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (G) intitulé: "Loi pour faire droit à
Thomas Bailey Wainwright ", a été, sur division, lu-la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans 'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des .Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (6) intitulé: "Loi concernant la Burrard
inlet Tunnel and Bridge Company", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendemeit.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (34) intitulé: " Loi concernant la Canadian
Northern Ontario RAilway Company ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (10) intitulé: " Loi pour permettre à la
Western Pougr Company of Camada, Limited, de posséder et exploiter le chemin de fer
de la Western Canada Power Company, Limited ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la ChambTe des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill. (3) intitulé: "Loi ayant
pour objet de conférer le droit de suffrage aux femmes ", tel qu'amendé, ayant été lu,

Il a été proposé
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, il a été proposé en

amendement
Que les mots " ne " et " pas " soient insérés le premier avant et l'autre après le

mot " soit" et que ce qui suit soit inséré à la fin de la motion: "mais qu'il soit modifié
de nouveau en y ajoutant l'article 4 suivant: Cette loi ne sera mise en force en aucune
province, à moins et avant que les femmes aient obtenu des législatures provinciales
le droit de voter aux élections de ces provinces ".

La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement.
Elle a été, sur division, résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale,
Il a été proposé en amendement
Que les mots " ne " et " pas " soient insérés le premier avant et l'autre après le mot

" soit " et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion " mais qu'il soit modifié en
retrandhant le proviso de l'alinéa (e) du premier' paragraphe du premier article.
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La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, la Chambre
s'est divisée et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit:-

GONTENTS:

Les honorables messieurs

Belcourt, Daniel, Farrell, Richardson,
Bostock, De Veber, Forget, Roche,
Cloran, Edwards, Power, Thompson,

Watson.-13.
NON-CONTENTS.

Les honorables messieurs

Bennett, Harmer, Michener, Taylor (Leeds),
Blain, King, Milne, Taylôr
Bolduc (Président), Lougheed Mulholland, (New-Westminster),
Bradbury, (Sir James), Murphy, Thorne,
Crosby, Lynch-Staunton, Robertson, Todd,
Curry, Macdonell, Sharpe, Webster,
Dennis, MoCall, Smith, White,
Donnelly, McLean, Talbot, Willoughby.--W.
Girroir, McMeans, Tanner,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale.
Elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill, tel qu'amendé, a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bull passera-t-il?

,Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des- Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande »on
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat sWest ajourné à loiair et s'est formé en
comité général relativement au bill (13) intitulé: "Loi portant modification de la Loi
des Traitements ýet des dispositions établies pour conserver l'indépendance du IParle-
ruent "

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable Mý. Crosby a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement
Ordormné que le dit bill soit pla'Qé sur l'ordre du jour pour sa troisième lectuire

lundi prochain.

Conformément.à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au* bill (G~6) intitulé: "Loi ayant pour objet de corriger
une erreur d'écriture dans la version française de la Loi concernant la Naturalisation,
1914 ".T

(En comité.)W
Quelque temps après le Sénat repris sa séance et
Lhonorable M. elcourt a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier et l'avait chrgé d'en faire rapport au Sénat sans amende-
ment.

Ordonné que le eit bie seit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
lundi prochain,

Chmbequ l ént asé.c bl aecu aeneenauue l emne o
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L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion proposant la
deuxième lecture du bill (D). intitulé: " Loi à Peffet d'établir l'identité des négociants
de marchandises allemandes ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (I) intitulé: "Loi concer-
nant The Church and Manse Board of the Presbyterian Church in Canada", ayant
été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (J) intitulé: "Loi modifiant
la Loi des élections fédérales ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à, l'ordre du jour, le bill (24) intitulé: "Loi concernant la Com-
pagnie du canal de Montréal à Ottaw et la baie Georgienne", a été lu la deuxième
fois et

Renvoyé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à Pordre du jour, le bill (36) intitulé: "Loi ccncernant l'Ottawa
and Montreal Transmission Company, Limited ", a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (44) intitulé: " Loi concernant The Ket-
He Valley Railway Company ", a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (46) intitulé, " Loi concernant la United
Grain Growers'; Limited, ci-devant The Grain Growers' Grain Company, Limited",
a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (47) intitulé: "Loi confirmant un con-
trat conclu entre la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Com-
pany et la Northern Pacific Railway Company ", a été lu la deuxième fois et

Renvýoyé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du Comité
permanent du compte rendu des débats ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable
M. Domville:

Qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état indiquant les im-
portations d'essence et d'huile de pétrole (gallons, prix d'achat et droits de douane)
durant les années fiscales se terminant le 31 mars, de 1909-10-11-12-13-14-15-16-17, et
durant chacun des mois de l'exercice courant jusqu'à date, ayant été lu, il a été

Ordonié qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur l'interpellation de l'ho-
norable M. McLennan:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'encouragement au Canada d'une indus-
trie permanente de construction de navires, et qu'il demandera au gouvernement si,
avant d'adopter un semblable programme, il s'enquerra des résultats qu'a eus dans
d'autres pays l'aide donnée à la construction dé navires ", ayant été.lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le septièmerapport di Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition deEdward David Hill, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.
Le dit rapport a été adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le huitièmerapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition deIda Sophia Wardell, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.
Le dit rapport a été adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le neuvième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition deFrancis Newman, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

Le dit rapport a été adopté sur division.

L'ordre du jour appelant la discussion en comité général du bill (41) intitulé:
Loi portant modification de la Loi de la protection des eaux navigables ", ayant étélu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement aubill (20) intitulé: "Loi portant modification de la Loi des inspections et de la vente(inspection du foin et de la paille)", ayant été lu, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général pour prendre enconsidération le bill (65) intitulé: " Loi modifiant la Loi des Compagnies ", ayant étélu, il a été
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (K), intitulé: " Loi pour faire droit à
William Leo Walpole ", a été, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième
fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (L) intitulé: "Loi pour faire droit à Mary
Claire Dawson Hislop ", a été, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du.jour pour être lu la troisième
fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (M) intitulé: "Loi pour faire droilj à
M artin Hafner ", a été, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné; sur division, que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troi-
sième lecture mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (21) intitulé: " Loi modifiant la Loi des
pénitenciers ", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par
un comité général lundi prochain.

S-111
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (45) intitulé: " Loi concernant The Nipis-
sing Central Railway Company ", a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le onzième rap-
port du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Walter
Starkey, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

Le dit rapport a été adopté.

Le Sénat s'est ajourné.
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Lundi, 6 mai 1918.

Les membres présents étaient:-

ýL'honorable JOSEPHI BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell,
Fisher,
Forget,
Girroir,
Gordon,
ilarmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Lougheed

(Sir James),
Lynch-Staunton,
Macdonell,
Mcall,
MeLean,

McMeans,
MeSweeney,
Michener,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Power,
Prowse,
IRobertson,
Roche,
Ross

S(Middleton),
Seliafiner,
Sharpe,
shatford,

Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),

Tessier,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
Willoughby,
Yeo.

L'honorable M. Taylor (Leeds) a présenté au Sénat un bill (P') intitulé: "Loi
pour faire droit à, Ida Sophia Wardeil "

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième

lecture demain.

L'honorable Sir James Lougheedý a présenté au Sénat un bill MQ intitulé: "Loi
modifiant la Loi des compagnies dans certains détails".

Le dit bill a été lu la première fois.,
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

L'honorable M. Laird a 'présenté au Sénat un bill (R) intitulé: "Loi pour faire
droit à Edward David 1Hi1ll

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

demain.

Sur motion, il a été
Ordonné que les honoraires que Charles Renneth Graham a versés, en présentant

sn requête pour obtenir un divorce lui soient remboursés, moins les frais d'impression
et de traduction, s'il en est.

Conformément à l'ordr~e du jour, le bill (1,I) intitulé: " Loi portant modification
de la Loi des Traitements et des dispositions établies pour conserver l'indépendance du
Parlement ", à été lu la troisième fois.

Barnard,
Belcourt,
Bennett,
Biain,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Crosby,
Daniel,
David,
JYennis,
De Veber,
Douglas,
Edwards,

PRWRES.
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La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier'se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le 'Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (66) intitulé: " Loi ayant pour objet de
corriger une erreur d'écriture dans la version française de la Loi concernant la Natura-
lisation, 1914 ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du.jour, le Sénat a pris en considération le dixième rapport
du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry Ernest
Saxby, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

Le dit rapport a été adopté sur divsion.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion proposant la
deuxième lecture du bill (D) intitulé: " Loi à l'effet d'établir l'identité des négociants
de marchandises allemandes ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (J) intitulé: "Loi modifiant
la Loi des élections fédérales ", ayant été lu.

L'honorable M. Bradbury a proposé
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat.
Avec la permission du Sénat:
La dite motion a été retirée.
Ordonné que le dit bill soit rayé de l'ordre du jour.

L'ordre du jour appelant la discussion en comité général du bill (20) intitulé: "Loi
portant modification de la Loi des inspections et de la vente (inspection du foin et de
la paille) ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis,à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (21) intitulé: " Loi modifiant la Loi des péniten-
ciers ".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Laird a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amende-
ment.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (65) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Com-
pagnies ".



(En comité.)

Le titre a été lu et l'étude en est remise.
Le préambule est lu et l'étude en est remise.
Page 1, ligne 5.-Biffer les mots "de l'article suivant".
Page 1, ligne 7.-A la suite de "1017" insérer ce qui suit: "de l'article suivant,

qui sera censé être entré en vigueur le vingtième jour de septembre 1917, date de la
mise en vigueur du dit chapitre vingt-cinq."

Le dit article, tel que modifié, est adopté.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Watson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements qu'il
soumettrait apssitôt que le Sénat voudrait bien les recevoir.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements ont été agréés.
Ordonné que le dit bill, tel qu'amendé, soit placé sur l'ordre du jour pour sa

troisième lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (O) intitulé: "Loi constituant en corpora-
tion la Communauté chrétienne de la Fraternité universelle", a été lu la deuxième fois
et

Renvoyé au Comité permanent des bills privés.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de Phonorable M.
Domville:

Qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état indiquant les
importations d'essence et d'huile de pétrole (gallons, prix d'achat et droits de douane)
durant les années fiscales se terminant le 31 mars, de 1909-10-11-12-13-14-15-16-
17, et durant chacun des mois de l'exercice courant jusqu'à date, ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis'à demain.

L'ordre du jour appelant le reprise du débat ajourné sur la motion de Phonorable
M. McLennan:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'encouragement au Canada d'une indus-
trie permanente de construction de navires, et qu'il demandera au gouvernement si,
avant d'adopter un semblable programme, il s'enquerra ds résultats qu'a eus dans
d'autres pays l'aide donnée à la construction de navires ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(f) intitulé: "Loi concernant la compagnie dite Fraser Lumber Compa»y, Limited,
et les compagnies Fraser, Limitées", et pour- informer le Sénat qu'elle a acquiescé à
l'amendement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message dý la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (58) in-
titulé: " Loi concernant certains brevets de la Dynamic Balancing Machine Company ",
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi
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L'honorable M. Blain a présenté au Sénat un bill (S) intitulé: "Loi pour faire
droit à Francis Newman".

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mercredi prochain.

L'honorable M. Edwards a présenté au Sénat un bill (T) intitulé,: " Loi pour faire
droit à Henry Ernest Saxby".

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mercredi prochain.

Le Sénat s'est ajourné.
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Mardi, 7 mai 1918.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPHI BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell,
Fisher,
Foster,
Girroir,
Gordon,
Harmer,
Laird,
Bavergne,
Lougheed

(Sir James),
Lyneli-Staunton,
IMaedonell,
Maeon

(Brig.-gén.),
MeCail,
.HeLaren,
McLean,
McMeans,
Mic'hener,

Mimne,
iMitchell,
iMontplaisir,
iMulholland,
Murphy,
Nichoils,
Planta,*
P'oirier,
Power,
Pringle,
?rowse,
Richardson,
Rlobertson,
Roche,
Ross

(Middleton),
Sehaffuer,
Sharpe,
Shatford,

Smith,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),
Tessier,
Thibaudeau,-
Thompson,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

L'honorable M. Bostocký, du Comité permanent des ordres permanents, a présenté
gbnî neuvième rapport.

Il a alors été lu par le greffier comme suit-

CHAMBRE DE COMIrE N'70,
MARDI, 7 mai 1918.-

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son neuvième
rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a constaté que les avis relatifs
aux pétitions suivantes n'ont pas eu toute la durée exigée par le règle 107, à savoir:-

Du révérend Emile Alphonse Langlais, de Saint-Rlyacinthe, et autres, d'autres
lieux; demnant l'adoption d'une loi qui les constituent en corporation sous le nom de

«l'Ordre des Dominicains ou Frères prêcheurs du Canada";
De The Church~ anid liance Boaxrd of the Presbyterian (Jhusrch in Canaida; deman-

dant l'adoption d'une loi q~ui l'autorise à gérer les affaires du Board of Home Missions
and Social Service de la dite église eu Canada; et

De The Fire Insurance Comny&z of Canada~; demandant l'adoption d'une loi qui
prolonge le délai fixé pour obtenir l'autorisation nécessaire pour faire des opérations en
conformité de la Lei des assurances, 1917.

Barnard,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bennett,
Blain,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Caegrain,
Cloran,
Crosby,
Daniel,
David,
Dennig,
Dessaulles,
De Vebpr,
Edwards,
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Votre comité satisfait des raisons données pour expliquer ces retards et les publi-cations des avis devant être continuées, il recommande de suspendre la règle 107 dans
chacun de ces cas.

Le tout respectueusement soumis.
HEWITT BOSrDOOK,

Président.
Avec la permission du Sénat, il a été'
Ordonné que les règles 24a et 24h ont été suspendues relativement au dit rapport.Le dit rapport a été adopté.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat:-

Décret du conseil, C.P. 26/942 du 19 avril 1918.-Remise faite en vertu de l'article
88, de la Loi des Sauvages, ch. 81, S.R. du 0., 1906, des intérêts sur les arrérages
du prix d'achat d'un terrain du parc No 19, dans le village de Southampton, dans lecomté de Bruce, Ontario, se montant à $18.00.

(Voir Documents de la Session, 1918, No 137).

Décret du conseil, C.P. 8'1 du 23 avril 191 7 .- Règlements pour la protection de
l'imýmigration des oiseaux de chasse, des oiseaux insectivores et de ceux qui ne sont pasdes oiseaux de chasse et qui habitent le Canada pendant une partie de l'année ou pen-
dant toute l'année, sous l'autorité de la Loi des oiseaux migrateurs, 1917.

(Documents de la Session, 1918, No 138).
Ordonné qu'ils soient déposés sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Tessier, il a été
Ordonné qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général pour lui demander la production des observations qui ont été faites au gouver-
nement au sujet de la prétendue distraction des deux tiers du commerce de nos grains
de Vouest, à Buffalo, New-York et autres ports de mer des Etats-Unis, pour l'exporta-
tion; et un rapport des mesures prises par le gouvernement pour rendre ce trafic aux
ports de mer canadiens.

Ordonné que la dite adresse soit présentée'à iSon Excellence le Gouverneur général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Gonseil privé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (K) intitulé: " Loi pour faire droit à
William Leo Walpole", a été, sur division, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (L) intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Claire Dawson Hislop", a été, sur division, lu la deuxième fois et la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

162n
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (21) intitulé: " Loi modifiant la Loi des
pénitenciers ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (65) intitulé: " Loi modifiant la Loi des
Compagnies ", a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (M) intitulé: "Loi pour faire droit à
Martin Hlafner ", a été, sur division, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé -ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des
Divorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (C) intitulé: " Loi modifiant la Loi des juges ".

(En comité.)

Le titre est lu et l'étude en est remise.
Le préambule est lu et l'étude en est remise.
L'article premier est lu et il est proposé de le modifier comme suit:-
Page 1, ligne 9.-Retrancher " ou ayant été nommé à sa charge ".
Le dit amendement est, sur division, résolu dans la négative.
Le dit article est alors adopté sans amendement.
L'article 2 étant lu, il est proposé de le modifier comme suit:-
Page 1, ligne 18.-Retrancher après "commission " jusqu'au mot " ou" dans la

ligne 21.
Le dit amendement est retiré, et l'article est adopté sans emendement.
L'article 3 ayant été lu, il est proposé de le modifier comme suit:-
Page 1, ligne 28.-Substituer aux mots " au mois de décembre de chaque année"

les mots suivants: " Lorsque le ministre de la Justice le requiert."
Le dit amendement esi rejeté surdivision.
Il est encore proposé de modifier le dit article comme suit:-
Page 2, ligne 2.-Après " déclaration" insérer " avant qu'il ait rempli cette for-

malité ".
Le dit amendement est adopté, et
L'article, ainsi modifié, est alors adopté.
L'article 4 est lu et adopté.
L'article 5 est lu et modifié par l'addition des deux alinéas suivants:-
" (d) comme empêchant un juge d'être professeur ou conférencier dans la faculté

de droit d'une université ou dans une école de droit et de recevoir les émolutions at-
tachées à cette charge.
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"(e) comme affectant une nomination faite avant l'adoption de la dite loi."
Le dit amendement est adopté.
Il est encore proposé de l'amender en y ajoutant l'alinéa (f) suivant:-
" (t) comme empêchant un juge d'être exécuteur testamentaire ou fidéicommissaired'une succession et de recevoir une allocation à ce titre."
Le dit amendement est déclaré perdu sur division.
Le dit article, tel qu'amendé, est jlors adopté.
L'article 6 est lu et adopté.
L'annexe est lu et adopté.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Blain a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examinéle dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements qu'ilsoumettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien les recevoir.
Les dits amendements ont été alors lus par le gtéffier.
Les dits amendements ont été agréés.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecturedemain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le douzième rap-port du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de CharlesKenneth Graham, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.Le dit rapport a été adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (1) intitulé: "Loi concernant The Churchand Manse Board of the Pres¼iterian Church in Canada ", a été lu la deuxième fois etRenvoyé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (P) intitulé: "Loi pour faire droit à IdaSophia Wardell ", a été, sur division, lu la deuxième fois et la troisième fois.La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours, etaussi pour lui communiquer .les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Q) intitulé: "Loi modifiant la Loi descompagnies dans certains détails ", a été lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération parun comité général demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du Comitépermanent du compte rendu des Débats ayant été lu, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (R) intitulé: "Loi pour faire droit à
Edward David Hill ", a été, sur division, lu la deuxième fois et la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (20) intitulé: " Loi portant modification de la Loi
des inspections et de la vente (inspection du foin et de la paille) ".

(En comité.)
Le titre est lu et la discussion en est remise à plus tard.
Le préambule est lu, et la discussion en est remise à plus tard.
L'article 1 est lu et adopté.
L'article 340 est lu et amendé par l'addition de deux alinéas à la suite de l'alinéa.

(g)
"(h) dyke No 1 est le foin de mil mélangé de pas plus d'un huitième de trèfle ou

d'autres herbes fourragères cultivées.
" (î) le dyke No 2 est le foin de mil mélangé de pas plus d'un tiers de trèfle ou

d'autres herbes fourragères cultivées, de bonne couleur, sain et bien fané."
Les autres alinéas deviennent respectivement les alinéas (j), (k), (1) et (m).
Le dit article est de nouveau amendé comme suit:-
Page 2, ligne 5.-Après "vert." insérer "ou" et biffer "ou en mauvaise condi-

tion".
Le dit article est adopté tel que modifié.
Les articles compris entre 340a et 340e, inclusivement, sont lus et adoptés.
Il est proposé d'ajouter les deux articles suivants comme articles 340f et 340g--
"340f. Quiconque au Canada vend le foin ou la paille en balle doit attacher à

chacune'de ces balles qu'il vend ou offre en vente un morceau de carton sur lequel
doivent être écrits en caractères bien lisibles son nom et l'adresse de sa maison d'af-
faires, ainsi que le poids de la dite balle. Ce morceau de carton doit être bien atta-
ché à la balle, et avoir au moins un pouce et demi de largeur sur trois pouees de Ion-
gueur.

"340g. Tout vendeur de foin ou de paille qùi n'attache pas un morceau de carton
à chaque balle de foin ou de paille, conformément aux prescriptions de la présente loi,
est passible, sur conviction sommaire, d'une amende de cinq dollars pour chaque infrac-
tion."

Le dit anmendement est adopté.
Les articles 341 et 342 sont lus et adoptés.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. MeMeans a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements
qu'il soumettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien les recevoir.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements ont été agréés.
Ordonné que le dit Will, tel qu'amendé, soit placé sur l'ordre du jour pour sa

troisième lecture demain.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
proposant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: "Loi à l'effet d'établir l'identité
des négociants de marchandises allemandes ".

Sur motion du briagider-général l'honorable M. Mason, il a été
Ordonné que la suite du débat soit remise à demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable M.
Domville:

Qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état indiquant les impor-
tations d'essence et d'huile de pétrole (gallons, prix d'achat et droits de douane) du-
rant les années fiscales se terminant le 31 mars, dé 1900-1-11-12-13-14-15-16-17, et
durant chacun des mois de l'exercice courant jusqu'à date, ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable M.
M. McLennan:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'encouragement au Canada d'une indus-
trie permanente de construction de navires, et qu'il demandera au gouvernement si,
avant d'adopter un semblable programme, il s'enquerra des résultats qu'a eus dans
d'autres pays laide donnée à la construction de navires, ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (37) inti-
tulé: "Loi concernant la Toronto, Niagam and Western Railway Company ", auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (48) in-
titulé: "Loi constituant en corporation The Canadian Niagara Bridge Company ",
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (59) in-
titulé: "Loi constituant en corporation The Gospel Workers Church in Canada",
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. r
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 8 mai 1918.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPH BOLDUCO, Président

Les honorables messieurs

iFarrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Gordon,
flariner,
Laird,
Lavergne,
Louglieed

(Sir James),
Lyneh-Staunton,
Macdonell,
Mason

(l3rig.-gén.),
MeCail,
McLaren,
MeLean,
memeans,

Michiener,
Mîlne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Poirier,
Power,
Pringle,
Prowse,
Richardson,
Robertson,
Roche,
Ross

(Middleton),
Ross

(Mooseiraw),
Schafrner,

Sharpe,
Shatford,
Smith,
Talbot
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westmuingter),

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

L'honorable M. Béiqile, du Comité permanent des bills privés divers, auquel a été
renvoyé le bill (46) intitulé: "Loi concernant la United Gr4ZÏn G.rowèýs', Linel,
ci-devant The Grain Chowers' Grain CJompanyj, Limited ", a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'eu, faire rapport au Sénat sans amen-
dement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chamnbre des Communes et informe cette

Chambre que le Sýênat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés divers, auquel a été
renvoyé le bill (1) intitulé: '<Loi concernant The Church and M1anse Roa<rd of the
Prsbyeaiien Church in Canada"», a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en en-
tier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bil. passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmiative.
Ordonné que le greffler se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

-Beaubien,

Béique,
Beith,
Belcourt,
iBennett,
Blain,
Bostock,
Bourque,
Boyýër,
Bradbury,
Casgraîn,
Cloran,
Crosby,
OUMr,
Daniel,
David,
Dennis,
ýDessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,

PRùrtE5.
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L'honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés divers, auquel a été
renvoyé le bill (H) intitulé: " Loi concernant un brevet de Jacob David Wolf ", a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
dra bien les recevoir.

Ordonné que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:-
Page 1, ligne 24.-Après le mot " acquitté " ajouter ce qui suit: " et il peut pro-

longer le délai relatif à la construction et à la fabrication de l'instrument breveté jus-
qu'à l'adoption de la présente loi. En conséquence, le dit brevet, au lieu d'être subor-
donné aux conditions énoncées dans l'alinéa (a) de l'article 38 de la Loi des brevets,
sera soumis aux conditions prescrites aux alinéas (a), (b), (c) et (d) de l'article 44
de la dite loi "

Page 1, ligne 31.-Après le mot "vendre " insérer ce qui suit: "de même qu'il
peut exploiter tout brevet qu'il sollicite ou qu'il obtient dans le délai prescrit pour
l'amélioration de la dite invention ".

Les dits amendements ont été agréés.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

L'honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés divers, auquel a été
renvoyé le bill (N) intitulé: " Loi constituant en corporation l'Ordre des Dominicains
ou Frères prêcheurs du Canada ", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en en-
tier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu'il sou-
mettrait aussitôt que le Sénat voudra bien les recevoir.

Les dits amendements ont été lus par le grefier comme suit:-
Page 1, ligne 30.-Après " règlements " ajouter "de l'Ordre ".
Page 1, ligne 31.-Substituer "et" à "ou ".
Page 2, ligne 16.-Après " déterminer " insérer "y compris ceux de posséder et

de détenir des biens et d'ester en jugement sous leur propre nom ".
Page 2, ligne 20.-Après "Corporation " ajouter "Les biens de chaque couvent

ou maison de l'Ordre ne.répondent que des dettes et engagements de cette maison ou
de ce couvènt particulier.

Page 2, ligne 20.-Ajouter ce qui suit comme paragraphe (2) à l'article 4:-
" (2) L'établissement.d'un tel couvent ou d'une telle maison n'aura d'effet qu'après

que le règlement ou autre instrument exécuté. pour cet objet aura été publié dans la
Gazette du Canada, et qu'une copie en aura été déposée au secrétariat d'Etat du
Canada."

Page 2, ligne 31.-Après " deviendront" insérer " et en tant que ces règlements
et statuts ne sont point incompatibles avec le droit commun ". ,

Page 2, ligne 39.-Substituer ce qui suit à l'alinéa (b) de l'article 6:-
" (b) les questions de régie interne, de même que les qualités requises, la nomina-

tion, l'élection, le nombre, les fonctions, les pouvoirs, les devoirs des directeurs, des
dignitaires, des membres et des serviteurs de l'Ordre, et leur rémunération."

Page 2, ligne 48.-Après "maisons " ajouter " de lOrdre".
Page 3, ligne 4.-Après " des " insérer " directeurs et des ".

Page 3, ligne 40.-Après "ordre" ajouter "Mais rien au présent article ne doit
être interprété comme autorisant la corporation à émettre des billets payables au por-

teur, ni aucun billet à ordre destiné à circuler comme valeur monétaire ou comme bil-
let de banque, non plus qu'à se livrer aux opérations de banque ou d'assurance ".

Page 2, ligne 31.-Substituer ce qui suit à l'alinéa (b) de l'article 6:-
Ordonné que les dits amendements soient placés sur l'ordre du jour pour être pris

en considération demain.



9 George V 8 mai

L'honorable M. Foster, du comité permanent des Banques et du Commerce, auquel
a été renvoyé le bill (E) intitulé: "Loi concernant The Fire Insurance Company of
Canada", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans -amendement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier'se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat un bill (U) intitulé: "Loi
concernant la Commission de secours d'Halifax".

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat un bill (V) intitulé: "Loi
modifiant la Loi constituant en corporation le Fonds patriotique canadien, 1914".

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat un bill (W) intitulé: " Loi
à l'effet d'amender la Loi modifiant la Loi de la Cour suprême, adoptée à la présente
session".

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (C) intitulé: "'Loi modifiant la Loi des
juges", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son coneours.

onformément à l'ordre du jour, le bill (20) intitulé: "Loi portant modification
de la Loi des inspections et de la vente (inspection du foin et de la paille) ", a été,
tel qu'amendé, lu la troisième fois.

,La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le ,Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (B) intitulé: "Loi pour faire droit à
Francis Newman ", a été, sur division, lu la deuxième fois et la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-ilI
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout

S-12
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (T) intitulé: ." Loi pour faire droit à

Henry Ernest Saxby", a été, sur division, lu la deuxième fois et la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (58) intitulé: "Loi concernant certains
brevets de la Dynrlmic BaJancing Machine Company ", a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au Comité permanent des bills privés

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (Q) intitulé: " Loi modifiant la Loi des compagnies
dans certains détails "

(En comité.)

L'honorable M. Poirier, a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait encore
examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être pris de nouveau en
considération par un comité général demain.

Conformément à Fordre du jour, le bill (37) intitulé: " Loi concernant la Toronto,
Niagara and Western Railway Company ", a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au comité permanent des Chemine de fer, Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (41) intitulé: "Loi constituant en cor-
poration The Canadian Niagara Bridge Company", a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (50) intitulé: " Loi constituant en corpora-
tion The Gospel Workers Church in Canada", a été lu la deuxième fois et

Renvoyé au Comité permanent des bills privés.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du Comité
permanent du compte rendu des débats ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
proposant la deuxième lecture du bilI (D) intitulé: " Loi à l'effet d'établir l'identité
des négociants de marchandises allemandes ".

Le dit bill a été lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération en

comité général demain.

L'ordre du jour appelant le reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable M.
Domville:

Qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état indiquant les
importations d'essence et d'huile de pétrole (gallons, prix d'achat et droits de douane)
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durant les années fiscales se terminant le 31 mars, de 1909-10-11-12-13-14-15-16-17, etdurant chacun des mois de l'exercice courant jusqu'à date, ayant été lu, il a étéOrdonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'rdre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur l'interpel-lation de Phonorable M. MeLennan:
Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'encouragement au Canada d'une indus-trie permanente de construction de navires, et qu'il demandera au gouvernement siavant d'adopter un semblable programme, il s'enquerra des résultats qu'a eus dansd'autres pays l'aide donnée à la construction de navires.
Sur motion, il a été
Ordonné que la suite du débat sur la dite interpellation soit remise à demain.

Le Sénat s'est ajourné.

S-124
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Jeudi, 9 mai 1918.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Beaubieu, Edwards,
Béique, Farrell,
Beith, Fisher,
Belcourt, Forget,
B3ennett, Girroir,
Blain, Gordon,
l3ostock, Harmer,
Bourque, King,
Boyer, Laird,
Bradbury, Lavergne,
Cloran, Lougheed
Crosby, (Sir James),
Curry, Lynch-Staunton,
Dandurand, iMacdonell,
Daniel, MeCaîl,
Denni> Mdllugh,
]Yessaulles, McLaren,
De Veber, MêLean,
Douglas, Mc*Means,

Michener,
Mimne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
poirier,
Power,
Pringle,
Prowse,
Richardson,
Robertson,
Roche,
iRoss

(-Middleton),
Rosa

(Mooselaw),
Sehaffuer,

Sharpe,
Shatford,
Smith,
Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
(New-Westminster),

Tessier,
Thompson,
Thorne,
Todd,
watson,
Webster,
White,
Willoughby,
Yeo.

Plub"E.

L'honorable M. V3ain, du. comité permanien t des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (41) intitulé: " Loi constituant en corporation
The C»an~< N4aybr< Bidç/o Compavny "~, a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bih passera-eil ?
Elle a été résolue-dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.,

L'honorable M. fllain, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (45ý) intitulé: " Loi concernant The Nipýsing
Central Railway CJompany", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill eix entier
et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Le dit bil a été lu la troisième fois.
Ua question a été posée, ce bill passera-ti-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Cômmunes et informe cette

Chambre que le Sénat a paissé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Blain, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
HTavres, auquel a été renvoyé le bill (31) intitulé: " Loi concernant la Toronto, Nia q<zro

172 1918
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and Western Railway Company", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier
et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-til?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Blain, du, comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (47) intitulé: "Loi confirmant un contrat conclu
entre la Vantoumer, Victoria and Eas¢rn, Railway and Noviatio4. Cionkiany et laINorthern Pacilîc Railwiay Company ", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t+il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé oe bill sans amendement.

L'honorable X Blain, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (44) intitulé: " Loi concernant The Kettle Valley
Railway Company", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait
chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable . Blain, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (36), intitulé: "Loi concernant l'Ottawa and
Monrwal Transmksion& ompany, Limwited ", a fait rapport qu'il, avait examiné le dit
bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-til?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Blain, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (24) intitulé: "Loi concernant la Oompagnie du
Canal de Montréal à Ottawa et la baie Georgienne ", a fait rapport qufil avait examinlé
le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-til?
Elle a été résolue dans l'affrmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce billi sans amendement.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a été
renvoyé le bill (5) intitulé: " Loi eoneernant certains brevets de la Dynamic Balancing
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Machine C»mpany/', a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait
chargé d'en faire rapport au -Sénat sans amendement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-teil?
Elle a é7té résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat'a passé ce bill sans amendement.

'L'honorable M. Béique, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a été
renvoyé le bill (59) intitulé: "Loi constituant en corporation The ~Gospel Workers
Chursh in Canada ", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:-
Page 2, ligne 28.-Après le mot " valeur " insérer " annuelle ".
Page 2, ligne 30.-A " deux cent " substituer " vingt".
Les dits amendements ont été agréés.
Le dit bill, tel',qu'amendé, a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Watson, du Comité permanent des bills privés divers, auquel a
été renvoyé le bill (1O) intitulé: " Loi constituant en corporation la Oommunauté chré-
tienne de la Fraternité universelle", a présenté le rapport suivant:-

Le dit rapport a été lu comme suit:-

OHAMBRE DE Oomiri No 70,

JEUDI, 9 mai 1918.
Le Comité permanent des bills privés auquel a été renvoyé le bill (O) intitulé: "Loi

constituant en corporation la Communauté chrétienne de la Fraternité universelle", a,conformément à l'ordre de renvoi du é mai 19118, examiné le dit bill et a l'honneur de
présenter le rapport suivant:-

Votre comité recommande de passer le dit bill tel qu'amendé dans la nouvelle copie
qui sera imprimée.

Le tout respectueusement soumis.
F. L. BEIQUE,

Président.

(Voir le bill O réimprimé).

Les dits amendements ont été lus par le greffier.
Ordonné que les dits amendements soient placés sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération demain.

L'honorable M. Ross (Middleton), du comité permanent des Divorces, a présenté
son quatorzième rapport.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-
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SéNAT,

CHAMBRE DE CoMiT No 371,
MAim, 7 mai 1918.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son quatortième rap-
port.

Relativement à la pétition de David M. Sloss, du canton de Carnarvon, dans le
district de Manitoulin, dans la province d'Ontario, cultivateur; demandant l'adoption
d'une loi qui dissolve son mariage avec Nellie McCormick, actuellement de JRathwell,
dans la province du Manitoba, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera
convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la significa-
tion d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accompa-
gnant la pétition.

2. Votre- comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi .que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à reflet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire les honoraires qu'il
a payés, moins les frais d'impression et de traduction.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. B. ROSS,
PrésideUn.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération lundi prochain.

L'honorable M. Ross (Middleton), du Comité permanent des divorces, a présenté
son quinzième rapport.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit.

SéNAT,

CHAMBRE DE coITi No 371,
MARnD, 7 mai 1918.

Le Comité permanent des divorses a l'honneur de présenter son quinzième rapport.
Relativement à la pétition de Lillie Mabel Billing, du village de Fenwick, dans le

comté de Welland, province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son
mariage avec Joseph Billing, de la cité de Toronto, dans la dite province, commis-mar-
chand, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande au
Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la significa-
tion d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accompa-
gnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sént ont été observées dans tous les
détails importants.
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3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que 'tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. B. ROSS,
PrésUent.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (11) intitulé: " Loi concernant un brevet
de Jacob David Wolf ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a.passé ce bill auquel il demande son concours.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former de nouveau en comité général relati-
vement au bill (Q) intitulé: "Loi modifiant la Loi des compagnies dans certains dé-
tails", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (U) intitulé: "Loi concernant
la Commission de secours de Halifax ", ayant 'été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (V) intitulé: "Loi modifiant
la Loi constituant en corporation le Fonds patriotique canadien, 1914", ayant été lu, il
a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (W) intitulé: " Loi à l'effet
d'amender la Loi modifiant la Loi de la Cour suprême, adoptée à la présente session",
ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain,

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
que le comité permanent des Bills privés a apportés au bill (N) intitulé: " Loi consti-
tuant en corporation l'Ordre des Dominicains ou Frères prêcheurs du Canada".

Les dits amendements ont été adoptés.
Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le troisième rap-
port du comité permanent des Débats du Sénat.

Le dit rapport a été adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (D) intitulé: "Loi à l'effet d'établir l'identité des
négociants de marchandises allemandes".

(En cow',té.)

Le titre est lu et la discussion en est remise à plus tard.
Le préambule est lu et la discussion en est remise à plus tard.
L'article premier est lu et amendé comme suit:-
Page 1, ligne ;6.-Après "exerce " insérer "sciemment "
Page 1, ligne 9.-Après "Autriche " insérer " Hongrie "
Page 1, ligne 22.-Retrancher tous les mots après "loi" jusqu%à la fin du para-

graphe.
Les dits amendements sont agréés.
Le dit article, tel qu'amendé, est adopté.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Murphy a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier et Pavait chargé d'en faire rapport avec divers amendements
qu'il soumettrait aussitôtrque le Sénat voudrait bien les recevoir.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements ont été agréés.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
de l'honorable M. Domville:

Qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit 'un état indiquant les
importations d'essence et d'huile de pétrole (galons, prix d'achat et droits de douane)
durant les années fiscales se terminant le 31 mars, de 1909-10-11-12-13-14-15-16-17, et
durant chacun des mois de l'exercice courant jusqu'à date.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur l'interpel-
lation de l'honorable M. ?MeLennan:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'encouragement au Canada d'une indus-
trie permanente de construction de navires, et qu'il demandera au gouvernement Ri,
avant d'adoptier un semblable programme, il s'enquerra des résultats qu'a eus dans
d'autres pays l'aide donnée à la construction de navires.

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 10 mai 1918.

Les membres présents étaient

L'honorable JOSEPHI BOLDUCJ, Président.

Les honorables messieurs

Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Girroir,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Lougheed

(Sir James),
iMacdonell,
mcllugh,
McLean,
Memeans,

Miichener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Power,
Prowse,
Robertson,
Roche,
Schaffner,
Sharpe,
Shatford,
Smith,

Talbot,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Taylor
ÇN'ýew-Westxinster),
Tessier,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughby,
Yeo.

L'honorable M. Daniel, du comité permanent de 1'eonomie Interne et de la Comp-
tabilité du Sénat, a présenté son deuxième rapport.

Il a alors été lu par le greffier comme suit.

CHAMBRE DEC COMI¶ý No '10,
JEDI mai 1918.

Le comité permanent de l'Econoiuie Interne et de la Comptabilité~ du Sénat a pré-
senté son deuxième rapport.

1. Votre comité recommande que la papeterie, etc., que votre comité a choisie en
tenant compte de la commodité et de l'économie, soit commandée d'après le choix qui a
été effectué sur les échantillons soumis par les diff érents fabricants., conformément à la
liste approuvée par votre comité *et déposée ckez le commis de la papeterie; et que la
distribution soit faite de la même façon qu'à la première session de 1914.

2. Votre comité recommande en outre que les petites valises ordinaires de papeterie
soient fournies aux sénateurs et aux fonctionnaires au cours de la prochaine session
du Parlement.

3. Votre comité recommande de ne plus fournir de papeterie aux sénateurs durant
l'e journemenit des Chambres.

4. Votre comité s'est aussi occupé de l'usage de donner aux sénateurs des grandes
valises de cuir à la première session de chaque Parlement, et il recommande d'aban-
donner cette coutume.

Le tout resp.ectueusement soumis.

Président.
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Beith,
Belcourt,
Bennett,
Blain,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
Dlaniel,
Dennis,
De Veber,
Douglas,

Pztnims.
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Avec la permnission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles M4a et ý4h soient suspendues relativement au dit rapport.
Le dit rapport a alors été adopté.

L'honorable M. Daniel, du comité permanent de l'Economie Interne et de la Comp-
tabilité du Sénat, a présenté son troisième rapport.

Il a alors été lu par le greffier comme suit.-
Le comité permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité à l'honneur de

présenter son troisième rapport.
Votre comité a examiné les comptes, pièces justificatives et états du greffier du

Sénat, pour l'exercice 1916417, et les a trouvés corrects.
SSuit l'état des comptes de l'année:-

Btats des dépenses 1916-1917.

Indemnité du président. . ... . ... .. .
Indemnités et-frais de voyage .. ....
Appointements du personnel.. .. . . . ... $,804 0>6
Messagers sessionnels .. .... .. .. ..... ,1 50
Pages.................781 (0
Femmes de journée...........4,528 (0
Papeterie...............12,106 (>8
Journaux et périodiques_........1,877 33
Poste et transport des malles........7w~ 0>3
Débats...............8,8w8 78
Sténographes pour les sé6nateurs .. ....... 1,41f 60
Compte des fournisseurs..........,M9 60
Dépený_es générales..........4,169 51

$ 3,77 77
165575

104,708-49

$295,9,1Q 01

Etat des recettes, 1916-1917.

Droits payés sur 'bills privés...........
Droits pour copies certifiées...........

Dépôts au crédit du receveur général... ....
CDébours et remboursýement d'honoraires sur le revenu.

5,440 (>5
124 (0

$5,564 0>5
211 70

Revenu net 191C-1917........ ....... 5,5 35

Votre comité, conformément à l'ordre de renvoi du 9 août 1M17, -a examiné les
comptes, pièces jpstificatives et états de l'exercice financier 1#17-lSUusqu'à la fin de
février 1,918, et les a trouvWés corrects.

Le tout respectueusement soumis,

J. W. DIANIEL,
Président.

Ordonné que le dit rapport soit déposé sur la table.
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L'honorable M. Daniel, du comité permanent de l'Economie Interne et de la Comp-
tabilité du Sénat, a présenté son quatrième rapport.

Il a alors été lu par le greffier comme suit:-

CHAMBRE DE coMrr No 70,
JEUDI, 9'mai 1918.

Le comité permanent de PEconomie Interne et de la Comptabilité a l'honneur de
présenter son quatrième rapport.

Votre comité recommande:-
1. De payer à la veuve de feu Jules Fournier, traducteur temporaire au Sénat, née

Thérèse Surveyer, une somme égale à deux mois de salaire.
2. De payer à Edward Batterton, pour transporter la malle entre le bureau de

poste du Sénat et celui de la cité d'Ottawa, durant 'a)ournement du Parlenmnt, las
sompie de vingt dollars ($20.O) par mois.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. DANIEL,

Président.
Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24a et £4h soient suspendues relativement au dit rapport.
Le dit rapport a alors été adopté.

L'honorable M. Bostock, du comité permanent des Divorces, a présenté son treiziè-
me rapport.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:

SrNAT,

OmAMBRE DE coMIT No 371,

MAn. 7' mai 1918.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son treizième rapport.
Relativement à la pétition de Emily Kathleen Cochrane Lackey, de la cité d'Ottawa,

province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec
Melville Selkirk Lackey, de la cité d'Ottawa, employé civil, et pour tout redressement
de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accompa-
gnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

• 5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire. '
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Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.
Le tout respectueusement soumis.

HEWITT BOSTOOK,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division,i que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour
être -pris en considération lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (D) intitulé: " Loi à l'effet d'établir 'i-
dentité des négociants de marchandises allemandes ", a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-ilI
Elle a été ré:olue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former de nouveau en comité général rela-
tivement au bill (Q) , intitulé: "Loi modifiant la Loi des compagnies dans certains
détails ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (U) intitulé: "Loi concernant la Com-
mission de /secours de HIalifax", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par
un comité général lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (V) intitulé: " Loi modifiant la Loi consti-
tuant en corporation le Fonds patriotique canadien, 1914", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur lordre du jour pour être pris en considération par
un comité général lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (W) intitulé: " Loi à l'effet d'amender la
Loi modifiant la Loi de la Cour suprême, adoptée à la présente session", a été lu la

deuxième fois
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre dii jour pour être pris en considération par

un comité général mardi prochain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au

bill (41) intitulé: "Loi portant modification de la Loi de la protection des eaux navi-
gables ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements

que le comité permanent des Bills privés a apportés au bill (O) intitulé: "Loi consti-
tuant en corporation la Communauté chrétienne de la Fratenité universelle".

Les dits amendements ont été adoptés.
Il a été proposé
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion.
Il a été proposé en amendement
Que les mots "ne" et "pas" soient insérés le premier avant et l'autre après le

mot "soit" et que ce qui suit -oit ajouté à la fin de la motion: "mais qu'il soit
amendé en ajoutant les paragraphes (2) et (3) suivants à l'article 6:-

" (2) La Cor.poration peut régler, acquitter, abandonner ou éteindre tout droit,
réclamation, titre ou intérêt, légal ou équitable, de la Communauté, ou de l'un de ses
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membres ou d'un groupe de ses membres, fondé sur la propriété de terres fédérales ou
d'autres terres publiques du Canada, ou en découlant, ou provenant de la cession ou
du transfert de ce droit, réclamation, titre ou intérêt.

" (3) Tout octroi, transfert, libération, acquittement ou cession de tel droit, récla-
mation, titre ou intérêt, régulièrement effectué et exécuté par la ICorporation, lie la
Communauté ou, selon le cas, ses membres individuels ou des groupes de ses membres,
à toutes fins de la Loi des terres fédérales; et, pour les fins de la dite loi, a le même
effet que s'il avait été effectué par la Communauté ou par ses membres ou par des
groupes de ses membres ".

La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement,
Elle a été résolue dans l'affirmative.
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale telle

qu'amendée,
Elle a été résolue dans l'affirmative et
Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Un massage de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(3) intitulé: Loi ayant pour objet de conférer le droit de suffrage aux femmes ", et
pour informer le Sénat qu'elle a acquiescé à l'amendement fait par le Sénat au dit bill
sans amendement.

Un massage de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(5) intitulé: "Loi modifiant la Loi des terres fédérales", et pour informer le Sénat
qu'elle a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un massage de la Chambre~ des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(32) intitulé: "Loi concernant le Bureau Fédéral de la Statistique ", et pour informer
le Sénat qu'elle a acquiescé à Famendement fait par le Sénat au dit bill sans amen-
dement.

Un massage de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(65) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Compagnies", et pour informer le Sénat qu'elle
a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

L'honorable M. Willoughby a attiré l'attention du gouvernement sur l'opportunité
de changer le mode actuel d'accorder des divorces par une loi du Parlement, et il a
demandé

(1) le gouvernement a-t-il l'intention de demander au parlement impérial d'a-
mender l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de façon à plader le mariage et le
divorce sous la juridiction absolue des provinces?

(2) à défaut de pareille intention, le gouvernement ne considère-t-il pas qu'il
serait à propos de prescrire des causes statutaires uniformes de divorce, laissant aux
cours provinciales le droit d'établir la procédure à suivre et le privilège d'exercer tous
les pouvoirs et d'accorder tous les redressements de griefs que possède le tribunal
chargé des divorces et de la vérification des testaments dans la Haute Cour de Justice
de l'Angleterre?

(8) si le gouvernement ne favorise ni l'un ni l'autre de ces systèmes, ne songe-t-il
pas à établir une cour fédérale de divorce?

Débat.
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Sur motion de ,l'honorable M. Tanner, il a été
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état indiquant:
(a) le nom de tous les membres de l'armée expéditionnaire canadienne employés

(1) aux quartiers généraux de l'armée canadienne à Londres, ou (2) comme officiers
d état-major en Angleterre et en France;

(b) à l'égard de chacun d'entre eux:
(1) son domicile au Canada;
(2) le régiment auquel il appartenait au Canada;
(3) le grade qu'il avait dans ce régiment;
(4) le régiment de l'armée expéditionnaire dont il faisait partie lors de

son départ du Canada;
(5) le grade qu'il avait à ce moment-là;
(6) la date de son arrivée en Angleterre;
(7) le régiment dans lequel il a servi au front, le grade qu'il avait alors, et

l'endroit où il a fait du service actif;
(8) combien de tempe il a été ainsi èn activité de service;
(9) les honneurs et les décorations qu'il a mérités pour ses exploits ou pour

les services qu'il a rendus au front;
.(10) s'il a été rendu invalide, combien de temps a duré son invalidité;
(11) la date de sa nomination à ses fonctions actuelles;
(1) le grade qu'il avait et l'emploi qu'il tenait lors de sa nomination;
(13) s'il a été promu ou transféré depuis sa nomination, la date et les dé-

tails de cette promotion ou de ce changement de position;
(14) son grade actuel et les fonctions qu'il remplit à l'heure présente.

De consentement unanime,
Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Mardi, 14 mai 1918.

Les membres présents étaient:

L'honorable JOSEPH BOLDUC, P:résident.

Les honorables messieurs

lonnelly,
Douglas,
Edwards,
IFarreil4
Fisher,
Foster,
Girroir,
Gordon,
Harm er,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
Lougheed

(Sir James),
Macdonell,
Mason

(Brig.-gé6n.),

McCail,
McHFugh,
MeLean,
iMiehener,
-Milne,
Montplaisir,
Mulhollaid,
Murphy,
Nichois,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Pringle,
Prowse,
Robertson,
Roche,
,Se'haffuer,

~,harpe
Shatford,
Smith,
T2anner,
Taylor

(Leeds),
Taylor

(lNew-Westminster),
Tessier,
Thikbaudeau,
Thompsoxn,
Thorne,
Todd,
Watson,
Webster,
white,
Willoughby,

Son Honneur le Président a présenté au Sénat un rapport du greffier dont il
recommande l'adoption.

Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit:-

BmUEU DU GREFFIER,

OTTAWA, le 14 mai 1918.
MONSIEUR, - J'ai l'honneur de recommander que M. R. A. Benoit, traducteur, soit

promu de la classe A de la seconde division, à la classe B de la première division. Le
salaire de M~. Benoit est de $2,050. La promotion proposée porterait son salaire à $2,100.
Il a obtenu de la Commission du Service civil le certificat de qualification requis.

Votre touit dévoué,
A. E. BLO1ITNT.

A l'honorable
Président du Sénat.

Approuvé,
JOSEPH BOLDUCO,

Président du~ Sénat.

Lé que ce rapport soit renvoyé au comité permanent de l'Econoxnie Interne
rnptabilité du Sénat.
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Barnard,
Béique,
Belcourt,
Blain,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Choquette,
Cloran,
Crosby,
]Yandurand,
Daniel,
David,
Dennis,
Dessaulles,
De;Veber,

PRIéRES.
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Son Honneur le Président a présenté au Sénat un état supplémentaire final du
greffier du Sénat relatif à la qualification de propriété des sénateurs.

Le dit état a été lu par le greffier comme suit:-

SgNAT,

BUREAU DU GREFFR,
OTTAWA, 14 mai 1918.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'information du Sénat,
une liste supplémentaire finale des noms des membres du Sénat qui ont signé et renou-
velé leur déclaration de qualification de propriété pendant les troisièmes vingt pre-
miers jours de la présente session du Parlement, en conformité de la règle 105 de cette
Chambre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. E. BLOUNT,
Greffier du Sénat.

A l'honorable JOsEPH BoLDUC,

Président du Sénat.

Les honerables messieurs

81. Smith, 82. Godbout, 88. Fowler.

A. E. BLOUNT,
Greffler du SénaL

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

L'honoral4e M. Bostock, du Comité permanent des divorces, a présenté son seizième
rapport.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SENAT,
OHAMBRE DE c0MiTÉ No 871,

VENDREDI, 10 mai 1918.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son seizième rapport.
Relativement à la pétition de Mirgaret Bell Charlesworth, de la ville de Blyth,dans le comté de Huron, dans la province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi

qui dissolve son mariage avec Léopold Otto Charlesworth, de la dite cité de Blyth, mar-
chand, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
-ation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les

détails importants.
8. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redresseinent de griefs qu'elle demande.

i. Votre comité iprésente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.
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5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

In projet de loi à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.
Le tout respectueusement soumis.

HEWITT BOS'BOOK,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour
être pris en considération demain.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des divorces, a présenté son dix-
septième rapport.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:-

SÉNAT;

OHAMBRE DE COMITÉ No 371,
VENDREDI, 10 mai 1918.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son dix-septième rap-
port.

Relativement à la pétition d'Alfred Frank Scott, de la ville de Paris, dans le comté
de Brant, dans la province d'Ontario; plombier; demandant l'adoption d'une loi qui
dissolve son mariage avec Lily Mary Scott, de la dite ville de Paris, et pour tout re-
dressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conforménent aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2: Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

Un projet de loi à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.
6. Votre comité recommande que les honoraires payés avec la dite pétition soient

remboursés au pétitionnaire moins les frais d'impression et de traduction.
Le tout respectueusement soumis.

HEWITT BOSTOCK,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour
être pris en considération demain.

L'honorable M. Tanner, du Comité permanent des divorces, a présenté son dix-
huitième rapport.

Le dit rapport a été alors lu par le grefer comme suit:-
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SÉNAT,
OHAMBRE DE COMIr No 371,

LUNI)1, 13 mai 1918.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son dix-huitième rap-
port.

Relativement à la pétition de Alonzo Jesse Chapman, du village de Scarboro-June-
tion, dans le comté de York, dans la province d'Ontario, cultivateur; demandant l'a-
doption d'nne loi qui dissolve son mariage avec Edith Chapman, de la cité de Toronto,
dans la dite province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera conve-
nable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à lt partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

Un projet de loi à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.
Le tout respectueusement soumis.

OHAS. E. TANNER,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que le dit* rapport soit placé sur l'ordre du jour pour
être pris en considération demain.

L'honorable M. Bradbury a présenté au Sénat un bill (X) intitulé: "Loi pour
faire droit à David M. Bloss".

Le dit bill a été lu la première fois.
Et, sur division, lu la deuxième fois et la troisième fois.
La question a été posée,. ce bill passera-t-ilI
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le sénat a passé ce bill auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le comité permanent des
Divorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Power a présenté au Sénat un bill (Y) intitulé: "toi modifiant
la Loi du ,Sénat et de la Chambre des Communes ".

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné ' loisir et s'est formé de
nouveau en comité général relativement au bill (Q) intitulé: "Loi modifiant la
Loi des compagnies dans certains détails".
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(En comité.)

L'article 2 ayant été lu, il est proposé de la modifier comme suit:-
Page 1, ligne 11.-:-Remplacer " et à détenir des biens " par " détenir, vendre, louer,

hypothéquer ou autrement aliéner des biens meubles et immeubles ".

Il est encore proposé de le modifier comme suit:-
Page 1, ligne 12.-JBiffer " ces biens " et insérer après " corporation " ce qui suit:

les biens qui ne proviennent pas de la corporation ou que la corporation n'a pas ac,
quis à même ses propres deniers "

Page 1, ligne 16.-Après " possession " insérer " la gestion " et biffer à
Page 1, ligne 11.-JAprès "succursales" insérer les paragraphes suivants comme

paragraphes (9) et (10)
" (9) Une succursale ou des succursales doivent être établies par un règlement

donnant à chaque succursale un nom différent qui permette de la distinguer de la cor-
poration et des autres succursales, et stipulant que la dite succursale, à l'égard des
biens qu'elle possède ou détient, comme à l'égard de ses obligations, peut poursuivre
et être poursuivie en son propre nom, et être considérée sous ce rapport un corps séparé.

" (10) Le règlement qui établit une semblable succursale ne peut avoir d'effet
avant le dépôt au serétariat d'Etat du Canada, et la publication dans, la Gazette di
Carbada, d'une copie de ce règlement certifié sous le sceau de la corporation."

Le dit amendement est retiré.
La motion de retrancher l'article 2 du bill est adoptée.
Les articles 3, 4 et 5 sont adoptés.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Poirier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement
qu'il soumettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien le recevoir.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier.
Le dit amendement a été agréé.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (U) intitulé: " Loi concernant la Commission
de secours de Halifax ".

(En comité.)

Le titre a été lu et l'étude en est remise.
Le préambule est lu et l'étude en est remise.
Les articles 1. et 2 sont lus et adoptés.
Le préambule est lu de nouveau et il est modifié comme suit:-
Page 1, ligne 3.-Substituer " Bernard " à " Burnett ".
Le préambule ainei modifié est adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. McHugh a .fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement
qu'il soumettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien le recevoir.
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Le dit amendement a été alors lu par le greffier.
Le dit amendement a été agréé.
Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a pasàé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le ýSénat s'est ajourné à loisir et s'est formé de
nouveau en comité général relativement au bill -(V) intitulé: " Loi modifiant la Loi
constituant en corporation le Fonds'patriotique canadien, 1914".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Smith a fait rapport, de la part du comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (W) intitulé: "Loi à leffet d'amender la Loi

modifiant la Loi de la Cour suprême, adoptée à la présente session".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Todd a fait-rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné fe dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amende-
ment.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (41) intitulé: " Loi portant modification de la Loi de la protection des eaux
navigables ", ayant été lu, il, a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le quatorzième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de David
M. Sloss, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

Le dit rapport a été adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le quinzième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Lillie
Mabel Billing, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

Le dit rapport a été adopté sur division.
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L'honorable M. Nichoils a présenté au Sénat un -bill (Z) intitulé: "Loi pour faire
droit à Lillie Mabel Billing'.

Le dit bill a été lu la première fois et, sur division, lu la deuxième fois et
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné qud le greffier du Sénat se rende à la Q2hambire des Commxunes pour in-

former cette Chambgre que leSénat a passé ce bill auquel il demande son concours,'et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desý
divorces, ainsi que Jes -pièçes produites devant le dit comité avec demande que le tout,
êoitretourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le treizième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Emily
.Kathleen Cockrane Lackey, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

Le dit rapport a été adlopté sur division.

L'honorable M. Pringle a présenté au Sénat un bill (,4U2) intitulé: " Loi pour
faire droit à Emily Kathleen Coekrane Lackey ".

Le dit bill a é>té lu la première fois et, sur division, lu la deuxième fois et la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la COhambre des Communes pourf in-

former cette Chainbe que le Sénat a passé ce bull auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant 'le Comite permanent des
divorces,' ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

'Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(59) intitulé: " Loi constituant en corporation The- Gospel Worlcsrs Chuwr<,h in 'Can,.
ada ", et pour informer 1<j Sénat qu'elle a acquiescé au.x amendements faits eau dit
bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son, greffierr, avec le bull (60>) inti-
tulé: " Loi constituant en corporation la Mon.treal, Joliette and Ti*nffcon«nnta4
Junction Railwayj Comipany ", auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bull a été lu la première fois et la deuxième fois et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Un message de la Chambre desl Communes, par son greffier, avec le bill (61) inti-
tulé: " Loi concernant la compagnie dite The Torontoa, IIamýil1on and IItiffalQ Ralway
Comtpanyj ", auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bil a été hu la première fois et~ la deuxième fois et
Référé au Clomité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (67) ini-
titulé: " Loi concernant la compagnie dite The International Bridge and Trmi4%a
Comspanyj ", auquel elle demande le concours du. Sénat.

Le dit billa éélu laprmèrefois et ladeuxièmefois et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégrap~hes et havres.
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (69) in-
titulé: "Loi modifiant le Code criminel", auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

;Sur motion de l'honorable M. David, il a été
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produit un état indi-

quant le, nombre d'exemptions demandées dans chaque province, et le nombre d'appels
de la décision des juges que les autorités militaires ont interjetées devant le juge des
appels en dernier ressort.

Sur motion, il a été
Ordonné que les honoraires qu'ont versés les pétitionnaires sollicitant Padoption

du bill (I) intitulé: "Loi concernant The Church and Manse Board of the Presbyterian
Church in taada.", leur soient remboursés moins les frais d'impression et de tra-
duction.

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 15 mai 1918.

Les membres présents étaiènt-

L'honorable, JOSEPHI BOLDUC, Président

Lés honorables messieurs

Donnelly,
Douglas,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
Gordon,
ýHarmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
Eougheed

(Sir James),
Mfacdonell,
Mfason,

1MeCalI,

Mcllugh,
MeLean,'
Michener,
-Milne,
Mitchell,
_Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Niehoils,
Planta, -

Poirier,
pope,
Power,
Pringle,
Prowse,
Rohrtson,
Roche,
R1oss

(Middletoh),
Schaffner,

Sharpe,
Shat:ford,
Smith,
Tanner,
<Taylor

(Leeds>,
Taylor
(New-Westminster),

Tessier,
Thibaudeau,
Thornie,
Todd,
Watson,

<Webster,
White,
W illoughby,
yeo.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des ordres permanents, a présenté
son dixième rapport.

Il a alors été lu par le greiffier comme suit:-

SgNAT,
CAMBRE DE COMITý No 70,

MERCREDI, 15 mai 1918.
Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son

dixième rapport.
Votre comité. a examiné les pétitions suivantes et a constaté que les avis n'ont

pas été publiés aussi longtemps que l'exige le règle 10,7 dans chacun des cas suivants:-
De la ProtecUive Association of Canada; demandant l'adoption d'une loi qui l'au-

torise à augmenter les montants de l'indemnité fixés par sa charte corporative, dans
les cas de décès ou de maladie; et

De W. L. Scott, et autres, d'Ottawa, dans la provinee d'Ontario; demandant
l'adoption d'une loi les constituant en corporation sous le nom de British Caadan.
Inaurne Company ".

Barnard,
Beaixbien,
Béique,
]3eith,
Belcourt,
iBlain,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Casgrain,

Crosby,
llandurand,
Daniel,
David,
Dennis.

v eber,

PRI-E
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Votre comité ayant trouvé suffisantes les raisons données pour expliquer ces retards
et la publication des avis devant être continuée dans chaque cas, il recommande de
suspendre- la règle'107.

Le tout respectueusement soumis.
KEWITT BOSTOCK,

Président.
Avec la permission'du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24a et 24h soient suspendues relativement au dit rapport.
Le dit rapport a été adopté.

L'honorable M. Dennis, du comité mixte des dehx Chambres, relatif aur impressions
du Parlement, a présenté son second rapport.

Le dit rapport a été lu par le greffier et il est comme suit:-
Le Comité mixte des deux Chambres, relatif aux impressions du Parlement, a

l'honneur de présenter son deuxième rapport:-
Le comité désire attirer l'attention du Gouvernement sur les questions mention-

nées dans la résolution suivante adoptée par le comité:
Résolu,-Que ce comité incline à croire que l'édifice maintenant occupé par l'im-

primerie de l'Etat (Printing Bureau) a tout l'espace voulu pour l'ouvrage qui doit y
être fait;

Que l'imprimeur du Roi ne devrait pas avoir en vue l'agrandssemergt de l'édifice,
mais plutôt faire un meilleur choix d'outillage, mettre de côté les machines vieux-
type et les remplacer par des machines plus modernes et mieux adoptées au caractère
de l'ouvrage requis;

Que la pratique suivie de garder en caractère debout une quantité considérable
de matière composée devrait être mise de côté en autant que possible, pour ménager
l'espace et diminuer la dépense;

Qu'il devrait être établi un mode de pension, si nécessaire, en faveur de vieux
employés dont les services justifieraient une telle décision, et par cela même réduire
le personnel sans nuire à l'efficacité du service, mais en y aidant.

Qu'en recommandant le renouvellement de l'outillage le comité est d'avis que la
substitution de machines plus modernes mais moins nombreuses augmenterait la pro-
duction tout en diminuant le nombre d'ouvriers nécessaires à leur fonctionnement, ce
qui réaliserait une économie en salaires.

Le tout respectueusement soumis.
W-M DENNIS,

Président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24a et 24h soient suspendues relativement au dit rapport.
Le dit rapport a alors été adopté.

L'honorable M. Ross (Middleton), du comité spécial nommé pour déterminer les
droits du Sénat relativement à la législature financière (bill financier), a présenté

sneropd -rapport.
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit:-
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'A ra fin de la dernière session, le Sénat avait institué un comité semblable au
comité actuel. Mais il restait trop peu de temps avant la prorogation des Chambres
pour que ce comité pût s'acquitter de la tâche qu'on lui avait confiée. A la suite de
la prorogation, un des membres de notre comité s'occupa de préparer sur cette ques-
tion un mémorandum, dont nous annexons une copie. Après en avoir fait une étude
attentive, notre comité a adopté ee mémorandum. Voici, par ailleurs, les conclusions
auxquelles les membres du comité en sont arrivés concernant, les droits que possède
le Sénat en matière financière:-

(1) Le Sénat possède, et a toujours possédé depuis qu'il existe, le pouvoir de
modifier, en réduisant les sommes qui y sont déterminées, les bills qui proviennent
des Communes et qui affectent des revenus publice l certains emplois ou établissent
des impôts, mais le Sénat n'à pas le droit d'augmenter ces sommes sans le consente:
ment de la Couronne.

(2) La concession de ce pouvoir constitue une partie essentielle du pacte de la
Confédération.

(3) La coutume des Chambres impériales du Parlement en ce qui concerne les'
bills de subsides n'entre pas dans la constitution qui régit le dominion du Canada.

(4) A maintes reprises, le Sénat a dans le passé modifié des bills soi-disant de
subsides, sans que les Communes protestent en certains cas, tandis que dans d'autres
cas elles ont adopté les modifications en protestant ou en prétendant que le Sénat ne
pouvait pas modifier un bill de subsides.

(5) Les dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, n'au-
torise pas le règlement %S de la Chanbre des Communes du Canada qui prétend
assimiler les pouvoirs et privilèges de cette Chanbre en ce qui concerne les bille de
subsides à ceux que possède la Chambre impériale des Communes.

(6) Comme le démontre l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, aussi bien
que les opinions émises lors de la discussion des Résolutions de Québec dans la légis-
lature du Canada, le Sénat, outre ses pouvoirs et devoirs généraux, est spécialement
autorisé à sauvegarder les droits des institutions provinciales.

(7) Outre les problèmes généraux de législation, des questions peuvent surgir à
tout moment concernant les subsides aux provinces, les terres publiques des provinces
de l'ouest, les droits des provinces par rapport aux privilèges en voie d'être concédés
aux compagnies de chemins de fer, la détermination des droits provinciaux à cet égard,
et il est important que les pouvoirs que possède le Sénat à cette fin soient clairement
définis.

Le comité a contracté une dette de gratitude envers MM. Eugène Lafieur, C.R.,Aimé Geoffrion, O.R., et John S'. Ewart, U.R., de Montréal et d'Ottawa, qui sont
tous ded autorités éminentes en droit constitutionnel,'et qui ont bien voulu nous com-,muniquer leurs vues sur la question mise à l'étude. Ces opinions sont annxées comme,
partie intégrante du rapport du comité.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. ROSS,

Président.

DROITS DU SÉNAT EN MATIÈRE DE LÉGISLATIO.N FINANCIÈRE.
La constitution, les pouvpirs et la coutnme de la Chambre .des'lords et de la

Chambre des Communes sont bien connus qu'il n'est pas nécessaire d'y référer sauf
dans le cas où ils servent à expliquer la constitution et les fonctions du Sénat du
Canada. Cette enquête porte exclusivement sur les pouvoirs que possède le Sénat con-
cernant les "Wlls de subsides"-bills qui affectent des revenus publics à certains
emplois ou établissent des impôts.

La Chambre des lords compte actuellement six cents et quelques membres; tous,
sauf, environ soixante-dix. siès-ent en vertu du droit héréditaire. La Couronne a la

neutransant' et c(
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pape de sûreté de la constitution britannique. Il ressort toutefois d'une législation
récente que la Chambre des Communes, appuyée par la Couronne, peut imposer n'im-
porte quels termes ou conditions à la Chambre des lords. Jusqu'alors, la Chambre
haute possédait, en vertu de la constitution, des pouvoirs égaux à ceux de la Chambre
des Communes relativement aux "bills de subsides" ainsi qu'aux autres b.ills, et ne
s'en était jamais départie formellement excepté quand il s'agissait de donner naissance
à des "bills de subsides". Dans le volume 1, page 813, 'Todd dit: "En 1861, lord Derby
a clairement démontré que la Chambre des lords ne s'était jamais départie formellement
de ses droits de modifier les 'bills de subsides', et que, de l'avis d'autorités éminentes
en matières constitutionnelles, elle serait justifiée de s'en tenir à ses privilèges s'il y
avait urgence pour elle de défendre sa liberté de discussion et d'empêcher la mise en,
vigueur d'une mespre qu'elle considère néfaste."

En 1661, les Communes ont décrété "que nul bill, grevant les Communes d'une
obligation ou d'un impôt, ne doit tirer son origine de la Chambre des lords".

En 1671, les Communes ont statué que "dans, tous les subsides accordés au Roi
par les Communes le taux ou l'impôt ne doivent pas être altérés par les lords".

En 1678, les Communes ont résolu "que tous les crédits et subsides accordés à Sa
Majesté en Parlement sont le don des Communes seules; que tous les bills à l'effet
d'octroyer ces crédits et subsides doivent tirer leur origine des Communes, qu'il appar-
tient uniquement et indubitablement aux Communes d'indiquer, de limiter et de fixer
dans lesdits bills les fins, buts, considérations, conditions, restrictions et dénominations
desdits octrois qui ne doivent pas être modifiés ou altérés par la Chambre des lords".

La Chambre des lords protesta; la coutume n'en persista pas moins à suivre son
cours. En 1661, les Communes affirmèrent le droit d'inclure tout projet financier dans
le hill annuel des subsides. Les lords, frustrés du pouvoir d'apporter des modifications,
devaient par conséquent adopter le bill ou le rejeter en bloc. Ils s'élevèrent contre cette
coutume qui n'en persista pas moins à se maintenir. A partir de ce jour, les pouvoirs
des lords en matières de finance cessèrent presque d'exister. Telle était la coutume
suivie par les deux Chambres impériales au sujet des questions de finance lorsque l'A cte
de 'Amérique Britannique du Nord fut adoptté en 1867.

On remarquera que ces pouvoirs possédés par les Communes et cette inhabilité
des lords ne sont pas prescrits en vertu d'une loi, mais bien par des us et coutumes
établis d'après des résolutions adoptées par les Communes et accompagnées de menaces
devant lesquelles les lords cédèrent tout en protestant. La résolution de M. Asquith,
191o: "Qu'il est utile que la Chambre des lords, par une loi, rendue inhabile à rejeter
ou à modifier un bill de subsides, etc." est une admission de ce qui précède.

Telle qu'établie en 1867 ou telle <u'on affirme qu'elle existait avant la loi adoptée
récemment à l'effet de limiter les pouvoirs de la Chambre des lords, la coutume du Par-
lement impérial régit-elle les rapports du Sénat et de la Chambre des communes sur la
question des "bills de subsides"?

Autrefois, il existait plusieurs modes de constitutions coloniales octroyées par la
Couronne; mais subséquemment, elles prirent presque toutes les formes d'une constitu-
tion composée de la Couronne, d'un conseil nommé par la Couronne et d'une assemblée
élective. A venir jusqu'à une date relativement avancée, l'octroi se fit par lettres
patentes, sauf dans le cas du Canada (1781) qui le reçut du Parlement, car il s'agissait
de dispositions que la Couronne ne pouvait pas accorder par lettres patentes-(voir
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des provinces, la Couronne se réservant le droit d'en nommer d'autres selon qu'elle le
jugerait à propos. On a également inclus une disposition pour la création de conseil-
lers héréditaires. On n'a rien prévu au sujet des rapports de la Chambre ou des bills
'de subsides. Il est probable que le Parlement a pensé que le conseil suivrait la cou-
tume parlementaire anglaise, sinon qu'il pourrait être "neutralisé". Le conseil était
une miniature presque parfaite de la Chambre des lords.

Lorsque ces deux provinces furent réunies, la constitution de 1»40 était en grande
partie la même. Le conseil législatif devait se composer d'un certain nombre de
membres (20), et pouvoir était réservé à la Couronne d'en ajouter d'autres selon qu'elle
le jugerait à propos. La disposition contenue dans la constitution de 1791, relativement
aux conseillers héréditaires, fut abolie. La constitution de 1791 accorda le gouverne-
ment par représentation. Celle de 1840 rendait possible le gouvernement responsable.
L'article 57 prescrivit que les bills de subsides devaient prendre naissance à l'assemblée,
mais il fut également prescrit que l'assemblée ne pourrait pas produire de bill à moins
que ce bill ne soit recommandé par le Gouverneur.

Plusieurs constitutions de l'hémisphère méridionale ont presque la même teneur.
Le Colonial Office déclare que ces conseils doivent suivre la coutume de la Chambre
des lords, qu'ils ne peuvent pas modifier des bills de subsides mais qu'ils peuvent les
rejeter. Le Conseil privé s'est également prononcé contre le éonseil législatif de
Queensland, qui prétendait pouvoir modifier les bills de subsides. (Ce conseil était
nommé et jouissait du "pouvoir neutralisant".)

Dans la Nouvelle-Galles du Sud, le conseil devait se composer d'au moins vingt et
un membres; mais rien dans la loi n'indiquait où devait s'arrêter le nombre. A la
page 156 du second volume des "Chambers", Marriot dit: "Plusieurs différends ont
surgi, principalement sur lej questions fiscales, entre les deux Chambres, et, en défini-
tive, Parkes a demandé d'admettre le principe que les ministres puissent recommander
au Gouverneur la création de conseillers. A cette époque, la Couronne refusa; mais
en 188p, Parkes réussit à obtenir de lord Carrington l'autorisation d'ajouter des
membres à la chambre législative selon le bon vouloir et la discrétion de l'exécutif. Ce
principe, qui touche de près à celui qui a longtemps prévalu dans la mère patrie, peut
maintenant être considéré comme fortement enchâssé dans les conventions constitu-
tionnelles de la colonie." A la page 163, il fait une citation de l'ouvre de Wise sur le
Commonwealth de l'Australie. Il semble que cet auteur soit d'avis qu'un gouverne-
ment composé de deux chambres dont une chambre haute nommée par le Gouverneur,
est le plus pratique. Il écrit donc: "Ce plan a' conféré à la seconde chambre quelque
chose de l'influence et des attributs de la Chambre des lords. On l'a contrainte, en
vertu de ses propres traditions, à céder devant les manifestations de la volonté popu-
laire, et elle peut, en tout temps, être maîtrisé par la nomination de nouveaux mem-
bres." A la page 891 de son "Pàrliamentary Government in the Colonies", Todd énu-
mère les détails d'un cas de "neutralisation" dans la Nouvelle-Zélande.

Voir aussi à la page- 569 "Responsible Governiment in Doniinion", de Keith.
Il est très clair qu'une Chambre haute, dans une colonie où l'exécutif possède ce

"pouvoir neutralisant", est aussi impuissante que la Cahmbre des lords lorsqu'il s'agit
de mesures financières ou autres que le gouvernement du jour entend décréter. De
plus, la Couronne peut démettre sommairement ces conseils. "Ce poste ne leur appar-
tient pas; ils l'occupent à l'instar d'un. simple fidéicommis." (Dépêche du due de
Newcastle au Gouverneur de l'île du Prince-Edouard, 4 février 1862.)

Il existe des constitutions en vertu desquelles le conseil législatif est électif; dans
ce cas, le nombre des membres est nécessairement fixe et le "pouvoir neutralisant" ne
peut pas leur être appliqué. Dans la Tasmanie, le conseil est élëctif. Il se compose
de dix-huit membres. Il a toujours prétendu exercer et a, de fait, exercé le droit de
modifier des bills de subsides. A la page 62G de son "lesponsible Government in the
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un bill de subsides. Il mentionne le fait que ce conseil était nommé sans aucun
"pouvoir neutralisant". En mentionnant ceci, l'auteur semble reconnaître qu'un tel
conseil diffère de ceux qui jouissent de ce pouvoir. Par son importance, la question à
noter est l'unitarisme de la constitution anglaise. Le Roi, les lords et les Communes
ont une juridiction une et indivisible. Antérieurement à la création du dominion du
Canada, les colonies étaient unitaires chacune dans les limites de ia constitution. Le
Gouverneur, le conseil et l'assemblée avaient to*te l'autorité. La Couronne ne peut
pas créer un dominion, et le Canada a reçu sa constitution du gouvernement impérial.
Le dominion est la colonie et les provinces sont des parties de cette colonie. Le domi-
nion nomme les lieutenants-gouverneurs des provinces qui communiquent avec le gou-
vernement impérial par l'intermédiaire du Gouverneur général.

La constitution du Canada était donc quelque chose de nouveau en fait de consti-
tutions coloniales. L'effet légal des mots de l'Acte de l'A m.érique Britannique du Nord
devra être réglé (c'est ainsi que les lois du Parlement s'interprètent) par le sens usuel -
des mots employés. Le préambule de l'Acte expose que les provinces ont exprimé le
désir d'être fédéralement unies par une constitution semblable, en principe, à celle du
Royaume-Uni, et cela la loi le réalise en disposant que le pouvoir et l'autorité exécutifs
continueront à être attribués à la Couronne et que le pouvoir législatif appartiendra à
un Parlement composé de la Reine et des deux Chambres. C'est là le principe fonda-
mental, mais il y a bien des particularités dans l'application. Une de ces particularités,
c'est que le Sénat doit être çomposé de soixante et douze membres-jamais plus de
soixante et dix-huit.

D'abord, les provinces sont divisées en trois districts: l'Ontario, le Québec et les
Provinces maritimes, dont chacun doit avoir vingt-quatre sénateurs et, dans le cas des
Provinces maritimes, douze doivent représenter la Nouvelle-Ecosse et douze le Nou-
veau-Brunswick. Dans le cas de Québee, chacun des vingt-quatre sénateurs doit repré-
senter une des vingt-quatre divisions électorales. Un sénateur doit avoir trente ans,
valoir quatre mille piastres ($4,000>) et résider dans la province pour laquelle on le
nomme et, dans le Québec, soit résider ou avoir des propriétés dans le district électoral
pour lequel on le nomme. Les nominations au ,Sénat sont à vie.

Cinq choses sont nouvelles: l'âge la propriété, la résidence, nomination à vie et
le nombre fixe. Dans les anciennes constitutions provinciales, on ne trouve pas cela.
Dans celles que nous avons mentionnées plus haut (celles de 1791 et de 1840) il suffisait,
pour être conseiller, d'être un sujet britannique de vingt et un ans.

Le statut établit une différence fondamentale entre le Sénat et la Chambre des
lords. Les sénateurs sont nommés pour représenter les provinces. Les membres de la
Chambre des Communes sont élus par collèges électoraux et appelés à siéger en vertu
de l'article 381 de la loi. Ceci les met sur le pied des membres de la Chambre des Com-
munes anglaise. Et ils servent pour tout le Canada. Voir Blackstone, livre 1, chapitre
2, p. 159, où il dit que les membres de la Chambre des Communes anglaise sont appelés
-et servent pour tout le Royaume.

Alors le Sénat est une chambre haute dans une fédération et non pas dans un Etat
unitaire ou dans une union législative comme la Chambre des lords. Le Sénat ressem-
le plutôt à celui des Etats-Unis ou à la Chambre haute de l'Allemagne ou de la Suisse.
Si la protection des intérêts provinciaux n'est pas le premier devoir du Sénat, il est
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L'Acte de l'Amérique Britainnique du Nord impose une limitation extrêmement
importante aux pouvoirs du Sénat. Les article s53 et 54 de l'Acte se lisent:

"(53) Tout bill ayant pour but l'appropriation d'une portion quelconque du revenu
public, ou la création de taxes ou d'impôts, devra originer dans la Chambre des Com-
munes.
1 "(54) Il ne sera pas loisible à la Chambre des communes d'adopter aucune résolu-

tion, adresse ou bill pour l'appropriation d'une partie quelconque du revenu public, ou
d'aucune taxe ou impôt, à un objet qui n'aura pas, au préalable, été recommandé à la
Chambre par un message du Gouverneur général durant la session pendant laquelle
telle résolution, adresse ou bill est proposé."

Il est bon de remarquer que ce dernier ne fait que mettre en vigueur la pratique
de la Chambre des Communes impériales. Cette Chambre peut réduire mais non aug-
menter la somme recommandée par le ministère. (Voir le "Parliamentary Govern-
ment" de Todd, vol 1, p. 702, et les cas annotés.) Voir aussi Keith, p. 566.

Il est très clair que si la Chambre des Communes du Canada augmentait la somme
recommandée, l'augmentation serait illégale à moins d'une recommandation ultérieure.

L'article 53 comprend le seul point qui ait jamais été concédé à la Chambre des
Commune's par la Chambre des lords. (Voir Todd, vol. 1, p. 811.) Lorsque la Chambre
des Communes adopte un crédit ou un bill concernant les impôts, ce doit être soit pour
la somme recommandée ou pour une somme inférieure. Lorsque le bill est pour une
somme inférieure et que le ministère du jour reste en fonctions, la Couronne est censée
avoir consenti à la réduction. (Voir Todd, vol. 2, p. 391.) Lorsqu'un tel bill va au
Sénat, la somme mentionnée dans le bill est par conséquent la somme recommandée
par la Couronne. Le Sénat ne pourrait pas augmenter cette somme sans venir en con-
flit avec la prérogative de la Couronne de dire quelle somme elle veut. (Voir Todd,
vol. 1, p. 689.) Tout le fondement de la taxe parlementaire est la nécessité pour le
service public déclarée par la Couronne, bar l'intermédiaire de ses aviseurs constitu-
tionnels. Le Sénat ne peut donc pas directement ni indirectement décider la dépense
d'un sou des deniers publics ou imposer un sou de taxe au peuple. Cela est contenu
dans les articles 53 et 54 et dans les clauses de l'acte qui définissent le pouvoir exécutif.
C'est cependant la seule limitation des pouvoirs du Sénat en ce qui concerne les bills
relatifs aux finances dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Sous tous les
autres rapports, la loi lui laisse des pouvoirs coordonnés à ceux de la Chambre des
Communes pour amender ou rejeter ces bills.

Une objection soulevée contre cette affirmation, c'est que le Sénat doit suivre la

pratique de la Chambre des lords et ne pas amender un bill financier. Il n'y a rien
dans la constitution qui dise cela. Le préambule dit: "Avec une constitution semblable,
en principe, à celle du Royaume-Uni." Et par conséquent, dit-oui, le Sénat est lié aux
pratiques de la Chambre des lords. Les résolutions, la pratique et la désuétude for-
ment la constitution du Royaume-Uni. La constitution canadienne ne peut être chan-
gée que par le Parlement impérial, et aucune résolution ou pratique n'en peut changer
un mot.

Les principes et les pratiques ou coutumes sont des choses très différentes. En
principe, la Chambre des lords est coordonnée à la Chanibre des Communes et le Sénat
du Canada est coordonné à la Chambre des Communes sauf en ce qui concerne la pro-
position des bills financiers. La Chambre des Communes, en Angleterre, par l'usage

non nouvoir neutralisant. a réduit la Chambre des lords à un état d'impotence sur
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' La division du Dominion en districts sénatoriaux différencie les deux Chambres
hautes. Les sénateurs, tout d'abord, représentent leur province ou leur district et leur
premier devoir est envers ces territoires. Alors, le pouvoir neutralisant a été supprimé
dans le but exprès de rendre le Sénat indépendant de la Chambre des Communes, et
cette condition a été faite avant la Confédération. En vertu de quel raisonnement ou
de quelle analogie peut-on appliquer à une chambre indépendante comme le Sénat, une
pratique imposée à la Chambre des loeds par une Chambre des Communes toute-puis-
sante? Il faudrait, pour réaliser cela, un statut comme les articles 53 et 54.

Encore une fois, pourquoi le Parlement impérial en adoptant l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord n'a-t-il pas inséré comme article 53 qu'une partie de la résolution
de 1678, sachant que le pouvoir d'imposer la pratique de la Chambre des lords était
annulé par le pouvoir neutralisanti ID n'est pas logique de prétendre qu'il a exprimé
une partie de la résolution de 1678 et laissé l'autre partie pour qu'elle soit impliquée
dans ou réglée par une pratique de la Chambre des lords. Le fait est que c'est la réso-
lution de 1661 qu'on a ainsi insérée.

Il est évident que le Sénat canadien, sujet aux limitations des articles 53 et 54 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, est un corps indépendant, ayant des pou-
voirs coordonnés à ceux de la Chambre des Communes et ayant droit de faire ses propres
règlements et sa pratique.

Prétendre que le mot "originer", dans l'article 53, exclut le changement d'un mot
ou d'un chifire par le Sénat, c'est déroger au sens ordinaire du mot, à l'histoire de son
usage dans la pratique du Parlement impérial et dans les -constitutions provinciales
ayant des conseils élus et dans les constitutions européennes ayant des clauses telles que
l'article M. Nous avons vu que les conseils "nommés" avec le pouvoir neutralisant
étaient liés par la pratique de la Chambre des lords, mais que celles qui ont des conseils
élus ne l'étaient pas, mais que les deux avaient des clauses correspondant à nos articles
53 et 54. C'est un principe qu'une limitation va aussi loin que ce qu'elle dit et pas
davantage. L'article 53 est une limitation des pouvoirs du ;Sénat et ne va au delà de
ce qu'il renferme nécessairement-nous avons déjà dit ce que c'est.

Quand la Chambre des Communes du Canada prétend pouvoir entraîner le Sénat
au-dessous d'elle, comme les Communes ont fait de la Chambre des lords en Angleterre,
grâce au pouvoir neutralisant, on peut répondre qu'elle n'a pas ce pouvoir et qu'elle
est aussi liée que le Sénat par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Nous avons
une constitution qui ne peut être altérée que par le Parlement impérial. La Chambre
des Communes ne peut pas adopter des règlements pour ajouter à ses pouvoirs ou pour
diminuer ceux du Sénat. La règle 76 de la Chambre des Communes est tout à fait en
dehors des pouvoirs de cette Chambre.

Si le Sénat n'a pas le pouvoir d'amender les bills financiers, il n'a aucun pouvoir
pratique pour voir à ce que l'on joue franc jeu envers les provinces en matière de
finance ou pour protéger un intérêt financier à qui l'on ferait une injustice. S'il reje-
tait un bill financier en vertu de la pratique anglaise, comme en 1860, les Communes
pourraient, à la session suivante, attaoher au bill des crédits un nouveau bill portant
la même rédaction et dire que vous ne pouvez pas amender, adopter ni rejeter le bill
entier. Rejeter un bill de crédits est une chose à laquelle on ne peut songer, avec un
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Dans les débats parlementaires, 3e session provincial% du Canada, à propos de la

confédération des provinces de l'Amérique Britannique du Nord, page 21, M. Campbell *

donne les raisons pour lesquelles la conférence a déterminé"comme elle l'a fait la cons-

titution de la Chambre haute. Il dit: "et la principale raison a été de donner à cha-

cune des provinces un moyen de protection suffisante pour ses intérêts locaux-garantie

qu'on craignait ne pas devoir trouver dans une Chambre composée d'une députation

basée sur le chiffre de la population seulem^ent, comme ce serait le cas dans l'assemblée

générale. Le nombre des membres du conseil legislatif sera défini par la constitution
fédérale, et ils seront élus à vie au lieu de sortir de l'élection populaire." 'Afin d'as-

surer les conditions d'égalité de cette Chambre, nous avons divisé la confédération."

Il explique alors pourquoi le Sénat n'a pas été rendu électif. Dans le Haut-Canada,
la population s'accroissait rapidement, et il pouvait s'y produire une agitation en

faveur d'une augmentation de représentation. "Elle (la province d'Ontario) s'oppo-
sera, peut-être, aux primes accordées aux pêcheries des Provinces maritimes et à la

construction de fortifications considérables qu'il faudra y faire ou à quelque autre
chose, et réclamera, afin de réussir dans son opposition, une représentation dans le
conseil plus en proportion de sa population. C'est en présence de ces éventualités pos-
sibles que les délégués ont songé qu'il était peu sûr de confier leurs intérêts à une
chambre élective." A la page 22, col. 1, parlant de la constitution des Etats-Unis, il
dit: "De cette façon, le plus petit Etat, le Rhode-Island, était aussi bien représenté que
l'Etat de New-York; et si cela était considéré nécessaire dans un pays aussi dense que
les Etats-Unis, combien plus il le serait dans une confédération, dont quelques-unes des
sections sont séparées des autres par de longues et étroites lisières de terre ou par de
vastes estuaires, et qui n'ont qu'une petite représentation dans la branche populaire et
cherchent à obtenir l'égalité de représentation surtout dans la Chambre haute pour le
maintien de leurs droits, institutions et intérêts locaux."

Sir John Macdonald dit à la page 29, vol. 1: "Nous avons été forcés d'élaborer un
système d'union dans lequel les organisations provinciales distinctes seraient conser-
vées dans une certaine mesure." A la page 35, il dit: "Nous avons alors décidé que la
constitution de la Chambre haute serait conforme au système britannique autant que
les circonstances le permettent." A la page 36, il dit: "La disposition de la constitu-
tion Aéprétant nna 1o onoil l&calstif nmntwn un nomhr limité dA membres--aue
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la Chambre basse contrôle les finances. Ontario, dit-il, a dix-sept députés plus que
Québec et le peuple d'Ontario peut obtenir franc jeu. A la page 90, il dit: " On a pré-
tendu qu'à l'endroit du Bas-Canada la constitution de la Chambre haute maintient les
divisions électorales d'aujourd'hui, tandis que celles du Haut-Canada sont abolies, et
que, pendant que les membres du Bas-Canada doivent siéger au conseil comme repré-
sentant les divisions où ils demeurent ou dans lesquelles ils possèdent leur cens d'éga-
lité, il en sera tout autrement pour le laut-Canada. Cette différence de situation est
exacte en tous points, et on a dû l'accepter afin de se prêter aux exigences de la position
particulière du Bas-Canada. Nos amis du Bas-Canada sachant qu'ils avaient à proté-
ger des intérêts canadiens français et des intérêts anglais, ont cru que le maintien des
divisions électorales actuelles sauvegarderait les intérêts de tous". A la page 89, M.
Brown dit: "Mais on dit que si les membres doivent être nommés à vie, le nombre n'en
devrait pas être limité--que dans le cas d'un conflit entre les deux Ohambres et la légis-
lature, on devrait avoir le pouvoir de surmonter cette difficulté au moyen de la nomina-
tion de nouveaux membres. Il peut se faire que sous le système britannique, dans le
cas d'une union législative, cette disposition soit légitime." A la page 88, col. 1, il dit,
parlant de l'influence acquise par l'Ontario: "Jusqu'à présent nous avons payé une
énorme proportion d'impôts avec peu ou point de contrôle sur les dépenses. Mais en
vertu de ce projet, grâce à notre juste part d'influence dans la Chambre basse, nous
tiendrons les cordons de la bourse". A la nate 92. il dit: "Nous aurons dix-sent mem-
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"Dans l'Etat unitaire la Chambre haute seule représente les droits de propriété ou

les drits individuels ou les droits des classes. si, à ce on de fd-

ral a toujours un avantage 'aucune Chabre ha. ans un Eta nitaire comes

la Chambre des lords en Angleterre, par exemple) ne peu pretenore pos r, et r eest

ce fait qui diminue le nombre de points de comparaison et rend tout à fait trompeuses

nombre d'analogies apparentes". (TerpIerley, p. 2 da s.)

Page 224, Temperley dit: "En ttéorie le Séna du Canada possède des droimes
à -1. np 1A, Chambre basse, sauf qu'il ne peut prendre l'initiative des mesures
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On s'appuie sur le premier alinéa du préambule, où il est dit que les provinces
désirent s'unir par,1e lien fédératif d'une constitution semblable en principe à celle du
Royaumel-Uni

1)as lpréambule ces mots ont beaucoup moins d'importance )nqe s'ils se trou-
vaient dans le texte. En outre, il est évident que la similitude du principe n'emporte
pas l'identité du détail; la constitution canadienne difère de la constitution britanni-
que sur nombre de points importants; la similitude du principq mentionnée au préam-
bule n'e.t censée exister que dans la mesure où lle est affirmée dans le texte.

Le troisiéme aleiña du préambule déclare qu'il est opportun, non seulement de
décréter Ia constitution du pouvoir législatif de la Puissance, mais aussi de définir la
nature de son gouvernement exécutif, et le texte de l'Acte contient plusieurs articles
qui ne font que répéter des règles de la constitution britannique, comme l'article 53
dejà mentionné.

Si les termes cités plus haut du préambule voulaient dire que la constitution bri-
tannique s'applique au Canada, sauf dans la mesure où le texte de l'Acte en diffère, le
troisième alinéa du préambule et tous ces articles, particulièrement l'article 53, seraient
inutiles ou sans signification.

En recherchant les circonstances qui amenèrent l'adoption de la règle limitant le
pouvoir de la Chambre des lords du Royaume-Uni, on trouve un nouvel argument à
l'appui de l'opinion que suggère le texte de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Au début, il y eut conflit entre la Chambre des Communes britannique et la Cham-
bre des lords en matière de bills de finance.

En 1678, les Communes adoptèrent la résolution suivante:-
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C'est probablement pour cette raison que l'article 18 de lActe de l'Amérique Bri-

tannique du Nord, là où il est question des privilèges, immunités et pouvoirs du Sénat,

compare la limité de ses privilèges, immunités et pouvoirs à ceux que possédait, dont

jouissait'et exerçait la Chambre des Communes du Parlement impérial (et non la

Chambre des lords) lors de l'adoption de l'Acte.
Dans les circonstances, nous sommes d'avis que le Sénat du Canada peut modifier

un bill de subsides qui a pris naissance à la Chambre des Communes tout aussi bien

que cette dernière peut le faire. Naturellement les pouvoirs du Sénat sont restreints

au même point que ceux de la Chambre des Communes, étant donné que les bills de

subsides doivent être l'objet d'un message de recommandation de la part du Gouver-

neur général.
Vos dévoués,

(Signé) E. LAFLEUR,
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dans la même position. Car les membres d'aucune de ces Chambres ne sont pas élus
par le peuple et les privilèges de l'Assemblée, en ce qui concerne les bills de süùsides,
ont touipurs été basés sur le principe que la Chambre se composait de députés élus par
le peuple.

Aux Etats-Unis, les deux Chambres ont un pouvoir concourant parce que le Sénat
et la Chambre des représentants ont toujours été composés de membres élus par le
peuple-soit par vote direct, ou indirectement, par la législature d'Etat.

Je suis, votre dévoué,

(Signé) JOHN S. EWART.
Ordonné que le dit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en consi-

dération par le Sénat demain.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat:-
Rapport du Secrétaire d'Etat, Affaires extérieures, pour l'exercice expiré le 31

mars 1917.
(Documents de la Session, 1918, No 33.)

Rapport relatif aux subsides accordés pour le transport des malles et les subven-
tions aux transocéaniques par le ministère du Commerce pour l'exercice expiré le 31
mars 1917. Aussi les rapports sur le trafic, etc., jusqu'au 31 décembre 1917.

(Documents de la Session, 1918, No 10.)
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aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

dirorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le dix-huitième

rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Alonzo

Jesse Chapman, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.
Le dit rapport a été adopté sur division.

I'honorable M. Casgrain a attiré l'attention du gouvernement sur les travaux

exécutés sur le chemin de fer de la baie d'Hudson au cours de l'an dernier, et s'est en-

quis des progrès accomplis.
Débat.

Un message de la Chambre des Communes, par son grefier, pour rapporter le bill

(E) intitulé: "Loi concernant The Fire Insurance Company of Canada ", et pour
informer le Sénat qu'elle a passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec e bill (28) inti-

tuì: oi t concernant la 1ompagi e dite The Belleville Prince Edward Bridge Com-

pany auquel ell demand le concours du Sén&t.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la deuxième fois demain.

Un message de la Chambre des Cominunes, par son greffier, avec le bill (T5) inti-

tulé:." Loi concernant la Protective Association of Canada ", auquel elle demande le
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aussi potr lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Roche a présenté au Sénat un bill (D2) intitulé: " Loi pour faire
droit à Margaret Bell Charlesworth ".

Le dit bill a été lu la première fois et, sur division, lu la deuxième fois et troi-
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'afBrmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent« des
divorces, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande que le tout
soit retourné au Bénat.

L'honorable M. Barnard a présenté au Sénat un 'bill (E2) intitulé: "Loi consti-
tuant en corporation The British Canadian Insurance Company".

Le dit bill a été lu la première fois et la deuxième fois et
Référé au Comité permanent des banques et du commerce.

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 16 mai 1918.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président:

Les honorables messieurs

nard. De Veber, McHugh, 1

1918
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du Sénat, reconmnandant que M. R. A. Benoit, traducteur, soit promu du grade A de
]a deuxième division au grade B de la première division.

Votre comité <recommande l'adoption du dit rapport.
Le tout respectueusement soumis.

J. W. DANIE,
Président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné, que les règles 24a et 24/t soient suspendues relativement au dit rapport.
Le dit rapport a alors été adopté.

L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et
havres, auquel a été renvoyé le bill (60) intitulé: "Loi concernant la compagnie
dite la Montreal, Joliette and Trnscontinental Junction RailWqy Company", a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au
Sénat sans amendement.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

L'honorable M. Blain, du Comité permanent -des chemins 'de fer, télégraphes et
havres, auquel a été renvoyé le bill (67) intitulé: "Loi concernant la compagnie
dite The International Bridge and Terminal Company" ', a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire ra»iort au Sénat sans amande-
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'Réponse à un ordre du Sénat du 9 mai 1918, pour que soit produit un état indi-
quant les importations d'essence et d'huile de pétrole (gallons, prix d'achat et droits
de douane) durant les années fiscales se terminant le 31 mars, de 1909-10-11-12-13-
1445-16-17, et durant chacun des mois de l'exercice courant jusqu'à date.

(Documents de la Session, 1918, No 150).

L'ordre du jour appelant le &énat à se former en comité général relativement au
bill (41) intitulé: " Loi portant modification de la Loi de la protection des eaux navi-
gables ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (Y) intitulé: " Loi modifiant
la Loi du Sénat et de la Ohambre des Communes ", ayant été lu, il a été

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (69) intitulé: " Loi modifiant le 'Code
criminel ", a été lu la deuxième fois et

- éféré à un comité spécial composé des membres suivants: honorables messieurs
Power, Casgrain, Watson, Bostock, Daniel, Ross (Middleton), Beaubien, Pringle et
Bradbury.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (86) intitulé: Loi modifiant la Loi
concernant l'utilisation de la lumière du jour, 1918", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par
un comité général denmin

Conformément à l'ordre du iour. le bill (28) intitulé: 'Ti en n i m..
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Sur motion de l'honorable M. Barnard, il a- été
Ordonné que les documents numérotés de un à huit; inclusivement, produits lors

de l'enquête relative à la pétition de Charles Kenneth Graham, sollicitant un bill de
divorce, soient rendus à l'avocat du pétitionnaire.

Des messages de la Chambre des Communes, par son pffier, Pour rapporter les
bills suivants:-

Bill K, intitulé: "]Loi po'ur faire droit à William Lep Walpole ".
Bill L, intitulé: "Loi pour faire droit à -Mary Claire Dawson Hislop ".
Bill M, intitulé: "Loi poufr faire droit à Martin Rafner ".
Bill P, intitulé: "Loi pour faire droit à Ida Sophia Wardell ".
Bill R, intitulé: "Loi pour faire droit à Edward 'Isivid Hill".
Bill F, intitulé: " Loi pour faire droit à Frederick Ernest Zang ".
Bill G, intitulé: "Loi pour faire droit à Thomas Bailey Wainwright ".
Bill S, intitulé: "Loi pour faire droit à Francis Newman".
Bill T, intitulé: " Loi pour faire droit à Henry Ern'est Saxby ", et pour informer

le Sénat que la Chambre des Communes a passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (825) inti-
tulé: "Loi modifiant la Loi du Revenu de l'Intérieur ", auquel elle demande le con-
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la nremiàre foni
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Vendredi, 17 mai 1918.

Les membres présente étaient:-

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

, Les honorables messieurs

Barnard, Donnelly, McHugh, Schafner,
Beith, Douglas, McLaren, Sharpe,
Belcourt, Edwards, McLean, Shatford,
Blain, Farrell, Milne, Smith,
Bostock, Fisher, Mitchell, Tanner,
Bourque, Foster, Montplaisir, Taylor
Boyer, Fowler, Murphy, (Leeds),
Bradbury, .Girroir, Planta, Tessier,
Casgrain, Harmer, Poirier, Thibaudeau,
Ohoquette, King, Pope, Todd,
(l1n.i Tnir Power. Watson.

Maedonell,
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L'honorable M. Foster, du Comité permanent des banques et du commerce, auquel
a été renvoyé le bill (Fl) intitulé: " Loi constituant en corporation The British
Can$idîn Inswonev* Comngany ", a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en,
entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu'il
soumettrait aussitôt que le Sénat voudrg bien les recevoir.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:-
Page 1, ligne 12.-Substituer " United " au mot " British ".
Page 1, ligne 16.-A "un million " substituer " cinq cent mille".
Page 1, ligne 17.-,Substituer " un " au mot " deux ".

Dans le titre.

A " British " substituer le mot " United ".
Les dits amendements ont été agréés.
Le dit bill a alors été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce biill auquel il demande son, conoours.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: "Loi concernant The Church and Manse Board of the Presbyterian Church
ïn Canada", etpour informer le Sénat qu'elle a passé ce.bill avec divers amendements
auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:-
1. Page 1, ligne 14.-Ret-rancher le mot "et" dans la quartorzième ligne et le

remplacer par le inot " ou"
Page 2, ligne 1/--etrancher tous les iots à parti du1 nmot " Toutefois " jusqu'à

la fin de l'article.
Page 2, ajoùter l'artidle 4 qui suit:-
4. (1) Tout terrain ou tout intérêt dans pareil terrain acquis en quelque temps

que ce soit après l'adoption de la présente loi par la corporation et dont elle n'a pas
besoin pour son usage réel ou pour objets se rattachant à ses affaires, ou qui n'est pas
détenu en aniere de garantie, ne doit pas être détenu par la corporation, ni sparaucun syndic en son nom, pour une période plus longue que dix ans après l'acquisition
du dit terrain cu après que le terrain n'en existe plus pour son usage réel, ou pour
objets se rattachant à ses affaires, mais doit être absolument vendu et aliéné de tellefaçon que la corporation n'y garde pas plus longtemps un intérêt queleonque, saufen manière de garantie; muais rien dans les présentes ne doit être considéré comme
modifiant en quelque manière que ce soit ou affectant a d'autres égards toute fiduciese rapportant à pareil terrain.

(2) Le conseil de la Trésorerie ipeut prescrire que le temps alloué pour la venteon la digpcaitica de tout pareil bien, meuble ou immeuble s'est prolongé -our une

ige, et déte
les disposi1
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Conforméient - l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (41) intitulé: "TLoi portant modification de la Loi
de la protection des eaux navigables "

(En comité.)

Le titre est lu et la discussion en est remise à plus tard.
Le préambule est lu et la discussion en est remise à plus tard.
L'article 1 ayant été lu, il est proposé de le modifier comme suit:-
Page 1, ligne 12.-Retrancher " ministre des Travaux publics " et substituer "Gou-

verneur en conseil ".
L'article 2 ayait été lu, il est proposé de le modifier comme suit:-
Page 1, lignes 21 et 22.-Biffer les mots " sur la recommandation du ministre des

Travaux publicsi".
Page 2, ligne 14.-Ajouter le proviso suivant:-
Toutefois le Gouverneur en conseil peut approuver les ouvrages construits ou en

voie de construction au premier jour de juin de l'année 1918, dubordonnément aux dis-
positions de l'article 7 de la présente loi, et cette approbation a le même effet que celle
des ouvrages qui doivent être construits.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Blain a fait rapport, de la part du dit comité qu'il avait encore

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la per-
mission de siéger de nopveau.

Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être pris de nouveau en
considération par un'comité général mardi prochain.

le Sénat a



Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable Sir James Lougheed, il a été
Ordonfé que, à compter de mardi prochain, à moins d'ordre à l'effet contraire,

le Sénat ait deux séances distinctes chaque jour, la première d& 11 heures de Pavant-
midi jusqu'à 1 heure de l'après-midi, et la seconde commençant à 3 heures de
'après-nidi; et que tous iles comités permanents ou spêciaux du Sénat soient autorisés

à siéger durant les séanoes du Sénat, nonobstant les dispositions que la règle S6 con-
tient à Yeffet contraire.

L'honorable M. Dennis a appelé lattention du Sénat sur le montant que coûten't
le rapport sténographique et la publication des débats du Sénat, et il a demandé
à Phonorable leader du Eénat s'il n'na pas lintention de proposer la discontinuation
de ce rapport sténograsphique et de cette publication.

Débat.

Le Sénat s'est ajourné.
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Lundi, 20 mai 1918.

Les membres présents étaient:-

L'honorable J OSEPUI BOLDUC, Président

Les honorables messieurs»
Barnard, Doilnelly, Alason Selhaffner,
Beleourt, F arrell, (Brig.-gén.),, Smith,
Mlain, Fisher, Mecall, Tanner,
Bostock, Forget, Mclean, Taylor
Bourque, Foster, Poirier, (Leeds),
Bradbury, Fowler, Power, Todd,
Cloran, Girroir, Prowvse, Watson,
Crosby, i-larrmer, Robertson, Webster.
Daniel, L a i rr, R
Diavid, Loixgheed (Aiddleton),
Dennis, (Sir James), Ross
Ucesaulles, -Maedonell, (MIoosejaw),

PÈËRES.

L'honorable Sir James Lougheed a présenté au Sénat:-
Rapport annuel du ministère de l'Industrie et du Commierce pour l'exer<

e 31 mars 1917-18 (Publié jusqu'à présent dans la premièêre partie du rappi
le ce ministère et qui sera publié à l'avenir sous le titre de rapport annuel
nerce du <JaAada).

(Voi? Docu&ments de la Session, 1918, No 10).

Rapport annuel du Commerce du Canada (Importation pour le. consom

217
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exposent tous les faits, les motifs et les raisons qui ont amené le département à aban-donner les pares de homards.
(Voir Documents de la Session, 1918, No 157).

Ordonné qu'ils soient déposés sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
faits par la Chambre des Communes au bill (1) intitulé: "Loi concernant The Churchand Manse Board of the Pesbyterian Church in Canada".

Ordonné que les dits amendements soient agréés.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cetteChambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits par la Chambre des Commu-nes au dit bill sans amendement.

L'ordre du -jour appelant la deuxième lecture du bill (Y) intitulé: "Loi modi-
fiant la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes ", ayant été lu,

Il a été proposé
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Eue question d'ordre a été soulevé par l'honorable M. Cloran, à savoir: que ce bill

étant un bill financier, le Sénat ne peut procéder plus loin.
Après débat.
Son Honneur le Président a décIré la question d'ordre mal motivée.
La question de concours ayant été posée sur la motion
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Il a été proposé en amendement
Que le mot "maintenant" soit retranché de la dite motion et remplacé par les

suivants-: " d'hui en six mois ".
La question de concours ayant ayant été posée sur la motion en amendement
Il a été proposé en amendement à l'amendement proposé
Que tous les mots après le mot " soit " soient retranchés et remplacés par les sui-

vants: " soit renvoyé à un comité nécial ani er Pnmnn4 i ->_ T-v
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Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Unmnessage de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter les bills
(H1) "Loi concernant un brevet de Jacob David Wolf";
(U) "Loi concernant la Commission de secours d'Halifax";
(W) "Loi à l'effet d'amender la Loi modifiant la Loi de la Cour suprême, adoptée

à la présente session";
(X) " Loi pour faire droit à David M. Sloss";
(Z) "Loi pour faire droit à Lillie Mabel Billing";
(A2) "Loi pour faire droit à Emily Kathleen Cockrane Lackey";
(B2) " Loi pour faire droit à Alfred Frank Scott ";
(C2) "Loi pour faire droit à Alonzo Jesse Chapman"; et
(D2) "Loi pour faire droit à Margaret Bell Charlesworth",-et pour informer le

Sénat que la Chambre des Communes a passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter les bills
(20) "Loi portant modification de la Loi des inspections et de la vente (inspec-

tion du foin et de la paille);
(28) "Loi concernant la compagnie dite The Belleville, Prince Edward Bridge

Company", et
(61) "Loi concernant la compagnie dite The Toronto, Hamilton and Buffalo

Railway Company, et pour informer le Sénat que la Chambre des Communes a acquiscé
à ses amendements aux dits bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son grefier, avec un bill (N)
intitulé: " Loi constituant en corporation l'Ordre des Dominicains ou Frères Drê-
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(4) La période entière durant laquelle le corporation peut détenir pareil bien, en
vertu des dispositions précédentes du présent article, ne doit pas excéder quinze années
à compter de la date d'acquisition de pareil bien.

(5) Tout bien meuble ou immeuble suivant que susdit, dont la corporation n'a
pas besoin pour son propre usage, et détenu par la corporation pour une période plus
longue que celle autorisée par les dispositions précédentes du présent article doit être
confisqué au profit de Sa Majesté pour l'usage du Dominion du Canada.

4. Page 4, ligne 11.-Retrancher les mots " de leurs " et les remplacer par le mot
des ".

Les dits amendements ont été agréés.
Ordonné- que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiscé aux amendements faits par la Chambre des Com-
munes au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(V) intitulé: "Loi modifiant la Loi constituant en corporation le Fonds patriotique
canadien, 1914 ", et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec divers amende-
ments auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:-
Ligne 1, page 9.-Ajouter après le mot "parents" les mots "résidents du Canada".
Page 1, ligne 13.-Retrancher tous les mots à partir de et y compris le mot

pourvu " jusqu'à la fin du paragraphe.
Les dits amendements ont été agréés.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chanbre que le Sénat a adquiscé aux amendements faits par la Ohambre des Com-
munes au dit bill sans amendement.

(53) in-age de la Chambre des
concernant le Service c
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L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable
M. David:-Que cette COhambre regrette que dans l'action intentée par la Couronne
contre Charles Desjardins et al, le gouvernement ait cru convenable de fournir une
partie du cautionnement exigé pour la mise en liberté du dit Oharles Desjardins et
de charger-des avocats de le défendre, ayant été lu, il a été

Ordonné qu'une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le Gou-

Sur motion de l'honorable M. Taylor (Leeds), pour l'honorable M. Murphy, il
a été

Ordonné qu'une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le Gou-
eerneur général, priant Son Excellence de faire déposer devant le Sénat une copie
de tous documents, lettres, télégrammes, communications ou autres pièces, concer-
nant la nomination ou la nomination projetée d'un certain E.-G. Bill, à un emploi au
département des statistiques du service militaire, dépendant du ministère de la Justice,
et sous l'administration du colonel Machin; et également une copie de toute corres-
pondance échangée, aussi bien qu'une énumération des efforts tentés dans le but de
savoir s'il ne se trouverait pas deg soldats de retour du front possédant les aptitudes
voulues pour remplir la position susdite, en tant qu'il est nécessaire de créer une telle
position.

Ordonné que la dite adresse soit préMentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres du Sénat qui sont membres du Conseil privé.

Le Sénat s'est ajourné.
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Mardi, 21 mai 1918.

PREXIÈRE SÉANCE DISTINCTE.
Les membres présents étaient:-

L'honorable JOBSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Dessaulles,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Girroir,
H{armer,
Laird, .
Lougheed

(Sir James),
Maedonell,

Mason
(Brig.-gén.),

McCall,
McLaren,
Montplaisir,
Mulholland,
Poirier,
pope,
Power,
Pringle,
Prowse,
Richardson,

Ross
(Middleton),

Ross
(Moosejaw),

Schaffner,
Smith,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Todd,
Watson,
Webster,
White.

Ire du
renus d

222 1918
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Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et
L'honorable M. Blain a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements
qu'il soumettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien les recevoir.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements ont été agréés.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est forme en
comité général relativement au bill (58) intitulé: " Loi concernant la Loi du Service
civil du Canada ".

(En comité.)

Le titre est lu et l'étude en est remise à plus tard.
Le préambule est lu et Fétude en est remise à plus tard.
L'article premier et les suivants jusqu'à l'article 16 inclusivement sont lus et

adoptés.
L'article 17 est lu et le paragraphe (2) est biffé.
Page 9, ligne 17.-Substituer (2) à (3).
Le dit article, tel que modifié, est adopté.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du j<ur pour sa deuxième lecture à laprochaine séance distincte du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (85) inti-tulé: "Loi portant modification de la Loi de l'Impôt de guerre sur le Revenu, 1917",auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le dit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture à laprochaine séance distincte du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (108) inti-tulé: "Loi modifiant la Loi des Inspections et de la Vente (Fruits, marque des fruitset pommes de terre)", auquel elle demande le concours du Sénat.Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur Fordre du jour pour être lu la deuxième fois à laprochaine séance distincte du Sénat.

Le Sénat s'est ajourné.

SECONDE SÉA fCÉ DISTINCTE.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPH ROLTmTO .
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Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit

SÙNAT,

CHAMBRE DE CoMITá No 70,
MARDI, 21 mai 1918.

Le comité spécial auquel a été référé le bill (69) intitulé: "Loi modifiant le Code
criminel", a, conformément à l'ordre de renvoie du 16 mai 1918, pris le dit bill en
considération et a l'honneur de rapporter le dit bill avec les amendements suivants:-

Page 1, ligne 3.-Biffer l'article 1.
Page 1, ligne 1f.-Biffer l'article 2.
Page 1, ligne 31.-Biffer l'article 3.
Page 2, ligne 8.-Dans la clause 4, biffer l'article "220A".
Page 2, ligne 18.---Après "quelconque" insérer "là où demeure un enfant".
Page 2, ligne 20.-A "un" substituer "cet".
Page 2, ligne 22.-A "d'un" substituer "de cet".
Page 2, ligne 23.-A "d'un" substituer "de cet". -

Page 2, lignes 39, 40 et 41.-A "d'une société quelconque pour la protection de
l'enfance ou autre association de ce genre " substituer " d'une société protectrice de
l'enfance régulièrement établie ou d'un officier d'une cour juvénile".

Le tout respectueusement soumis.
W. B. ROSS,

Président.
Les dits amendements ont été agréés.
Le dit bill, tel qu'amendé, a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que -le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé Ice bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dennis, du comité conjoint des deux Chambres, relatif aux impres-
sions du Parlement, a présenté son troisième rapport.

Le dit rapport a alors été lu par le greffier et il est comme suit:-

Le comité conjoint des deux Chambres, relatif aux impressions du Parlement, a
Phonneur de présenter son ttoisième rapport.
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42c. Copie de l'arrêté en conseil, C.P. 950, daté le 19 avril 1918,-Etablissement
du grade de préposé aux mandats dans la marine royale canadienne.

Aussi, Copie du décret du conseil, C.P. 70/942, daté le 19 avril 1918,-Allocation
aux examinateurs en chef aux ports canadiens.

42d. Copie du décret du conseil, I4, du 2 avril 19+18,-"Ordonnance pour la Dé-
fense du Oanada, 1917",-Pénétration en Canada de vaisseaux portant des explosifs
pour leur propre protection. -

Aussi,-Copie du décret du conseil, 957, du 19 avril 1918,-Création du grade de
chirurgien stagiaire,-Réserve volontaire de la marine royale canadienne.

52a. Règlements concernant l'enregistrement édictés par la Commission d'ere-
gistrement du Canada.

56b. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1918,-Relevé faisant connaî-
tre:-

1. Quand et à l'instance de qui le bureau du Contrôleur des vivres en Canada a été
itorisé et établi.

2. A quel ministère le Contrôleur des vivres il fait rapport, quel membre du ca-
net, s'il en est, est responsable de l'administration du bureau du Contrôleur des vivres.

3. Quel a été le chiffre total de la dépense créée à titre de salaires pour le Contrô-
ur des vivres et de ses assistants et du personnel à Ottawa et par tout le Canada de-
iis l'institution de ce bureau jusqu'à la fin de février 1918 inclusivement.

4. Quel a été le chiffre total de la dépense du bureau du Contrôleur des vivres à
ttawa et pour tout le Canada, y compris les loyers, àmeublements, équipements,
iauffage, éclairage, salaires, dépenses de voyage, papeterie, impressions, annonces,
légrammes. téléphones. frais de nort et toutes autres dépenses du bureau du Contrô-

ýhiffre total
à Ottaw2
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84. Mémorandum No 4,-Concernant le travail accompli par le ministère de la
Milice et de la Défense, du 1er janvier 1917 au 31 dééembre 1917.

84a. Mémorandum No 4,-Concernant l'œuvre accomplie par le ministère de la
Milice et de la Défense, du 1er janvier 19Î7 au 31 décembre 1917.

85. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1918,-Relevé faisant con-
naître:-

1. Combien d'édifices ont été loués par le gouvernement, dans la cité d'Ottawa,
depuis le 1er février 1915.

2. Qui sont les propriétaires de ces édifices.
3. Où ces édifices sont'situés.
4. Quel est le prix de location annuelle de chaque édifice ou partie d'édifice.
5. Quelle est la durée de chaque bail.

86. Réponse à une adresse votée le 21 mars 1918,-Copie de tous décrets du con-
seil concernant la nomination des membres de la Commission du service national et de
tous rapports qui ont été faits individuellement ou collectivement par les membres de

87. Réponse à un ordre de la Chambre.du 3 avril 191S,-
1. Quels sont les officiers qualifiés employés par les auti

s les différentes branches du ministère de la Milice et
ice de recrutement: intendance; ingénieurs royaux can:

nt connaître:-
. At, OnAhý n
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8. Si la Commission des hôpitaux militaires a un agent dq publicité régulièrement
nommé. Dans l'affirmative, quels sont son nom et ses fonctions.

9. S'il fait du service outre-mer, et quel est son salaire.
10. Quel a été le coût total du service de la publication au cours de 1917.
90. Réponse à l'ordre de la Chambre du 20 mars 1918,-Relevé faisant connaître

les noms du personnel de la Commission des hôpitaux, le nombre des personnes em-
ployées, leurs noms, fonctions, salaires, occupations antérieures et les sommes payées à
chaque personne pour frais de voyage.

92. Réponse à l'ordre de la Chambre du 8 avril 1-918,-Copie d'un certain mémo-
randum envoyé au ministre des Travaux publics par le député senior d'Ottawa .au
sujet de l'abolition du patronage, et de tous les documents, lettres, etc., échangés entre
lui et le ministre des Travaux publics à ce sujet depuis le 17 décembre 1917.

93. Rapport sommaire du greffier de la Couroine en Chancellerie touchant les
rapports de l'élection générale, 1917.

94. Réponse à l'ordre de la Chambre du 11 avril 1918,-Relevé faisant connaître:-
1. Si des mesures ont été prises par le gouvernement pour s'enquérir des condi-

tions du commerce, pendant la présente guerre, dans les Etats-Unis, et dans l'affirma-
tive, quelles sont ces mesures.

2. Si, en dehors des membres du cabinet, quelques personnes ont été envoyées en
mission par le gouvernement canadien pour étudier la situation du commerce de guerre
dans les Etats-Unis. 1-ans l'affirmative, quels sont les noms de ces personnes.

a. Si quelques personnes ont été ainsi envoyées, quel a été le rcoût total de ces
missions.

95. Réponse à l'adresse votée le 20 mars 19,18,-Copie de tous les décrets du con-
seil, rapports et correspondance se rapportant à l'admission en franchise des tracteurs
de ferme et autres instruments aratoires.

96. Copies des décrets du conseil édictés en ce qui concerne la Loi des Electeurs
Militaires, 1917, et la Loi des élections en temps de guerre, savoir:-

C.P. 3,010, 7 novembre 1917.-Instructions à l'usage des électeurs créés par la Loi
des Electeurs Militaires. 1917
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.C.P. 11, 4 janvier 1918.--Règlements additionnels pour la mise en vigueur de
la Loi des Electeurs Militaires, 191'7.

G.P. 1%, 8 janvier 19ý18.-Paiement des services des bureaux d'appel dans l'Onta-
rio et des officiers reviseurs dans la Nouvelle-Ecosse, relativement à la révision des
listes électorales.

C.P. 13, 4 janvier 191S.-Election dHlalifax- le quartier No 6 est constitué n
seul district de votation.

O.P. 63, 8 janvier 1918.-Officiers rapporteurs spéciaux et greffiers de bureaux de
votation: à l'e*ffet d'eu établir la rémunération. Arrêté ministéricl du 4 janvier MD~8
(C.P. No 9), modifié.

C.P>. S4, 1-_ janvier. 1918.-O)fficiers rapporteurs spéciaux: nommant M. le. capi-
taine Hiarold Baker, F.E.C., iLondres, Angleterre, en remplacement de M le lieute-
nant-colonéel Nelson Spencer.

C.P. 85, 12, janvier 1S18-Secrétaire d'officiers rapporteurs spéciaux; nommant
M. Archibald Dickson, de Hlarrow, Angleterre, en remplacement de M. le capitaine
Rippon, R.A.M.C.

C.P. 98, 15 janvier 191.-Secrétaire d'officiers rapporteurs spéciaux: nommant
M. E. L. Girns en remplacement de M. Ainslie W. Greene.

C.P. 162, 19 janvier 1918.-Démission de _M. R. A. Pringle comme officier rappor-
teur spécial et nomination de ML,. John W. P. IRitchie pour lui succéder, et nommant
des officiers rapporteurs spéciaux et des greffiers de bureaux de votation.

C.P. 323, 8 février 1918.-Longueur de séance qui constitue une journée de travail.
O.P. 39,6, 18 février 1918.-M. le lieutenant N. G. Charlton> actuellement en France,

est nommé à la succession de AI. le major Powyell comme officier rapporteur spécial.
C.P. 397, 18 février 198-.Edgar E. R. Chevrier remplace M. J. A. Pinard

commie officier rapporteur spécial.
C.P. 602, 12 mars 1918.-Proclamation des bulletins d'outre-mer sur réception des

informations par téléLray>hie.
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103. Copie d'un décret du conseil, No 768b 26 mars 1918, concernant un contrat
conclu avec la Dominion Steel Corporation, Limited, pour la manufacture de plaques
d'acier requises dans la construction de navires et pour chaudières.

104. Copie de larrêté en conseil, No 915, du 16 avril 1918, interdissant à la presse
de publier toute déclaration, tout rapport ou toute opinion adverses concernant les
actes des nations alliées en ce qui concerne la poursuite de la guerre, et aussi, établis-
sant la même interdiction quant à l'expression publique de tout rapport, etc., comme
susdite par qui que ce soit.

105. Rapport du Conseil du Service Militaire sur l'administration de la Loi du
Service Militaire, 1917.

106. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1918,-Relevé faisant con-
naître!-

1. Quels sont les montants d'argent dépensés pour les réparations au quai de Ile-
Perrot-Sud depuis 1911.

2. Quels sont les noms des personnes qui y ont travaillé, et le montant d'argent
qui a été payé à chacune d'elles.

8. Quels sont les noms des fournisseurs, et le montant d'argent payé à chacun
d'eux.

107.-Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1918,-Relevé faisant con-
naître:-

1. Quels sont les montants d'argent dépensés pour les réparations au quai de
Hudson, depuis 1911.

2. Quels sont les noms des personnes qui y ont travaillé, et le montant d'argent
qui a été payé à chacune d'elles.

a. Quels sont les noms des fournisseurs, et le montant d'argent payé à chacun
d'eux.

108. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1918,-Relevé faisant con-
naître:-

1. Quels sont les montants d'argent dépensés pour les réparations au quai de
Ile-Perrot-Nord, depuis 1911.

2. Quels sont les noms des personnes qui y ont travaillé, et le montant d'argent
qui a été payé à chacune d'elles.

3. Quels sont les noms des fournisseurs, et le montant d'argent payé à chacun
d'eux.

109. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1918,-Relevé faisant con-
naître:-

1. Quels sont les montants d'argent dépensés 'pour les réparations au quai de
Sainte-Zotique, depuis 1911.

2. Quels sont les noms des personnes qui y ont travaillé, et le montant d'argent
qui a été payé à chacune d'elles.

110. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1918,--Copie de la corres-
pondance et des documents en général se rapportant à la fusion de la banque British
North America avec la banque de Montréal.

111. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 avril 1918,-Relevé faisant con-
naître:-

1. En se référant à l'état publié dans'la Gazette du Canada du 30 mars faisant
connaître lçs détails au sujet de la circulation et du numéraire, quelles sont les ga-
TRnties approuvées servant de base à Pémission du papier-monnaie de l'Etat au chifre
de $92,820,000.

2. A la disposition de quelles banques cette émission a été mise, et quelle a été la
garantie respective en chaque cas.

112. Réponse à un ordre du Sénat du 16 avril 1918 demandant les renseigne-
ments suivants:-

1. Le nombre de pages que comprenaient les Débats du Sénat de la dernière ses-
sion, en spécifiant le nombre de pages de l'édition non revisée et celles de l'édition



9 George V 21 mai 231

2. La traduction française se fait-elle d'après l'édition non revisée ou d'après
l'édition revisée.

8. La traduction française des Débats de la dernière session est-elle terminée?
Dans l'affirmative, à quelle date la dernière copie a-t-elle été remise à l'Imprimeur? Si
cette traduction n'est pas encore terminée, combien de pages restait-il à 'traduire
an 18 mars dernier.

4. Combien de traducteurs composent le personnel régulier de la traduction des
Débats.

5. Quel est le nom et le salaire de chacun d'eux.
6. Ont-ils été occupés à exécuter d'autres travaux pour le Sénat durant ou depuis

la dernière session? Dans l'affirmative, quels sont ces travaux.
7. D'autres personnes ont-elles été employées à aider le personnel régulier pour la

traduction des Débats de la dernière session? Dans l'affirmative, donner les noms de
ces personnes, la durée de leur emploi et la rémunération qu'elles ont touchée.

8. Chaque traducteur est-il tenu de traduire un nombre minimum de pages des
Débats par journée? Dans l'affirmative, combien de pages chaque traducteur est-il
censé pouvoir convenablement traduire par jour?

9. Les traducteurs réguliers ont-ils traduit en anglais les discours qui ont été
prononcés en français au cours de la dernière session? Dans l'affirmative, combien de
pages ont-ils traduits de français en anglais? Dans la négative, qui a fait cette tra-
duction, et quelle rémunération supplémentaire a été payée pour ce travail.

113. Relevé émis par le cabinet de guerre, à la demande de l'amirauté, faisant
connaître pour le Royaume-Uni et pour le Globe, au cours de la période entre août
1914 et décembire 1917:-

1. Pertes subies par la marine marchande par suite d'actes de la part de l'ennemi
et des accidents maritimes;

2. Résultats de l'activité en fait de construction de navires marchands;
3. Vaisseaux ennemis capturés et subséquemment réquisitionnés;
Accompagné de diagrammes montrant les pertes de la marine marchande et le

résultat de la construction de navires, pour le Royaume-Uni et le Globe, au cours
de la même période.

114. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 mars 1918,-Copie de tous télé-
grammes, lettres, pétitions et toute autre correspondance et documents se rapportant au
service du vapeur Amedia entre Pictou et les Rles de la Madeleine.

115. Réponse à un ordre du Sénat du 18 avril 1918,-Etat montrant:-
(1) les noms de toutes les personnes employées à la préparation des Procès-Ver-

baux, de l'Ordre du jour et du Journal du Sénat (a) en anglais, et (b) en français,
ainsi que le salaire ou autres rémunérations payés à chacune de ces personnes;

(2) la quantité de chacun ,de ces documents imprimée (a) en anglais, et (b) en
français, ainsi que le coût de l'impression et de la reliure de ces documents pour l'exer-
cice terminé au 31 mars 191.
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4. Quels sont les Livres bleus qui n'ont été' imprimés qu'en français pendant« les
susdites années.

119. Copie du décret du conseil, No 807, du 3 avril 1918, au sujet de la réserve

faite de terres fédérales pour les objets de la Loi, d'Etablissement de Soldats (chapitre
21, 7-8 George V).

120. Relevé des sommes payées aux journaux, etc., en ce qui se rapporte aux an-

nonces relatives à l'Emprunt de la Victoire.
121. Copie du rapport soumis par le fonctionnaire qui dirige le bureau canadien

des archives de guerre, à Londres, Angleterre, adressé au très honorable sir Robert L.
Borden, G.C.M.G., M.P., le premier ministre du Canada, concernant le service de ce
bureau depuis sa fondation jusqu'au 11 janvier -1917.

122. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1918,-Relevé faisant con-

naître:-
1. Combien de personnes comprises dans la classe 1 étaient sujettes à la Loi du

Service Militaire, 1917: (a) dans la province d'Ontario; (b) dans la province de Qué-
bec; (c) dans la province de la Nouvelle-Ecosse;. (d) dans la province du Nouveau-
Brunswick; (e) dans la province de l'île du Prince-Edouard; (f) dans la province de la
Colombie-Anglaise; (g) dans la province de la Saskatchewan; (À) dans la province de
l'Alberta; (Î) dans la province du Manitoba; (j) dans le territoire du Yukon.

2. Combien, pour chacune de ces provinces, se sont rapportées pour le service.
3. Combien, pour chacune des provinces, ont demandé l'exemption du service mili-

taire.
4. Combien, pour çhacune des provinces, ont été exemptées par les tribunaux locaux.
5. Combien, dans chacune des provinces, il y a eu d'appels de pris à l'encontre de

la décision des tribunaux locaux: (a) par les conscrits; (b) par les représentants ou au-
torités militaires.

6. Combien d'appels ont été décidés dans chacune des provinces. Combien de main-
tenus dans chacune. Combien de renvoyés dans chacune.

7. Combien il y a causes maintenant pendantes devant le juge dappel central.
8. Si les autorités militaires ou représentants publics ont l'intention de porter d'au-

tres causes en appel, soit devant le tribunal d'appel, soit devant le juge d'appel central.
9. Dans l'affirmative, combien pour chaque province.
123. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1918,-Copie de toutes lettres,

certificats, recommandations et autres documents se rattachant à l'octroi d'une pension
de complète invalidité au colonel . 1, Labatt.

124. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 avril 1918,-Relevé faisant con-
naître:-Relativement aux dernières élections dans le comté de Joliette:-

1. En vertu de quelle recommandation l'officier rapporteur a été nommé.
2. Si des énumérateurs ont été nommés en vertu des dispositions du paragraphe

premier de la section 42, de l'acte des élections fédérales, tel qu'amendé par l'Acte des
élections en temps de guerre.

3. Dans l'affirmative, quels sont les noms des énumérateurs qui ont été ainsi nom-
més, la date à laquelle la liste a été transmise et le nom de la ou des personnes à l'a-
quelle ou auxquelles elle a été ainsi transmise.

125. Copie du décret du conseil, No 812, du 5 avril 1918,-Règlements régissants

les prêts aux soldats sous l'empire de la Loi d'Etablissement de Soldats, 1917 (chap. 21,
7-8 George V).

126. Réponse à une adresse votée par la Chambre le 25 mars 1918,-Copie de
foutes lettres et télégrammes échangés entre le gouvernement du Canada et les diffé-
rents gouvernements provinciaux concernant le décret du conseil du 22 décembre 1917,
au sujet de la vente d'obligations par les gouvernements provinciaux, coloniaux ou
étrangers, les municipalités ou autres corps publics.

127. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1918,-Relevé faisant con-.
naître:-

L Si aneanes sommes d'araent ont été vayées au Dundalk Herald, Flesherton Ad-

toutes
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2. Dans l'affirmative, combien a été payé à chaque journal mentionné.
128. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1918,-Relevé faisant con-naître:
1. Quels sont les officiers employés à Québec sur l'état-major du district militaire

No 5.
2. Depuis combien de temps ils sont attachés à ce service.
3. Quels services rend chacun d'eux.
4. Quels sont les salaires et allocations reçus par chacun d'eux.
5. Quels sont ceux qui ont servi outre-mer.
6. Combien de temps ils ont été au front.
7. Combien de temps ils ont passé dans les tranchées.
8. De quel bataillon ils faisaient partie outre-mer.
129. Rapport des commissaires nommés pour faire une énquête sur les affaires de

la William Davies Co., Ltd., et de la Matthews-Blaclcwell, Ltd., daté le 1er novembre
1917.

130. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 avril 1918.-Relevé faisant con-
naître les détails de certaines sommes totales, étant le coût estimatif pour égouts de
rues, etc., ainsi qu'indiqués sur les planchettes 29 et 30, insérées entre les pages 96 et 97
du livre Rural Planning and Development écrit par Thomas Adams, étant un rapport
publié par la Commission de conservation, daté en 1917.

Les dits totaux étant $35,584; $26,736; $20,748 et $23,538.
131. Relevé des dépenses du comité fédéral de publicité en compte avec le gou-

vernement fédéral, en ce qui concerne l'Emprunt de la Victoire, 1917.
131a. Rapport de -H. A. E. Ames, président du comité exécutif fédéral du Canada,

touchant l'Emprunt de la Victoire, 1917.
132, Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1918,-Relevé faisant connaî-
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(2) correcteurs d'épreuves;
(3) employés à la composition-monotype, linotype, travaux de commande et

travaux parlementaires;
(4) pressiers-impression à plat et presse à cylindre;
(5) employés à la reliure-livres et brochures;
(6) employés au stéréotypage;
(7) employés à la gravure des cartes;
(8) employés à tous autres travaux;

(c) département des impressions extérieures;
(d) comptables;
(e) département de la papeterie;
(f) département de la distribution;
(g) machinistes;
(h) employés à la Gazette du Canada;
(i) gardien;
(j) tout autre département.

136. Ordre de la Chambre,-Relevé faisant connaître:-
1. Si des soumissions ont été adressées au ministère de la Milice ou à la Commis-

sion des achats de guerre, pour un approvisionnement de lard fumé, à Toronto, King-
ston et London.

2. Si oui, quels spnt les soumissionnaires, et quels sont les prix dans chaque cas.
3. A qui a été accordé le contrat dans chaque cas et à quel prix.

3. En prévision de l'adoption du bill (32) intitulé: "Loi concernant le Bureau
Fédéral de la Statistique qui ordonne entre autres choses, la compilation de toutes
les statistiques de l'industrie et du commerce, votre comité recommande de biffer
l'article trois du cinquième rapport du comité des deux Chambres relatif aux impres-
sions du Parlement présenté le, 13 juillet 19O0.

Voici cet article:-

Mouani
par le
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comité recommande. Votre comité recommande que tous les départements du servicepublic donnent leur adhésion à l'imprimeur du Roi et commencent à se servir du papierle moins pesant possible pour l'impression des documents de la Puissance.
5. Votre comité recommande que dans le cas où il n'y aurait pas d'autres réunionsdu comité, les présidents soient autorisée à décider quels 'documents présentés à l'uneou l'autre Chambre devront être imprimés, et de régler jusqu'à la fn de la sessiontoutes les questions qui sont de la juridiction du comité.
Le tout respectueusement soumis.

WiM DENNTS,
Président.

Avec la permission du Sénat, il a été
Ordonné que les règles 24a et 24h soient suspendues relativement au dit rapport.
Le dit rapport a alors été adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé denouveau en comité général relativement au bill (53) intitulé: " Loi concernant leService civil du Canada ".

(En, comité.)
Les articles 39 .et 4-0 sont lus et adoptés.
L'article 41 est lu et modifié comme suit:-
Page 16, ligne 14.-,'Substituer "trois années " à "une année
Le dit article, tel que modifié, est adopté.
Les articles 42 et 4 sont lus et adoptés.
L'article 44 est lu et modifié comme suit:-
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La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (87) intitulé: "Loi supplémentaire au
chapitre vingt-quatre des Statuts de 1917, concernant le réseau du chemin de fer
Canadian Northern", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par
un comité général à la premiè-re séance distincte du Sénat demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (108) intitulé: " Loi modifiant la Loi des
Inspections et de la Vente (Fruits, marques des fruits et pommes de terre)", a été
la la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité général
plus tard au cours de cette séance.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (19) intitulé: "Loi modifiant la Loi des
inspections et de la vente (Contenants de substances alimentaires, bois de chauffage
et ciment)", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'brdre du jour pour être pris en considération en
comité général à la première séance distincte du Sénat demain.
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(En comité.)

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et

L'honorable M. Giiroir a fait rapport, de la part du comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (81) intitulé: " Loi portant modification

du Tarif des Douanes, 1907 ", a été lu la deuxième fois. 1
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité général à la

première séance distincte du Sénat deman.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (84) intitulé: " Loi portant modification

de la Loi taxant les profits d'affaires pour la guerre, 191€6 ", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois à la

première séance distincte du Sénat demain.

Conformément à lordre du jour, le bill (85) intitulé: " Loi portant modification

de la Loi de l'Impôt de guerre sur le Revenu, 1917 ", a été lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être discuté en comité gééral

à la première séance distincte du Sénat demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes
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Mercredi, 22 mai 1918.

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE.
Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président

Les honorables messieurs
Daniel,
Dennis,
Dessaulles,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Laird,
Lougheed

(Sir James),

ýnt à. l'ordre du jour,

Mason
(Brig.-gén.),

McCall,
McLaren,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Pope,
Power,
Pringle,
Richardson,
Ross

(Middleton),

Ross
(Moosejaw),

Smith,
Tanner,
Taylor

(Leeds),
Tessier,
Todd,
Watson,
Webster,
White,
Willoughby,
Wilson.

1918
19g
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(En comisté.)

Quelque temps après le Sénat a repris Sa séance et

L'honorable M. Boyer a fait rapport, de la part du comité, qu'il avait exam'iné

le dit bll en entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Le dit bill a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en

comité général relativement au bill (84) intitulé: Loi portant modification de la

Loi taxant les profits d'affaires pour la guerre, 1916 .

(-En comité.)

Quelque temps après le Sénat a
L'honorable M. Smith a fait rapi

dit bill en entier et l'avait chargé d
Le dit bill a été lu la troisième
La question a été posée, ce bill
Elle a été résolue dans l'affBrmat
Ordonné que le greffier se rend(

iambre que le Sénat a passé ce bill

L'ordre du jour appelant la discu
rtant modification de la Loi de l'In

sa séance et
la part du dit comité, qu'il avait

re rapport à la Chambre sans ame
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SECONDE SÉANCE DISTINCTE.

Les membres présents étaient:-

- - L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

David,
Dennis,
Dessaulles,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Hlarmer,
Laird,
Lougheed

(Sir James),
Macdonell,

mission du Sénat:
il a été

Mason
(Brig.-gén.),

McCall,

Ross
(Middleton),

-Ross
(Moosejaw),

Schaffner,

240 1918
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Le dit article, tel que modifié, est adopté.
Les articles 4, 5 et 6 sont lus séparément et adoptés.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance et

L'honorable M. Sehaffner a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le-dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements

qu'il soumettrait aussitôt que le Sénat voudrait bien les recevoir.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.

Les dits amendeients ont été agréés.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements aux<quels il demande

son concours.

Conformément à 'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion

proposant la prise en considération du deuxième rapport du comité spécial chargé de

déterminer les droits que possède le Sénat au sujet des lois financières, et d'étudier la

question de savoir si l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, accorde-et dans

quelle mesure-ou nie au Sénat le droit de modifier une loi financière (bill de subsides).

Le dit rapport a été adopté.
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C.P. 107 daté le 12 février 1917.-A l'effet d'abandonner la nécessité de complé-
ter la naturalisation avant l'émission de patente pour des terres fédérales, dans cer-
tains cas où le pétitionnaire est en activité dans la guerre.

'0.P. 572 daté le 5 mars 1917.-Règlements relatifs aux richesses naturelles exi-
gés par les conditions de guerre.

C.P. 736 daté le 17 mars 1917.-Qui stipule que tous travaux d'agriculture faits
au Canada dans le courant de l'année 1918 seront crédités aux homesteaders à titre
de services de résidence.

C.P. 2076 daté le 1er août 1917.-A l'effet d'autoriser certains changements dans
les règlements sur les limites de bois.

C.P. S210 daté le 15 novembre 1917.-A l'effet d'autoriser la coupe du bois sur
les terres fédérales pour les fins de la construction maritime. 1

O.P. 3243 daté le 27 novembre 1917.-Confirmant certains arrêtés ministériels
relatifs à l'administration des terres fédérales dans la zone des chemins de fer en
Colombie-Britannique.

. C.P. 3247 daté le 27 novembre 1917.-Autorisant un homme en activité de don-
ner sa nrocuration relative à ses titres dans les terres fédérales de la zone des che-'

daté le 24 janvier 19f.-Abr
ýuer certains règlements.
pport des arrêts ministériels
e le 1er janvier 19l7 et le 8. m
ernant les parcs et les réseri
V, comme suit-

daté le 7 février 1917.-Mo,
à l'administration des " Prés
hemins de fer en Colombie-Bi

>5 daté le 18 septembre 1917.

19 janvier 1917

1918
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O.P. 1871 daté le 9 juillet fl191 .- Autorisanlt une personne en service actif à.

l'étranger à nommer un procureur chargé de demander l'émission de lettres patentes.

O.P. 2076 daté le 1er août 1917.-A11toris5flt les règlements au sujet du bois de

c-onstrue tion.
O.]?. 2090 daté le 1er août 1 917.-Modifiaflt les règlements concernant les réserves

forestières.
O.P. 2108 daté le 6 août l19i7.-Autorisant certains changements dans les règle-

ments des terres fédérales en vue de la. protection des ressources hy drauliques.

O.P. 25019 laté le il septembre lWt74.-Relevàant un inscrit pour kiomestead de

l'obligation d'y construire une maison par le fait qu'il est au service dans l'armée

canadienne d'outre-mer?~
C.P. 3027 daté le 3 novembre 1917.-Touchant le statut national de ceux qui de-

mandent des inscriptions de homestead.

O.P. 459 daté le 7 mars l918.-Etablissant des règlemneits concernanit les déten-

teurs d1e- homesteads employés comme journalier!s sur' des fermes.

C.P?. 538 daté le î mars 191S.-Etablissant des règlements concernant les hom-

mes en service actif qui ont en leurs noms des inscriptions de homnesteads.

O.P. ý37-563 daté le 8 mars la1.-Etablissant des règlements concernanlt l'affer-

mage de terres accordées sans lettres patentes en vertu d'une inse'ription de homestead

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été

Résolue dans l'affirmative et il a été
Ordonné en conséquence.

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 23 mai 1918.

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOSEPHI BOLDUC, Président.

Les honorables messieure

David,
IDennis,
Dessaulles,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Harmer,
Laird,

1e de la Chair
cernant le Se
la nrontf-.

Lougheed
(Sir James),

McLaren,
Montplaisir,
Mulholland,
Poirier,
Pope,
Power,
Pringle,
Prowse,
Richardson,

Ross

(Middleton),
Schaffner,
Shatford,
Smith,
Tanner,
Thibaudeau,
Watson,
Webster,
White.

ý des C<
ce esiel

244

1918
191
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SECONDE SÉANCE DISTINCTE.

I.es membres présents étaient'-_

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

-L1" honorables mnessieurs

Barnard,
l3eaubien,
Béique,
Beith,
Beleourt,
Blain,
?Bostoelc,
Bo--ver.

David,
Dennis,
IDessaulles,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,

McLaren,
MitceJ~ll,
Mý,ntplaisir,

ýýIurphy,
Poirier,

R~oss(MNiddleton),
Ross

(Mooejaw),
Sehaiffler,
shatford;

Smiith,
Tanner,
Thiaudeau,
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Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le
reprendre à sept heures et demie.

Sept heures et demie du soir.

Son -Honneur le Président a informé le Sénat qu'il avait reçu la communication
suivante du secrétaire de Son Excellence le Gouverneur général:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GoUVERYNEUR GERAL,
OTTAWA, 292 mai 1918.

MONSIEUR,- J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la salle du Sénat, le jeudi, 23 mai courant à onze heures et demie
du soir, pour proroger la session du Parlement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. G. HENDERSON, Lieut.-colonel,
Secrétaire du Gouverneur généra1.

A Son Honneur
Le Président du Sénat,

Ottawa.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier,. avec un bill (72) inti-
tulé: "Loi ayant pour objet de modifier le chapitre trente-neuf des Statuts de 1917",
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois, la deuxième fois et la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Le Sénat s'est ajourné à loisir.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bil (111) ieti-

tulé: "Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le 3service puli

des exercices financiers expirant respectivement le 31 mars 1918 et le 31 mars 1919",

auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois, la deuxième et la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill. YENDREDI, M mai 1918.

Le Sénat s'est ajourné à loisir.

Quelque temps après Son Excellence le Gouverneur général étant venu et étant

assis sur le Trône. -

Son Honneur le Président a ordonné au gentilhomme huissier de la Verge Noire de

se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre que c'est le puisi

du Gouverneur général que les Communes se rendent immédiatement auprès de lui

cl---lI galla du Sénat.

n contrat int
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Loi concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company. (34)
Loi pour permettre à la Western Power Company of Canada, Limited, de posséder

et exploiter le chemin de fer de la Western Canada Power Company, Limited. (10)
Loi concernant la compagnie dite Fraser Lumber Company, Limited, et les com-

pagnies Fraser, Limitées. (9)
Loi portant modification de la Loi des Traitements et des dispositions établies

pour conserver l'indépendance du Parlement. (13)
Loi ayant pour objet de corriger une erreur d'écriture dans la version française

de la Loi concernant la Naturalisation, 1914. (66)
Loi modifiant la Loi des pénitenciers. (21)
Loi concernant la United Grain Growers', Limited, ci-devant The Grain Growers'

Grain Company, Limited. (4)
Loi ayant pour objet de conférer le droit de suffrage aux femmes. (3) ,
Loi concernant la Compagnie du Canal de Montréal à Ottawa et la baie Geor-

gienne. (24)
Loi concernant l'Ottawa and Montreal Transmission Company, Limited. (36)
Loi concernant la Toronto, Niagara and Western Railway Company. (37)
Loi constituant en corporation The Canadian Niagara Bridge Company. (43)
Loi concernant The Kettle Valley Railway Company. (44)
Loi concernant The Nipissing Central Railway Company. (45)
T,ni onnfirmnnt nn Pnntrnt acnnelut entre la Vancouver. Victoria and Eastern Rail-
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Loi pour faire droit à Lillie Mabel Billinig. (Z)
Loi pour faire droit à Emily Xathleen. (Jockrane Lackey. (A2)

Loi pour faire droit à Alouzo Jesse Cbapinan. (<J2)

Loi pour faire droit à Margaret Bell Charlesworth. (D)2)

Loi pour faire droit à Alfred Frank Scott. (iB2)

Loi modifiant la Loi du IRevenu de l'intérieur. (S2~)

Loi concernant Tibe Church, and M1<anse Board of the Pres7bjteria& Chuch in

Canada. (1)
Loi concernant la Compagnie dite The Belleville Prince Edward Bridge Coam-

pany. (2S) .
Loi portant modification de la Loi spéciale des Revenus de guerre, 1915. (S3)

Loi modifiant la Loi constituant en corporation le Fonds patriotique canadien,

1914. (Y)
Loi~ concernant la Protective Association of Can~ada. (75)

Loi modifiant la Loi des Inspections et de la Vente (Frits, marques des fruits et

pommes de terre. (108)
Loi modifiant la Loi des compagnies dans certains détails. (Q)
Loi portant modification du Tarif, des Douanes. (S1-

Loi Portant modification de la Loi taxant les profits d'affaires pour la guerre,

1916. (S4)
Loi supplémentaire au chiapitre vingt-quatre. des Statuts de 19417, concernant le

-1 clii 1enF dp fer Canadian Northern. (Ki)
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Après quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneu général de clore la PREMIiRE

SESSION DU TREIZiÈME PARLEMENT de la Puissance du Canada par le discours suivant:-

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

En mettant fin â' vos travaux pour la présente session, je ne puis passer sous

silence le soin avec lequel vous vous êtes acquittés des devoirs importants qui vous

incombent durant ces jour critiques.
Une nouvelle campagne s'étant déchaînée depuis que vous avez commencé vos

travaux, l'ennemi maintenant à l'abri des attaques qui le menaçaient en Orient, s'est

rué avec la force de bataillons fortement augmentés, sur le front occidental, d'abord

dans le but final de détruire les armées britanniques et ensuite avec l'objectif de

gagner une victoire décisive avant l'arrivée de renforts. Eu présence .de difficultés

énormes, les soldats de notre empire, vaillamment supportés par nos alliés, ont résisté

à l'assaut avec un courage et une tenacité qui méritent au plus haut degré notre admira-

tion et notre reconnaissance. On prévoit que l'offensive sera renouvelée avec encore

plus de force et d'intensité durant l'été et l'automne prochains.
Certéines parties des troupes canadiennes, déjà engagées à faire face à cette

attaqu'e, ont rendu des services remarquables.
Les modifications que vous avez autorisées relativement à la Loi du Service

Militaire donneront les renforts et les réserves si impérieusement nécessaires pour

supporter et maintenir toutes les armes du service dans leur pleine efficacité sans

nuire aux exigences de la production indispensable.
Pendant le même temps, les préparatifs pour l'inscription nationale se poursuivent

afin que la force humaine du Dominion, surtout celle qui est impropre au service

militaire, puisse être organisée d'une façon plus efficace pour maintenir la capacité

de production du pays qui n'est dépassée en importance que par les besoins militaires.

Dan$ le même but, il a été décidé, comme mesure de guerre, d'obliger et de forcer

-int 1p mrndp à s'emolover activement par devoir à des travaux utiles. L'aide que

A- 1
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Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie au nom de Sa Majesté des généreux subsides que vous avez

votés pour les fins du service public et pour la poursuite de la guerre.

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les sinistres desseins de l'ennemi ont été plus clairement révélés par des événe-

ments récents, et surtout par la domination militaire qu'il établie à la suite de ses

succès sur le théâtre oriental. La menace sur laquelle il n'y a pas à s'y néprendie,

airigée contre nos libertés nationales et notre sécurité ainsi mise au jour et accentuée,

ne saurait manquer de fortifier la détermination de notre peuple, qui attend le dénoue-

ment de cette grande cause avec une foi inébranlabls consacrée par le sacrifice de

ceux qui sont morts pour que la liberté, la foi et la justice subsistent. Je prie Dieu

tout-puissant de soutenir leurs efforts.

Son Honneur le Président du Sénat a alors dit:-

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de Son Excellence que ce Parlement soit prorogé jusqu'à jeudi le

4 juillet prochain, pour être tenu en ce lieu, et ce Parlement est, en conséquence,

Prorogé jusqu'à jeudi, le 4 juillet prochain.



t. y

<t

<y ~v~t <t
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Banques et du commerce, Comité des: Rapport nommant les membres du-, 21.Adopté, 28. Motion constituant le comité, 28. 1er rapport: réduction duquorum, 32. Adopté, 32. ,
Barnard, L'honorable George Henry:

Nommé sénateur, 2. Présente son bref, 43. Prête serment, 44. -Déclaration dequalification, 44.
Présente une pétition, 54.
Présente un bill, 207.
Ordre du Sénat: papiers rendus à l'avocat de C. K. Graham, 211.

Bateaux à vapeur, Inspection des: Rapport, 37.
Batterton, Edward, Salaire payé à- pour transporter la malle du Sénat: Rapport,180. Adopté, 180.

Béique, L'honorable sénateur:
Présente les rapports du comité des Bills privés divers, 31, 11/-18, 167-8, 173-4.Ordre du Sénat: nombre d'officiers et de soldats qui n'ont pas été au front, etc., 39.Ordre du Sénat: commissions nommées depuis 1911, 39.
Motion adoptée: comité spécial: droits du Sénat d'amender les bills financiers, 78.

Belcourt, L'honorable sénateur:
Présente des pétitions, 25, 30, 52.
Présente des bills, 125, 147.
Rapport: bill en comité général, 153.

Belleville Prince Edward Bridge Company: (Voir Bills, No 2).
Bennett, L'honorable William H.: 'Nommé sénateur, 2-4. Présente son bref,.18Prête serment, 19. Déclaration de qualification, 19.

Présente des pétitions, 60, 69.
3enoit, R. A.: Augmentation mininj.» A4 - a n

mination
221.
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Noll -llemaind:s Néoins de marhandises-Loi à. l'effet d'établir l'idntité

des-

Bill présenlté et lu ire fois, 114. 2electure remise, 126. Débat sur la 2e

lecture, 144. Débat remis, 154, 158, Débat, 166. Lu 2e fois et renvoyé

à un comité général, 170. En comité, 1'17. Rapporté avec des amende-

mients, 177. Amendements, agréés, 177 . Lu 3e fois et passé, 181.

Argerit, Poinçonnage de l'or et de F': (Voir No 70).

No 2.-Be fleville Prince Edward Bridge Comýparnij

Pétition présentée, 54. Lue: augmentation des taux et péages, 65. Rap-

portée, 74.
IBill reçu et lu Ire fois, D06. Lu 2o fois et référé au comité des chemins de

fer, 9210. Rapporté avec un amendement, '212. A&mendement agréé, 212.

Lu 3e fois et passé, 212. Acquiescemlent des Communes à l'amendement,

219 S.R., 249. (Chap. 601, S. du C. 1918).

No 3.-Billing, Loi pour faire droit à Lillie Ma.-

Pétition: divorce, 46. Rapport 15 du comité des çivo es, lia". Adopté, 189.

Bill présenté, lu 3e fois et passé, 190. Message aux~ omumunes, 190. Passé

par les Communes, 2'19. Alessage: preuve renvoyée, 237. S.R., 249.

(Chap. 82, S. du C., 19181).

No 4.-British U4iusdian Insuirance Goinpan. (Un~'ited Canadian hInsuranc Com
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Bills de la Session-Sute.
No 9.-Canadian Northern Ontario -Railvay Ceroùpany:-

Pétition présentée, 38. Lue: délai pour construction de sa voie ferrée, 52.

Rapportée, 55.
Bill reçu et lu Ire fois, 112. Lu 2e fois et renvoyé au comité des chemins de

fer, 123. Rapporté, 145. Lu 3e fois et passé, 152. S.R., 248. (Chap.

53, S. du C., 1918).

Chapitre trente-neuf des Statuts de 1917: Loi ayant pour effet de modifier le-.

(Voir No 28).

No 10.-Chapman, Loi pour faire droit à Alonzo Jesse:-

Pétition: divorce, 69. Rapport 18 du comité des divorces, 187. Adopté, 2 06.

Bill présenté, lu les trois fois et passé, 206. Message aux Communes, 237.

Passé par les Communes, 219. Message pour retourner la preuve, 237.

S.R., 249. (Chap. 83, S. du C., 1918).

No l.--Charlesworth, Loi pour faire droit à Margaret Bell.-

Pétition: divorce, 10. Rupport 16 du comité des divorces, 185. Adopté, 205.

Bill présenté, lu trois fois et passé, 207. Message aux Communes, 247. Passé

par les Communes, 219. Message: preuve retoirnée, 237. S.R., 249. (Chap.

84, S. du C., 1918).
RT.. 10 f mine d, fpr. Loi concernant les:-

fer, i
1'n 1-
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Bills de la Session-,'nlt(?. triéuvesl:
N\o i9.-commnlauté chrétienne de la Fraentuivrle:

Pétition présentée, 1"30. Eue: demande d'une charte, 140. Rapport, 150i

Bill présenté et lu ire fois, 15ý1. Lu 2e fois et renvopé au comité des bille

privés, 159. Rapport: nouveau bill, 1,4. Amendements (biill nouveau)

adoptés, 181. Nouveaux amnendements, 181-2. Lu 3e fois et passé, 182.

No 2.-Compagnies, Loi modifiant la Loi des:-

iBill reçu et lu ire fois, 133. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 144.

Comité remis, 1,55. En comité, 158. Rapporté avec u amendement, 159.

Amendemenlt agréé, 159. Lu 3e fois et passé, 163. Amendement agréé

par les Communes, 182, S.Rl., 248. (Chap. 14, 8. dlu C., 191s&).

No 21.-Compagnies, Loi modifiant la Loi des-dans certains détails:z-

Bill présenté et lu ire fois, 1.5î. Lu 2e fois et renvoyé à un comité géniéral,

164. En comité, 170. Comité remis, 17i6, 181,. En comité, 1S7. Rapporté

avec un amendement, 188. Amendement agréé, 18S. Lu 3e fois et passé,

205. Passé par les Communes, 239. S.R., 249. (Chap. 1,3, S. .du C ., 1918).

Conserves alimentaires, Viandes et-";O os 48, 99).

No 22.-Cosmüs, Loi concernant la Compagnie de filatures:-

Pétition présentée, 47. Lue: le nombre de -ses directeurs, 54. Rapportée, 74

Bill reçu et lu ire fois, î7. Lu 2e fois et renvoyé au comité des bills privés.

14X il ýnn 118s. Lu 3e fois et passé, 125. S.R., 247. (Chap. 70Oý
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Bills de la Sessiou-Swite.
NÇo 29.-Emaployés de Sa Majesté tués ou blessés dans l'exécution de leurs devoirs.

Indemnités aux:

Bill1 reçu et lu ire fois, 9S. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 111.
Comité remis; 123. En comité, 127. Lu 3e fois et passé, 131. S.IR., 247.

(Chap. 15, S. du C., 1918).
Enginerisg In8titute of Canada :-( Voir No 4G).

No 3M.-Enquêtes en matière de différends industriels, 1907:-

Bull reçu et lu Ire fois, 101. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 111.
Comité remis, 122, 12'î. En comité, 12S&. Lu 3e fois et passé, 1,31. S.R.,
247. (Chap. 27, S. du C., 1918).

No 31.-Epizooties, Loi portant modification de la Loi des-

Bi11 reçu et lu ire fois, 96.. Lu 2e fois et renvoyé à u comité général, 111.
En comité, 1H. Lu 3e fois et passé, 125. S.R., 24î. (Chap. 8, S du C., ~
1918).

No1ý 32.-Femmes, Droit de suffrage aux-.

Bill reçu et lu ire fois, 77. 2e lecture remise, 1W3, 112,123, 133. Amhendement
proposé et rejeté, 1M3. Lu 9,e fois, et renvoyé à un comité général, 134.
Comité remis, 1,P, 14,3. Eni comité, 148. Rapporté avec un amendement,
149. Règ-les suspendues, 149. Amendement adopté, 149. Amendements
nouveaux proposés et rejetés sur division,. 152-3. Lu 3e fo>is et passé, 153.
Amendement agréé par les Commxunes, 182. S.R., 248. (Clhap. 29, ýS. du
C., 1918).

No 33.--Fire Insvranèe Compciny of Canada, Loi concernant~ The.'

Pétition présenfée, 102. Lue: délai pour obtenir l'autorisation nécessaire pour
faire des opérations, 113. Rapport, 161.

IBill présenté et lu Ire fois, 114. 2e lecture remise, 132. L~u 2e fois et ren.'
vftVé siiu comité des balfoues et du conmmerce, 1:33. R1apporté, lu 3e fois
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Bills de la SessiOu-SuIite.dotàOýgti:
No 38.-llafnecr, Loi pour faire dri de dioaesrt6inoté 19

Pétition: divorce, 46i. Rapport 4 du comitdedvrcs Q. dpt,19

Bill présenté et lu ie fois, 142,. bu 2e fois, 155. Lu Se fois et passé, 163.

Message aux Communies, 163. passé par les Communes, 211. Preuve

renvoyée, 213. S.1R., 24S. (Chap. 8,5, S. du C., 1918').

NKo 39.-ialifax, Loi concernant la Comimission de secouirs d'HIalifax:

Bill présenté et lu ire fois, 169. 2e lecture remnise, 176. Lu 2e fois et ren-

voyé à un comité général1 181. En comité, 188. Rapporté avec un amen-

dement, 188. Amendement agréé, 1S9. Lu ee fois et Passé, 1S9- Passé

par les Communes, 219. S.R1., 248$. (Chap. 24, S. du C., 191S).

No 40).-B-lavre de -IMontréal, Loi ayant p our objet de modifieûr la Loi des avances

au-, 1914:-

IBill reçu et lu ire fois, 49. Lu 2e fois~ et renivoyé à u comiUté général, 5r6.

En comité, 62. Lu Se fois et paissé, 67. S.R1., K1. (Chap. 5, S. du C.,

1918).

-No 41.-fleure, Chang-emenit 'de 1'- durant les mois d'été:-

Bill reçu et lu ire fois, 48, Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 56,

En comité, 61. Rapporté, 62. Règles suspendues, 62. Lu 3e fois et

passé, 62. S.R., K1. (Chap. 2, -S., du C., 191s).

Hleure, Loi modifiant la Loi. (Voir No 5.5).

No 42,-Ijill, Loi pour faire droit à Edward DIavid:-

Pétiion diorc. 4. Rapport 7 dui comité desdiv'orce515.AO± i
115. 7-ýrssage au3
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Bills de la Session-Sitie.
No 47.-Inspections et de la vente (inspection du foin et de la paille), Loi portant

modification de la Loi des:-

Bill reçu et lu Ire fois, 1,33. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 474.

Comité remis, 158. En comité, 16,5. Rapporté avec des amendements,

165. Amendements agréés, 165. Lu 3e fois et passé, 169. Acquiesce-

ment des Communes aux amendements, 219. S.R., 248. (Chap. 30, S.

du C., 191F').

No 48.-Inspe.ctionis et de la vente, Loi modifiant la Loi des- (contenants de

substances alimentaires, bois de chauffage, ciment) :

Bill reçu et lu Ire fois, 223. Lu 2e fois et renvoyé à un comité générail, 236.

En comité, 238.

No 49.-Inspectiçpns et de la vente, Loi modifiant la Loi des- (Fruits, marques

de fruits et pommes de terre) :
Bill reçu et lu Ire fois, 224. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 236.

En comité, 236. Rapporté, lu 3e fois et passé, 237. S.R., 249. (Chap.

29, S. du C., 1918).

No 5-IerainlBridge and Terminal Company:-

Pétition présentée, 65. Lue: lignes d'em brancehement, débentures, etc., 69.

Rapportée, 118.
Bilh reçu, lu la ire et la 2e fois et~ référé au comité des dcemins d~e fer. 19ý0.

Rapporté, lu 3e fois et passé, 209. S1.., 248. ,(Ohap. 6,3, S. du C., 19i&).

lu 3e fois et passé, 209. S.R?., 24S.' (Chap. 63, S. du C., 1918).

No 51-ueLoi modifiant la9 Loi des-

Bill présen!éi et lu ire fois, 113. 2Qe lecture remise, 1-26. Lu 2e fois et renvoyé

m in ciomitCé Lénéral, 14W. En comité, 16,3. Rapporté avec des amende-
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jUl's de la Session-Sile.
No 57j.-Militaire et navale, Défense-.- Aide a SaMaet

Bill reçu et lu ire fois, 120. Lu 2c fois, 1,32. Lu 3e fois et passé, 138. S.R.,

247. (Chap. 45, S. du O,11)

Montréal, Hiavre de -- ( Voir No 40).

No 58.-Mlontre<il, ,Joliette and Traniscoleialt~ J.initn, Railway (Jompawy:

Pétition présentée,, 69. Lue: charte demandée, S1. Rapportée, 119.

Bill reçu, lu ire fois et 2e fois et référé au coxnit 'é des chemins de fer, 190.

Rapport, 2a9. Amendement poJ0Sé et rejeté, 214. Lu 3e fois et passé,

214. S.R., 24-8. (Chap. 55, S. du C., 1918).

No 59.-Montréal à Ottawa et. la baie Georgienne, Compagnie du Canial:-

Pétition présentée, 25. Lue: délai pour la construction dle soli canal, 39.

iRapportée, 55.

Bill présenté et lu ire fois, 13.Lu 2e fois et renvoyé au comité des chemins

de fer, télégraphes et havres, 154. Rapporté, lu 3e fois et passé, 173. S.R.,

248. (Chap. 72, S. du C., 1918).

No 60.-Naturalisation, 1914, Erreur d'écriture dans la version française de la

Loi concernant la:

Bill reçu et lu ire fois, 129. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 143.

En comité, 153. Lu 3e fois et passé, 1ý8. S.R., 248. (Chap. 312, S, -du C.,

~Naval. Défense militaire et naval.-( Voir No 57).
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Bils de la Session-SaiUe.
No 66.-Overbeck, Brevet de 0. G. C. L. J.-

Pétition présentée, 64à. Lue: paiement de droits au commnissaire, 78S. Rap-

portée, 118.
Bill reçu et lu Ire fois, 77. Lu 2e fois et renvoyé au comité des bis privéës,

104. Rapport, 117. Lu 3e fois et passé, IL95. S.R., 247. (Chap. 80, S.

du C., 1918'),
Parcs publics, Réserves forestières et- (Voir No 74).

No 67.-Parlement, Traitements et indépendance du:

Bill reçu et lu ire fois, 114. Lu 2è fois et renvoyé à un comité général, 125.

Comité remis, 143. En comité, 153. Lu Ue fois et passé, 157. S.R., -948.

(Chap. 41, S. du C., 1918).

No 68.-Pecheries, Loi modifianit la Loi des:-

Bill reçu et lu ire fois, 103. L~u 2e fois et renvoyé à un comité général, 122.

Comité remis, 133. Eni comité, 144. Lu 3e fois et passé, 148. S.R., 247.

(Chap. 22, S. du C., 1918).

No 69.-Pénitenciers, Loi modifiant la Loi des:-

Bill reçu et lu ire fois, 144., Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 155.

En comité, 156. Lu 3e fois et passé, 1ý63. S.R.., 248. (Chap. 26, S. du
C., 1918).

Placement, Bureaux de- Organisation et coordination des:- (Voir No 5).

No 7î0.-oinçonnage de l'or et de l'argent, 1913, Loi modifiant la Loi du:-

Bill reçu et lu Ire fois, 114. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 126;.

En comité, 1388. Lu 3e fois et passé, 138. S.R., 247. (Chap. 23, S. du C.,
1918).

No 71..-Presbyleriafl, Th~e Chturch and Manse Bfoard of the- Church~ in~ Canada~:

Pétition présentée, 60. Lue: autorisation de gérer les affaires du BJoard of

Home Missions, 69. Rapportée, 161. Rýègles suspendues, 1<62. Rapport
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Bis de la seassibn-sý1itle.
No 75.-Revenu de l'Intérieur, Loi. modifiant la Loi du:

IBill reçu et lu ire fois, 211. Lu 2e fois et renvoyé'à~ un comité général, 215.

En comité, 218. Rapré,l e fois et passé, 21S-9. S.R., 249. (Chap.

28, S. du C., 1918).

No 76.-Revenus de guerre, 1915, Loi portant modification de la Loi spéciale des:-

Bill reçu et lu ire fois, 215. Lu 2e fois, 2-20. Lu 3e fois et passé, 222. S.R.,

249. (Chap. 46, S. du C., 1918).
Revision des sentences excessives et iniadéqjuates.-(Voi~r No 17i).

~No 77.-Sauvages, Loi modifiant la Loi des:-

Bull reçu et lu ire fois, 1i20. Lu, 2e fois et renvoyé à un comité géniéral, 132.

En comité, 143. Lu 3e fois et passé, 147. S.R., 247. (Chap. 2f;, S. du

C., 1918).
No 78.-Saxby, Loi pour faire droit à Hlenry Ernest:

Pétition: divorce, 30. Rapport 10,du comité des divorces, 140-1. Adopté, 158.

Bill présenté et lu ire fois, 160. Lu 2c et 3e fois et passé, 170. -Message aux

Communes, 170. Passé par les Communes, 211. Preuve renvoyee, 213.

S.R., 248. (Chap. 90, S. du C., 1918-).

No 79.-Scott, Loi pour faire droit à Afred Frank:-

Pétition: divorce, 106. Rapport 17 du comité des divorces, 186. Adopté, 205.

iBill présenté, lu les 3 fois et passé, 205. Mfessage aux Communes, 20,5. Passé

par les Commrunes, 219. IMessage: preuve rapportée, 2ý37. S.R., 249.

(Chiap. 91, &S du C., 191S).

No 80).-Sénat et de la Chambre des Communes, Loi modifiant la Loi du:-

Bill présenté et lu ire fois, 187. -2e lecture remise, 205, 210, 21,5. 2e lecture
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Bills de la Sessiou-Sttite.
Règles suspendues, 1271. Amiendemient agréé, 127. Lu 3e fois et passé,
131. Amendement agréé par les Communes, 182. S.R., M48. (Chiap. 43,
S. du C., 1918).

No S.6.-Subsides, Bill No 1:
Bill1 reçu et lu ire fois, 40. Règ-les suspendues, 40. Lu 2e et 3e fois et passé,

40. S.R., 40. (Chap. 1 des S. du C., 19181).
No 87.-Subsides, Bill No 2-

Bull reçu, lu les trois fois et passé, 247. S.R., 249. (Chap. 52,,S. du C., 1918).
Suffrage des fnms-VirNo 32).

No 88.-Suprême, Loi modifiant la Loi de la Cour:
Bill reçu et lu ire fois, 59. Règles suspendues, 63. Lu 2e fois, 66. Règles

suspendues, 66. Lu 3c fois et passé, 66. S.R., K7. (Chap. 7, S. du C.,
i9ls).

No 89.-Suprêxne, Loi à l'effet d'amender la Loi modifiant la Loi de la (Jour-,
adoptée à la présente session:-

Bill présenté et lu ire fois, 169'. 2e lecture remise, 176. Lu 2e fois et ren-
vo3Ïé à un comité général, 181. En comité, 189. Lu 3e fois et passé, 189.
P'assé par les Communes, 219. S.R., 248. (Chiap. 44. S. du C., 1918).

No 9.-Tarif des Douanes, 1907, Loi portant modification du:

Bill reçu et lui ire fois, 223. Lu 2e fois et renvoyé à. un comité général, 287.
En comité, 288. Rapporté, lu 3e fois et passé, 239. S.R., 249'. (Chiap.
17, S. du C., 191S1).

No 91.-Terres fédérales, Loi modifiant la Loi des:-
Bill reçu et lu ire 'fois, 63. Lu 2e fois et renvoyé à uÙn comité général, 70.

En comité, 102-3. Amendements agréés, 11l5. Amendé de nouveaui, 120.
Lu .3e fois et passé, 121. Amenidements agréés par les Communes, 18-.
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Bills de la Seuon-Suite.
No 96.-United Grain Growers, Limited:

Pétition présentée, 113. Lue: loi qui modifie sa charte, 124.' Rapport, 130.
Bill reçu et lu 1re fois, 138. Lu 2e fois et renvoyé au comité des bills privés,

154. Rapporté, lu 3e fois et passé, 167. S.R., 248. .(Chap. 74, S. du C.,
1918).

No 97.-Van Buren Bridge Company, Contrat avec Sa Majesté et la:-

Bill reçu et lu ire fois, 59. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 67.
Comité remis, 70. En comité, 76. Lu 3e fois et passé, 79. S.R., 247.
(Chap. 48, S. du C., 1918).

No 98.-Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company:-

Pétition présentée, 47. Lue: contrat avec la Northern Pacific Railway Com-
pany, 55. Rapportée, 74.

Bill reçu et lu Ire fois, 138. Lu 2e fois et renvoyé au comité permanent des

chemins de fer, télégraphes et havres, 154. Rapporté, lu 3e fois et

passé, 173. S.R., 248. (Chap. 59, S. du C., 1918).
No 99.-Viandes et conserves alimentaires, Loi portant modification de la Loi des!

Bill reçu et lu ire fois, 114. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 126.
Comité remis, 133. En comité, 144. Lu 3e fois et passé, 148. S.R., 247.
(Chap. 31, S. du C., 1918).

No l0.-Wainwright, Loi pour faire droit à Thomas Bailey:-

Pétition: divorce, 57. Rapport 2 du comité des divorces, 82. Adopté, 122.
Bill reçu et lu ire fois, 124. Lu 2e fois, 143. Lu 3e fois et passé, 152. Mes-

Loi pour
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Bills de la Sessiown-Fifl.
Nor iOG.-Ynkon, Loi concernant l.'élection tenue 'dans le district du

Bill reçu, 1 u les trois fois et passé, 246. S.R., 249. (Chiap. 49, S. du C., 1918).

No 107.-Zang, Loi pour faire droit à Frederick Ernest:

Pétition: divorce, 20. Rapport 3 du comité, 82. Adopté, 122.

Bill présenté et lu Ire fois, 124. Lu '2e fois, 143. Lu 3e fois et passé, 151.

Message aux Communes, 151-2. Passé par les Communes-, 211. Preuve

renvoyée, 213. S.R., 248S. (Chap. S6, S. du C., 191S).

No 10.-Zinc, Paiement (le primes sur le- tiré des mines du Canada-

Bill reçu, lu les trois fois et passé, 246. S.R., 249. (Çlhap. 51, S. du C., 1918).

Bills privés, Comité des: Rapport nommant les membres dui-, 21-2. Adopté, 28.

lier rapport: réduction du quorum, 31. Règles suspendues, 3i. Rapport

adopté, M1. L'hionorable M. IDavid nommé membre du comité, 9't. Rapport

sur le bill (0) : Communauté chrétienne de Fraternité universelle, 174.'

Blair', L'honorable sénateur:

Présente les rapports du comité des chemins de fer, 31, 145, 17243, 209, 212.

Présente dles pétitions, 39, 47, 20S.
Remplace le président, 41.
Présente des bills, 160, 206.
RarnDort: comité général, 164, 215, 223.

L'honorable sénateur:
,_.+., 1-~ 9,tfin 1.
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Canadian Niagara Bridge Comnpany: (Voir Bis, No 82a).

Canadian Northern, Chemin de fer: (Voir B3ills, -No 8).
Canadian Nortiieru Ontario, Chemin de fer: (Voir Bis, No 9).
Carleton, J. Chas.: Augmentation statutaire de son salaire, 51, 56.

Casgrain, L'honorable sénateur:-
iPrésente des pétition-,, 21.
HJonoraires remboursés, iKhaki League. Motion, 114. '

Interpellation: chemin de fer de la baie d'Hudson, 20-G.

Chambers, Col. E. J.: Augmentation statutaire de son salaire, 51. Adoptée, 56.

C~hambre des Communes, Séance secrète de la: Message invitant les sénateurs, 71.

Chapman, Loi pour faire droit à Alonzo 3esse: (Voir ]3ilIs,,~No 10).

Charlesworth, Loi pour faire droit à Margaret Bll: (Voir Bis,. N1o 1)

Chemins de fer: (Voir IBill Nos 12, 13, 14).
Commission des :-lapport, 61.

Chemins de fer et Canaux, Rapport du ministère des: 4S.

Chemins de fer -et Canaux: (Voir Bis, Nos 15, U).X

Chemins de fer, télégraphes 'et havres, Comité des: Rapport nommant les membres-
du-, 21. Adopté, 2,Z. Ordre déclarant le comité constitué, 28$. ler napport:
réduction du quorum, '31. Adopté, M.

Choquette, Jean A.: Augmentation statutaire de son salire, 1 .6

Index
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Comités permanents-Fin.
De 1lygiène et de l'Inspection des substances alimentaires.
De l'immigration et du Travail.
Des Impressions.
Des Ordres permanents.
Des Privilèges.
Des Relations commerciales.
Du Restaurant.
De Sélection (Voir ces mots).

Comités spéciaux:
Droits du Sénat relativement à la législation financière (bills financiers). (Voir

Financière).
Code criminel (Voir Bills, No 18).
Sénat et Chambre des Communes. Comité proposé, 218.

Commerce: Rapports, 217.

Commerce du Canada après la guerre: Interpellation, 137..

,..,,..- 1.+ P1.1tinan eommerciales. Comité du: Rapport nommant les membres du

Fraternité unive
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Daniel, L'honorable 'sénateur:
Présente les rapports du comité de l'économie interne, 33, 178, 179, 180, 208.

Rapports sur les bills en comité général, 61, 112, 115, 122, 123, 128, 129, 143, 238.

David, L'honorable sénateur:
Adresse: dépenses des dernières élections, de la Loi de la conscription et du Ser-

vice national, 36.
Ordres: combien d'officiers et de soldats ont traversé outre-mer, 36. Nombre de

soldats et de personnes qui ont voté sans avoir jamais résidé au Canada, 36.
Nombre des femmes qui ont voté, 36. Retiré, 245.

Nommé membre du comité des bills privés, 97.
Ordre: nombre d'exemptions demandées, etc., 191.
Motion: que cette Chambre regrette l'action intentée par la Couronne contre C.

Desiprdins, 206, 210, 221, 236, 241.
Ordre du Sénat: Nombre de femmes qui ont voté ou qui sont sur les listes élec-

torales, 245.

Débats du Sénat, Coût de la traduction des: Ordre du Sénat, 74. Réponse, 79.

fléhRtg flnmita dn <anmnt.A rendn des: Rapport nommant les membres du-, 21-2.
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Discours de prorogation: 250.

Distribution, Bureau de: Message: augmentation statutaire des salaires, 50. Con-
cours du Sénat, 50.

Division dans le Sénat: Amendement à la Loi pour conférer le droit de suffrage aux
femmes, 153.

Divorces, Comité des: Rapport nommant les membres du-, 21-2. Adopté, 28. Motion
pour constituer le comité, 28. 1er rapport: quorum, etc., 35. 2e rapport (Voir
Bills, No 100). 8e rapport (Voir Bills, No 107). 4e rapport (Voir Bills, No
3K). 5e rapport (Voir Bills, No 101). 6e rapport (Voir Bills, No 43). 7e

rapport (Voir Bills, No 42). 8e rapport (Voir Bills, No 102). 9e rapport
(Voir Bills, No 62). 10e rapport (Voir Bills, No 78). 1le rapport (Voir
Starkey). 12e rapport (Voir Graham). 13 e rapport (Voir Bills, No 53). 14e
rapport (Voir Bills, No 83). 15e rapport (Voir Bills, No 3),. 16e rapport
(Voir Bills, No 11). 17e rapport (Voir Bills, No 79). 1,8e rapport (Voir
Bills, No 10).

Divorces, Mode d'accorder les: Interpellation, 182.

Dominicains ou Frères prêcheurs du Canada: (Voir Bills, No 24).

Domville, L'honorable sénateur:
Ordre du Sénat: état du coût de certains égouts, 36. Réponse, 71.
Ordre: noms et allocations, etc., des oficiers du Nouveau-Brunswick, 124.

Réponse, 210.
Ordre: noms et allocations, etc. des officiers du Nouveau-Brunswick, 124.
Résolution: pour favoriser l'extraction du pétrole et du sulfate d'ammonium, 147.

Douanes, Remises faites par le ministre des: 47.

Douanes. Loi portant modification du Tarif des-, 1907: (Voir Bills, No 90).
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Elections, Coût des dernières: Adresse, 36.

Elections en temps de guerre, Copie de la Loi des: 72.

Elections fédérales, Loi modifiant la Loi des: (Voir Bills, Nos 27, 28.

Electeurs militaires, Copie de la.Loi des-déposée sur la table: 72.

Emerson, H. H.: Augmentation statutaire de son salaire, 51, 56.

Employés renvoyés pour cause de partisannerie: 26.

Employés de Sa Majesté tués ou blessés dans l'exécution de leurs devoirs: (Voir

Bills, No 29).

Employés du Sénat, Augmentation statutaire des:. Rapport et recommandation, 51.

Adopté, 56.

Energie humaine en temps de guerre, Utilisation de ': Décret, 61.

Engineering Institute of Canada: (Voir Bills, No 46).

Enquêtes en matière de différends industriels: (Voir Bills, No 30).

Enregistrement, Bureau d'-du Canada: Rapport, 26.

Epizooties, Loi portant modification de la Loi des: (Voir Bills, No 31).



Foin et paille, Loi modifiant la Loi des inspections et de la vente: (Voir Bills,
No 47).

Fonctionnaires, Renvoi de-pour cause de partisannerie: Décret, 26.

Fonds patriotique canadien, Loi modinant la Loi: (Voir Bills, No 34).

Foster, L'honorable sénateur:
Présente le rapport du comité des Banques et du Commerce, 32, 141, 169, 212-3.
Présente des pétitions, 47, 65.
Présente un bill, 124.
Rapport: bill en comité général, 115.

Fournier, Jules: Deux mois de salaire donné à sà veuve. Rapport, 180. Adopté, 180.

Fraser, Simon John: Pétition: divorce, 208.

Fraser, Compagies-, Limitées: (Voir Bills, No 35).

Fraser Lumber Company, Limited: (Voir Bills, No 35).

Fraternité universelle, Communauté chrétienne de la: (Voir Bills, No 19).

Fruits, Loi modifiant la Loi des inspections et de la vente: (Voir Bills, No 49).

ort sur

Index 1918
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Graham, Charles Kenneth: Pétition: divorce, 54. Rapport 12 du comité des divorces

contre la pétition, 146. Adopté, 164. Honoraires remboursés, 1,57. Papiers
remis à son avocat, 211.

Grain Growers', Limited, Loi concernant la United: (Voir Bills, No 37).

Grain Growers' Grain Company, Limited: (Voir Bills, No 37).

Grains: Adresse: distraction des deux tiers du commerce de nos- aux Etats-Unis,
162.

Greffier du Sénat: Comptes et pièces justificatives du-, 36. Rapport, 179. Décla-

rations de qualification de propriété, 41. Autorisé à recevoir d'autres-,43.
Listes supplémentaires, 119, 185. Rapport: augmentation statutaire des em-

ployés, 51. Rapport: augmentation de salaire ù M. R. A. Benoit, 184.

Gros, Harison: Augmentation statutaire de son salaire, 51, 56.

Gu'rrê. Missinn ennadienne de guerre, 26. Achats de-, 26. Bureau du commerce
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Hôpitaux militaires, Commission des: 26.

Horton, Albert: Augmentation statutaire de son salaire,. 51; 56.

Hudson, Chemin de fer de la baie d': Interpellation: travaux exécutés, 206.

Humaine, Utilisation de l'énergie- pour la poursuite de la guerre: Décret, 61.

Hygiène publique et de l'inspection des substances alimentaires, Comité de F:

, Rapport nommant les membres du-, 21-2. Adopté, 28. Motion constituant

le comité, 28. 1er rapport: réduction du quorum, 34. Adopté, 34. L'hono-

rable M. Godbout nommé membre du-, 97.

Immigration et de la Colonisation,' Loi concernant le Ministère de: (Voir Bills.
No 44).

Immigration et colonisation: Décret, 26.

Immigration et du Travail, Comité de l': Rapport nommant les membres du-, 21-2.

Adopté, 28. Motion pour constituer le comité, 28. 1er rapport: quorum, 33.
Adopté, 33.

Impôt de guerre sur le Revenu, 1917: (Voir Bills, No 45).

Impression, Comité d': Rapport, 27.

Impression, Comité des: Rapport nommant les membres du-, 21. Adopté, 28. Motion

pour constituer le comité, 28. Message aux Communes, 29. Message des

Communes: noms des membres du comité, 49-50. 1er rapport: documents à

irnprimer, etc., 83. Adopté, 94. 2e rapport: bureau de l'imprimerie, 193.

Règles suspendues, 193. Rapport adopté, 193. Se rapport, 225. Adopté, 235.

Impressions, Rapport du département des- et de la papeterie: 209.

TmnrimpriA nationale. Personnel .salaires, etc.: Ordre du Sénat, 10S. Réponse, 142.
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Joues, Charles H.: Augmentation statutaire de son, salaire, 51, 56.

Journal du Sénat, Coûit du- et des procès..verbaux en anglais, en français: Ordr<
du -Sénat, 95. Eéponse, 97.-

Juges, Loi modifiant la Loi des: (FOUr 13111s, No 5).

Kettie Valley Railway Company: (Voir Bills, No 52).

Khaki League: Honoraires remboursés, 114.

Lackey, Loi pour faire droit à Emily Kathleen Cochrane: (Voir Bis, No 53).

Lafieur, M. Eugène- O.R.,; Rapport sur les droits (pue possède le Sénat au sujet. deý
lois financières, 194, 202-4.

Laird, L'honorable sénateur:
Présente des pétitions, 46.
Présente un bill, 1,57.
Rapport: comnité général, 15s.
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Lumière du jour, Utilisation de la: (VQir Bills, Nos 41, 54).

Lynch-Staunton, L'honorable sénateur: Présente un bill, 114.

Lyons, Mary Jane: Pétition: divorce, 117.

Macdonell, L'honorable sénateur: Présente une pétition, 65.

Mackie, Robt: Augmentation statutaire de'son salaire, 51, 56.

Main-d'Suvre, Echange de la- entre le Canada et les Etats-Unis: Interpellation,
114.

Malle:
Transport de la malle entre le Sénat et le bureau de poste. Rapport, iso. Adopté,

180.
Transport des malles par 'les transocéaniques. Rapport, 205.

Marine, Ministère de la: Rapport, 37.
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Messages de la Chambre des Communes au Sénat:

Membres du comité de la Bibliothèque, 49.
Membres du comité des Impressions, 49-50.

Membres du comité du Restaurant, 50.
Augmentation annuelle d'un fonctionnaire du bureau de distribution, 50. Con-

cours du Sénat, 50.
Les sénateurs invités à une séance secrète des Communes, 71.

M. Harold nommé membre du comité de la Bibliothèque, 77.

Preuve dans les cas de divorce, 211, 237.

Messages du Sénat à la Chambre des Communes:

Communiquant la liste des noms des membres du comité de la bibliothèue, 28.

Communiquant la liste des noms des membres duconité des inpressions, 29.

Communiquant la liste des noms des membres du comité du restaurant, 29.

Preuve dans les cas de divorce, 151-2, 162-5, 169, 190.

Michener, L'honorable Edward: Nommé sénateur, 2-5. Présente son bref, 10. Prête

serment, 11. Déclaration de qualification, I.

Milice et de la Défense, Ministère de la: Archives, 213.

Militaire, Service: 26. Hôpitaux, 26. Comité- et comité de reconstruction, 26.

Militaire, Service- Loi du: Décret: cas de trouble ou d'émeutes, 61.

Vilitai. fit fnLvala. faéf nse: Aide à Sa Majesté. (Voir Bills, No 57).



Index 1918

Naturalisation, 1914: Erreur d'écriture dans la.version française de la Loi con-
cernant la-. (Voir Bills, No 60).

Naval:
Rapport du innistère du Service-, 25.
Décrets, 27, 120, 130, 246.

Naval, Défense militaire et: (Voir Bills, No 57).

Naval Discipline (Dominion Naval Forces) Act, 1011, Loi concernant la Loi dite
(Voir Bills, No 61).

Navires, Construction des: Interpellation, 65. Débat remis, 76, 104, 128, 159, 166.
Débat, 171, 177.

Newman, Loi pour faire droit à Francis: (Voir Bills, No 62).

Niagara Bridge Company, The Canadian: (Voir Bills, No 63).

Nicholls, L'honorable sénateur:
Présente des pétitions, 25, 46, 117.
Interpellation: échange de la main-d'euvre entre le Canada et les Etats-Unis, 114.
Interpellation: commerce canadien après la guerre, 137.
Rapport: bill en comité général, 63.

Nipissing Central Railway Company: (Voir Bills, No 64).

Nord-Ouest: Etat des permis donnés pour l'entrée de la boisson enivrante dans les
Territoires du-, 48.

Nouveau-Brunswick, Officiers du- dans la milice depuis 1914: Ordre du Sénat, 124.

O
Obligations enregistrées au Secrétariat d'Etat: 48.

O'Brien, Mademoiselle K. C.: Augmentation statutaire de son salaire, 51, 56.

Officiers. Combien d'- et de soldats ont traversé outre-mer: Ordre du Sénat, 36.
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Ordres du Séxat-Fifl.
Nombire d'hommes de la Première classe (conscription) et niombre de 'ceux qui ont

répondu, etc., 37.
Camps d'aviatiýon, etc., 39. IRéponse, il.

Nombre d'officiers et de soldats revenus du front qui n'ont pas été au front, 39.

Co i'nmissions nommées depuis 1911, 39.

Parcs de homards qui ont été fermés, 65* RZéponise, 217.

Procès-verbaux du comité, des- divorces de la dernière session comuulIqé5 au

,comité (divorce Gordon), 70.

78e régiment écossais (Nou velle-E cosse). Noms des officiers, etc., 74.

Débatsý du Sénat; nomibre, de pages, ýetc., co t, traducteurs, sténographes, 74. Ré-

ponse, 79.
Comités, commissions, enquêtes:, coût pouir stCnogr a phies, traducteurs, etc., 94.

Procès-verba~ux et journaux dlu Sénat: coÛt en français et en anglais, 9.). Réponse,

17.
Personnel du bureau de l'imprimerie, 10S' Réponse, 142.

!Nomi, grade, solde, etc., des officiers du N-\ouveaut-Bruil5wîck qlui ont fait partie de

l'armée depuis 1914, 124.

Importations d'essence 'et d'huile de pétrole, 119, 139, 1,51, 159~, 166, 170, 177.

Réponse, 210.

Noms des membres de l'armée canadienne, à. Londres ou en France, 183.

N\ombre d'exemptions demandées, 191.

Nombre de femmes inscrites sur les listes electorales et nombre de votes, 24-37.

Ordres permanenits, Comité des:- Rappo)rt nommant les membres dui-, 21. A&dopté,

28. Motion pour con)stituer le comi3té, 2S. 1er rapport: réduto du quoum

- - ~ ~ ~5-3e rapport: délai poàur présentationi
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Pêcheries, Loi modifiant la loi des: (Voir Bills, No 68).

Pelletier, M. .. H.: Augmentation statutaire de son salaire, 51, 56.

Pénitenciers, Loi modifiant la Loi des: (Voir Bills, No 69).

Perkins, W. D.: Augmentation statutaire de son salaire, 51, 56.

Pétrole:
Résolution pour favoriser lextraction du pétrole et du sulfate d'ammonium, 147.

Ordrel importations d'essence et d'huile de-, bébat, 119, 139. Débat remis, 154,

159, 166, 170. Débat, 177. Adopté, 177. Réponse, 210.

Placement, Bureaux de: (Voir Bills, No 5).

Planta, L'honorable sénateur: Rapport: bill en comité général, 128.

Poinçonnage de l'or et de l'argent, 1913, Loi modifiant la Loi du: (Voir Bills, No

70).

Poirier, L'honorable sénateur: Rapport sur des bills en comité général, 62, 127, 170.

Pommes de terre, Loi modifiant la Loi des inspections et de la vente: (Voir Bills,

No 49).

Pope, L'honorable sénateur:
Présente une pétition, 69.
Rapport- bill en comité général, 1,16.

Ports canadiens, Allocations aux examinateurs en chef aux: 120.

Power, L'honorable sénateur: Présente un bill, 187.

Presbyterian, The Church and Manse Board of the--Church in Canada: (Voir

Bills, No 71).

Président du Sénat, (L'honorable M. Bolduc)al Lettres annonçant la venue du député-

gouverneur et du Gouverneur général, 1-2. Certificats: nomination dj nou-

Qan ntpurs. 2. Nouveaux sénateurs, 7, 18, 43. Comptes et pièes justi-
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Q

Question d'ordre: Ce bill étant un bill financier le Sénat ne peut procéder plus loin,

218.

Rapports, -décrets, états et tous les papiers déposés sur la table:

Ordre du gouvernement des Etats-Unis Pour 'admission des vaissea de pêche

canadiens dans ses ports, 17.
Décret: vaisseaux des Etats-Unis admis dans les ports canadiens, 17.

Décrets: contrôle des vivres, 17.
Rapport: service naval, 25.
Pêcheries, 25.
Rapports du Revenu de l'Intérieur, 26.

Conférence interprovinciale, 26.
Conférence des femmes sur la guerre, 26.

Renvoi de fonctionnaires pour cause de Partisannerie offensive, 26.

Nominations dans le Service civil, 26.
Loi du Service militaire, 26.
Mission canadienne de guerre, 26.
Taux de fret, taxes spéciales sur les bénéfices du C.I.I., 26.

Bureau d'information publique, 26.
Immigration et colonisation, et salaire du Secrétaire d'Etat pour les Affaires

étrangères, 26.
Rétablissement des soldats dans la vie civile, 26.

Commission des hôpitaux militaires, 26.

Commission des achats pour la guerre, 26.

Commission de secours pour Halifax, 26.

Comité militaire et comité de reconstruction et de développement, 26.

Bureau d'enregistrement du Canada, 26.
Prohibition de l'importation des liqueurs, 26.

Défense du Canada, 26.
Bureau du commerce de guerre, 27.
Comité d'impression, 27.
Conservation des combustibles, 27.
Port des uniformes militaire et naval par des personnes ion autorisées, 27.

Ordre concernant la défense du Canada, 1917; approvionnement de charbon

pour les vaisseaux, 27.;
Ordre cocernant la défense du Canada, 1917; exportation des armes à feu, 27.

Ordre concernant la défense du Canada, 1917; équipement de radiotélégraphic

sur les navires, 27. . 27.
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Rapports, décrets, états et tous les papiers déposés sur la table-Suite.

Echelle de paye lors du renvoi des hommes qui n'ont pas droit à une gratification
de trois mois, 27.

Amendement à l'Ordre concernant la défense du Canada, 1917: re fournir des

renseignements concernant les mouvements des navires, 27.
Amendement à l'Ordre concernant la défense du Canada, 1917: re élargissement

des prisonniers marins, 27.
Amendement à l'Ordre concernant la défense du Canada, 19117: re port 'allumettes,

dans le voisinage de matières inflammables, 27.
Amendement à l'Ordre concernant la défense du Canada, 1917: re transport des

explosifs sur les trains à passagers, 27.
Rétention des services des hommes dans la marine royale canadienne après la fia

de la guerre, 27.
Création du rang de commaudant R.N.C.V.R., 27.
Création de grade à brevet, marine royale canadienne, 27.
Echelle de paye pour les paie-maîtres R.N.C.V.R., 27.
Allocation de séparation, 28.
Vigie sur les navires marchands, 28.
Marine, 37.
Inspection des bateaux à vapeur, 37.
Remises faites par le ministre des Douanes, 47.
Conférence entre le comité de guerre et les représentants du travail, 47.
Terres vendues par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, 47.
Décrets: réserves forestières et parcs, 47. Approuvés, 242.
Décrets: zone de 40 milles de chemin de fer dans la Colombie-Britannique, 48.

Approuvés, 241.
Décrets: terres fédérales, 4K Approuvés, 242.
Rapport: agriculture, 48.
Rapport: instruction agricole, 48.
Rapport: chemins de fer et canaux, 48.
Statistiques des téléphones, 48,.
Fermes expérimentales, 48.
Obligations et garanties enregistrées au Secrétariat d'Etat, 48.
Permis: entrée des bpissons dans les territoires, 48.
Décret: mise en force de la Loi du Service militaire en cas d'émeutes, 61.
Décret: utilisation de l'énergie humaine au Canada pour la guerre, 61.
Rapport: commission des chemins de fer, 61.
Loi des électeurs militaires et des élections en temps de guerre, 72.
Décret: défense du Canada, 96.
Décret: terres fédérales pour les soldats, 102,
Décret: grade de préposé aux mandats dans la marine, 120.
Décret: allocation aux examinateurs en cbef qux ports canadiens, 120.
Rapport du comité éditorial, 120.
Décret: prêts aux soldats, 130.
Décret: entrée des vaisseaux portant des explosifs pour leur protection, 130.
Dêcret: création du rang de Surgeon Protectioner dans la marine, 130.
Rapport de la Commission de Conservation, 147.
Décret: remise des intérêts à Southampton, 162.
Décret: protection des oiseaux, 162.
Rapport: affaires extérieures, 205.
Rapports: subsides aux transocéaniques, transport des malles, trafic, etc., 205.
Rapport du département des impressions et de la papeterie, 209.
Rapport du ministère de la Milice et de la Défense (archives), 213.
Rapport du ministère de l'Industrie et du Commerce, 217.
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'Rapports, décrets, états et tous les papiers déposés sur la table-Fi-n.

Rapport du Commerce, 217. ax.visax 17
Défense du Canada: armements à fournirauvisex,17
Défense du Canada: lumière sur les vaisseaux, 217.

Décrets approuvés, 241-3.
Allocation aux, officiers de la marine nommés à des emplois sur les navires, 246,e

Règles suspendues:

19 (6)-i51.
23e-92.
23f--40, 147, 151, 247.

24a,-31-6, 40, 62, 63, 66, 74, 82, 94, 121, 12,7, 147, 149, 151, 179, 180, 198, 209, 235,

247.
24b--161.
24d-127, 149, 151.
24h-31-6, 74, 94, 151, 179, 180, 193, 209, m3.

63--40, 62, 63, 66, 121, 1~51, 247.
107-161-2-, 192-3.

129-151.
130-151.

Réserves forestières et parcs: Décrets, 47.

Réserves forestières et Parcs fédéraux: (Voir Bills, No 74).

Résolution: la classe A appelée sous les armes, 100.

Restaurant, Comité du: Rapport nommant les -membres du-, 21-2. Adopté, 28.

Motion constituant le comité, 28. Mýessage aux Commnunes, 29. Message des

*Commnes:noms des m-embres du comité, 50.

Revenu 1de l'Intérieur, Rapports: Accise, 26. Poids et mesures, gaz et électricité, 26.

Revenu de l'Intérieur, loi modifint la Loi du: Q$-oir Buis, No 75).

Revenus de guerre, 1915, Loi portant modification dle la Loi des: (Voir Bills, No

Revision des sentences excessives et inadéquates: (Voir Bills, No 17i).
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Boss (MoosejaW),ý L'honorable sénateur: Présente une pétition, 113.

RBoy, Alphonse: Augmentation statutaire de son salaire, 51, 56-P

Sanctions royales: 40, 67, 247.

Sauvages, ]Loi modifiant la Loi des- (Voir Bills, No 77).

Saxby, loi pour faire droit à Hervey Ernest*- (Votr Bills, No 78).

scha.fner, L'honorable Frederick Laurence: Nommé sénateur, 2-4. Présente son

bref, 7. Prête serment, 8. Déclaration de qualification, 8.

]Rapport: comité général, 241.

&Oott, Loi pour faire droit à Alfred Frrauk:' (V&ir Bis, No 7lâ).

Séance secrète .de la Chambre des Communes: Message: les sénateurs invités, 71.

Séances, Deux- par jour: Motion, 213.,

Séances le soir. 133, 226, 248.

Secrétaire d'Etàt:
Salaire du- pour les Affaires étrangères, 26.
Etat des obligations et garanties enregistrées3 chez leý-, 48.

Rapport; affaires extérieures, 20l5.

Sélection, Comité de: N-%ommié, 17. 1er rapport: liste des membres des comités, 21.

Adopté, 28.

Sénat et la Chambre des Communes, Loi modifiant la Loi du:- (Voir Bills, No S0).

Sénateurs nouveaux:
L'honorable M. Barnard,

Bennett,
IBradbury,

« larmer,
Miiclener,
Mýulhiolland,
Schaff ner,
Taylor (New-Westmi lster),
Todd,
Webster,
Willoughby. (Voir ecs noms).

Listes dle qualification des sénateurs, 41, 119, 185.ý

Sentences des tribunaux excessivds et inadéquates: (Voi4r Bills, NO 1î).

Service civil: Noinaiitionis, 2G. Renvoi pour caulse de partisannerie, 26.

Sevc civil, Comité de l'administration dui: Rapport nommnant les membres du-,

21-2. Adopté, 2S, Motion constituant le comnité, 28. Rapport: quorum, '15.

Adopté, 36.

Serie. .ivil du Canada, Loi concernant le. (Voi Bills. No 81).

Servie militaire: Décrets, 241. En (,as d'émneutes, (1. Résoluition appeIlanit la elaisse

de la Liadu.: Adresse, 36.
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Service naval: Rapports, décrets,2.

Service -public, Remaniements et transferts de fonctbu dlans le: (voir Bis, No

Shatford, L'honorable sénateur: présente des pétitions, 47, 130.>

Sifton, Jean Donaldsofl Pétition: divorce, 65.

Sloss, Loi pour faire droit à D)avid X.: (Voir Bis, No 83).

Smith, L'honorable sénateur:. Rapport: bill en comité général, 144, 239.

Soixante-dix-huitième régiment écossais de Pictou:, Prdre du Sénat: officiers, 74.

Soldats:
Rétablissement des- dans la vie civile, 26.

Nombre des- qui ont voté sans avoir jamais résidé en Canada, 30.

- Combien de- ont traversé outre-mer. Ordre, 36.

Terres fédérales pour les soldats. Décret, 102.

Prêts aux-. Décret, 130.

Nombre des hommes de la première classe pouvant être appelés au service militaire,

37. Résolution, 100.

Nombre de-quiî n'ont pas eté au front. Ordre du8,énat, 39.

Soldats, 'Loi concernant le ministère du Rétablissement des- dans la vie civile:

(Voir Bills, No 84).

Southampton, -Village de:- Décret: -paiemnt des intérêts sur les arrérages du prix

d'achat d'un terrain, 162.

Starkey, Walter: Pétition : divorce, 46. Rapport il du comité: demande de retirer

la pétition, 146. Adopté, 156.

Statistique, Loi concernant le Bureau fédéral de la: (Voir Bills, No 85).

Statuts de 1917: Loi ayant pour objet de modifier le -chapitre neuf des- (Voir Bills,

No 28).

Sténographique, Rapport- et du hansard du Sénat: interpellation: coût du- et leur

discontinuation~, 216, 2M6.

Suffrag des femmes: (Voir IBils, No 32.).

Sulfate d'aummoniu~m, RésolutionI pour favorier la production du: 147.

Subsides: (Voir Bills, Nos 86, 87).

Supême, Cour: (Voir Bills, Nos 88, 89).

Surreon ProbtioUB1', Création du rang de-dai la marine- Décret, lU.1
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Tarif des Douanes, 1907, Loi portant modification du: , (Voir Bills, No 90).

Taylor, L'honorable sénateur (Leeds):
Présente une pétition, 20.
Présente des bills, 124, 142, 157.
Rapport: bill en comité général, 144.
Adresse: nomination- à un emploi aux statistiques du service militaire, de E. G.

Bill, 221.

Taylor, L'honorable James Davis (New-Westminster):
Nommé sénateur, 2-3. Présente son bref, 45. Prête serment, 46. Déclaration

de qualification, 46.
Motion: honoraires remboursés: pétition 0. K. Graham, 167.

Téléphones, Statistiques des: 48.

Terres fédérales: Décrets, 48.

Terres fédérales dans la Colombie-Britannique: 48.

Terres fédérales pour les soldats: Décret, 102.

Terres fédérales, Loi modinant la Loi des: (Voir Bills, No 91).

Territoires du Nord-Ouest: Etat permis pour l'entrée des boissons, 48.

Tessier, L'honorable sénateur: Adresse: exportation des deux tiers des grains de

l'Ouest par les Etats-Unis, 162.

Thompson, L'honorable sénateur: Rapport: bill en comité général, 102, 127.

Todd, L'honorable Irving R.: Nommé sénateur, 2-7. Introduit au, Sénat, 11. Bref,
11. Assermentation, 12. Déclaration de qualification, 12.

Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Company: (Voir Bills, No 92).

Toronto, Niagara and Western Railway Company: (Voir Bills, No 93).

Traducteurs du hansard:
Ordre du Sénat: coût, etc., 74-5. Réponse, 79.
Rapport proposant d'amalgamer les bureaux des deux Chambres pour la traduction

des débats et des Livres bleus, 182.

Traduction des débats: Ordre: coût de la-, 74. Réponse, 79.

Trafic, Rapport sur le: 205.

Traitements, Loi des- et de l'indépendance du Parlement: (Voir Bills, No 67).

Transocéaniques, Subsides aux: Rapport, 205.

Travail, Représentants du: Conférence avec le comité de la guerre, 47.

Travaux publics, Loi modifiant la Loi des: (Voir Bills, No 94).

United Canadian Insurance Company, Loi constituant en corporation la: (Voir
Bills, No 95).

United Grain Growers, Limited: (Voir Bills, No 96).
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V
valises pOur les sénateurs: Rapport, 178. Règles suspendues, 179. Adopté, 179.

Van Buren Bridge Company, Contrat avec Sa Majesté et la: (Voir Bills, No 97).

Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company: (Voir Bills,

No 98).

Vaisseaux portant des explosifs pour leur protection: Décret: Entrée des-, 131.

Vaisseaux canadiens admis dans les ports des Etats-Unis: Ordres, 17.

Vaisseaux des Etats-Unis admis dans les ports canadiens: Arrêté en conseil, 17.

Viandes et conserves alimentaires, Loi portant modification de la Loi des: (Voir

Bills, No 99).

Vivres, Contrôle des: Arrêtés en conseil, 17.

Wainwright, Loi pour faire droit à Thomas Bailey: (Voir Bills, No 100).

Walpole, Loi pour faire droit à William Leo: (Voîr Bis, No 101).

Wardell, Loi pour faire droit à Ida Sophia: (Voir Bills, No, 102).

Watson, L'honorable sénateur:
Présente le rapport du comité des édifices et terrains publics, 34.

Ordres du Sénat pour l'honorable M. Béique, 39.

Présente des pétitions, 47, 65, 130.
Présente un bill, 151.
Rapport: bill en comité général, 1,l7, 159, 244.

Présente un rapport du comtité des Biéns privés, 174.

Webster, L'honorable John: Nommé sénateur, 2-d. Introduit uSénat, 12. Bref,

12-3. Assermentation, 13. Déclaration de qualification, 13.

Western Power Company of Canada, Limited: (Voir Bills, No 103).

Weston, Thos. B.: Augmentation statutaire de son salaire, 51, 56.
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SÉNATEURS DU CANADA
PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ.

1re SESSION, 18e PARLEMENT, 8 GEORGE V.

1918

L'HONORABLE JOSEPH BOLDjC,- PRÉSIDENT.

DIVISIONS
RÉSIDENCES.

SÉNATEURS.
ÉLECTORALES.

Les honorables

LAWRENCE GEOFFREY POWER, C'P........M. Sr H&lif8......Halifax,
JoSEPH BOLDUC (Président) .............. Lauzon.............Sat-ictorde Tring, Qué.

PAsCAL POIRIER......................... Aadie. ........... Ca , .-B.
Sir JAMEs ALEx. LoUGHEED, C.C.M.G., O. Calgary...........Pith, Ont.
PETER MCLAREN........Perth.............. vières Qnt.
HIPPOLYTE MONTPLAISIR .................. Sawinia..........Cadi, Québ2o, Qué.
PHILIPPE LANDRY, C.P................
ALFRED A. THIBAUDEAU..................De la Vallière..*ontVéS, N.
GEORGE GERALD KING...................Queen'B............ C

RAOUL DANDURAND, C.P.--. ......... De Lornel..........Montél Qué.

JOHNYEO......................... Prince-est.........
PETER MCSWEENEY ...................... Northumbland..

JOSEPH P. B. CABGRAIN.................... Montréal, Qué.

ROBERT WATSON............ ...... ......

JOSEPH SHEHYN........ ................... ......... Québec, Qué.
Peth..........Lndsay, Ont.

(IRORCaR MCHUGII.... -...................... Vnceville. 0..t Q

Prne.s ..lRncvle.oesQý
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DIVISIONS

SÉ3NATEURS. RÉSIDENCES.

]ÉLECTORALES.

Les honorables

PHILIPPE A. CO QUETr............

JAMES H1. Ross ...... ........
L. GEORGE DE VEBER ...................

JAMES M. DOUGLAS ...................

PETERi TALBOT......................
ROBEET BEri......... ..............
GEORGE C. DÊSSAlOLîES................
NAPOLÉ~ON A. BELcouRT, O .p...........
VALENTINE RÂTZ ......................... <

AnTHvtR BOYER ........................
BENJAMIN PRINCE ........................

EDwARD MATTEW FARRELL ..............

WILLIAM ROCHE................ ......

Louis LAvERGNE ............. ........
AMÉD91E E. FoRGET. ......................
JOSEPH M. WILSON ...................
BENJAMIN C. PROWSE.......... -..........

RUvUS HENRY POPE.,....................

GEORGE TAYLOR.........................

- JOHN W. DANIEL........................
GEORGE GORDON........ ..............
NÂTHANIEL CURRY ....................
WILLIAM B. ROSS.....................
EDWÂRD L. GiRaOIRi..................
WILLA&M DENNIS........................

PATRICK C. MURPHY ........ -...... ........

EiuiFST D. SMITuI.....................
ALExANDER MCCALL ..................
JAMESz MAsoN (Brigaier-général) ..... ....
JAME~S J. DO~NNE.....................
WILLIAM, H. THORNE.........
JOHN MILNE ........... ..... .........
CARLES PHILIPPE BEAUBIEN ...........-
JOHN McLEAN........................
JOHN STEWAR McLENNAN.............
WILLIAM HENRY SEARPE............ .. ..
FREDERic NICHOLLa................ ..
HENRYw W. RICHARDSON... i .......

GIDEON D. ROBERTSON .................
GEORGE LYNCII-STAUTNTON ..............
ADAM B. CROSBY ............ ........
CHARLES E, TANNER ..................
THOMAS JEAN BouRQUE................
HENRY W. LIRD .............
LITToN WILIIOT SEATFORD ..............
ALBUERTI E. PLANTA ...................
GEORGE W. FOWLER....-...............

Grandville.......... Québec, Qué.
Regina............. Moosejaw, Sask.
Lethbridge ......... Lethbridge, Alta.
Tantallon........... Tantallon, Sask.
Lacombe ........... Lacombe,' Alta.
Bowmanville........ Bowmanville, Ont.
Rougemont.. ....... Saînt-Hyaeinthe, Qué.
Ottawa ............ Ottawa, ont.
Middlesex-nord..New-Ramburg, Ont.
Rigaud............. Montréal, Qué.
Saskatchewan ....... Battieford, Sask.
Liverpool .......... Liverpool, N.-E,
Halifax ............ iHalifax, N.-E.
Kennébec .......... Arthabska, Qué.
Baniff............... Banff, Alta.
Sorel ....... ...... Montréal, Qué
Charlottetown....... Charlottetown, I.P.-E.
Bedford ............ Cookshire, Qué.
Leeds.............. Gananoque. Ont.
Saint-Jean ......... Saint-Jean, N.-B.
Nipiseing ........... North-Bay, Ont.
Amiherst ............ Amnherst, N-E.
Middleton.......... Middleton,N-E
Antigonish...,......Antigonish, N.-E.
Halifax ......... Halifax, N.-E.
Tignish,..........Tignish, I.P.-E.
Wentworth .. .... ... Winona, Ont.
Siineoe............. Simce, Ont.
Toronto ........... Toronto, Ont.
Bruce-sud .......... Pinkerton, Ont.
Saint-Jean ......... Saint-Jean, N.-B.
Hamilton...........lHamilton, Ont.
Montarville.... .... Montréal, Qué.
Souris ............. Souris, l.P.-E.
Sydney... ý........Sydney, N.-E.
Manitou ........... Manitou, Man.
Toronto.. ......... Toronto, Ont.
Kingston. ,......... Kingston, Ont.
Welland ........... Welland, Ont.
~Iamilton. ,......... Hamiliton, Ont.
Halifax ........... Halifax, N.-E.
Pictou ............. Pîctou, N.-E.
Richiboutou....... Riohibouctou, N.-B.

Regia.........Regina, Ssk.
Vancouver ......... Vancouver, C.-B.
Nanaïmo ... ....... Nanaîmo, C.-B.
King et Albert ... Susex, N.-B.
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DIVISIONS ÉDECS

SÉNATEURS. ÊLECTOIRALES.

Les honorables
RICAR BLIN..................ee..........Bptn

RICHARD SMEATM N W I... ................ nPeel n............ r éaon On.

ANGS CAUE MCDNEL...........Brnt ............ Tarn, Ont.

JODR C HEN R L CIRER ......... ......... oou g ........... ntt e, O n .

AENDR B EA.. .......... ............ an o~>aWiDIiI1îPb
V i. G o l f e . .. . . . . . . . . V i tQ i ,U. B

GEiORG E ENET ACF BiAD. ........ Am .... MotélQé

WGELItGz REN B. TE W .LUG.... ..... MosjW .......... Monteéa, Sa.

JiAE S MAV S TAO R.. .......... ... ... Too t -u .... ~m I3 r «. ., Tooto O t

b.U CAD S CAFNEL -imco--est..........Ottaa, Ont.

GEORGEur ...ii BRAD..R...........
EDW nc ARD Î C IVE........ .......... édDe W ]in 5&iP Mta

AIRV N R OD .... t..... ....... MltoWl, .. B.

JOHES EsT ALR... .................. revik..... B ocksvil, O n.

W ILLIA A . MUL OLN .. -ý.............. k..tH p............ oSelkirk , M an .



SÉNATEURS DU CANADA
LISTE ALPHABÉTIQUE.

ire SESSION, 1e PARLEMENT, 8 GEORGE V.

1918

SiNATEURS.

Les honorables

BARNARoD, G. H..
BEAUBIEN, C. P..
BÉîQuE, F. L.. .
BErrH, R .... .
BELCOURT, N. A., CP. -
BiNARD, A. . .
BENNETT, W. H.
BLAIN, R.......-................
BOLDUC, J. (Président)..............
BoSTOCK, H .......................
BoURUE, T. J........ ...........
BoYER, A... ..................
BRADBURY, G. H..
CASGRAIN, J. P. B .................
CROQUETTE, P. A...................
CLORAN, H. J... ..............
CRosBY, A. B....................
CURRY, N.......................
DANDURAND, R., C.P ..............
DANIEL, J. W...................
DAvID, L. O....
DENNIS, W....................
DESSAULLES, G. C..................
DE VEBER, L. G.................
DoMvILLE, J. Lt.-col ................
DONNELLY, J. J....... ..... - .......
DOUGLAS, J. M...................
EDwARDB, W. C.. ..............
FARRELL, E. M. ........ ........
FIsHER, J. H .... ..............
FORGET, A. E... ..............

DIVISIONS

]LECTORALES.

Victoria ..........
Montarville...... 
Je Salaberry........
Bowmanville........
Ottawa..........
Saint-Boniface.......
Simcoe-est........
Peel............
Lauzon.............
Kamloops...........
Richibouctou .......
Rigaud..........
Selkirk. . . ..........
De Lanaudière .....
Grandville.......
Victoria............
Halifax .............
Amherst ..........
De Lorimier.........
Saint-Jean... .. ....
M ille les...........
H alifax..............
Rougemont........
Lethbridge..........
Rothesay...........
Bruce-sud..........
Tantallon...........
Rideau............
Liverpool...........
Brant..............
Banf...............

RÉSIDENCES5

Victoria, C.-B.
Montréal, Qué.
Montréal, Qué.
Bowmanville, Ont.
Ottawa, Ont.
Winnipeg, Man.
Midland, Ont.
Branpton, Ont.
St-Victor de Tring, Qué
Monte-Creek,.C.-B.
Richibouctou,- N.-E.
Montréal, Qué.
Selkirk, Man.
Montréal, Qué.
Québec, Qué.
Montréal, Qué.
Halifax, N.-E.
AInherst, N.-E.
Montréal, Qué.
Saint-Jean, N.-B.
Montréal, Qué.
Halifax, N.-E.
Saint-Hyacinthe, Qué.
Lethbridge, Alta.
Rothesay, N.-B.
Pinkerton, Ont.
Tantallon, Sask.
Ottawa, Ont.
Liverpool, N.-E.
Paris, Ont.
Banff, Alta.

1



Liste des Sénateurs

FosrER, G. G ........................
FowzaËu, G. W........................
-Gmxoiit, E. L. .....-...................
GODBOUT, ...........................
Goiwoiq, G................ ..........
1RM-ER, W. J.........................
KiNG, G. G ..........................
LAF»-H.,..........................-

LDRP., CFP.......................
LAVEEGNE, L.........................
LERGRS, J. H........ .................
L'EsptRANcm, D. O ........... ........
L<YUGHE»D, SIR JAmzs, C.C.M.G., O.P. -

LY&cH-STÂUNTN, G...................
MAOCDoNELL, A., C....................
MÂsoN, J. (Brigadier-général).. .......... **»"
MCCALL, A ........ .................
MCHUCH, G............... ..........
McL&nEN, P ..........................
McLEAN, J..........................
McLENNÂN, J. S..... ........ . .......
MCMEANs, L ........................
MCSWEFNEY, F ......................
MICHENER, E......... ...............
MILNE, J....... .......... -
MITCHELL, W.........................
MoirPL&ISIR, H. ....................
MULHOLLAND R. A ... .....

MUm'irr, P. C .......................
NICIIOLLs, F .........................
PLANTA, A. E ........ -...............
POIRIER, P ............. -.............

POPE, R. H ................. --........

Pow, L. G., C....................
PRINCE B ..........................
FmIN, RH. C... -................ _
FaowsE, B. C........................

Alima.............. mont
King et Albert ... Su&"e
Antigonish .......... Antig
La Salle ........... Beau,
Nipisaingue......... Nort]

Edlmonton.........Ed - xmg
Queen............. Chipi
Regina........... Rg

Stadacola ......... Catid
Kennébec.......... ý -Ar t
Repentigly ........ Louis
Golfe............. ué
Calgary.ý........... Cag
Hamilton... ....... am

Toronto-sud ........ Tomo
Toronto ........... Toro

simooe ............ SIIX1

Victoria, O_......... Lind

Perth.... ...-...... Perti

Souris ............. Sour
Sydney ..... ....... Sd

Winnipeg........... Wini

Northumnberlafld. -- Mon
Red-Deer ... ....... Red-

Hla nilton .......... aur

Wellington ........ Du

Shawinigan ........ Troi
port-Hope.........Port
Tignish ..... ...... Tg
Toronto............ Tor(

Nanalno .......... Nan

Acadie............ Sé

Bedford ........... COQ
Halifax..--......... al

Saskatchewan ....... Bati

Cobourg..... . t
CharlottetownLs..... ha

rai, Qué.
xN.-B.

onish, N.-E.
~eville, ouest, Qué.

2-ay, Ont.
mflon, Alta.

yln N.-B.
ia, Sask.

i, Québec.
abaska, Quê.
seville, Qué.

ary, Alta.
ilton, Ont.«

nto, Ont.

'0e, Ont.
sav. Ont.



Sénateurs du Canada.

DIVISIONS
S3ÉNATEMRs. RÉISIDENCES.

ÉLECTORALEs.

SmiTu, E. D............... Wentworth .... Wînona, Ont,
TALBoT, P ......... ..... .................. Lacombe........... Lacombe, Alta.
TwxR C. E.. ........................ Pictou ............. Pictou, N.-E.
TAYLOR, G ............... ... ......... Leeds ............. Gananoque, Ont.
TA-YLoR, J. D...................... New-Westminster.. New-Westmninster, C.-B.
TESSIER, JuLEs........................ De la Durantaye..Québec, Qué.

'THiBàUDE@Au, A. A ............ ......... De la Vallière ....... Montréal, Qué.
THompsoN, F. P....................... Tedericton ......... Fredericton, N.-B..
THoRNE, W. H............ ............ Saint-Jean ......... Saint-Jean, N.-B.
TODD, I. R ........................... M»iltown ....... ... Milltown, N.-B.
WATSON, R ............................ Portage-la-Prairie Portage-la-Prairie, Man.
WEBSER, J ... .. Brockville........Brockville, Ont.
Wnrnr,, R. S.-............... ......... Inkerman.......... Montréal, Qué.
WILLOUGIHBY, W. B3-.. .................. Moosejaw.......... Moosejaw, Sask.
WILSON, J. M.......................... Sorel ........ . ..... Montréal, Qué.
YE'O, J .. ............................. Prince-eAt........... Port-Ifl, I.P.-E.



LISTE DES SÉNATEURS

PAR

PROVINCES

ONTARIO-24.

SÉNATEURS. 1?SInENCES

Les honorables

1 PETER McLAREN..... . ......... .................... Perth.

2 GEORGE McHUGH........................................ ... Lindsay.

3 WILLIAM C. EDWARDS......... . ............... . ........ Ottawa.

4 ROBERT BEITH.......................... . ..... ........... Bowxanville.

5 NAPOLÉON A. BELCOURT, C.P............................. Ottawa.

6 VALENTINE RATz...................................... New-Hamburg

7 GEORGE TAYLOR............................... -.-... ..... Gananoque.

8 GEORGE GORDON....................... ............. North-Bay.

9 E. D. 8Mrr....................................... Winona.

10 ALEXANDER M CCALL ........... ........... ...... . •... Simcoe.

11 JAMEs MAsoN (Brigadier-général)........................ Toronto.

12 JAMEs J. DONNELLY...................... . ............. ... Pinkerton.

13 JOHN M ILNE ............................ ................ Hamilton.
14 FREDERIC NIcoLLS................ ................... Toronto.

15 GEORGE LYNCH-STAUNTON........................ ........ • Hanmilton.

16 GIDEoN D. ROBERTSON. . ...... . . . .... >.............. elland.



Liste des Sénateurs

QU ÉBEC-24.

DIVISIONS
SÉNATEURS. R981DENCE5S.

ÉLECTORALES.

Les honorables
1 JosrpH BoLuiuc (Président)............ Lauzon ............ Saint-ýVictor de Tring.
2 HippotYTE MOMrPL&Alsia ... .......... Shawinigan. ý....... Trois-Rivières.
3 PEiLIPPE LAiNiaY.................... Stadacona..........ÇCandiac.
4 ALPFD A. TEIBAuDEjAu............... De la Vallière....... Montréal.
5 RA~OUL 5DAN»tRnÂ,, C.P .. ........... De Lorimier ........ Montréal.
6 JOSEPH P. B. CAsRiu~N ...... ....... De Lanaudîère.... Montréal.
7 JOSEPHi SilES[mi......... .... ......... Laurentides.,.-.......Québec.
8 JOsEPII GOD13OUT ...................... La Salle ............ BeauceviUle, ouest.
9 FRftJRTc L. BÉiqluE................. De Salaberry... .... Montréal.

10 JOSEPH Hl. LiEouis ................... Repentigny ... ...... Louiseville.
il JULES TESSIER........................ D8 la Durantaye...Québec.
12 L. 0. DAVID ........ .................. Mille-les........... Montréal.
13 HENRY J. CLOIIAii.................... Victoia ........... Montréal.
14 WILLIAM MITCHELL~.. .. ............... Wellington.......... DrummoQndvifle.
15 PHILIPPE A. CRoQuETTE ............... Grandville .......... Québec.
16 GEORGE C. DESSAULLES............. Rougemont......... Safnt-Hyacinthe.
17 ARHUR BoYER.. ......... -......... Rigaud............. Montréal.
18 Louis LÂVERGNE ..................... Kennébec .......... Arthabaska.
19 JOSEPH M. WILSON.................. Sorel. ............. Montréal.
20 Rupus H. POPE ............ ......... Bedford............ Cookshire.
21 CHMALE PILIPPE BAUIEN ........ Montarville.. ....... Montréal.
22 DAVID OVIDE L'ESP]ùRNCE.......... Golfe ............. Québec.
23 GEOG GRuEN FOSTER ............... Alma ............. Montréal.
24 RICHARD SMEATON WH=I.E............ Inkerman........... Montréal.

NOUVELLE-ÉOOSSE-1O.

SiNATEURS. RÉSIDENCES.

Les honorables
1 L.&WiiuNro GEQtPREY PowEII, C.P......................
2 EjiWARw M. FARRELL ...... ........... .......... ... -...
3 WILLIAM RowoE ............... ... '..................
4 NATRANIEL. CURRY ...................................
5 WILLIA B. Rossa....................................
6 EDw*mD L. GinuoiR.................................
7 WILLIAM DENqIB...................... ............... '
8 JomHi S. McLENB .. . . . .. . . . .. . . . .. . . .
9 ADAm B CosBr ..~........................

10 CHARLE~S E. TANNeE..............



Liste des Sénateurs

NOUVEAU - BRU NSWICK-10.

SÉNATEURS. ftÉSIENcfs.

'Les honiorables

1 PASCAL POIRIER................................... Shédiac.
2 GBonoE GERÀA:D KING ................................. Chipmam.
3 PEITER MCSWE.NEY. .............. t.................... Moncton.
4 FREDERICK P. TuOMPSON..... ................................ Fredericton.
5 JAms DOMVILLs (Lt-col.) .... .......... ............... Rothesay.
6 _JoBN W. DANIEL............ ..... ......................... Saint-Jean.
7 WILLIA Hl. THoRNE................ ........................ Saint-Jean.
8 THoIL&e JEAN BouuQuE .............................. ........ Richibouctou.
9 QiioRGE W. FoWER .n...... ..................... ....... Susex.

10 ThviNG R. TODD ............................ q...... .. Milltown.

ILE DU PRINCE-ÉDOUARD-4.

Les honorables

1
2
3
4

JOHN~ Yno.................................
BENJAMIN C. PRowsE..........................

PATRIC C. MURP'ax.........................
Jomq McLEAN ......................... -...

COLOMBI1 E-BR ITAN NI QUE--6.

..............

............

................



Liste des Sénateurs

MAN ITOBA-6.

sgNATE~Uns R*sIDENVEs.

Les honorables

1 Ro ERT WATsoN ....... Portage--Prairie.
2 WILUAM H. SHARPE.......................................Manitou.
3 LENDRUM MCMEANS .......................... Winnipe.

4 Ainm BÉNARD ................................... .... Winnipeg.

5 FREDERICK L. SCHAFFNER...............................Wimnipeg.
6 GEORGE HENRY BuRAur............. ................. Selkirk.

SASKATOH EWAN-6.

Les honorables

1 JAu s H. ROss.......................................... Regina.
2 JAMEs M. DOUGLAS...................................... Tantallon.
3 BENjAMIN PRINCE....................................... Battleford.
4 HENRY W . LAIRD ........................................ Regina.

5 WEINGTON B. WILLUGHBY.............. . .... . ......... Moosejaw.
6 ...........................................

ALBERTA-6.

Les hon

1 SIa u

orables

!XANDER LoUGHEED, C.C.M.G., C.P........
....................................
RVETE. ...................................
)RGET ..............--.......... .........

IENER............. .... ...................

s H Anx ER,.. ...............................

Calgary.
Lacombe.
Lethbridge.
Banff.
Red-Deer.
Edmonton.



COMITÉS PERMANENTS DU SÉNAT

ire SESSION, 18e PARLEMENT, 8 GEORGE V.

1918

COMITÉ CONJOINT DE LA BIBLIOTHÈQUE.

L'honorable Orateur de la Chambre des Communes, Président.

SÉNAT.

Son Honneur le Président,
Les hon. Messieurs BosToox,

BoYER,

DOUGLAS,
GODnoUT,

GORDON,

LAiRD,

LANDRY, C.P.,

CHAMBRE DES COMMUNES.

L'honorable M. L'Orateur,
Messieurs ALLEN,

ANDREWS,

BORDEN, Le très hono-
rable Sir Robert,

ed-Deer),



Comités Permanents du Sénat

COMITÉ CONJOINT DES IMPRESSIONS.

L'honorable M. DENNis, Sénat, Président.

SÉNAT.

Les hon. Messieurs CRosBY,,
DENNts,
DEssAULLEs,

DE VEBEn,

DomVULE,
DbNNELLY,

FORGET,

LEGias,

MCCALL,
McLEAN,

POPE,
PRINCE,

RATZ,

ROBERTSON, C.P.,
SHARPE,

TALBOT,

TAYLOR (Leds),
TEIBAUDEAU,
TODD,

WIIIE-21.

CHAMBRE DES COMMUNES,

Les hon. Messieurs BOwMAN,
BROuILLARn,.
BYCHANAN,
BuRNHAM,
CHARTERS,
CARDIN,

CLARY, (BrUce),
CLARKE (Wellinfon),

• CROWE,

CRarE,
FONTAINE,
HOCKEN,
HXUGHEs (Sir Sam),
KEEFER,
MACLEAN (Halifax),
MICHAUD,

MURPHY, Hon. M.
PRvoST,
REID (Mackenzie),
RICHARDSON,

Suw,
VFRVILLE,

WHrTE (Victoria, Alta.),
WInSoN (Wentworth)--.

24.

(Quorum 9.)



Comités Permanents du Sénat 5

COMITÉ CONJOINT DU RESTAURANT.

L'honorable M. L'OBATEiUR, Président.

Les honorables Messieurs

SÉNAT. CHAMBRE DE8 COiMMUNE,9.

SON HONýNEUR LE PRiBIDENT, LRoNoEABLE M. L'ORÂIEUR,

LAN.DRy, C.P., DO-UGLAs (8trathAwna),

TAYLOR (Leeds), STEEA,

TuompsoN, SEAT

WATBON-5. ToBiN.

ORDRES PERMANENTS.

VLonorable M. BosTooR, Président.

Les honorables Messieurs

BoSTOCK, TAxNEn,
LAVER W<E, TEiFRn,

MACix»raLL, 
WILLOUGHBY,

POWRER, O.P., YEO.49.

PRINGLE,
(Quoru1m



52 Comités Permanents du Sénat

BANQUES ET COMMERCE.

L'honorable M. FomitE, Président.

Les honorables Messieurs

BENNET,

Bonm,*

DANDIJEAND, O.P.,
DANIEL,

EDWARDS,

FosTER,
L'Es4LEÂNCEi,

LouGHED, SIRI JAMS, C.C.M.G., C.P.,
MÂsoN (Brigadier-gén6éal),

MCSWRNY,

NicHoLLs,

PLANTA,
RÂrz,

RocHz,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),

SHATFPORD,
SMrrn,ý

TAÂmou (Leeda),
TÂmoRB (New-We4minser],
TRoMPSOw,
THoRNEc,

(Quorum 9.)

CHEMINS D E FER, TÉLÉG RAPHES ET HAVRES.

L'honorable M. BLuiN, Président.

Les honorables Messieurs

BAÂRNRD,

CÂSUIN,

DELCURTN, C.P.,

KING,

LANDRY,

LouGUrEED, SIR JAMES, C.C.M.G, O.P.,
LYNHTAUNTON,

MCOALL,
MCHUGH,

MICiNE,

RICHAIRDSON,

RoBuERSON, C.P..
Ross <MiddleonX



Comités Permanents du Sénat

BILLS PRIVÉS.

L'honorable M. BLYQUR, Président.

Les honorables Messieurs

BARNARD,

BtiquR,
BEris,
BELCOURT, CEP,
BÉNARD,-

BOSTocK,
BOYEm,
CLORÂN,

DOMVILLE,

FARRELL,

GiRROIR,
GODBOUT,ý

LEGRis,
LYNCH-STA19NTON,

MTJLHOLLAND,

MURtpuy,
PLANTA,

PRINCE,

PRINGLE,

TANNER,

Tow,
WEBSTER,

Wiiaoiq.-25.

(Quorum 7.)

R~ÉGIE INTERNE.

L'honorable M. DANIEL, Président.

Les honorables Messieurs

McLEAN,
MCSwFRRNEY,

MONT'PLAISIR,

POW-ER, C.P.,

BEiTHr,

BENNETwr,
BrLxx<.



Comités Permanents du Sénat

COMPTE RENDU DES DÉBATS.

L'honorable M. DENNI, Président.

Les honorables Messieurs

BOsTOCK,

DANDURAN, C.P.,
DENNis,

FonoRT,
L'EsPRANcE,

MASON (Brigadier-génêra,

Powan, C.P.-9.

(Quorum 3.)

DIVORCES.

L'honorable M. Ross (Middleton), Président.

Les honorables Messieurs

BosTocK,
DANIEL,

FIsHER,
LoUGuEEn, Sm JAMS, C.C.M.G., C.P.,
Ross (Middleton),

TAILBOT.

TANNER,

TAYLOR (Leeds),
WATSON.-9.

(Quorum 3.)

AGRICULTURE ET FORÊTS.

L'honorable M. BoyEn, Président.

Les honorables Messieurs

KING,
PRINCE,
Ross (Middleton),
Smrra.-9.

(Quorum 3.)

IMMIGRATION ET TRAVAIL.

L'honorable M. McMEANs, Président.

Les honorables Messieurs



Comités Permanents du Sénat

COMMERCE ET RELATIONS COMMERCIALES DU CANADA.

L'honorable M. NicHOLLS, Président.

Les honorables Messieurs

Gitoî, SCHAPFNER,>

MU.NE, SHÂTFORD,

MITCHELL, 'FEssimi,

MCSWEEsN£,TrB DEU

NICHOLLS,
(Quorum 3.)

COMITÉ DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE ET DE L'INSPECTION DES SUBStANCES

ALIMENTAIRES.

L'honorable M. DE VEBER, Président.

Les honorables Messieurs

Bc~IC.P., DE VFERE,
BOUEQUEDoUu.&s,
DANIELEDWARDS,
DAVIDMUIWHT,

e WILSON-9.

(Quorum 3.)

ADMINISTRATION DU SERVICE CIVIL.

L'honorable M. Powvza, C.P., Président.

Les honorables Messieurs



Sénateurs dans les Comités Permanents

VR SESSION 13E PARLEMENT 1918.

LISTE DE RÉPARTITION DES SÉNATEURS DANS

LES COMITÉS PERMANENTS.

BéiquE, L'honorable F. £.-Chemins de fer, Bills privés, Banques, Agriculture.

BEritH, L'honorable R.ý-Bills privés, Régie interne, Immigration, Agriculture.

BÉNARD, L'honorable A.-Service civil, Bills privés.

BELCOURT, L'honorable N. A.-Chexnins de fer, Bills privés, Service civil, Hygiène
publique.

BENNETT, L'honorable W. 1.-Banque9ý Régie interne.

BLAi-;, L'honorable R.-Obemins de fer, Régie interne.

BoLUc, L'honorable J. (Président) .- Régie interne, Bibliothèque.

BOSToCX> L'honorable I.,-Chemins de fer, Bills privés, Divorces, Débats, Bibliothèque,
Ordres permnanents, R6,gie interne.

BOURQUE, L'honorable T. T.-Chemins de fer, Hygiène publique.

BoyER, L'honorable A.-Bibliothèque, Bills privés, Banques, Agriculture.

B1-ADBURY, L'honorable G. 1.-Chemins de fer, Régie interne.

CÂsQRAIN, L'honorable J. P>. B.-Chemins de fer, Banques, Edifices publics.

CHOQUETTE, L'honorable P. A.-Chemins de fer, Edifices publics.

CLORAN, L'honorable H. J.-Bilas privés.

CWsB3Y, L'honorable A. B.-Impressions, Chemins de f er.

Cuiuw.. L'honorable N.-Banques.

DAÂNDURAND, 'L'honorable R., O.I.-:Banques, Chemins de fer, Débats, Immigration.

DANIEL, L'honorable J. W.-Banques, Régie interne, Divorces, Hygiène publique,
Chemins de feçr.

DAVID, L'honorable L. O.-Jhemins de fer, Hygiène publique.

DNI)mrs.. L'honorable W.-Bibliothèque, Débats, Impressions,

DgSSAULS, L'honorable G. C.-Inimigration, Service civil, Impressions.

DF 'VEBE, L'honorable L. G.-Impressioris, Chemins de fer, Hygiène publique.

DoMVILLE, L'honorable J.-Inipressions, Chemins de fer, Bills privés.

DOeN ELLY, 'L'honorable J. J.-Chemnins de fer, Servie civil, Impressions.

DOUoiL&s, L'honorable J. Il.-Bibliothèque, Chemins de, fer, Hygiène publique, Âgri-



S énateurs dans les Comités Permanents

FOWLERt, L'honorable G. W.-Chemins de fer.

GIRROIR, L'honorable E. 'L.-Bills privés, Commerce, Chemins de fer.

GdODBOUT, L'honorable J.-Chemins de fer, Bis privés, Bibliothèque.

GORDOoN, L'honorable G.-Bbliothèque, Chemins de fez, Régie interne.

HFARMER, L'honorable W. J.-ýBills privés, Edifices publics.

KING, L'honorable G. G.-Chemins de fer, Agriculture.

LAIRD, L'honorable H1. W.-iBibliothêque, Chemins de fer.

LANDRY, 'L'honorable IP.-Bibliothèque, Régie interne, IRestaurant, Chemins de fer.

LWAERQNF, L'honorable L.--Ordres permanents, Régie interne.

LEoxuS, L'honorable J. 1.-Impressions, Buis privés, Régie interne.

L'EsI éRANcE, L'honorable ID. 0.-Banques, Débats .
LOUGHEED, L'honorable sir J. A.-Banques, Chemins de fer, Divorces, Service civil,

Régie interne.

LyNCH-STAýUNTONý, L'honorable G.-Chemins de fer, Bills privés.
MACDONELL, L'honorable A. Ci.-Ordres permanents, Chemins de fer.

MASON, L'honorable J.-Banques, Débats.
MOCALL, L'honorable A.-Chemins de fer, Impressions.
MNclluoii, L'honorable G.-Bibliothèque, Cheiinns de fer, Buis privés.

McL.AREN, L'honorable I.-Ediflces publics.
MCLEAN, L'honorable J.-rnpressions, Régie interne.

McLENNAN,, L'honorable J. S.-Bibliothèque, Banques, Edifices publics.
McMEAýNs, L'honorable 'L-Banques, Immigration..
MOCSWEE-N\EY, L'honorable IP.-'-fanques, Régie interne, Commerce.
M,'ICH-ENER, L'honorable E.- Chemins de fer. Régie interne.
MýILNmE, L'honorable J.-Chemins de fer, Commerce.
MITCHELL, L'honorable W.-Cheinins de fer, Comnmerce.

2IoNTPLAISIR, L'honorable 11.-Régie interne.

MýULHOLLAND, 'Lhonorable R. A.-Bills privés, Edifices, publics.

Muitpir, L'honorable P>. C.-Ilygiène publique, Bis privés, Chemins de fer.

NlcmÎoLLjs, L'honorable F.-Banques, Immigration, Débats, Commerce.

PLA'NTA, L'honorable A. E.-Banques, Bills privés.

.POIRIER, L'honorable P.-Bibliothèque, Chemins~ de fer, Débats.

!'>,PE, L'honorable R. Il.-Chemins de fer, Impressions, Régie interne.
'Pnwix, 1.~d~ ~. .- Bibliothèque, Chemins de fer, Régie interne, Débats,



Sénateurs dans les Comités Permanents

SEÀRPE, L'honorable W. 1.-Impressions, Chemins, de fer, Régie interne, Immigration,
SRîATFORD, L'honorable IL. W.--Banqlues, Commerce.
SrEHYN, L'honorable 3.-
SmiTH, L'honorable E. D.-Banques, Agriculture.
T-AIBoT, ,L'honorable P.-Impressions, Chemins de fer, Divorces.
TANNER, L'honorable C. E.-O-rdres permanents, Banques, Divorces, Bills privés.
TA4yLoR, L'honorable G.-Divorces,. Impressions, Régie interne, Restaurant, Banques.

TYoL'honorable J. D.-Biliothèque, Banques.-
TESsiER, L'honorable J.-Ordres permanents, Chemins de fer, Commerce.
THBAuDE.U', L'honorable A. A.-Impressions, Commerce.
TiHompsoN, L'onorable F. IP.--Banques, Chemins de fer, Régie interne, Restaurant.
THORNE, L'honorable W. 1.-Banques.
TODD, L'honorable I.,R.-Impressions, Bis.privés, Immigration.
WATrSON, L'honorable R.-Chemins dQ fer, Régie, Restaurant, Edifices publics, Divorces.
WE~BSTER, L'honorable 3.-Bibliothèque.
WHITE, L'honorable R. S.-Impressions, Chemins de fer.
WIILOUaHBY, L'honorable W. B.-Ordres permanenits, Banques.
W Iso-N, L'honorable J. Mr.-Ilygiène publique, Bills privés.
YEo, L'honorable 3.-Ordres permanents, Service civil.


